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Mo le PRSSIDSNT.- Monsieur d® ministre. la ®om- 

' mission de la narine a. fiait un examen d® toutes les ques­

tions qu’elle pouvait vous poser ainsi qu’à le don issai- 

r® de la marin® marchande.

Nous vous avons adressé une lettre qui portait à votre 

sonna issanee ces questions ®n vous priant d ■ vouloir bien 

n-'us apporter les réponses qu’elles sonnoré/ftient.

Vous avez fix\vous-meà®,la. date do v.tre audition, je 

vous prie,; Monsieur le ministre de nous donner les répon­

ses que nous sollicitons d® votre «®mpéten©« et de votre 

bonne vol?nt®.

. |èlùa38))i5

M. GLAVÜïIMjÏÏ, inistre des transports» L® ministre des t 

transports ®t le ©omis air© à la/ marine marchande se 

mettent à votre disposition. Toutes vos questions sont fort 

int 'rossantes. Nous sernaes heureux de vous donner nos 

vues.

J® vais ®éd©r la paroi® à . Pæerr® Dupuy. J© la pren­

drai ensuit® pour ®@ qug> eoncerno les ports ®t la parin© 

marchand® en général.

/. le PRtSïDWT.— Une de nos nreniores questions est 

©elle des relations maritimes, entre la France et l’Afrique 

du Nord. Une polémique s’est instituée, il y a quelques



jours, entre un membre des dél ";gati@ns algériennes et 1* an­

cien .3©émissaire aux transports maritines. La' eenventien ae 

ave© la Compagnie Transatlantique aurait ét ' dônéneée 

sans avis ©tnnus serions actuellement sous le régime 

de la liberté sans aucun cahier des charges. G* est don®, 

pour la Compagnie, la faculté d© fixer les tarifs qu’elle 

désire, sans que nous soyons assurés que les bateaux seront 

en nombre suffisant et les départs assez fréquents pour 

faire fae® aux besoins des Algériens et des Français.

if. PIJSRRB DUPUY, Commissaire à la marin© marchande. 

C’est une des premeorés questions dont J’ai f-t ‘ saisi à 

îi ®n arrivé© au eenmissariat. J’ai reçu la visite d’un 

envoyé de a. Jeûnant, gouverneur <3 l’Algérie, m’apportant' 

une lettre remplie d© 1*exprèssion des inquiétudes dont 

vous avez été ici- l’écho. Il avait appris que hs conventions 

trient dénoncées et me demandait des explieations. Des demn 

des d*interpellâtions étaient, en nêm© temps,déposées sur 

le bureau de la Chambre des députés. J© m® renseignai — car 

@®tte déeisi n' avait ©té prise Avant n®h arrivée au Commis­

sariat - @t je constatai que, sur trois compagnies qui fai- 

saânt le servi©®, deux avaient dénoncé elles-mêmes 1© ©on^fe 

trat. C^était leur droit^ puisque depuis plusieurs années 

®ll@s ne continuaient 1’aûnlieatien de ©es eonv ntiins 

que par une bonn© volonté qu’elles étaient maîtres; «s d©



faire ©essor

Mo le PRSSIpHiNT..- Quelles étaient ©es trois ©emna— 

gnies ? . .

M. PJE.SRRE DUPUY. - La Compagnie général® Transatlanti­

que, la C@ pagaie d® navigation mixte ©t là So®±ât4 géné­

ral© des Transports maritimes à vapeur»

Au surplus, permet tez-noi de vous lire la ®@®iïuni@a- 

tisa qui ®@nti®nt un. exposé de la question.



C’est de ©ett® situation que s© sont trouvés avisés 

le Gouverneur de l’Algérie ®t les parlementaires. Les 

••mpagnies avaient, en somrn®, 1© droit de ne nias observer 

l’en gage'fi en t qu’elles avaient pris sans y être obligées. & 

©lies ont notifié qu’elles avaient l’intention de d';n®n@er 

1® contrat : il n’y avait qu’à s’incliner.

Je dois dire que la Compagnie d s Transports maritiwios 

. vaneur, ~nFavait nas notifié ®ett© dénonciation, lais, 

. Bouisson, jugeant qu’il n’y avait nas de raison de main­

tenir pour la. troisième sompagni® un régi®.® qui n’existait 

plus pour les deux nreiiières et pour mettre tout en harmo­

nie, a envoyé ©ette troisième ©omnagni® avis de la dénon­

ciation. Cette somn'agnie n’exploitait qu’un© seule ligne : 

la dénonciation , peur s®lle-®i, avait beaueoup Moins 

d’tawoortanee que pour les autres.

Je ne suis tr uvé en fa.se d® sotte situation. On m’a 

demandé: *Qu*allez-vous faire ?” J’ai mandé les direcéurs 

dësxa eo-ipagnies et., après quelques ©onversati~nsj j’ai 

obtenu qu’une lettre ne fut envoyée par la Compagnie Trans­

atlantique et par la. sonnagni© de navigation mixte, dans 

laquelle elles m’indiquaient leurs intentions pour l’avenir

Par ©ett® lettre, les compagnies ©nt exposé en détail 

les conditions qu’elles entendaient faire ®t qi compor­

taient, ©n effet, des a.ugm©nta.tions de tarifs. Ces majora­

tions ont été jugées a®©®ptabl.?s par la représentation algé 

ri©nn©| Dans les visites qui m’ont St ? faites, on M’ a



simplement manifest ' le désir qu® les fonetionnairas cl* Algé­

rie fussent transpaé-t és dans des ©©nditions favorisées. ®. 

Les eempagnies eut déeidé d® leur appliquer la réduction qui 

leur étaitprécédemment consentie, mais en prenant pour 

base de cette réduction un tarif plus '51®v®. C’est don® 

encore .une majoration , mais toujours un régime de faveur 

peur ees fonctionnaires» Cette majoration a été jugée aenep- 

table.

Tel est 1© régime essentiellement provisoire sous lequel 

nous vivons ou éo moment.

Il résuit® d’un® loi votée pondant la guerre que le 

Gouvernement a, pendant les six mois qui suivront 1® décret 

d® cessation des hostilités, le droit aux réquisitions. 

Dès lors, si les é©mpagnies venaient à ne pas tenir les 

promesses qu’elles ©nt faites réeomaiont par éerit ©t 

qui n’ont aucun ©ara©tor© obligatoire, 1© Gouvernement aurait 

toujours la possibilité do réquisitionner leur matériel dans 

les six mois a dater du désrot en question. Il ©Oiivient, 

pendant ®e délai qui n*exsudera guère six mois, q dater 

d® oq jour, d® négocier ave® les ®© ipagnies l’institution, 

d’un régi»® nouveau, à moins qu’on ne veuille, de toutes 

pièaos, @®nm© ‘le désirait r. Bnuisson, pour le servi®© 

entre la Franc®, la Corso et l’Algérie, constituer des 

servie-?s d’Etat.

-s. 1® Hiaistre a imaginé u ' autre système qui était
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à l’état de prograov-a® lors d® non arrivé© aux affaires. J’p 

J’apnreuv® «©anl•tenant la? ternes cl® e» document, il xotse 

Il vous dira mieux que aoi d® quelle façon doit fonction— 

nerkiee-, à la satisfaction générale, j’en ai la servi et ion-.

M. le PRESIDENT.. Vous nous avez dit, ensieur le Commis­

saire, que la. Compagnie Transatlantique et la Société de 

lévigation- •--mixte avaient dénoncé la souvention et qu’elles 

en avaient le droit, ®x ®ssxa:ifcxàaKX depuis 1910 ou 1:111, 

-ais qu’elles n’eu avaient pas usé. Quand ©lies ont ainsi 

démoneé leurs-sauventions, elles savaient qu’elles n ou va ledit 

1® faire. On pouvais prévoir sotte dénonciation ci-puis' 

quelque temps déjà. A-t-on envisagé des mesures - prendre, 

en prévision d® ®ett© éventualité ?

M. PIERRE DUPUY. J© n’en eennais nas.

ï. 1® PRESIDENT.- Tout faisait nrévoir que les «empa'gxfcc 

gnias devaient renoncer à ees serventions, puisque ®’était 

leur droit. Il seable résulter de v^tre r*oea.se que, mal­

gré «ett» ertitude, ausun régime nouveau n’a été étudié. 

Ainsi, on s’en remettait aux eireonstanees et l’inprâvisâti

du sein de régler 1© r«gine des transports-entre nos 

possessions d’Afrique ©t la M4tr©u©lé.

,-JÆ. PI.ÇRRE DUPUY.- J© n’ai trouvé, ’. non arrivé©,

aucun© indication 



lï. le PRSSIDeSïT. - G* ©St un fait intéressant à «®nstat<ST. 

Vous nous dites, maintenant, que, pour assurer ©as rela­

tions vous avez causé ave® les sompagnies et que selles—®i 

s® sont déclarées prêtes à continuer rendant quelque tenus 

un régime qui «««priait dès majeratiens sansidératales dans 

les tarifs d« transport. Vous avez ajouté que la renr®- 

sentatian algérienne acceptait ses majorations. J® «ne 

■permets de remarquer que l’Algérie serai n’est pas seul© 

intéressé©. La . 'tropol© l’est également. Par conséquent 

il faut que 1© tarif et le régime donnent satisfait ion non 

pas seulement à des intérêts algériens, mais aussi à des 

intérêts généraux.

Avez-vous demandé une consultation aux renrésentants 

dos intérêts français ?

M. PUS’RÏS DUPUY. Je n ai pas eu le tenps. J’ai dû 

traiter l’affaire en trois jours. lü-a.is je oompt® ma livrer 

à aeÿt© sensulttation. La Compagnie Transatlantique m’a 

ésrit : "liai 1’intention de faire tollé skassan et tell© 

«h«s®, suus ««rtaStaes conditions et si vous désirez donner 

à ses ©©aditions le oaraetôro ©©ntraetuel, aaus sonnes 

prêts à 1’aosenterJe n’ai nas répondu.

J. le PR.dSIDTLIT.-De que vous venez de dlr@, il 

résulte qu’il n’y a au-suta régime pr@vis@ire. La Compagnie 

vous a envoyé un© lettre et vous n’avez nas répondu.



Il n’y a dons, pour le nouent, aucune sécurité.

M. PIlSRRïC DUPUY.- La. sécurité résulte simplement 

du fait que si nous ne sennes pas contents, nous neuvons

réquisitionner»

lï. Jean -GOD3T.- d’est une siena-ae de réquisition vala­

ble pendant las. six mois qui suivront la date de la cessation 

des hostilités»

M. le PRSSIDdNT.-
xxx#xxEO25£ExJ01ï£HX. Les servie™» sont subordonnés aux s 

questions de prix et de matériel.

La Compagnie Transatlantique et la compagnie mixte 

ont fât des propositions ; la Seeiété des Transports mariti­

mes à vapeur en a-t-elle fait ?

M. PIERRS DUPUY.- Ken»

34. 1® PRSSID.S.iT. - îlous a© savons pas si le matériel 

de la Compagnie Transatlantique et celui de la Compagnie d© 

Navigation mixte est suffisant peur assurer les transports 

antre la France et l’Algérie dans une période où la pre4. 

du et ion d© l’Algérie s’est assru® ©t ®ù 1®X besoin d© cette 

production se fait de plus ®n plus.sentir en Franc®.

Si j.’insiste, «’est qu’il sst bon d’arriver à un® pré- 

Pisioti et de connaître le régisi® sous lequel nous vivons» 

Meux vaut, mono, savoir qu’il n’y en a aueuh , car si la

PRSSID.S.iT
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ci'1-
oonstation en est faite, ©n peut en. prévoir un. ais 1® n 

pire est de supposer qu’il existe un régime alors qu’il n 

n’ existeras.

Vous avez ©it® tout-1-1’heure la Compagnie Transat­

lantique ©t la Compagnie de Navigation aixta. N*»st-il nas 

à votre eenaaissaH.ee que la Cexroagtjie de Navigation ■ mixte

n’existe olus guère que ®o w® nom. et qu’elle a. ét S achetée

par une autre V

. CLAVSÏLLE, ministre des travaux publies ®t des

ransports.- G*est la àempagMle Transatlantique qui a la

plupart des notions.

V. PIERRE OTPUYo- Je 

©©mpagnies sous les yeux, 

d® navigation maixt® fait

n’ai pas la lettre de ©es deux

ais je «rois que la. Cevragnie

les memes propositions au®

la transatlantique.

ri. èTERQU'/RI BR. - , 1© Commissaire nous dit qu’ 1

son arrive© au «oMTissariat de la marin* ®ar®han.d® il 

n’avait trouvé aucun document sur cette question. Je 

ar is que ses services étaient mal renseignés. Un d? ses 

préd‘oeesaires au Sous-sesr St aria t d’Etat de la «narine aiar- 

©hande, . Bureau ou M. d® onzie avait ara? un© grand® 

nission extraparlementaire.

ü» PIERRE OÜW]f. - Je n*ai parlé que clss P*C 2 i s 

tions préalables - la d'nonciation.

eenaaissaH.ee


-10

La. question qui vient d® m’etr®/ pesée me semble §tre 

e@ll@-®i: eelui qui avait danone» les ©entrais avait-il, 

avant leur dénonciation, essay" de faire autre "ehoseŸ Je 

répohds: oelui-là n’a rien fait. Quant à ses pr'déeesseurs, 

je n*®n ai pas parlé.

M. JENOUVRIER.»-Les services de la marin® marchand© 

©nt ®ré® une grand© ©©wnissien nwésidée par M. Peytral. On 

y a disnÿé pendant des «ois la question de savoir somment 

@n assurerait -se servie® indispensable. La ®®vn lission a 

pris des ©enclusions très fermes. «Te ne vois ras qu’on ait 
'ïtÿo 

tenu oârta des rSaM-en®- dr ®®tte commission.

M. PIERRE DUPUY. - 0® que vous dites est exact.

Aï. GENOUVRI SR. - .Alors, c’était 1® dôs®rdre et 1’in­

cohérence.

■PIERRE DUPUY?—J abe lwtrenfr de voir? a via

M. COLIN.- Dans tous les cas. des mesurer ont-elles ®é® 

prises peur transporter des fonstiena ires de l’enseigne- 

à@nt publie qui viennent en Franee ®n grand nombre au mois 

de juillet ?

îÆ. PIERRE DUPUY. - On pourra les transporter, mais pas 

aussi vit® que vous l’auriez souhaité. J® sais que les ba4 

teaux qui dépendent d® l’Etat peuvent les transporter. /’/
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J’ignore dans quel délai exactement»

M. COLIN.- A quelles conditions?

M. PIERRE DUPUY.- Aux conditions anciennes, sur les 

bateaux de 1’Etat a morne pour ®@ux-là en pourra n@ut-®tr® 

attendre un peu - et aux s®nditi@ns préposées par les 

compagnies sur les autres bateaux.
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I.Ï. le MINISTRE.- J® parlerais en premier lieu, 

des services maritimes, en général.

En se qui tou eh® l’Afrique du n®rd, je répète que 

les trois eenpagnies de navigation dent M. Duruy v®us 

a parlé, avait demaadé dés augmentât en s de tarifs ju®- 

tifiées. Elles n’ont pas été accueillies. Dans «es condi­

tions, elles ont dénoncé et ent repris leur liberté d’action 

Elles ont dit : "nous ne demando’ns nas mieux que d’assurer 

le servis® publie, eemme nous 1® faisions auparavant, ave® 

les menés bateaux nais ave® des prix relevés. " Elles é- 

taient dans leur droit. *>

Les services de l’Algéie quel que soit le tarif, lais­

sèrent à désirer pendant longtemps encore. En effet, il y 

a insuffisance «ensidirable d® bateaux. Il y ®.fe a actuelles 

ment douze «entre vingt-six avant la guerre. Sur ©es douze 

bateaux beaueeup @nt trente années dtai xsxxxaed’existence. 

La réduction de la flotte des paquebots pendant la guerre 

pour les services publies intereeleaieux a été de 50 p. sent 

Nous n’avons que 40 p. sent des batoaux qui travaillaient 

avant la guerre pour las services^ eoleniaux. Ils ont, 

depuis 1s guerre vieilli de ©ânq ans.

En ee qui s^neern® 1’Algérie, ®n ne peut faire autre 

«hase que de d-snapder aux ®®apagaies de continuer à faine 

le naxieun de servie® dans les «enditicns les neilleures. 

Elles n® denandoat pas mieux mais elles sent maîtresses de 

leurs prix* On pourrait évidemment les réquisitionner ;



nais la, réquisition est une arme dangereuse. D’ailleurs, 

1@ décret xx xxquxxikxx fixant la date do la cessation des 

hostilités est proche, droit de réquisition n’existera 

d©n@ plus à la fin de janvier nroshain. C’est une arm® 

peur faire peur aux moineaux g il ne faut nas s’en servir. 

'.Tous avens un régin© transitoire, il faut 1’ organiser d’un® 

nanière d éfinitiv®.

La situation est aussi mauvais® peur tous les services 

d’jsxtreaie orient, Madagascar, ©te. La question qui s® pose 

®t qui déminé toutes les autres, en cette matière, est 

d® oemaîtr® le régime sous lequel sera nlaeéela marine 

marchand®. Tous ceux qui ®nt des bateaux se demandent 

à quelle sause ils seront mangés.

Sur se régiras* futur, beaucoup d® théories ©nt été 

émises. Voici la mienne; j@ l’ai nédigée sous ferme d® 

texte. La situation de la France est désastreuse, ©n ce 

qui èonsera© la marins marchande. Avant la guerre, le ton­

nage brut, voiliers ou vapeurs était d® 2.500.000 tonnes. 

La guerre a fait disnaraxtre 930.000 tonnes par pertes ou 

torpillages. En c® moment la flotte à la disposition d® la 

Frnase est d? 1.800.000 t@nn.es. C’est un chiffre insuf flisant 

C’est 5 millions d? tenues au minimum qui nous seraient 

nécessaires. D’ ici qrra.tr© ans, beaueeuu d® bateaux seront 

devenus trop vieux et nous ne disposerons plus que de un 

million d® tonnes, paqu®b®ts ®t cargos réunis. Comment 

trouver les 4 millions de tenues qui ’ous manquent ?

mailto:t@nn.es
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Il y a nluslfcsurs procédés. Le premier consista à obte­

nir du tonnage ennemi. J’ai fait tous les «aïeuls possibles: 

on n® nsut eennaître la part qui sera faite à la France. La 

traitp de paix dispose : "Les Allemands doivent ®onpenser 

tenu© par t© me, catégorie par catégorie les "bateaux perdus? 

On estime que 4.300.000 tonnes iront aux alliés. Cerient 

serent-éllAa,réparties ? Ce n’est pas eneere dit.

Les journaux vous ©nt appris - 0’est de la politique, 

je n’ai pas à apprécier = qu’/aseerd avait été signé ave® le 

Président Wilson aux ternes duquel les Etats-Unis @©ns©rve- 

r@nt tous les "bateaux allemands qui s® trouvaient dans 

leurs perts au moment de l’entré© d® 1’Amérique dans 1® con­

flit, soit 700.000 à 800. CO tonnes. Le Gouvernement fran­

çais a résisté le plus possible à eotto élans® ; puis il a 

du céder. Il reste ainsi 3.500.000 t@nn.es à répartir entre 

les alliés. En supputant tous les eïiiffres en arrive à ad­

mettre que la Franc® récupérera 34 à 43 % de ses pertes, Mà 

suivant les hyp@th.cses.

M. JTSNOUVRIER. - LS hypothèse là plus favrabl® d®.nn® 42;t.

M, 1@ tlIJISTRE^- En mettant les ®h®ses au deux nous 

aurons à retrouver 400.000 tenues. Ajoutées au million de 

ténues que npus pessédens ®®la fait 1.400.000 tenues. Com- 

n®nt s® preeurer les 5.600,000 t©nn©s qui nous manquent ?

mailto:t@nn.es
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Nous pouvons nous adresser aux ateliers -français libres et 

aux ateliers de la narine. Les eenstrusteurs, vous 1® sovtfz , 

©nt B(5ujours exagéré leur preduetion. C’est ainsi que vou­

lant -3® mander des voitures, les ©©nstrueteurs ont a©ousé 

des ehiffres effroyables. J© n’ai pas ®ru leurs dires et 

Jfcaijjfait vérifier leurs ateliers et leur outillage et 

j’ai été «enduit à resennaître qu’ils multipliaient par 4 

leur ©oeffiaient de production.

Il en est de sien® pour les «nnstrûetsurs de bateaux. A 

sa demande, .... Deberl®, directeur du bureau "Veritas", s’est 

livré à une étude personnelle de la question d’@ù il ré— 

suit® que t©us les ateliers français anciens et ©eux qui 

sent en ©enstruation, en admettant qu’ils travaillent tous * 

eenstruirent, dans les 5 ans qui vont suivre, 2.200.000 fcc® 

tonnes.. Ave© les '1.400.Q00 tonnes que je viens d? mention­

ner e©la donnerait 3.600.000 tenues.

Il y a d’autres seurees. Le•gouyerneeent anglais s® 

dispSâ à pous faire des sessions. A@tuelldm.ent les Anglais 

«ensentent ù autoriser les Français à faire e@nst.ruir® 

500. 030 tannes en Angleterre. *1. M Beuissen ©t Dupuy ®nt 

traité peur <n certain n@mbr® de bateaux. Je suis sur que 

teus ses bateaux anglais surent nris d’i«i trais ans. Cela 

d@nne déjà 4. 100.000 t@pn.es. Reste eneer© 800.000 t®nnes à 

trouver.

L’Allemagne s,@sÿ engagé® par 1® traité a eenstruire

ehaque année 200.000 tenues peur 1© «onpfré des alliés 

mailto:A@tuelldm.ent
mailto:t@pn.es


Ces jeurs-ai @®m«tancent les né go si atiens ©f'fi ieuses desti­

nées à prosurer l*»né«uti®n de sette obligation, Sur ©es 

200.000 tonnes par an, 1® Frano® ©n reurra obtenir 30.000 

•• qui, peur 5 ans, d@nn® 150.000 tenues. C’est un «hlffre 

peu élevé.

Reste la seuree américaine. Sn dehors des eommandes 
a vant la. guerre/

déjà passées^ elle «.©«prend deux parties. La première se 

ranperte à 20Q..000 termes représentant d.?s «•«stand s 

faites par l’iStat il y a 18 mois environ. Ce sent des bâ­

teaux excellents d’une jauge brute d’environ 8.000 tenues. 

Ils sent e@nf®r®es à nos besoins. Les «©•mmandes étaient 

passées 1ers de l’entré® en guerre de l’Amérique. A ®© mè­

nent l’embarg® fut mis sur ses navires. Aujourd’h ui, les 

n@g©ciati©ns sont reprises. Les bateaux sur le neint d’être 

terminés, courraient nUs ©tr© dénués au prias aetuel ave© 

une KKtxâustxx diminUtien pour l’usage que les AmérisainssÉ 

©nt pu faire d® ©eus déjà achevés. Certains «nt été , en 

effet, terminés il y a un an. Il y a quatre jours, nous 

avens télégraphié que nous ©tiens preneurs* Néanmoins, noua 

voulons v®ir ©es bateaux. J’enverrai une missiez peur les 
ù

•xa«in«r, ave® nam dat de trater à la «enditi®» qu© les 

prix ne dépassent pas seux que n®us f®nt actuellement les 

«instructeurs américains. Ces 200.000-tenues peurrent ©tr® 

bientôt incerperées dans netre flette.

Enfin, dernier peint, 500.000 tannes nouvelles peu- 

unt être fournies par l’Amérique, en dehers de ©elles qu© 



que j’ai signalées. ais,i-ii,on ne demande des prix exagé­

rés, uar ©xenfLe, n®ur prendre un terne de ®.®aparaisôn, 

220 dollars peur e@ qui ©sût® 100 dollars. Los amateurs 

sont preasurs de ©es bateaux. Ils «a’ ®nt autorisé «* ®ffris 

des prix variant entre 120 et 160 dollars la tonne.

M. le PRESIDENT»^ 120 dollars la tanne, fait

500 frs letonneau.

K. RIOTTtCAU.- La t.®nn® d porté® ®n lourd.

îffi.le MINISTRE.- La tonne d© perté® ©n lourd.

?T©us avens avis® les Américains des prix que tiens 

©ffrions : ils les aeeepterenfe.

Avee lejtetol 4©s- j* ai donnés, nous arri­

vons au total néesssair® de 5 millions de tonnes.

Telles sont les ^révisions raisonnables qu’on relit 

faire, en surrosant que le tonnage an-érieain soit fourni.

Une autre question s® "'©sait depuis quelques jours î 

e’est ©elle du eharbon. VOus a*ignorez que e’est la rlus 

grave d* toutes ; tant qij$ n®us n’aurons nas de eharbon , 

rien ne aarehera. Je. puis v®us déclarer »®m@ que j’ai 'té 

à 1’avant-veille d’arrêter la eireulatéen de tous les 

trains. Quelles sent les r©ë»s@ur«es possibles en sharbon? 

G© n’est pas non douaire et -e©la regarde -M, Lnucheur.

Cependant, n’ ©coupant de traWn®rl®> 3@ suis gros sons mna- 

teur et transperteur de eharb >ns» J® connais d®ne la ques^



<5n France, la production est insuffisante : les mesu­

res en cours ne 1’augmentèrent nas. Peur l’Angleùre, la 

question est très grave. Les Anglais ont la journée .de ? heu­

res ®t parlent de la journée de 6. heures. Ils tendent vers 

zéro peur 1’exportation. L’année pr®©haine ils S’exportèrent 

plus de sharben. Nous devrens d®n«, en uremâer lœeu, eenpter 

sur les aines françaises et espérer qu’elles seront exploi­

tées au mieux.__

Je passe aux mines allemandes.. Le traité de paix pré­

voit de grosses livraisons. Je forme 1*espoir qu’elles se­

ront effectuées. Mais e’est un peint d’interrsgétiêai les 

ouvrier^ .allemands font eneere plus de bruit que les nôtres. 

Supposons, néanmoins,que le traité soit exécuté..intégrale­

ment. .Alors, nous nous heurtons à une grosse dâffisulté : i 

le transport. Jamais la France n’a été outillé© peur trans­

porter des millions d© tonnes de charbon d’Allemagne en, 

France.JFai fait étudier le problème dans tous ses détails: 

il est tro somnlexe.

Nèus devons ud User la voir de fer , la voie d’eau 

©t la voie maritime. Peur la voir maritime, il faut des 

bateaux. Par voie ferrée, on @n transportera b®au«®up. 'ais 

®®m® dans les régions du Nord et surtout de l’ISst, les che­

mins de.fer ont été démolis, il y aura là un peint noir. 

Les sanaux n’ont jamais été outillés p®ur-@e genre de trans­

ports. Le Rhin l’est admirablement. Jusqu’à Strasbourg, 



des transports peuvent s» faire. Nous nous sommes réservé 

une partie du tonnage xixssaxà fluvial allemand. C’est 

à ma demande qu’un paragraphe spécial a été introduit dans 

le traité, à ©et effet» J® suis ehargé de la faire exécuter. 

Soyez assurés que je m’acquitterai de ta mission.. .'ais du 

Rhin @n France il faut prendre le ©anal de la - arne au 

Rhin. Il n’est pas ageneé ; il faudra doubler les '''©lusse 

et faire d?s travaux importants. Un projet de loi sera dépo­

sé prochainement à ©ett® fin. J’ai pris sur moi de comman­

der d’ores et déje, un outillage aussi eemplet et aussi 

pré-sis que possible peur aboutir à l’augmentation du débit, 

nous élee-trif ions le halage, etc. Malgré eela on n© pàrra 

obtenir 1® transport ••mplet avec les ©anaux.

Restent les bateaux. Kf®us n’aurons pas les bateaux 

anglais. Nous devrons prélever sur le tonnage de bateaux 

français que j’ai indiqué, les navires nécessaires. 

©sais que nous aurons les bateaux ©harbenniers ©n nombre 

suffisant peur transporter les charbons allemands.

Ave© tous $és sharbons ainsi réuniq nous restons à un 

chiffre encore inférieur à nos besoins.

.. R®st à aller eherohor en Amérique.

M. le PRESIDENT.- On y va déjà. Des .iO nagnies en ont 

acheté.. Mais -a® ®harb@n revient à 175 Kr la tonne rendu 

en France.

GENOUVRI.ER, - Et il vaut 25Fr sur le carreau



M, 1© MINISTIE.- C’est un prix inadmissible. On peut 

le réduire sensiblement, à ©©n&ition d’avoir des a©yagns 

de transport réalisant uniquement eette destination. Ces 

navires spéciaux n® sont pas «®.pris dans les 5 millions 

de tonnes dont j ai parlé. Meus sewmos en train, d’étudier 

la question. La marine nous offre ses bateaux en plus des 

700.000 tonnes que nous avons déjà.

Peste la question des oortsL Nos ports sont insuffi­

sants. Les marges de 25.000 tonnes ne nourrent aller quftà 

Marseille.

M. PEÏTRAL. - bans le bassin Mirabeau. Quand sera-t-il 

©©ns trait ?

M. le MINISTRE.- Dans le projet de loi que nous avens 

soumis au Sénat,, nous prévoyons l’aeeès d© l’étang de Berre.

Nous pouvons aller également à Brest, à La Palis® qui 

peut re®evi»ir des bateaux de 8 netres .de tirant d’eau et 

à Saint-Nazaire. L©s Asiérieains, à l’entré® de la Loir® ont 

fait un appenteâent en bois fermidahle que rus reprenons. 

Nous aurons don® 4 points d’arrivée.

On peut en envoyer aussi un peu à Cherbourg.

Ce problème est lié intimement à ®elui de la marin© 

marchande.

Sri ®e qui oeneerne le aiede d’exploitation des bateaux



vous avez voté jusqu’à «• jour des ©onptes spe@ia.ux dont 

1© preâqr, la seotion A qui sert à payer les dépenses 

d’exploitation et la gestion B qui @©n»ern® l’ashat ?t 

ilaxxtsifcxfexxx @t la sonstruetion des navires. 0®tt® 

s®stion B est dotée d© 850 aillions.

M. 1® PRESIDENT.- G® devait etre uh a®«npt© sur les 

fameux 2 milliards.

.1© MI ŒSTRE. — Où en senmos- nous- ? -J* ai fait dresser 

l’état des dépenses' engagées. Sur 850«illins, 800 nillioir 

sent déjà engagés. Nous avons den© peu de aarge. . le Pré­

sident, dans sa lettre de convocation fait ressortir qu’il 

n’y a pas eu de nrogransn®. On a voté les crédits, on. n’a 

jamais indiqué la nature des bateaux à faire. Pendant la 

guerre ©n a ?t® an plus pressé ; ©n a acheté s® qu’on trou­

vait, ®n a ssnnand? des chalands en béton arsiÿ, des ssho®— 

ners, toutes sortes de bateaux. G§est une flotte très hé— 

tcrcclit®. Au «ours de la bataille, an S’est pas difficile 

sur les moyens. Aujourd’hui nous devons shersher à y voir 

clair. Nous avons établi la liste des bateaux eoa^and'o.

Il y/ a d©ns pour 800. aillions d© ©©xiaandes et d© 

dépenses engagé© ; vous l’avez donné mandat d© liquider dans 

un bref délai. Ce sera diffisile. Je suis persuadé qu’il 

faut en@®re son^ander des bateaux, nais ®n sachant ce que 

y neus faisons @t en éliminant les types de bateaux ne 3®r—

r@sponda.nt pas à n@s besoins.
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ce qui eeneerne l’armement en général, il faut que 

les/ capitaux soient aenvainaus qu’ils sent libres »/ 

faire ce qu’ils vcudrent.

Je vous expose ma manière d® voir sur ©e pregraam® 

d’avenir. Il n’est pas eneor© approuvé par le Gouvernement, 

nais le Pridident du Conseil e’a fait eeufianse. Je vais 

veus en donner le texte qui ne sera pa.s publié.

j@ suis entretenu avec les armateurs ) ils @©nnais— 

sent très bien mes idées et ne n’ ont fait aueuhe ®pposition 

immédiate.

La flotte qu® nous avons eemmandée serait liquidé® 

au mieux et ©édé© à des particuliers,’ à des armateurs. Ce xé 

n’est pas un© ®h©se qu’il faut praelamer, car quand en 

liquide, il n’est pas bon que tout le monde le sache ; 

d’autant plus que ®@ n’est pas un® marshandise facile à 

placer. Vous devez avoir eenfianoe en mon pregramme et me 

laisser 1© temps de liquider dans de bennes ©auditions. 

Les compagnies de chemins de fer ®.’®.n nrendrent facilement ; 

elles n*ent rien à me refuser et j’ai un® certaine autorité 

sur les chemins de fer de l’Ftat, ainsi qu® sur les autres 

réseeux.

J® pourrai aussi trouver un® clientèle dans les s Tvises 

des colonies, en ©ellègue Simon m’a denné un travail 

complet sur les senstrustions françaises aux ®©l@ni@s et 

le petit cabetag® des ©®l@ni@s. Il est des bateaux de 2.000 

®t ô.000 tenues que tâcherai de faire payer par les ®@le- 

nies ou par 1® Gouvernement•



Mais il y a une aatégerie de services que je ©onsidèr© 

eémee des services publics. Il n’est pas possible de lais­

ser livrés a eux-me®»s lés servie®zs d’Algérie, de Tunisie, 

<1® G©rsé, d© l’Afrique ®s . id entai®, d’Sx tre®@- Orient, de 

adagarear. Le nonbr® de bateaux, peur ©es services, j© 

l’ai dit, a diminué de 60 pj! ©ont. G® n’est pas en ®@ us­

aient qu® le? armateurs vent se praeiuiter sur ©es exploita­

tions, eâr ®n~l®ür isipqsd des ©©nditions très dûtes: trans­

port des lettres, des ®olis-p@staux, et®». On fait des 

©ailiers des ©barges ®@æp®rtant 150 artbsles. Tout le monde 

peut discuter sur eux indéfiniment. On set dix ans à éta­

blir un© ©envention et aussitôt appliqué® on résonnait 

qu’elle est inapnlleable.

Je considère que.la liaison entre la France l’Algérie 

@t les Colonies, doit , sels© ub servie® publia, ©tr© 

d’in® exactitude ©t d’un® régularité absolues. En consi­

dérant 1’ensemble des colonies françaises, nous avons vu 

qu’il manquait 60 nj @®nt des bateaux. Quelques uns d @ 

©es services peuvent ©ouvrir leurs frais, ®ais pour les 

trois quarts e’est impossible. Il faut don© des subventions 

ci3? l’Etat.

Or, le régi®® des subventions ave's ©ahier fies ©barges 

©oaportant l’exploitation postal© a yô@u. En Algérie le 

©entrât n a jasais été appliqué, pas plus que'pour les 

lignes d’extrene-Orient.

Si ©n a® laissait faire, voici mes vues. J® prends



le servis® d’Algérie, le plus typique. L’avenir des ser­

vices' ne peut tenir que dans un© formulé : la régi© inté­

ressé®. Les sociétés particulières ne peuvent continuer à 

assurer lès services publies. Quant à l’exploitation direste 

par l*3Jtat s’est un® mauvaise solution. Je forme d©nà une 

sosiét© qu’on appellera la s«ei«t« de l’Afrique du Lord et 

j® dis aux trois sociétés Qui exploitent : * Je vous donne 

une part pr®p®rti©nnelle à l’intérêt que vous aviez dans set— 

te exploitation avant là guerr®. Vous »’apporterez vos 12 

bateaux. ” Dans cette sosié té,/ je mettrai , à @©té des res 

présentants desxs àneiennes sociétés, des représentants do 

l’intérêt général, des représentants d© l’Algérie. du P.L.M. 

du roseau du idi. C’est à p©u près se système qu’avait ad­

mis la commission dont a parlé M. Jén®uvri@r.

Cette soeiét® émet un sapital pour faire fa®© au fonds 

dé roulement, à l’entretien, à l’exploitation d® la flotte. 

La loi devra prévoir un intérêt attribué aux société® pour 

leur apport et 1 anoritissement des bateaux. Biles eurent un® 

prime sur les bénégioes avec toute liberté d’administrâtion»

Pour assurer le servie© d’un® façon très sérieuse, j© 

mets à la disposition de ees trois société®, d’abord leurs 

bateaux ainsi que les bateaux promis, «eux que je ferai Cons­

truire où ©eux qu® le tonnage ennemi ®e donnera. Après avoir 

déterminé le matériel naval néoessaifo- Qui sera supérieur 

«élut de 1913 - il m’en manquera encor© et j© vous demande­

rai des ©rédits pour parfaire l’apport de l’Dtat en bateaux.



Les'paquebots ©outent quaÿre fois plus qu’avant la guerre ; 

si on laisse aux eeranagnies 1@ soin de passer les «amandes, 

©lies ne le feront pas ©n raison du prix d® eonstrueÿion. C’est 

pourquoi l’Etat devra Ijci-me ne rassurer, ta—Nous 

déposerons dans le courant de juillet! un projet de loi tendant 

à autoriser la «onstrustion des bateaux nécessaires au «owolément 

de ©es servions.

En œ qui seasem® las fournitures d’Etat, je les restreint 

au sas ©ù les services publies d’Etat en manqueraient. L’Etat est 

un apporteur d’un genre sp-scial. Il n’a pas de créance privilégié© 

pour son apport, tandis que les eenpgnies ont une sréan-s® pri­

vilégié® en garanti© d© leur apnert. Les armateurs, je le répô- 

t®,ac®ept®nt es projet» Ils étudient , en e® moment, le esté 

technique d® la question.Les sociétés interviendront dans l’app 

probation des plans et dans les anâes d© matériel.

j’ai fait d© nen® av®@ les ©©mpagnies d® ohenins de fer 

français» S’agissant ds services e®n©édés, il mfétalt difficile 

de gain© payer 1’achat du matériel par l’Etat-. Aussi ai-j© dit 

aux eomp^fiiesî *C*est à vous de faire la <somande*. Pâlies ©nt 

aenmand® 600 à 700 loe®'otives à leurs frais. Ce chiffre était 

insuffisant, do ®en© que le nombre des: bateaux sur les lignes 

d’intérêt général est insuffisant. Alors, je me suis fait auto­

riser à aemmander, à titre temporaire, aux frais d© l’Etat et 

j’ai prié les compagnies d® faire ses sonmandes en collabora­

tion av®@ aei. C© sent leurs agents qui ®nt ©ewand® d’aecârd

avec les miens



N ans procéderons de ’ae’a© avec les xxiakæxKXX armateurs. Les 

prix sent trop élevés pour eux. Us n’est pas possible d’atten­

dre la baisse. L’alea qui résulte de la guerre doit etr» support 

té par la eelleetivité, dans l’espèce, l’Etat. U fera des ©®b= 

mandes aux eenstructeurs français et il n’admettra pas leurs 

prix sans diseussien. Les bateaux une fois remis au groupement 

ainsi censtitu®, ®@lui-si les exploitera à ses frais. A partir 

d@ ce moment, l’Etat n’aura plus rien à dépenser . Cé sont les 

clients qui paieront 1’entretien de ®©s bateaux.

Je passe maintenant , messieurs, à un sujet qui vous inté­

resse aussi : la peeh®. Dans ®e domain®, il faut aller beaucoup 

plus 1®±b qu’on ne l’avait prévu. La Franc® souffre beausoun de 

1’insuffisance d® poisson. Cette ressource alimentaire n’est 

pas assez favorisé® chez nous. En mai 1914 jîai été étudier 

en All@rn.agn® 1’embarquement? ©t 1@ transport du poisson. Ce pays 

est admirabloHent outillé. J’ai déjà commencé à mettre en prati­

que 1© programme fruit de mon étude. Les armateurs prétendent 

qfi.ll faut beaueoup de ehalutiers. J’ai passé des commandes de 

chalutiers, mais; en assez petit© quantité. Car il vaut mieux 

que les hommes eesirétents, les armateurs à.la poche, qui fassent 

exécuter les constructions. C’ets surtout par 1’agencement des 

ports et par l’organisation d® transports appropriés que nous 

devons intervenir. Cette xsxk® flotte d© poche ainsi augmenté© 

dans des proportions «onsidérablesdoit entraîner pour nos ports 

d® formidables progès.
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Je demanderai au Ministère des travaux publies de faire Iss 

travaux nécessaires, netaiment des quais. Il faudra également 

installer des Magasins frigorifiques, ear en été, <3@la

s© fait à l’etranger, le poisson doit être conservé dans des 

dépôts spéciaux de momc qu’il doit etre transporté de façon 

à donner satisfaction à la clientèle.

Ml RIOTTEAU.- Il faut qu’il y ait des wagons frigori­

fiques.

S. le MINISTRE.- Un ingénieur en chef, M. a fait

un rapport sur ©ette question : ®’©st un modèle du genre.

— Depuis le coMnenaement de juin,-nous avons organisé des 

expériences de wagons fregàrifiques qui nous donneront une solu­

tion convenable. Il est facile d’avoir les wagons si on s’est- 

arreté à /un système . Les chemins de fer français sont dispesés 

à organiser des trains presque rapides. Je suis certain qu’ave® 

notre plan, la peehe prendra de l’extension.

Je n ai pas sollicité l’honneur de M’occuper de la marine 

marchande étant assez occupé par ailleurs ; mais mos fonctions 

•a’obligent à étudier beaucoup de sheses et Je suis à nome de 

voir ainsi la liaison entre les chemins d® fer ®t un grand 

nombre d’autres branches de l’industrie française. Le programme 

que nous afesns établi pour la poche se. tient bien. En se moment, 

je fais un tableau de toutes les ®3t®s de Frane© avec les 

ports. Nous aurons ainsi un pion d’ensemble. On s’©soupe ,.-©»• 

ae moment-, des usines frigorifiques. Celle de Saint-Pierre et



y*

Miquelon ®st à 1* étude». J* ai envoyé un excellent ingénieur des 

ponts et ©haussées sur pla«© ; il y organise un établissement 

or plass convenable.

Je termine par la question des n©rts. L’éÿat du matériel* 

allemand et du matériel am'risain qui ®ir©ul©ra en Frans®, 

représenté par des wagons do 30 tannes., pas© dés problèmes in— 

sourçennés. Aucun ne peut tourner sur nos nlaques tournantes* 

Or les wagons doivent pouvoir circuler partout ©t surtout 

v@nifg.sur les quais des ports. Ave© nos plaques actuelles c'est 

iM®ssibl®. Il faut arriver au changement des plaques ou plutôt 

a leur rempla©ornent par des aiguilles. La plaque est un® ©h®s® 

à supprimer ; les ports français ®n sent @n®âà^rés. C'est un® 

Ixalks h@nt®«>

J* ai étudié un®-autre question très délicat®.: celle du 

transport des passagers jusqu’au quai d’embarquement, soum® 

a l’étranger». L*©rganisation n'exist® qu’au Havre.

M. HAYEZ.- St à Calais. ■

M. 1© MINISTRE.- Je n’ai @n vue, en de moment qu® 1 ®s

transports p@ür l’Amérique.

J® dis qu© 1® port du ïlavre est seul organisé pour 1’ arri­

vé© d®s passagers à quai. Ce n’est ©©pendant pas parfait. Certes 

la gare maritime est très belle', mais les voies d’aeeès tra­

versent les rues d© la ville. Aussi les express doivent—ils 

aller à un© allure très ralentie. Nous avonq déeidé d® cons­

truire un® voie ± kxxxxxxxi en dehors des rues qui permettra

mailto:v@nifg.sur
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d’arriver ®n vitesse au bateau.

Le transbordement des colis se fait à peu près bien à 
Calais
Süâisot à Boulogne, mais à Dieno® et dans d’autres ports, il se 

fait très lentement. Dans une instruetion nouvelle, j’ai étudié 

pour chaque port toutes les mesur®s a prendre en va® d® pouvoir 

assurer rapidement 1® transbordement des passagers et des colis.

Il ne fatrbpas que nos installations apparaissent ©osime ridicules 

aux étrangers.'

Un mot, maintenant, àk au sujet d’un projet de loi que

j’ai dpss® sur le bureau de la Chambre il y a trois semaines et

auquel j* attache une grosse important® : ©’est le projet rela­

tif à 1’aubiomie des poxts. On parle toujours de 1’autonomie des

ports mais quand ©n demande des susdits pour la réqliser ©n 
rien

ne veut plus sx entendre. Le système que j’ai nr©n©sé est d® 

nature à faciliter cette institution au peint de vue financier. 

J’estime que,X®n ©© qui ©aacerne les ©pérations qui ont un ©ara©— 

tèr© industriel et connoréial, il ne faut pas faire appel au 

crédit de l’Btafr, mais à sel i de p@rs@fiia©s interposées. Skxxt

C’est ainsi que je déposé un pu©jet de l©i sur la cana­

lisation du Rhône de. la Suisse à la mer. J’ai besoin de plusieurs 

centaines d® millions» C’est un© affaire qui va produire 800 

millions. Nous économiserons gras® à la fore® hydraulique 5 mil­

lions de tenues de charbon ft nous avons évalué la valeur du kilo­

watt et selle des travaux de dérivation.

Je propos® d@ constituer une sasirnte dans laquelle la 

ville d© Paris prendra 300.000 kilowatts la ville de Ly®n un©
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certaine quantité ainsi que d’autres villes. Ses collectivités
9 

formeront la soeiété. Le capital nominal sera de 2 milliards

500 Billiens. .J’exige un ©apital-aetions du dixième, s§®st-à-dire 

250 millions. Il y aura des obligations et l’Btat n’ interviendra 

que peur les garantir» Au bout cL’rune dizaine d’années, sa garan­

ti© disparaît»».

C’est une œuvre sensid 'râble : les shalands iront d© Marseil­

le en Suisse; nous aurons une force wtrice xwzslÜKahîcx énorw 

il nous sera possible d’irriguer la Camargue. La Franoe a d©ne 

là un intérêt d’ordre général et cela justifie la garantie 

d® l’Stat au“début. Il n’interviendra, en s©an@, que pour 

boucher les trous, s’il y ©n a.

J© reviens à 1*autenemi© des nerts. L’outillage doit ©tr® 

perfectionné. Peur XxiKaxvsxiKxxxzXi&xiaxxasx^KXxkxxhnxxx n© 

pas' mettre 50 jours à décharger 25.000 t@nn.es d® ©harbon il nous 

faut, nen seulement la place suffisant®, nais aussi l’outillage 

permettant d© décharger 3.000'©u 4.000 tenues par j®ur. Des 

transbordeurs peuvent décharger 1.500 tenues de ©barbon journelè 

lement. J’en ai fait ©enstrg.if© pendant la guerre.

D’autre part, il faut que les ports soient administrés non 

seulsaents par 1® ministre, mais par des agents qui soient sur 

place. Chaque grahd port sera administré par un conseil d’admi­

nistration leeal. Nous discuterons sa eemn©siti@n; ©elle que /// 

J’ai étudiée est âérieuse.

Lesdnseil d*administration a tous les neuvoirs.

mailto:t@nn.es


TÆ. JEAN C0D3T.- Comme .à Gênes»

M. 1® MINISTRE.- Nous faisons beausoun mieux qu’à gênes.

Le oonsoil aura à o@t5 de lui un directeur.Le projet voté 

par. le Parlement en 1012 réalise un certain progrès, il n.’ra Ja­

mais été ni s en pratique. Pourquoi? Pars® qu’il prévoyait un xje* 

conseil d’administrâtion sans chef. Or, un ©©nseil d’administra­

tion peut prendre desdécisions mais il n’exécute pas. Il 

faut qu’il ait à ®@té de lui un directeur indépendant. Voilà 

pourquoi j’ai indiqué que ae directeur ne devrait ras é'tre 

un s@us-préfet en rupture de ban®. Il serait choisi par 1® 

Gouvernement sur un® liste d© trois membres nrésentée par le 

conseil d’administration» Ainsi, celui-ci n’imposera pas sa 

volonté.

C© directeur ne sera pas nécessairement un fonctionnaire et 

chose intéressante, ®n.ne viendra pas vous demander de crédits 

pour lui. Il y aura possibilité de lui attribuer un traitement 

aussi élevé que l’on vendra, mêm© 100.000 frs. La sot» sera 

imputés sur les ©rédits du nort et en dehors des réglas du 

f onot lonnarisme-.

Il aura autorité sur tsus les services. Sur ce point j’ai 

du batailler trois mois ©t j’ai gagné. Le directeur des douanes, 

lui-même sera sous la dé-i®ndan@© de @© directeur du port. Cette 

réforme a été la plus difficile à obtenir. Tous les servis®» 

publics dépendent de lui, douanes, santé, travaux publies. 

Là, meus réalisons l’unité; ©e n’est pas à Paris qu’elle peut



l’être. Elle sera sur place, à B@rd.eaux eu à Saint-Nazaire.

JEAN GODET.- Peurra-t-il décider de la question de 

savoir si le p®Ét sera un p©rt fran©?

Mo le MINISTRE.- Ce n’est pas dans le projet ; vous pour­

rez 1’indiquer.

Au peint de vue financier, tant que le @®n@©urs de l’Etat 

ne sera pas soll isit é,pjtr 1® ©ënseil d§adninistration aura 

tout pouvoir. Evidemment, lorsqu’il demandera des millions 

au Parlement, le Geuverbement et le Parlement y pourront re- 

gardr.

~“Un projet- de loi intéressant 1© port de Marseille est dé­

posé depuis 3 ans. Vous ©n êtes saisis depuis 8 jours. À ©e 

spectacle, l’esprit le mieux trempé est découragé. Enfin, o® 

projet est arrivé ici après avoir ©té voté à la Chambre pare© 

qufeâ avait obtenu qu’il fut Mis à l’ordre du jour, sous réserve 

qu’il n’y aurait pas débat. Pour' éviter des ennuis de ©e genre 

aux Parlements d® l’avenir, vous remarquerez que j’ai suopri- 

sié lés fermantes de la déclaration d’utilité publique. Lorsque 

la subvention de 1’Etat à un rort ne dépassera pas 10 millions 

le Gouvernement aura 1© pouvoir dükserire le ©rédit au moyen 

dûm décret rendu en' cènseil d’Etat.

Un dernier mot. Avec l’autenomiE. des n®rt», vous aurez un 

moyen de ne ps faire appel au crédit de l’Etat. Si le port a be© 

besoin fi.! une subvention d’Etat x® dépassant xkx 10 millions,

mes successeurs viendront devant vous. A l’heure gdcs&kxaia. 



aatuella o’est au budget qu? vous devez inscrire un© subvention 

à un p@rto A un certain moment les Chambrés, n©ur boucler le 

budget, supprimeront 1® ©rédit et le port de B@rd.eaux, par exem­

ple, sera compris dans la surpression. Il n en sera plus ainsi, 

qq sst regrettable qu’@n fasse d@sla.rer d’utilité puoliqu® des 

travaux, sans avoir établi des plans. Une fois la déclaration 

d’utilité publique prononcée, tout le monde se figure que

les travaux vent commencer. Pas du tout. Promettre aux p@pul&4>±® 

tiens et ne pas tenir est un système déplorable. Chaque f®is 

qu’il y aura un travail nouveau pour les rerts, il faudra 

exiger le plan technique d exécution. Le ©@nseûl d’administra­

tion devra eomôonoor nar rayer une certain© partie des tra­

vaux. Pour le' reste, s’il demande 20.millions, par exemple, 

1’Etat pétera la somme. Elle figurera dans les dettes d® l’Etat 

©@®M© les intérêts d’un ©apital à payer. Ainsi le port pourra 

tabler sur Un ®nca issewnt.

JJen ai fini, messieurs; je vojis recommande ©e projet, 

il constituera un complément très utile d© tout ®© qu® je vous 

ai dit sur la marin®. (Applaudissements.)

M. le PRESIDENT.- J© remercie/ M. le ministre d© ses 

très intéressantes déclarations.

Quelqu’un a-t-il des questions à peser ?

M. 3SKHBBSIH®

M. JEAN GODET.- Je demande à la commission de voter des 

félicitations à M. le Ministre. Il va faire aboutir une referme

mailto:d@sla.rer


trèjf intéressant® qui a fait la nrespérité des nerts étrangers.»

Il y a 15 ans, quand je présidais la s®n®iasion du eoaaero© 

et de 1 7 industrie dé la Chanbre, j’ai visité- Anvers, Gênes et 

d’autres ports étrangers. J’ai préposé cette autonomie ; les ©h@- 

ses en sont resté là.

M. HENRY MICHEL.- © ©anal d® Marseille en Suiss© sera-t-il 

un ©anal latéral ? ---------

M. le MINISTRE.- C’est un projet Mixte. Il y aura certaines 

dérivations. Mais, en général, il sera pratiqué des barrages.

M. JEFTOUVRIER. - En 1’absence de votre ©allègue M. Leygues, 

je veux dire un a©t de la journée le huit heures.

J© ne pose pas la question de principe, siais je dis qu©, 

sous p@ine .de déehéanae, il faudrait apporter un© dérogation-d® 

huit heures au profit, d’une part, du petit sabotage ®@tier: na­

vires de 200 à 300 tonneaux et, d’autre part, de nos bateaux d 

grand© peshe d® Terre-Neuve ©t d’Islande.

Ms PIERRE DUPUY, Cewissaire à la narine Marchande,-Les 

narins sont tout disposés à faire à bord des bateaux n’ inerte 

quelle journée, 19, 13, 14 heures, Mais ils demandent qu’au bout 

d’un certain nombre de jours, @n arrive à une Mayenne de da 

huit heures par jour.

M. JENOUVRIER.- Mais ils ne demandent rien.1

leurs
M. PIERRE DUPUY.- Individuellement, non, nais /’organisation



syndicales le d:’®andent

Mo JEN0UVRI3R. - M. Rivelli.

Mo RIOTTE.AU.- Ceux qui ne naviguent pas.'

M, IIAYEZ.- On a parlé tout à l’heur® d@ Cherbourg ©©ara® 

part pouvant resdvôir du charbon. On y transperte mare, à ikkc 

l’heure actuelle dos-Charbons venant de Belgique. On est très 

M®®ent®nt da cela @n Belgique. Dansl® N©rd également. Ce char­

bon belge est très utile à ms réglions. Je peux siter cinq usines 

faisant du verre à vitres qui ne peuvent se remettre en marche 

faute de—e® eharben. J’apnoll© l’attention du Gouvernement 

sur se point.

M. le PRESIDENT.- En ©@ qui eeneern» 1’organisation des 

services publics de bateaux, vous n©us avez dit que vous entendiez 

laisser toute liberté à. 1*armement, mais que pour établir des 

communications régali ères entre la France, le Nord de l’Afri­

que et les colonies, vous aviez prévu un service oubli© en ré­

gie intéressé®. Prévoyez-vous que e@ service nubile @ ©-□prendra 

a la fois le transport des passagers et, d’une façeh générale, 

celui des marchandises?

M. le MINISTRE.- Lfs passagers ©t les marchandises, parce 

qu’il y a isxxsacxgssxsixles paquebots et les cargos mixtes.

P©ur l’Algérie, le servi®® sera «©lui qui ©tait organisé n® 

par la Compagnie Transatlantique et les autres mpagnies,



av@® sahièr des charges pour le servie© n®stal

M. 1© PRESIDENT,- C’était un servie® un peu sixte.

M. 1© MilISTEE. - Il n© gwprendva pas les cargos purs. Le 

voyageurs, les aralls et dertaines marchandises qui psurrent 

être transportées par ses paquebots, seront ®®®pris dans le 

servie® publie.

Les bateaux de marchandises restent ©n dehors.

M. le PRESIDENT.- Vous tablez sur 1® revenu de ©es trans-

p®rt®. Mais il paurrait dépendre d’un© ligne de earges rapides

d’enlever a. ©® service que vous allez organiser toutes les

marchandises qu’il est apte à transporter. Cela viendrait

diminuer les .redettes.

M. 1@ MINISTRE.- C’est possible légalement, mais pratique' 

ment., ®@s services publies subventionnés surent les bases fi­

xes à quai et une sort® d® mencpel®.

M. 1© PRESIDENT,- S’il s® ©ré©, un servi®© d© cargos pres­

que aussi rapides que v©s paquebots^ -se eï*ée- ©t je tiens à 

oofêf fàKyil se crée il n’est pas douteux qu’il fera ••«Brran- 

e® à vos paquebots.

Ai. 1@ MINISTRE.- C’est une concurrence libre.

M. 1® PRESIDENT.- Il n’y aura donc pas de »®R®p®l®.



M.RIOTTEAU.- Vous imposez des prix à certains navires, 

l’obligation de naviguer dans telles conditions et d’arriver 

à certaines heures, a vas exactitude.

le PRESIDENT.- En réalité ©n va créer une flotté 

qu’en peut appeler d’Etat Mais qui ©st administrée par une 

société dans 1® genre de sell® qnntvous nous avez indiqués 

les grandes lignes. C’est une fl®tt® ®n association et pla­

cé© sous le régime d® la régie intéressée et destiné® à- faire 

le servis© des voyageurs et de la pesta.

M. PIERRE DUPUY. - Ce ne sera pas tout à fait un© régi®' 

intéressée parce qu’il y aura des capitaux privés engagés •

M. le PRESIDENT.J’entends.» G©wae le eemoagnie du gaz 

d® paris.

M. le "sinistre nous dit qu’il va appliquer cette êrganis 

sation aux relations avec les ©@l®ni®s. Ce n’est pas aussi 

facile. Peur l’Afrique du Nord, vous ©tes protégé par le a®n@- 

pele du pavillon. Ce Monopole n’existe pas ave® 1’Ind®—Chine, 

ave® l’Afrique ©oeidentale et d’autres régions. D’©ù il régulée 

que d@ grandgzeoanagnies étrangères peuvent, en allant au Japon 

par exeianl®, desservir l’Indo-Chin® avec un servie© plus rapide 

qu® 1® votre:. Aurez—vous ici des ■bénéfices suffisants.^

M-. PIERRE DUPUY.- On peut travailler à perte.

M. JEAN GODET.- Il faut 1© faire tout de même.
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M.RIOTTEAU. - La loi d© 1007 a ©entraint les "bateaux fran­

çais à supporter ôertains frais généraux. Nous ne perrons lut- 

tercentre la concurrence étrangère que si nous ne' sommes pas 

handicapés par certaines mesures, par un trop grand nombre de 

marins, par de trop grands besoins en charbon, par des frais fcr® 

excessifs. S’ils ne sent pas ainsi handicapés les amateurs ne 

demandent pas mieux qu© d’appliquer la loi de huit heures.

-Cependant il y a des cas, somme ©elùifl de la peehe, ®ù 

cette loi peurrait nous mettre ®n état d’infériorité au regard 

d© nos concurrents étrangers.

M. PIERRE BUPUY. - La loi nouvelle est élastique. Eli® fix® 

la duré© du travail journalier à huit heures, mais aile admet 

qu® @® soit un moyenne partant sur un ensemble de jours. Il 

sera donc loisible de faire-porter un nlus gros effort sur 

certains jours.

M. le PRESIDENT» J’appelle votre attention, Monsieur le 

ministre sur 1’organisâtion des services publies de navigation 6 

entre la Pran.ee et les colonies très éloignées.

Personne né demande plus la paroi® ?...

La séance est levéb.

(La séande est levée à çalfe® heures 35 minutes.)

Pran.ee
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Scande du jeudi 1° Julàlet 1920
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COMMISSION DH LA MARINE’ .
+++

Séance du jeudi Ie Juillet 1920

Présidence de M.Gaston DOU.MERGUE,Président.

La séance est ouverte à Quinze heures et demie.

M.le PRESIDENT.- Nous sommes saisis d’un proj et de 

.loi relatif au vote d’un crédit de 1 milliard 80 millions 

destiné à la construction de "bateaux qui devront accroître 

les effectifs de notre flotte marchande.

Nous avons été. saisis de ce projet par votre prédéces­
seur, monsieur le Sous-secrétaire d’état.La commission séna­

toriale dé la marine avait estimé qu’elle ne pouvait pren­

dre une décision sans sonnaît're les vues du Gouvernement. 

Après vous avoir entendu une première fois, nous avons cru 

devoir appeler devant nous toutes les organisations suscep­

tibles de nous renseigner utilement. Le comité des armateurs 

et celui des constructeurs sont venus ici.

Vous avez du procéder à une nouvel le étûde du projet 

au point de vue financier. Nous désirons savoir si les 

nécessités impérieuses qui avalent commandé son^ dépôt 

subsistent encore. Le crédit est-il indispensable pour aug­

menter les effectifs de notre marine marchande ? Est-il aussi 

une- nécessité ei/ce qui concerne les chantiers de construction?
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D’autre part, et Lien que ce ne soit nas de votre 

compétence,nos vous demanderons si vous pensez que notre 

"budget soit en situation, aujourd’hui, de sunnorter une 

pareille charge et si les intéressés eux-mêmes ne pourraient, 

dans une large mesure et même dans une mesure absolue, faine 

la dépense qui conviendrait»

M. BIGNON-, Sous-secrétaire d’üîtat de la Marine marchande. 

Messieurs, je vais suivre, dans ma réponse, le plan tracé 

par M. le Président.

Voici ce que l’ai fait depuis que j’ai eu l’honneur 

d’etre reçu par vous. J’ai entretenu M. Mi}.liès-La croix, 
^général r> & 'O T) - ,orteurlde la Commission sénatoriale dès finances, du 

coté financier du projet. J’ai eu de nombreux contacts éga­

lement avec M. Brindeau.

Lé projet prteLitif prévo^yait l’inscription d’un 

crédit de 1 milliard 80 millions. De nombreuses réunions 

ont été tenues avec M. le ministre des finances, avec M. le 

ministre des travaux publics et avec M. Albert Sarraut.

M. le Ministre des finances a fait les plus expresses réser» 

ves sur le chiffre. Jd me suis entendu avec le comité central 

des armateurs.

Voici, tout d’abord, à quel programme correspondait le 

crédit" dé 1 milliard 80 millions:

250 millions étaient destinés à faire des cargos,

450 millions .-. .. .... paquebots,



150 millions devaient aller à une flotte de la recons­

titution industrielle,

100 millions à une flotte charbonnière,

100 millions à une flotte pétrolière,

27 ou 23 millions devaient constituer une ristourne 

pour les tôles et riblons, destinés à la métalluggie.

Il convient, avant tout examen, de considérer les 
el

bénéfices prowhant des différentes catégories de navires avant 

1914 ét ceux qu’on a pu réaliser après. Avant 1914 un pa­

quebot à passagers rapide rapportait 7p. cent du capital, 

'y—compris l’amortissement. Un cargo rapportait^ 22p. cent. 

Aujourd’hui tout est changé. Le paquebot est exploité à 

perte, la plupart du temps. Pendant la guerre les compagnies 

compensaient cette perte par les bénéfices réalisés avec les 

cargos. Je viens de traitèrla question des paquebots avec là 

compagnie 0ud—transatlantique. Celle-ci m’a déclaré payer le 

charbon 460 frs la tonne. Comment, dans ces conditions exploi­

ter avantageusement un paquebot ?

En ce qui concerne les prix avant et depuis 1914, voiâi 

quelques aperçus : En 1912, un paquebot type duc d’Aumale 

qui faille service de l’Afrique du Nord pour la Compagnie 

Transatlantique et qui jaugent 750 tonnes, coûtait 4.350.P00 

ffiajiéâviçX Le même paquebot commandé aved des tôles Loueheur 

coûte nbès de 17 millions.

Le salaire horaire moyen est de l.Fr 87, dans la ^er

l.Fr


Méditerranée; il était en 1914, de 44 centimes.

Nous avons considéré, dans notre étude, deux catégo­

ries de transports à effectuer. D’abord, ceux qui concer­

naient lAfrique du Nord, ensuite , ceux qui devaient desser­

vir nos colonies» Afrique Occidentale française, Madagascar, 

Indo-Chine, ainsi que les pays d’Extrême-Orient, l’Australie 

et l’Océanie; Tes Antilles.

Tout d’abord, -la création diune flotte d’Etat a été 
examiné 

unanimement écartée. Nous a vons/différont es formules de 

concessions aux compagnies, ainsi que ^/subvention 

forfaitaire. Nous avons envisagé l’organisation d’un consor­

tium dont feraient partie les compagnies de chemins de fer, 

de navigation, des sociétés civiles faisant exploiter par 

des sociétés commerciales.

Pour l’Algérie, nous nous sommes ralliés à la formule 

adoptée par lés Délégations financières et par le Conseil 

supérieur de l’Algérie, à savoir ïe consortium des compa­

gnies de chemins de fer et des compagnies de navigation.

La semaine prochaine, au sous-secrétariat d’Etat de la 

marine marchande j’ai provoqué, pour une réunion, les direc­

teurs du P.L.M., du Midi, des compagnies de chemins dé fer 

algériens, ainsi que les directeurs des compagnies de na­

vigation effectuant lé service entre la Métropole et les 

colonies: Compagnie Transatlantique, compagnie Touache et 

deux autres



U

La Marine marchande, sur le eomnt e de 850 millions 

voté en 1918 a commandé trois raquebots du type duc 

d§Aumale. Nous en avons deux en option. D’autres bateaux 

du type Mustapha II sànt commandés; il y en a deux à option. 

On pourrait les prendre tous, car les commandes sont pas­

sées dans de bonnes conditions. La construction de ces na­

vires est à peine commencée.

Demis 1916 on s’est à préoccupé des relations

entre la France et l’Algérie, les Chambres ont voté de 

nombreux ordres du jour; les délégations financières, le 

Conseil supérieur â® les Conseils généraux de

1-Algérie ont émis des vœux. Tout cela était platonique.

Aujourd’hui on commence cp entrer dans la voie des réa­

lisations; nous avons une partie des tôles nécessaires. La 

Compagnie Transatlantique a commandé à Glascow le"Lamoriciè- 

re" d’un déplacement de 7.000 tonnes; il fera le service 

Marseille-Alger. Le"Timgad” est sur le chantier et va re­

prendre sô» service de Marseille à Alger.

M. LE HARSo- C’est celui qui existait en 191381.

M. le SOUS-SECRETAIRE D’ETAT» Parfaitement. Il sera 

complètement remis à neuf.

En été, vous le savez, tous les fonctionnaires d’Al­

gérie viennent dans la Métronole et en reviennent en Autom­

ne. Il y a donc, enee moment un effort sérieux à faire. Ce 

n’est nas chose aisée. On a reproché à la Marj_ne marchande



'd’avoir un service commercial mal fait, on a dit que la 

rotation des navires était organisée de façon peu pratique. 

J’ai apporté ici ma compétence particulière et j’ai fait x® 

moi-même un tableau où j’ai employé d?s méthodes qui ont 

reçu 1approbation des personnalités compétentes.

Au moment où tout va fonctionner, le chef d’état-major 

de l’armée me demande un régiment de zouaves à prendre à 

Oran, des canons à embarquer à Toulon, des régiments d’in­

fanterie à transporter de Marseille, des avions à retirer 

de Saint-Raphaël. Puis-je m’opposer à des transports de 

troupes et de matériels nécessaires ?

M. LOUIS TISSIER.- C’esf la guerre qui contenue.

M. BIGNON, Sous-secrétaire d’Etat.- Le ministre de. lag 

guerre me demande des bateaux pour des raisons très ur­

gentes, je ne puis les lui refus er. -^e ferais-je, M. le 

Président du conseil m’obligerait à revenir sur mon refus.

Le lendemain, M. le ministre de l’agriculture me deman

de^/navire pour transporter des phosphates.

M. LOUIS TISSIER.- C’est ce qui doit passer en tête. 

JiSEx L’agriculture nous sauvera.

WgM. BIGNON.- C’est ainsi que 50.000 tonnes ont été 

mises à la disposition du ministre de la guerre et 50.000 

à celle du ministre de l’agriculture. Mon programme se trou 

ve ainsi bouleversé



Revenons à l’Algérie. Nous arriverons, je l’espère, 

au cours de la réunion de la semaine prochaine et dont j’ai 

parlé, à un accord ahec les représentants de l’Algérie.

Pour le Maroc, il est nécessaire d’avoir deux services 
/ v/

par semaine, un service Marseille-Tangeret un service Bor­

deaux-Casablanca. Le paquebot"l’Afrique" de 6.000 tonnes fait 

déjà l’un des deux services; le paquebot allemand le "General 

de 8.000 tonhes va faire le service Bordeaux-Casablanca.

Pour Madagascar, on prévoit 26 voyages par an. gsnax S 

Ce service est dépourvu de bateaux. Les compagnies qui l’as­

suraient ont eu beaucoup de navires- coulés rendant le guerre. 

Nous employons, en ce moment des bateaux de fortune que nous 

trouvons assez facilement.

Pour l’Extrême-Orient, nous prévoyons 26 voyages par

an plus 26 voyages pour 
[

disposerons des bateaux

nos colonies 

nécessai Fes

de l’Iiado-Chine. Nous

quend les .Anglais nous

auront donné le tonnage allemand. Il y aura 13 voyages pars

an pour l’Océanie. Des bateaux ont été commandés par les

Messageries maritimes ; ils sont encore sur chantier en 

Angleterre.

Pour les Antilles, Haïti, Porto-Rieo et nos îles fran­

çaises: 4 appartiennent aux compagnies; nous avons mis en 

ligne le "Someral", bateau allemend de 4.950 tonnes. C’est 

insuffisant, il en faudra un autre.

M. LE HARS. - Combien de voyages prévoyez-vous pour les

Antilles ?



M. BIGNON. - 26 par an» ïtxfxuâxxitxnourxxxia

Pour assurer le service de toutes nos colonies, 29 narines 

seraient nécessaires avec un tonnage total de 310.000 tonnes en­

viron.

Je pense,ultérieurement, conclure un accord avec les mes­

sageries maritimes. Nous avons acquis la certitude que, en ce 

qui concerne lès cargos, il est inutile d’en .mettre sur chantier 

au compte de l’Etat.’14 effort réel fait par l’armement et aussi 

par la marine marchande est suffisant pour donner au nays les 

cargos mixtes nécessaires à nos colonies. Je ne parle pas.des 

grands paquebots.

NSus avons 1’intention de placer sur dertaines lignes des 

cargos mixtes pouvant suffire au trafic pour Madagascar et 

meme pour 1 ’ Indo-Chine. f’our l$Extrême-Orient, au contraire, 

il faut des grands paquebots, ^ais ces grands paquebots filant 

20 -nœuds; coûtent très cher.

La question du transport des voyageurs est très difficile 

à résoudreoJe vous donnerai toui^à l’heure l’opinion de M. SarBaut 

exposée dans une lettre qu’il m a écrite.

Au cours de ma troisième tractation en Angleterre, j’ai eu 

la quasi-certitude d’obtenir la rétrocession de 150.000 tonnes 

de la fïtfcsx flotte allemande , non par une vente directe/ faite 

aux armateurs, .comme 1lavait demandé le Board of trade, mais par 

virement a la caisse des réparations. Nous avons isèSxassxtaniïæx 

100.000 tonnes à rendreiîàisKgsnjSS Je pense que les Anglais vont 

nous les alisser dans les memes conditions. Bous garderons
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'«/ 
donc tous les oèeaux allemands dont nous avons la gérance 

et dont nous devions rendre la moitié.

'Avec cette tranche, nous pouvons faire, je crois, toutes 

nos grandes lignes d’Extrême-Orient et celles des Antilles. 

Donc, il serait inutile de construire des navires.

Sir Joseph Maelay a conclu avec le gouvernement français 

une promesse qu’il a signée. Elle consentirait à transformer 

un sert a in nombre de piqnelaats' cargos en grands paquebots et 

à nous donner 26.000 tonhes de paquebots. Elle comptait même 

nous céder un paquebot de 20.000 tonnes; mais un paquebot d’un 
pareil Jonn«g® ®st futile.

Il est bien préférable pour nous de recevoir des paquebots 

de 12.000 à 13.000 tonnes faisant environ 18 nœuds, vitesse bien 

suffisante en matière commerciale, surtout à une époque de pé­

nurie en charbon et de combustible coûteux. Au dire de personnes 

compétentes, 6 nœuds seraient même suffisants. Transformer des 

cargos en liners, serait , je crois, rendre grand service au 

pays et du projet qu’on examine aujourd’hui, on pourrait défal­

quer certaines tranches importantes et diminuer ainsi ©es 

prévisions de .Imilliard 8o millions .

Je vous donne lecture, maintenant, de la lettre de M. Sar- 

raut, à laquelle j ai fait allusi on tout-à-l’heure et qui 

résume la pensée du ministre des colonies et de son département.

" Vous m’afez eommuhiqué, pour les besoins en tonnage......



........... Je vous serai obligé de me tenir au courant,...etc.”

Telles sont, messieurs, les conditions dans lesquelles 

nous poursuivons l’étude du programme qui nous est soumis.

Quelàss sont les modifications qu’on pourrait introduire 

au programme qui nous est soumis? 
- > ■

Avec la flotte pensiûérsbl^ que nous devons recevoir, par 

exemnle la flotte 'brésilienne,que Je pense pouvoir conserver, 

grâce à une combinaison, nous devons avoir une flotte considé­

rable.

M. LS PRESIDENT.- SxSSSxgEÊ 3.500 000 tonnes.

II. BIGNON.- Près de 4 millions.

Je me demande même avre quoi nous les meublerons. Nous rece­

vrons 80.000 tonnes de voiliers allemands avec ou sans moteurs- 

sur ces 80.030 tonnes, il y aura 100 machines auxiliaires. Nous 

n’aurons pas d’équipages à placer dessus.

M. LOUIS TISSIER,-Avons-nous une part proportionnelle de 

ce tonnage où sommes-nous forcés de l’accepter dans sa totalité?

M. BIGNON.-Il est tfait un pool de tout le tonnage saul^xîfstx 

ennemi et la répartition est au prorata des pertes éprou­

vées pendant la guerre. C’est la France qui a subi le plus grand



nombre de pertes en voiliers.

M. LOUIS TISSIER.- Au lieu de nous restituer une partie du 

tonnage en vapeurs, on nous rend des voiliers.

M. BIGNON.- Non, 1 a répartition â e fait d’une façon trèsQ 

équitable. Nous aurons d’ailleurs de fort beaux voiliers. Si nous 

les avions déjà, avec la pénurie de charbon, ils nous seraient 

très utiles.

Mais lesléquipages ?

M.RIOTTEAU.- Aurons-nous les officiers de pont ?

M.-le SOUS-SECRETAIRE D’ETAT.- Les aurons-nous, en effet ? 

En tous sas, j’aû la certitude que nous n’aurons pas d’offi­

ciers mécaniciens. Il faut faire rapidement quelque chose et 

j’étudie une formule avec M. Coupât. Déjà à Marseille on -trôuve 

pas d’officiers mécaniciens.

M. LE’ PRESIDENT. - Il faut les payer, avant tout.

M. LOUIS TISSIER. - Il faut établir un accord avde la marine 

de guerre.

M. BIGNON. - Je retiens crette suggestion.

M. LOUIS TISSIER.- Si on cherche pas à leur faire des avan­

tages ils iront tous à l’industrie.

M. BIGNON.- Il e® est ainsi partout. A la Marine marchande 



j’ai i7 démissions. Les gens que je raie ftaux 8.000 Fr, 10. OOOFr 
/

12.000 Fr, s en vont pour 20.000 Fr dans les grandes compagnies.

Dans quelques jours, j’envisage la désorganisation de mes

services.

Voisri maintenant des renseignemen ts qui certainement vous 

intéresseront.

Notre tonnage d’avant guerre était de ...........2.550.000 Tone

Nos pertes par faits de guerre sont de 960.000 T.

Nos pertes par faifs de mer sont de... 136.000 T.

fQotal des pertes : 1.096.000 T. 1.096.000 T.

Il -nous reste donc ...................... | 1.454.000 T.

soit, en chiffres ronds 1.450.000 tonnes.

Mà^ré les critiques adressées à la vitalité de notre armement, 

on a fait, pendant la guerre, des récupérajtohs. C’est à l’honneur 

de la nation. Il nîeut pas été bon de l’ébruiter à. un certain moment, 

mais la situation n’est pas aussi mauvaise qu’on l’a cru. On a récu­

péré par des achats et meme par des reconstructions. Voici le chiffre 

des récupérations par achat^et par reconstructions, en dehors de 

tout partage-,

- Constructions en France pendant la guerre par les armateurs: 

330.000 T.. L’Angleterre nous a déjà livré, en exécution de l’ac­

cord Ma ciay-Clémentel: 170. 000 T. envifon.

M. le PHSSIDSNT.- Vous nous aviez dit qu’il y avait 325.000 ffl.

a livrer
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M. le SOUSnSECRETAIRE D’ETAT.- Je ne compte que ce que -ftgs 

nous avons entre les mains.

LeX sous-secrétariat d’Etat a acheté 256.000 tonnes. Ce -nÈ- 

n’est pas le mieux , il y a des bateaux en bois. La marine dé'<-< 

guerre a acheté 16.000 T. Enfin xi les prises de guerre repré­

sentent 50.000 T. Cela donne un total en chiffres ronds de 970.OOf T

Ainsi nous-avoirs-perdu 1.100.000 T. et nous avons récupéré 

environ 980.000 T.

Nous trouvons donc avoir en notre possession environ

2.450.000 T. Il convient d’y ajouter le tonnage allemand et . 
Ces

autrichien qui doit nous revenir; cela fera 450.000 TrSur l’ace 

cord MaelayClémentel, il reste à livrer 330.000 T.. Nous allons 

recevoir prochainement 80.000 T. 30.000 à 50.000 T. sont encore 

en litige ; il s’agit de bateaux à 1’anere^ les uns dans le 

Firth of Forth, les autres dans le y^SSRxWeses.

Dans le Firth of Forth se trouvaient des pétroliers qui 

ont été mis à la disposition de la commission des réparations. 
, deux

L.Italie ^doit en recevoir et les Belges âsiax un.

Les Américains ont prétendu que ces bateaux appartebaient

à Ta Deutsch Petroleum. Gesellschaft qu’ ils considèrent comme 

une filiale de la Standart oil ç° et dénient à la Commission de- 

des réparations le droit de s’en occuper. Par une cote mal 

taillée, la commission des réparations a décidé que ces pétro­

liers allaient voyager sous pavillon américain pour le compte 

de la nation française



■ Dans le Weser, il y avait 100.000 T. de "beaux paquebofcs 

qui devaient venir à la commission des réparations et être dis­

tribués entre les peuples ayant droit à la répartition. Nous 
9

devions toucher 15.000 T. Il y avait surtout "l’Imburia" et le 

"Bragantia"beaux bateaux de Brême. Les Allemands ont nrétendu les 

avoir vendus en 1916 aux Hollandais . Il nous fallait monter la 

garde aux Bouches du Weser. Nous ne 1 avons pas fait. Les Anglais 

ont tenté de nous r emplacer, mais comme les bateaux en question 

battaient pavillon hollandais ils sont sortis. On les a bien semon­

ces, ils n’ont pas répondu. On n’a pas osé les canonaer et ils 

ont pu entrer à Amsterdam. J’apprends qu’ils voyagent aujourd’hui. 

Ce sont _,les anciens bateaux d’Oswald et de Bursehaft.

Cela-nous met à 3.500.000 Tl

Nous ayons à construire en Franse 650.000 T. Biles sont sut le 

chantier. Nous ayons construire à l’étranger environ 400.000T.’ 

elles sont commandées. Les Anglais consentent , en plus de l&accord 

Maelay-Clémentel à nous faire 100.000 T. de plus. Nos armateurs 

sontÆnrivéq à des commandes qui dépassent 587.000 tonnes. Nos 

alliés les exécuteront. Il y a des achats connus. Tout cela 

donne 1.330.000 T. qui ajoutes aux 3.500.000 T. donne en chlffs® 

ronds donnera pour la fin de 1921 Sx&Mx&S&xïix 4.600.OOOT.

Si l’on déduit 5 à 600.000 T. de mauvais bateaux, il restera,fin 

19^ 4 millions de tonnes.' Il est donc inutile de se lancer 

dans des opérations nouvelles, d’autant plus que nous commençons 

une période de baisse formidable sur le fret et sur les cons- 

tractions navales.xxnsxxq Le prix de revient à la tdinne baisse 

considérablement. Si bien que nombre d’armateurs viennent me
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demader s’il ne serait pas possible de les autoriser à vendre 4» 

leurs bateaux .

C’est surtout à.New-York que se constate la "baisse. Nous 

arrivons au marché libre des bateaux.

M. LOUIS TISSIER.-Heureusement.

Ivl. BIGNON.—o4ent-®n effet une chose excellente, mais gê­

nante pour ceux qui ont dès bateaux commandés.

Je réponds maintenant à M. Tissier en ce qui concerne les 

voiliers. Nous avons perdu pendant la guerre 205.000 tonnes de 

voiliers-ce qui correspond à une attribution de 80.000 tonnes de 

voiliers allemands.

Tel est le tableau d’ensemble que je tenais à vous présen­

ter. Nous devons nous en tenir à l’acquisition ou à la construc­

tion de paquebots et de pétroliers. Le programme primitif se -te- 

trouverait ainsi réduit de 400 à 500 millions de francs et si 

les Anglais~se montrent généreux, 8’Jls nous accordent des ixnsxx 

liriers peut-être pourrons-nous réduire encore de 300 à 400 mil­

lions. Il sera dès loirs facile de réaliser un accord ,au sujet 

du crédit a demander aux chambres, accord que nous établirons 

tout d’abord avec la Commission des finances du Sénat.

Les chantêrs de constructions nous appuient ainsi que les 

compagnies de navigation, principalement celle des Messageries 

maritimes dont les intérêts sont ici prépondérants. <ee pro­

gramme, nous l’étudierons et nous vous 1*apporterons "pour la 

rentrée.
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M. LOUIS TISSIER.- En ce qui concerne le trafic entre 

la-France et l’Algérie quelle serait la participation des

compagnies de chemins de fer ?

M. BIGNON.- Aucune décisioh n’est encore prise. L’accord 

s’établira, je pense, la semaine ■'■prochaine, au cours de la 

réunion dont j’ai parlé.

Certaines difficultés ont surgi entre le P.L.M. et le 

Midi. Le veut bien s’intéresser aux lignes partant de 

PortvVendres et de Cet te mais ne vdut pas connaître celles 
tequi pajsent de Marseille. La semaine prochaine , une fois 

l’accord réalisé je pourrai faire passer une note à la Commission.

M. JENOUVRIER.- Votre prédécesseur avait organisé une 

commission présidée par M. Peytral. Elle xxxxxxxxiixxxx con­

cernait l’organisation-des services maritimes entre la France 

continentale et l’Afrique du Nord. Les représentants de l’Afri­

que du Nord et de la Corse n’étaient pas tous d’accord.

®â&stQu’ est devenue cette commission ?

M. BIGNON.- Elle s’est évanouie.

M. GABRIELLI.- Il y a un mois qu’elle ne s’est pas réunie. 

Il s’agit d’une commission extraparlementaire.
M.

M. JENOUVRIER.- C’était une commission consultative



Je pose une autre Question. Vous avez dit que vers la fin 

de 1321 nous pourrions avoir 4 millions de tonnes. Quel pourcen­

tage de bateaux ««utilisables prévoyez-vous ?

50
M. LOUIS TISSIER.- £8 n.cent.

M. BIGNON.- PLus que cela. Il faudra établir la discrimina­

tion entre les bons et les mauvais bateaux.

M.-le PRESIDENT.- Il y en 300.000 tonnes qui sont mauvais.

M. le SOUS-SECRETAIRE D’ETAT.- J’estime qu’il faudra se 

débarrasser de 280.000 tonnes. Cela représenterafde ~60 à 70 p. 

cent, en admettant que nous fassions une très large diminution. 

Remarquez, en outre, que j’ai déjà opéré tout-à-1’heure une 

déduction de 500.000 tonnes sur les 4.500.000/ tonnes dont 

j’ai donné les éléments.

M; JENOUVRIER/. - Aune z-vous les équipages nécessaires ?

M. BIGNON.- Si nous arrivons au tonnage dont j’ai parlé 

nous manquerons d’équipages nour les voiliers et pour beaucoup 

de yxxbihes vapeurs. En outre, je l’ai dit, pour les officiers 

de pont et pour lgâcoffieiers mécaniciens, nous aurons les plus 

graves mécomptes.

M. FARJON.- Surtout aved la loi de huit heures qui exige le 

tiercernent au ïiieu du doublement.

M. D’&STOURNELLES DE CONSTANT.— Sur quel genre de voiliers

comptez-vous ?



M. BIGNON.-" Sur des trois-mats. Il y aura même un quatre- 

mats. La plupart sont des "bateaux réfugiés en Bolivie ou 

au Chili ; ils allaient chercher des nitrates.

M. BRINDÏÏAU.- Nous avons entendu, ici, une délégation des 

xrsixixiaxsxx constructeurs. Ce qu’ ils nous ont dit montre que 

l’armement pourra se trouver dans des conditions ^satisfaisantes. 

Il a gagné de 1’argent pendant la guerre et est susceptible de 

montoei? une grande activité. Mais la construction est dans une 

situation précaire.

Nous avions des chantiers avant la guerre. Il sien est 

créé rifl-wnis de très importants. Par suite du manque de tôles 

ils ne peuvent ni exécuter les commandes déjà faites ni en 

prendre de nouvelles» Ils assisteront à la renaissance de 

la marine marchande française sans y participer. Par quels 

moyens ponrsit-on leur procurer les matières premières né­

cessaires ? Pouvez-vous nous donner quelques renseignements 

sur la question des tôles ? A-tNon fait le recensement de toutes 

les tôles existant en France soit dans les arsenaux d’Etat qui 

continuent à construire pour la marine de guerre, soit dans les 

chantiers privés ou dans d’autres établissements industriels1» 

On prétend qu’il y a de-ci de-là une certaine quantité de tôles 

qui sont inemplgjfées et pourraient se dissimuler.

M. BIGNON.- La marine militaire a des tôles et ne veut pas 

les. rétoæéder.
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M. BRINDEAU.- Gela a été dit au cours de la discussion du 

budget de la marine à la Chambre les députés.

M. LE HARS.- Les constructeurs ont dit ici que si l’Etat 

pouvait leur fufcnir 800.000 tonnes de charbon de plus ils pour­

raient faire toutes les constructions nécessaires.

M.BIGNON.- Notre situation en charbon est plus lamentable 

que jamais.

En mai les Allemands nous ont livré 35.000 tonnes de charbon 

par jour "extrait dans le bassin de la Ruhr. Ils n’en livrent plus 

que 6.000 jour.

M. le PRESIDENT.- Voici ce que je lis au procès-verbal de 

la séance à laquelle fait allusion notre collègue:

/M.Farjon a posé la question précise:

"Sue faudrait-il.......

....avec la tôle à 95 frs.”

Voilà ce qui nous a été dit il y a deux mois Ces messieurs



ne demandaient en somme que du charbon»

Que peut-il être répondu à la question de M. Brindeau ?

H. BIGNON.- Il a été dit à la discussion du. budget de la. 

marine devant la <3h.am.bre que la Marine dé guerre détenait des 

tôles qu’elle ne voulait pas céder.

M. BRINDEAU.- Ces tôles sont-elles nécessaires nour les 

besoins de la flotte militaire ou n’en est-il pas qui avaient 

été stockées en vue de la construction d’un plus grand nombre de 

navires de commerce?

M. Le PRESIDENT.- Vous pourrez poser la question demain 

à M. le Ministre 5e la marine»

M. FARJON.— La construction de paquebots que vous envisagez 

serait-elle faite par les chantiers français ?

M.BIGNON, Sous-Secrétaire dftEtat.-Ellefè seraiénft évidem­

ment réservée^ aux chantiers français.

M. FARJOIW- Les commandes seraient-elles faites par l’Etat 

ou par les armateurs ?

M. BIGNON.- Le crédit servira à payer des bateaux construits 

en France pour des commandes faites soit par l’Etat, soit 

par les armateurs, soit par d.’autres groupements»

M. LOUIS TISSIER.- Il y a des tôles très, épaisses qu’on nous 
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donnerait volontiers ; mais il y a des tôles minces qu’on eonser- 

conserve pour les petits navires-.

IS serait, au surplus, nossible de faire ûn effort analogue àa 

celui qui a été fait nendant la guerre pour l’armement. Dans 

les Alpes, pn a utilisé des forces hydroélectriques considérables 

pour fabriquer du perchlorate. On pourrait réquisitionner ces 

installa tins ; on_y_organiserait des fours électriques qui 

permettraient d’éviter l’emploi du combustible pour la seconde 

fusion des fontes. Le charbon ne serait plus nécessaire que nour 

le laminage auquel servirait le charbon d’Alsace et de Lorraine.

Sa. France nous n’avons que de vieux laminoirs hors de ser­

vice qui obligent à des manutentions fort coûteuses.

®. FARJON0- La question a été posée aux constructeurs et 

Mi’Ppneau avait donné la réponse.

M. le PRESIDENT.- Nous n’avons pas q dire ici comment seront 

faites les fabrications. Il s’agit aujourd’hui de savoir quels 

crédits doivent être demandés au Parlement et dans quel but. L’af­

faire des tôles est soulevée incidemment mais ne peut être résolue 

par le projet de loi. Il n’était pas inutile, toutefois, de 

1’ indiquer.

Il nous faut maintenant arriver à une conclusion •$. le Sous- 

secrétaire d’Etat nous a admirablement exposé toute la question. 

Nous connaissons maintenant le tonnage fiotal de notre marine raxKk 

marchande.



Si nous avons 3.700.000 tonnes utiles en fin de 1921 dont 

dont 70 p. sent seraient utilisables c’est déjà un résultat. 

Il montre un avantga sur la situation d’avant guerre.

M. le Sôus-se©rétaire d’Etat nous a dit n avoir nas besoin 

de faire des cargos nouveaux ; l’effort des armateurs et de 

nos alliés suffit. Le concours de l’Etat peut être nécessaire 

pour des paquebots parce que le paquebot ne fait pas ses frais. 

l’Etat devra donc, en cette matière /soit en Kxxstxu. faisant 
/ 

construire et en exploitant lui-même, soit en adoptant la 

formule de la régie intéressée ou telle autre mode d’exploitation.

Vous avez gflement parlé des pétroliers. Le moyen de 

transport, en ce qui concerne le pétrole est fonction^ du 

prix du produit. Il y a en France 50.000 ou 60.000 tonnes de pé­

troliers.

M. BIGNON.- 60.000.

M. LE PRESIDENT.- Nos importateurs, auparavant, avaient ache­

té des bateaux et les avaient mis sous pavillon anglais. Au 

début de la guerre, les Anglais les ont réquisitionné. Depuis 

lors on en a eonfcfuit. Nous avons aujourd’hui 60.000 T. C’est 

insuffisant. Il s’agit d’un bateau qui ne peut servir qu’au 

transport spécial du pétrole il ne peut donc prendre du fret 

^uand il va charger le pétrole. Il doit faire le parcours 

aller à vide. Un pays qui ne produit pas de pétrole est donc 

oblige de faire un effort en vue de s’assurer le moyen de trans­

port. ¥llà pourquoi l§Etat devrait intervenir pour le pétrolier 



coSitie pour le paquebot.

M. RIOTTEAU.- Nous aurons du pétrole si les compagnies 

étrangères veulent “bien nous en “dopner à transporter.

'Mi le PRESIDENT.- Si nous transport ions du pétrole à meil- 
en 

leur compte que les compagnies étrangères, nous aurions peut- 

être, du xétrxis

M. RIOTTEAU.- Pour avoir du pétrole à meilleur comnte 

que celui que nous livre^/les comnagnies étrangères, il faudrait 

avoir une politique dû pétrole.

M._le PRESIDENT.- , Je me “borne à demander, comme pour les 

paquebots, le concours de l’Etat pour la construction de bateaux- 

citernes qui nous permettraient, tout au moins d’amener le pétro- 

à moins grand frais.

Connaissant donc quelles sont les intentions du Gouverne­

ment, je demande quel va etre le rôle de la commission.
Sous-

Voici la procédure que je propose. M. le^Secrétaire d’état 

prierait M. le Ministre de nous écrire une lettre dans laquelle 

il nous dirait que la commission du Sénat restant saisie du 

projet primitif déjà voté par la Chambre, il apporte à ce pro­

jet des suggestions nouvelles. Sur le vu de la lettre du ministre 

nous nous empresserons de faire un rapport qui serait ensuite 

transmis à la commission des finances. Les deux commissions 

obtiendraient du Sénat un vote conforme au projet ainsi amendé 

par le Gouvernement et les commissions sénatoriales et
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le Gouvernement ferait le nécessaire cour obtenir un vote 

rapide de la Chambre.

M. LE HABS.- Revenant sur'la question destôles, je rapel- 

que le comité des constructeurs nous a donné une réponse en ce 

qui concerne les aciers. Je l’ai notée.. Ces messieurs disaient 

que les aciers étaient à bon compte, tandig£]ue les tôles étaient 

très coûteuses.

(M. le SErétaire-adjoint de la commission donne lecture 

d’un passage du procès-verbale de la séance du

M. D’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Comment expliquer l’appa­

rente contradiction entre l’augmentation du prix des charbons 

et l’abaissement des frets ? Si les frets vont en baissant 

il semble que le prix du charbon doive baisser.

M. RIOTTEAU. - L’Angleterre et le Japon ont augmenté leur 

tonnage comme l’Amérique. Les Espagnols et les Italiens font 

de même. Un .moment viendra ou le tonnage sera supérieur à la 

quantité de marchandises à transporter et il y aura un effondre­

ment des frets.

M. D’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Alors reparaît ma question.

Le fret baisse partout, le prix du charbon doit baisser.

M. BIGNON.-G’est d’abord à Londres et à Ney-york qu’q commen-

é la bàisse. Il y a , en effet, une diminution des marchandises 



à transporter. D’autre part Urimmesnse tonnage qui avait se 

servi au transport de centaines de milliers de soldats anj 

anglais et amériaânæ après les avoir amenés puis retranspor­

tés avec tous leur matériel est devenu disponible.

M. D’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Alors il doit rester 

du fret pour le charbon.

M. BIGNON.- On a le fret, mais on n’a pas le charbon.

M. le PRESIDENT.- Les Anglais ont déclaré qu’ils ne 

transporteraient pas plus de 100.000 tpnnes.de charbon.

M. BIGNON.- Ils ont d’abord fait des approvisionnement s 

par crainte des grèves et ont ainsi réduit leurs exporta­

tions en charbon. Il y en a des montagnes dans les ports 

anglais. Leurs stocks sont terminés et ils recommencent à 

en livrer. D’autre part, les charbons de la Sarre vont en A 

Alsace, en Lorraine, en Bourgogne, un peu en Suisse.

Le bassin de la Ruhr ne fournit plus rien. Si cet étaê 

de choses ne change pas, nous allons traverser une pé­

riode inquiétante. c/est la question la plus grave de 

l’heure.

M. BRINDEAU.- Nous sommes, femarquez-la bien, saisis 

pour a fis du projet de crédits. La dommission a le droit 

de mettre sur pied un texte, mais elle doit le communiquer 

a là commission des finances. ®aiaxp®H.kxàx Celle-ci est

tpnnes.de


seule juge du texte définitif. Tout'cela peut |4e«rande^ un c 

certain temps. Aussi je demande qu’une note officieuse de IÆ. le 

ministre nous soit remise de manière à nous permettre de pren­

dre une décision et de rédiger le rapport qui sera transmis à 

la commission des finances.

M. le PRESIDENT.- En conséquence, M. le ministre va nous, 

saisir.

M. BIGNON.- Je voudrais le faire d’accord avec M. Sarraut.

M. le PRESIDENT.- Nous entendrons M. Sarraut, mais vous 

pouvez d’ores et déjà préparer la lettre dont j’ai parlé. Vous 

nous direz vos besoins au point de vue technique, réserve 

faite du point de vue financier.

M. POTTEVIN.— Je me suis occupé de la question de 
ratifié

la ..sécurité de la navigation. Le Sénat a voté une convention 

conclue avec L’Angleterre à cet effet.

Après la guerre , la marine militaire avait mis au noint 

un appareil Langevin qui permet de découvrir dans la mer un 

obstsite sous-marin. La commission avait désiré savoir où en 

étaient les études poursuivies dans ce sens. M. le Président 

avait suggéré l’idée dè demander une réponse sur ce point à 

M. le ministre de la marine. Je lui ai demandé cette note ver­

balement; elle m’a été promise, mais ne m’est pas encore par­

venue.

Dans une c onversation téléphonique, l’amiral Grandclément



‘jo/ù les expériences avaient été continuées ■par la marine de

guerre et avaient donné de bons résultats.Seulement les 

essais n’ont été faits que pour la marine de l’Etat c’est 

à-dire sur des navires ^possédant des installations puissan­

tes. L’émission d’ondes électriques est en rapport avec 

ces installations. Or 1}. importe de se préoccuper de la préser­

vation des petits bateaux notamment de deux qui vonÉ à Terre- 

Neuve ou en Islande. Il faut pouvoir préserver la marine de com­

merce des iee-bergs. Or les appareils qui seront placés sur 

cette catégorie de bateaux tout en étant conçus sur le type 

des appareils placés sur les navires de guerre, devront être 

construits sur des données en rapport avec les navires de 

moindre puissance .

Le ministère avait monté uhn appareil sur la canonnière 

"La Somme" qui devaient expérimenter dans les régions parsemées 

d’ice-bergs. Or cette unité a été envoyée aux Açores. On recom­

mencera l’année prochaine.

Il importe de faire des expériences bien plus fréquentes 

et de placer des appareils sur des navires de commerce allant 

dans des régions où se rencontrent des glaces . Ce serait 

chose facile après une entente entre la Marine militaire et 

la Marine marchande.

M. BIGNON.- La suggestion est très intéressante et j’en m

prends note



M. JENOUVRIER. - Chaque année des milliers de marins 

nécessaires pour mxntex armer les 4 millions de tonnes que 

nous allons avoir, s’en vont en Islande ou à Terre-Neuve. 1 

Ils sont victimes d’ice-hergs. Ce sont là des tout petits, 

des pécheurs. Je demande a M. le Sous—secrétaire d’Etat 

de chercher a appliquer a des bateaux de tonnage amoindri 

ces appareils d’avertissement.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT.- Je ferai le nécessaire,

Monsieur le Sénateur.

JÆ. le PRESIDENT.- Nous vous remercions Monsieur le Miâ 

nistre, des explications et des chiffres si intéressants 

pour notre marine marchande que nwous nous avez fournis.

(M. le Sous-Secrétaire d’Etat se retire.)
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COMMISSION DE LA MARINE

Séance du Vendredi 2 juillet 1920

Présidence de M. Gaston DOUMERGUE, Président.

La séance est ouverte à quinze heures cinq, minutes.

Sont présents M.M.

M. le PRESIDENT.- Nous sommes heureux, Monsieur le ministre 

de la Marine, de pouvoir vous entendre aujourd’hui.

Le projet de loi qui doit faire l’objet de notre entre­

tien a été déposé par votre prédécesseur. La Chambre des dénutés 

ne parait nas décidée à lui donner une suite, tout au moins dans 

les conditions ou il a été déposé.

Dds négociations ont dû se produire entre la commission de 

la marine de guerre de la Chambre et le ministre de la marine. 

La commission de la manine du Sénat serait désireuse de savoir 

quels sont Issprojets detuels de la marine, ce que l’on doit 

construit, en vue de quoi l’on doit construire, à quelle poli­



tique doivent répondre les projets que neut avoir la Marine, 

qu’a-t-on pris comme objectif, sinon très général, du moins 

immédiat pour répondre aux besoins du pays en ce qui concerne 

la marine de guerre. Nous serions également heureux de savoir 

si, en ce qui concerne les équipages, le commandement, vous aveçv 

à l’heure présente, les sécurités suffisantes pourrépondre, dans 
I 

certaines éventualités à des besoins- de défense.

Telles sont les questions que nous désirons vous poser.

M. LANDRY, ministre de la Marine. Messieurs-, je suis heureux 

d’avoir été convoqué devant la commission du Sénat. Depuis cinq 

mois je suis à la Rue Royale et j’avais le désir d’entrer en con­

tact avec vous, particulièrement à la veille du jour où le Sénat 

va être appelé à discuter le budget de la marihe, sans parler de 

certains projets dont vous pourrez être saisis prochainement.

-Je vais faire l’exposé général que vous me demandez, sauf 

ensuite à répondre aux questions qui pourraieàt~m*êtfe) posées.

La première chose que doit faire un ministre au lendemain des 

événements de la guerre, c’est jp établir un~ bilan de l’institution 

qû’il est appelé à administrer. Ce bilan nour la marine ne paraît 

pas entièrement satisfaisant soit en ce qui concerne le personnel, 

soit.en e qui concerne le matériel.

D’abord le personnel.

On constate dans le personnel officiers dé tous les corps 

ûn certain découragement. Il s’explique par des causes multiples.



La marine a conscience, perdant la guerre,Çjoué un rôle gle - 

rieux et d’avoir contribué, au prix des plus grands sa­

crifices et des plus grands périls, à la victoire. Elle sent 

que la plus grande partie de la Nation ne le sait pas assez.

Les officiers de l’armée de mer, comme ceux de l’armée 

de terre se heurent aux graves difficultés d’existence maté­

rielle que tout le monde peut mesurer. Les officiers de la 

mrine se demandent ce que nourra être leur carrière et ce que 

la marine est destinée à devenir si litinstitution à laquelle 

ils se sont dévoués ne demeure pas puissante.

Ce décoxwgement se manifeste par des dérarts nombreux 

ou par-des demandes de départ. A mon arrivée au ministère, je 

croyais que is. en raison de nos dispositions politi­

ques nouvelles et de nos difficultés budgétaires, il y avait 

lieu de laisser aux officiers de carrière désireux de chercher 

des situations ailleurs toute facilité. J’avais préparé des 

décrets à cet effet; mais la réalité m’est apparue tout autre 

que je l’avais tout d’abord conçue. Voilà pourquoi j’ai du me 

montrer assez rigoureux pour l’octroi des congés sans solde 

ou hors cadre qui me sont demandés par un grand nombre d’of­

ficiers. J’ai décidé de refuser les congés hors cadre a tous 

les officiers qui, au bout de deux congés de trois ans, c’est 

à-dire six ans, n’auraient pas atteint l’âge de la retraite. 

Cette mesure restera en vigueur jusqu’’à la fin de septembre 

date qu une promotion d’officiers sortira de l’école d’apnlica

tion



Voilà pour les officiers de tous les corps et si je parlais 

du génie maritime, la situation serait plus grave encore.

La situation des sous-officiers n’est pas meilleure. Depuis 

quelque temps a été mis en viguejir un nouveau mode d’avandement
•S s *qnixàxxxs a caractère semi-automatique qui a eu pour résultat 

cffirentraîner une diminutuion de la valeur de ces cadres.

En ce qui concerne les équipages, la crise a été lamentable 

l’an dernier. Je fais'^a'Husion. à des souvenirs pénibles. Cette 

crise amorale est aujourd’hui surmontée. Les rapports que je 

reçois actuellement montrent le relèvement de l’état moral des 

équipages.

Mais, à défaut de crise morale, bous allons au-devant 

d’une crise d’effectifs prochaine. Au cours de la guerre nous 

afons reçu dpûombreux engagements parce que certains pensaient 

que la marine offrait moins de dangers que la guerre de tranchées. 

Çes engagements viennent à expiration; des vides profonds vont p. 

se creuser en 1921. Il faut aussi tenir compte de la réduction 

du service militaire qui sera certainement effectuée pour l’une 

et l’autre kk&e armée, car nous nous conformerons aux décisions 

prises pour l'êarmée de terre. Ces vides prochains nous préoccupant 

vivement.

Considérons maintenant le matériel. La flotte qui nous 

reste au lendemain de la guerre est assez petite. Nous avons 

subi des pertes importantes; d’une part, des navires ont été dé­

truits papi’dits de guerre; d’autre- part, un certain nombre d’uni- 

yés ont du etre condamnées : elles ont perdu leur valeur militaire.



De plus, nous avons fort peu soustrait, quelques cuirassés 

M± presque terminés au moment de la déclaratuon de guerre, ont 

été achevés . Pour le reste, la construction a été à peu près ai 

nulle. En effet, nos arsenaux, dès le début de la mobilisation ont 

été désorganisés; ils ont ensuite travaillé, dans une large mesure 

■pour les besoins de l’armée de terre. Enfin, on a voulu combattre 
intensifié

l’élément imprévu que nus ennemis avaient xiasxifcx : le sous-marin.

Il a fallu construire-de petits batiments propres à la chasse 

du sous—marin. Tout cela a absorbé la capacité de construction 

des arsenaux.

De quoi se comnose notre flotte ?

Nous avons 7 cuirassés type Dreadnought auxquels on 

peut ajouter 4 cuirassés d’un type antérieur au Dreadnonghtf 

soit 11 cuirassés. Nous avons, en outre, quelques croiseurs- 

cuirajssés dont il ne faut pas tenir grand compte car c’est un 

type universellement condamné aujourd’hui. Déplus, il y a nre 

série de croisnuBS légers, vieux bateaux. Pas un seul n’a 

de valeur militaire sérieuse.

fisnsâ Torpilleurs auxiliaires ou conducteurs d’escadrilles : 

fi zéro.

'Torpilleurs réellement utiles, c’est-à-dire destroyers, 33.

Enfin, nous avons 33 sous-marins âgés de moins de 10 ans, 

d’une valeur inégale. Avrai dire, 12 seulement sont réellement 

bons.

La flotte de guerre s’enrichira prochainement d’un certain 

hoùbre d’uniués provenant des- flottes allemande et austro—hongroise



Nous recevrons 5 croiseurs légers de 3.000 à 5.000 tonnes

filant 27 à 28 nœuds. Ce sont des ‘batiments assez ‘bons.

M.TISSIER.- Quel est leur âge ?

M. LE MINISTRE.-Le "Graudenz” et le "Regensburg” 

sont de 1914 et' de 1913; le '‘Stuttgart” est de 1906.

M. HENRY MICHEL.- S’il approche de 15 and sa valeur 

n’est pas considérable.

M. LANDRY, Ministre de la marine . Pour les œuvres de 

paix, “ilspeurront, tout au moins,rendre des services. Les 

Italiens doivent en recevoir 5 de leur coté. Il faudra s’en­

tendre pour la répartition.

Comme dépisèment, les croiseurs autrichiens ont xS 

3.500 T. Les croiseurs allemands ont, pour la plupart, 

entre 4 et 5.000 T avec une vitesse de 23, 25,26, 27 et 28 

nœuds. Nous recevrons donc 5 croiseurs légers, 10 destroyers 

et 10 sous-marins.

Même en tenant compte de ces acquisitions, notre flotte 

est loin d’avoir le rang qu’elle occupait il y a 15 ans. A 

cette époque, elle tenant le second rang; aujourd’hui, malgré 

la disparition de la flotte allemande je ne sais pas si 

nous tindrons le quatrième rang ou le cinquième . En 

tous cas, nous sommes en seconde catégorie. Il n’y a plus

aucune comparaison à établir entre notre fonce navale et



et celle de l’Angleterre,de s Etats-Unis et du Japon.

M. HENRY MIGHEL.- Et l’Italie ?

1Æ. LANDRY.-- Pour l’Italie; la comparaison est à notre 

avantage en ce qui concerne certains tynes de navires; elle 

est à notre désavantagé nour d’autres. Nous 1 emportons 

sur l’Italie pour les cuirassés. Nous avons, ai-je dit, 

7 Deadnoughts etjcuirasses pre-Drea.dnough.ts ; l’Italie 

à 5 Dreadnoughts et 4 pré-Dreadnoughts. Nous avons une cer­

taine avance en croiseurs-cuirassés. Pour les croiseurs, 

nous sommes dé je en retard. Nous allons en recevoir 5, 

l’Italie en a 4 et va en recevoir5. Pour les conducteurs 

d’escadrilles et les torpilleurs éclaireurs c’est zéro en 

France et 12 en Italie. Pour les destroyers la France en 

possède 33, plus 10 de construction ennemie; l’Italie en 

a 43 et en recevra 10 de construction ennemie.

Pour les sous-marins de moins de 10 ans, la Frande en» 

a 33 et doit en recevoir 10; L’Italie en a 68.

Donc, la France a ta supériorité pour les cuirassés 

et est inférieuesnour tout! le reste.

M. POITEVIN.- Les Italiens ont 35 bateaux de moins dé 

5 ans de plus que nous.

1Æ. LANDRY.- La situation n’est pas 'brillante. 

Après ce bilan sommaire, j.’ arrive au programme.



Tout d’abord je^dois ■©oser ces prémisses f nous ne pouvons 

pqs consentir à notre déchéance comme. puissance navale. UnjÉ 

enseignement évident se dégage dé la guerre où les marines 

ont joué un rôle capital. Si nous n’avions pas eu la liberté 

des mers, grâce // à notre flotte et aux flottes de nos 

alliés, liberté que les Allemands ont essayé de nous dontesù 

ter par l’emploi du- sous-marin', si nous n’avions reçu ces 

quantités prodigieuses de combattants," de munitions, de vivres 

on peut prévoir ce qui se fut passé.

Donc, même en écartant l’hypothèse d’une guerre nava­

le, il n’est pas indifférent, dans là paix, qu® , pour la 
|dans le monda, et dans/ 

défense de ses droits,de Ses intéresj^ ses possessions 

coloniales, qu’une puissance comme la France se présente 

avec une force navale. La force navale compte autant et meme 

plus, dans certains cas que les forces constituées pas lies 

armées -de terre. G’est un nrincipe que jè/ n’ai pas à dévelop­

per.

Il est une autre Vérité : une marine ne dure que Si 

elle construit. Le matériel naval se démode ; il faut le 

renouveler. C’est ainsi que le Japon , dans le programme 

naval qu’ il vient d’élaborer asti a décidé qu’ aucune oti 

unité de combat, cuirassé ou croiseur de bataille we 

pourrait compter dans 1’ armée navale après huit ans d’âge. 

Il est nsqible qu’il y ait dans cette décision un peu de 

trucage. Quand leJgpon décidé qu’il aura une flotte de 8 

cuirassés proprement dits et 8 croiseurs dé bataille,



quand il annonce que ses navires seront femplaeés au 

■bout de huit ans, il ne faut pas voir là la seule inten­

tion de déclasser des navires démodés et de maintenir 

uniquement au niveau des progrès récents une flotte de 

16 unités. Il ya là un moyen de se réserver la nossibilité 

d’accroître sa flotte. En France, les programmes précédents 

avaient prévuune durée de service de 20 et 17 années.

Donc, une marine dôit construire.. Dans tous les bud­

gets ordinaires des états européens sont prévus des cré­

dits pour constructions neuves. Quels sont les besoins 

que nous envisageons. Allons-nous avoir un programme 

naval qui se substituera à celui de 1912 lequel n’a pas 

été exécuté (empiétement en -raison des événements ? On 

travaille en ce moment à l’état-majoe général de la marine 

en vue d’établir un programme. Ce programme auquel pravailèpf 

également le Conseil sunétieur de la marine n’aura pas 

toutà fait le meme caractère que ceux qui 1”auront précédé. 
✓ 1

Les programmes sont sujets à révision, suivant les événements. 

Celui qui est à l’étude aura ce caractère. Nous sommes, en 

effet, à, un moment où plus que jamais l’avenir paraît in­

certain. Dans le'traité de Versailles, dans le pacte qui le 

précède, on annonce la réduction des armements. Comment 

ce texte sera-t-il appliqué ? Au surplus,, nous ignotons 

ce que seront -les armements navals des grandes puissances, 

dans les années qui vont suivre. L’Angleterre et l’Italie 

semblent, en ce moment, se reposer des constructions.
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Mais la volonté qu’affichent les Etats-Uhis de conquérir la 

supériorité sur mer, inquiète, naturellement, les Anglais 

qui doivent répondre par des mesures appropriées. Ces 'Jours- 

ci, nous avons lu danxs les journaux que l’Espagne envisage 
r 

pour l’an pécha in l’exécution d’un programme naval. Il com­

prendrait 3 cuirasséslle - 30.000 T. ^des torpilleurs et des sous- 

siarins. J’ai demandé à notre attaché naval à Madrid de nous 

renseigner.

M. TISSIER.- Sur ces cuirassés on mettra des canons'en 

hois, comme du temns de la guerre de Cuba.

M. le MINISTRE.- C’est de tous ces faits qu’il faudra 

s’ inspirer.

Il ne semble pas, quant à présent, que les enseignements 

de lia guerre aient été dégagés, si on en juge par les contro­

verses qui, même en Angleterre, se produisent. Enfin, la question 

finan&ère domine tout cela.

Quo^qu’ il en soit, il y aura bientôt chez nous un programme 

naval dont peut-être il conviendra de ne pas faire un projet de 

loi q_ui serait porte a la connaissance du nubile. La situation n® 

nous impose en cette matière une rrudence particulière. Ce pro­

gramme serait évidemment norte a la connaissance des commissions 

parlementaires compétentes $ il inspirerait l’entreprise/ de nos 

constructions.

D’ores et déjà il est une première franche de construe- 



tions que mon. prédécesseur M. Georges Leygues a envisagé. ï> 

Le 13 janvier dernier, il a dénosé sur le bureau de la. 

Chambre des députés un projet- de loi portant d’une nart 

abandon de la construction de 5 cuirassés type "Normandie" 

auxquels on avait travaillé' à la veille de la guerre et 

dont la construction fut interrompue. Leur achèvement 

coûterait 4pjs 400 ou 700 millions selon qu’on les terminer 

rait sur les plans primitifs ou qu’à ceux-ci on apporterait 

des améliorations. Ce sont, des sommes formidables.

ÀxaxxsssxaméïxiaKafcxaïisx
batiments 

Après cette grosse dépense, on aurait des

de la valeur de "La Lorraine", de Ix "La Provence", de 

"La Bretagne".».

ils
M.HEBRY MICHEL.- Est-il bien sûr quftailsts aient cette 

-valeur, monsieur le ministre»?

M. le MINISTRE.- ...batiments très inférieurs à'ceux 

que possèdent déjà l’Angleterre* les Etats-Unis et le Japon.

Le projet dé. M. Leygues comportait l’abandon de là 

construction de ces 5 cuirassés et il prévoyait la mise en 

chantier de 6 croiseurs éclaireurs et de 12 torpilleurs 

éclaireurs. Je fais mien ce projet.•

êFal’ai cependant amendé sur deux points. Dans cette- 

première tranche à reprendre, j’ai inscrit une douzaine 

de sous-maæâns. D’autre part, le projet Leygues, dans son



FL

exposé des motifs, indiquait pour les constructions prévues 

des caractéristiques. Après étude de 1’ état-major général 

et du Conseil supérieur de la marine, il a paru néces­

saire de les modifier, principalement celles qui se ranpor- 

tent aux* croiseurs légers. Dans le projet Leygues, ce type 

de navire devait avoir 5.300 T. dé déplacement et filer 

30 nœuds. Nous avons appris depuis la date de la préparation 
. c’est-à-dire depuis septembre derhier qu’enCl© U© ©LU J © b — __—______ ___

Angleterre, aux Etats-Unis et au Japon, on a lancé des 

croiseurs éclaireurs filant 33 et 35 nœuds. Pour ces batiments 

la vitesse est la qualité essentielle. Nous avons donc porté 

la vitesse de ces croiseurs légers à 34 nœuds, ce qui fera, 

passer le tonnage de 5.300 à 8.000 T. environ, d’où augmenta­

tion de la dépense.

Voilà dans quel sens j’ai amendé le projet. Il a été 

examiné et'discuté par la commission de la marine militai­

re de la Chambre. Elle s’est prononcée pour l’abandon de 

la construction des 5 cuirassés type "Normandie” et pour 

la mise en chantier de 6 croiseurs éclaireurs, de 12 torpil­

leurs éclaireurs demandés par K. Leygues et de £ &&& 12 

sous-marins demandés par moi. Lè rapport est à 1’impression . 

J’entends dire cependant- que la commission doit encore 

discuter des caractéristiques des ssnsiK batiments. C’efet 

un point sur lequel, je crois, l'es commissions parlementai­

res n’ont aucun avis à émettre. Les décisions en matière 

de caractéristiques, quand le Parlement s’est prononcé sur 

la construction d’un certain nombre de batiments d’une
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catégorie donnée, appartient au ministre»

M. TISSIER.- Il a toujours été admis que le Parlement 

pouvait imposer un minimum de vitesse et un maximum de 

xxfcaxxs tonnage.

M. LANDRY.- Cette tranche de programme représente une 

dénense de 800 millions, échelonnée sur trois ans et demij^, 

pour les croiseurs, deux ans et demi pour les autres bâtiments.

Ici, il faut faire des comparaisons. Avant la guerre, 

la dépense de constructions neuves entrait dans le budget 

de la marine pour 180 millions par an, soit 38 p. cent 

du montant du budget du département, prix des navires 

a, pour le moins triplé. Si on inscrivait 180 millions, 

on ferait le tiers de l’effort fait avant la guerre. 290 

millions ne représenteraient encore que ,1a moitié de 

l’effort d’avant guerre.

Je dois dire par ailleurs que-l’Etat-ma Jor général tra­

vaille à l’etablissement du programme d’aéronautique maritime 

qui sera bientôt soumis à l’examen du conseil supérieur et 

d’un programme d’organisation de la défense des cotes. D’une 

façon generale, en dehors de ces programmes qui sont en 

voie d’établissement, on pousse le plus possible-les études de 

toute sorte. Je signale à -la commission, comme susceptible de 

l’intéresser l’organisation qui vient d’être décidée à l’Etat- 

major d’un service de resherches scientifiques, lequel provo­

quera le plus possible la collaboration des savants.
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C’est une voie Sans laquelle on a été amené pendant la 

guerre,» Cette collaboration entre les organes techniques 

de la marine et les chercheurs du monde scientifique s’est 

un peu relachée0 II s’agit de renouer ces liens, J’at­

tache à ce point de vue une importance extrême étant donné 

le rôle, que la science est appelée à jouer dans les luttes 

navales de l’avenir*

Qu’avons-nous fait pour le personnel ?

Nous préparons en ce moment une loi des cadres0 Le 

budget voté par la Chambre des Députés comporte des amé- 

HcrAtions matérielles notamment au profit des officiers 

de l’armée de ®r et au profit des marins de carrière* 

On prévoit une indemnité pour charges militaires comme» on 

l’a prévu® pour les militaires de l’armé® de terre,

J’ai parlé de grosses difficultés au. sujet du recru­

tement des équipages, Nous devrons demander à la Guerre 

d’ouvrir plus largement les portes auxf 

XXXXXIIKXXXX recrues qui actuellement déjà peuvent volon­

tairement tXXX demander à aller servir dans l’armée de ner» 

Nous serons obligés d’aller plus loin et d’instituer pour 

une parti® des recrues le servie® obligatoire, la levée 

annuelle, non pas pour assurer le recrutement de l’armée 

de mer à la mer, mais pour assurer même les services à 

terre de la marine*

Enfin, on envisage un recrutement dans les colonies 

qui pourrait avoir une certain® importance* Une commission 

siège au ministère de la Guerre sous la présidence du 

général Mangin qui étudie cette question* Nous avons été 



- 3,5 « „

associés à ses travaux» Nous prenons des dispositions pour 

avoir des compagnies de formation à Bizerte, à Dakar et 

à Saïgoji, Pendant la guerre il a déjà été fait appel à des 

coloniaux, à des gens de Tunisie, à des éfnamites pour le 

recrutement de l'armée de mer. Les résultats ont été excel— 

lents. Il s’agirait d’établir ce recrutement sur des bases 

élargies,

Jedi-rai quelques mots des ports et des arsenaux. Nous 

entrons dans une période de compression. Il est diffid. le 

pour la Marine de conserver tous ses établissements! nous 

avons six arsenaux en France et dans l’Afrique du Ncrd/W et 

trois établissements hors des ports. C’est une lourde char­

ge, surtout si on considère la nécessité çpi s’impose d’a­

méliorer l’outillage de ces arsenaux et de les industriali­

ser, Ceci ne peut être fait que moyennant des dépenses aux­

quelles on ne pourra pas faire face si l’effort est éparpil­

lé, Le conseil supérieur de la Mariné s’est jr ononce sur 

la cession des arsenaux de Lorient et de Rochefort et de 

l’un des établissements hors des ports! celui de Guérigny,

M, Henry Berenger préside une commission inter-minis­

térielle qii étudie les mesures préparatoires à prendre en 
vue de réaliser ce projet. Maie $ien ne peut être fait qOX 

qu’avec l’assentiment du Parlement, Mais aucun projet ne 

sera établi si nous ne nous trouvons pas en face de ces­

sionnaires sérieux et si ces opérations ne peuvent être 

réalisées dans des conditions avantageuses à tous les points 

de vue. Faute de ces conditions les choses resteront en 

l’état.
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Cependant, nous serons peut être conduits à organiser 

d’une façon nouvelle le fonctionnement de l’arsenal de 

Lorient qu’il faudrait spécialiser dans les constructions 

navales, II faudra sans doute, également, envisager un ré­

gime spécial pour l’arsenal de Bizerte qu’il n’est pas 

question de céder! c’est notre unique établissement dans 

l’Afrique du Nord, Mais pour cette raison même il convient 

de lui donner un développement aussi grand que possible. 

Nous ignorons, en cas de guerre, ce qui se passerait si 

momentanément les communications étaient coupées entre 

la Métropole et l’Afriqie, II faut tout prévoir* En vue 

d’une pareille éventualité, il convient de développer cet 

arsenal* Il y aurait peut être quelques difficultés à 

demander au Parlement les sommes co nsidérables qui sont 

nécessaires; aussi peut être faudra-t-il entrer dans les 

vues de l’amiral Darien, préfet maritime de Bizerte et 

étudier une formule d’autonomie financière qui permet­

trait à l’arsenal de se perfectionner et de s’agrandir 

sans qu’il soit nécessaire de faire appel aux fonds du 

budget, La question est à l’étude. Je n’en lis un mot 

qu’en passant,

Enfin, si Je voulais être complet il me faudrait 

dire quelque chose encore des questions d’administration 

qui me préoccupent à un très haut point»

Le problème actuel de l’administration le la Marine 

est en somme,un problème de rendement; il peut se conden­

ser dans la formule suivante! ressources limitées et 

maximum de résultat



Les questions d’administration proprement dites 

ont une importance pùus grande que jamais: je m’y atta­

che particulièrement; elles sont étudiées avec beaucoup 

de méthode» Je mentionne deux organes qui ont été ins­

titués, L’un existait avant mon arrivée au ministère J c’estt 

le comité consultatif créé par mon prédécesseur à l’effet 

de fournir à la commission Kébrard de Villeneuve, en ce 

qui concerne la commission de la marine, les éléments que 

cette commission réclamait» Ce comité consultatif est pré­

sidé par l’amiral Lacaze. Il étudie la réorganisation de 

1'administration centrale et la réorganisation de cette 

multitude de corps que possède la Marine et dont la foison­

nement ne favorise pas le rendement dont je parlais tout à 

l’heure» Il étudie également les mesures de décentralisa­

tion et d’autres choses encore,

Le deuxième organe d’études est une commission de 

révision des formes- de la comptabilité que j’ai instituée, 

fJlle m’a fourni déjà un certain nombre de rapports. Il 

s’agit de simplifier la comptabill té-IiKIïfclFFI de la Marine 

dans la mesure où cela peut être fait, sans diminuer les 

possibilités de contrôle parlementaire ou autres, Tl y a 

des documents que 1 ’administration de la marine publie, à 

l’établissement desquels travaillent une centaine d’emplo­

yées et qui sont d’une parfaite inutilité, flans la comptabi­

lité-matières, il y a des choses à réformer. Je œ ntionne 

la grosse question des prix réels et des prix officiels; prix 

réels qu’on s’applique à noter, ce qui exige un effort 

considérable et entraîne une déperdition de temps et de 

travail.
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Sans dommages pour le contrôle, il y a des simpli­

fications importantes à apporter. Tout ceci sera fait je

pense bientôt.

En somme, nous nous trouvons aujourd’hui dans uis

période de recueillement, 

à un autre point de vue,

à un certain point de vue

dans une période de préparation

de travail intensif

A ce—travail de préparation, un organe s’applique 

avec une diligence particulière. Je regrette un instant 

d’avoir à mes cotés l’amiral Salaun, mèn collaborateur, 

S’il n’était pas présent, je serais plus à l’aise pour 

dire avec quelle compétence et quelle intelligence toutes 

les questions que j ’al passées en revue sont étudiées 

sous sa haute direction.

M. LE PRESIDENT. Ce que vous dites, nous le savons.

M. LE MINISTRE. Vous n’êtes pas aussi à même que 

moi de pouvoir juger ce labeur.

Les réalisations se préparent: j’aurais besoin 

Messieurs de votre concours et j'espère que, le moment 

venu, il ne me sera pas refusé. (Marques d’approbation)

M. JEt. OUVRIER. Vous avez parlé, Monsieur le ministre, 

de la crise des équipages. Ce qu’on appelait autrefois; 

la levée des inscrits n’est plus suffisante. Il faut donc 

des engagements volontaires ou b ien procéder à un recrutement 

qui serait fait par les bureaux de l’armée de terre 
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J1appelle tout particulièrement votre attention sur la 

situation hybride de vos collaborateurs les administra­

teurs de la marine, Ils viennent de chez vous ...

M. LE MINISTRE,» Ils ne nous appartiennent plus,»

M, LE PRESIDENT, Ils sont aux transports maritimes,

Mo L’AMIRAL SAuüN, Ils appartiennent à la marine 

msr ch a nie *

M. JENOWRIER» «Te répète qu’ils sortent de chez vous; 

ils sont encore inscrits sur les contrôles de la marine mi­

litaire, On les a peut être un peu sacrifiés; ce sont ce­

pendant des hommes remarquables,

M, le ministre a dit qu’il entendait comprimer les 

dépenses, par la suppression, depuis longtemps demandée, 

de certaines préfectures maritimes - non pas d’arsenaux , 

Je connais bien Lorient; je ne crois pas que M, le ministre 

songe à supprimer l’atelier de constructions qui s’y trouve. 

Si Lorient est un mauvais port de refuge, c’est un excel­

lent atelier de constructions et je le recommande à M, le 

mini stre.

Mais, comme dans la mesure du possible il serait 

bon de reccnir à l’industrie privée pour les constructions, 

je pense que la location à moitié de l’arsenal de Lorient 

pourrait être une opération excellente,

M, LE MINISTRE, Je réponds à M, Jénouvrier sur les 

administrateurs de 1 *inscription maritime. Ils ne nous 

appartiennent plus.
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BlsJENOUVRIER. Us font votre travail»

M. TISSIER» Ces administrateurs seront de plus en 

plus le trait d’union entre la marine militaire et la 

marine marchande»

Mo E9MX HENRI MICHEL. Ces administrateurs sont re­

niés à la fois par la marine militaire et par la marine 

marchande.____

Quand on accorde aux officiers de la marine marchan­

de certains avantages, on les refuse aux administrateurs 

de la marine en leur disant! "Vais relevez de la marine 

de guerre”. Lorsque la marine de guerre accorde certains 

avantages à ses officiers, avantages parfaitement Justifiés, 

aux administrateurs de la marine on r%>ond: ”Nous ne pou­

vons nous occuper de vous, vous appartenez à la martre raar- 

chan de, ”

M. LE PRESIDENT. Il y a un ministère de la marine mi­

litaires il y a un sous-secrétariat d’Etat de la marine 

marchande et nous ignorons encore ce qu’il est. Le sous- 

secrétaire d’Etat lui-même ne le sait pas très bien.

M# LE MINISTRE. On med emande des contreseings pour 

des affaires propesées par la marine marchande. Quand je 

veux faire des observations on me répond: ”Cela ne vous 

regarde pas”.

M, HENRI MICHEL. A pxtopos d’une croix de la Légion 

d’honneur, le sous secrétariat d’Etat de la marine mar­

chande disait: ”C’est moi qui doit la décerner, nais elle 
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doit m’être donnée par le ministre de la marine/, s’il 

lui plaît de le faire, je la reçois; s’il ne lui plaît pas 

de la donner, même si la demande a été faite pour quel­

qu’un de méritant, je ne puis la décerner”.

Voilà la situation.

M. LE PRESIDENT. Ce n’est qu’une incidente.

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne le partage des 

attributions entre la narine militaire et la marine marcdarr 

de, la marine militaire avait au mois d’août 1918, je 

crois, adressé un projet à la marine marchande. Ce projet 

ne nous est revenu qu’il y a quinze jours. La réponse 

était de ton assez vif. Nous en avons fait XXXififiÉKKKifâXX 
XXOXXOXXXïSXXXXXSRXXXX une réplique raisonnable et con­

ciliante, Nous sommes en négociation pour la formation 

d’une commission interministérielle où cette question du 

partage des attributions serait réglée dans l’intérêt 

'commun et à la satisfaction des uns et les autres.

M. HENRI MICHEL» Je m’excuse d’avoir Interrompu 

M, le ministre, lorsqu’il parlait des cuirassés ”type 

Normandie”, cuirassés dont la construction coûterait 

400 millions ou 700 millions suivant que l’on jhapTrail 

plans primitifs ou qu’on les modifierait, M. la ministre 
probable 

disait: "il est jfôXXXKX* qie ces bâtiments n’auront pas 

beaucoup plus de valeur que les dreadnoughts du type 

précédent”. Et j’ai interrompu pour i re ”est-il bien sûr 

qu’ils auraient encore cette valeur ?”

A ce propos, je rappelle la désastreuse constatation 
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que nous avons été amenés à faire au moment le la commis­

sion l’enquêtes sur l’ensemble des services de la marine0 

Nous avions constaté les modi fications excessives appor­

tées à la ©nstruction de certains cuirassés, ce qui avait 

retardé considérablement la construction en augmentant 

dans des proportions formidables le prix de revient. La 

valeur militaire de ces cuirassés au lieu d’être accrue 

avait été largement diminuée par ces modifications.

Je serais reconnaissant à M. le ministre s’il voulait 

bien se reporter aux conclusions du rapport que ’jài eu 

1 ’honneur de faire au nom de cette commission,, Il y verra 

comne nt la commission avait demandé instamment au ministre 

de la marine de vouloir lien renoncer à cette méthode de 

travail. Nous disions qu’en cours de construction, même 

si des améliorations semblaient s’imposer, 11 ne fallait 

pas pour la bonne exécution et pour l’économie du travail 

modifier le plan primitif! et que mieux valait réserver 

ces modifications pour un programme ultérieur.

Je ferai une autre observation d’un ordre plus élevé.

Ne jp nsez-vous pas que préalablement à l’établisse­

ment du pr ©gramme naval que vous avez exposé il y aurait 

lieu d’examiner si notre politique navale doit pas etre 

fonction de notre politique étrangère générale. Ce pro­

gramme naval a-t-il été étudié d’une part en fonction de 

cette politique étrangère et d’autre part, en raison de 

nos possib ilites linanat eres.

Str ce dernier point, vous avez, 5® crois, r^> ondu.

V’M. LE MINISTRE. Mes propos^à la commission de la 
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commission le la marine militaire de la Chambre ont été 

délibérés en conseil des ministres, Des propositions de 

ce genre procèdent nécessairement de certaines conditions 

le la politique étrangère du pays. Chacun peut apercevoir 

quelles sont nos,idées directrices, Fous avons des intérêts 

dans le monde entier, des possessions coloniales et tout 

d’abord, notre France africaine. Nous devons envisager 

comme un péril possible l'interruption de nos communications 

soit avec l’Algérie , soit même avec l'Afrique Occidentale. 

Il y a là des nécessités impérieuses pour n® s,

M, d'ESTOUftNELLES DR CONSTANT. M, le ministre a 

fait tout à l’heure allusion, en termes très discrets, à 

des embarras inévitables auxquels pourrait se heurter la 

marine française, étant données la complexité de nos devoirs 

et l’étendue de nos possessions, et par conséquent de nos 

responsabilités, en présence aussi de l’étendue de nos 

côtes et de nos ressources financières. Il faut tenir 

compte aussi de la pénurie momentanée de personnel,

M, le ministre avec sincérité et sans pessimisme az 

en quelque sorte, aJouEraé ce qi'il pouvait nous dire de 

définitif sur un programme naval. En effet, dans la 

situation présente, il n'y a qu’incertitude et obscurité,

M, le ministre nous disait qie la question de la 

limitation des armements n’était pas résolue et que dans 

ces conditions notre programme définitif devait rester 

en suspens. M, le ministre nous a dit en outre que cette 
* 

irrésolution pouvait être d'autant plus inquiétante que v'V 

certaines puissances navales se réservent, wrHr^que d'autres 
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entrent résolument dans la voie des constructions in­

tensives.

On ne sait pas bien ce u e va faire l’Angleterre ; 

c’est toujours l’inconnu et nous n’avons pas su jet! ’être 

pleinement rassurés sur la modération des constructions 

anglaises.

Pour mous donner une idée du courant auquel il sera 

difficile de résister et aussi de répondre, M, le ministre 

nous a dit que l’Espagne allait construire des bateaux de 

30.000 tonnes, "pour les armér de canons de bois” a ajou­

té M. Tissier.

Vous voyez les observations que peuvent suggérer 

les explications de M, le mini St re.

Il peut y avoir dans une nouvelle course aux armements 

un danger que les commissions peuvent er ce voir déjà et 

qui va devenir public dans le monde entier. Nous touchons 

à l’absurde et à des conséquences qui peuvent susciter des 

protestations et des révoltes. Ainsi on va construire des 

bateaux de 30,000 tonnes!

Mo LE MINISTRE, On en projette même de 44,000 tonnes.

M. d’ESTOTTRNRLLRS DE CONSTANT. Dans des discussions 

épiques qui se sont déroulées au Parlement, qrand on par­

lait de tonnage de 15.000, 18.000, 21,000: 25,000 tonnes 

on croyait avoir touché la fin. Et voici qu’on parle de 

30,000 et de 44,000 tonnes.

Les Américains JgXX ont des vues plus vastes que les
X 

nôtres 3 nous allons nous trouver en présence de leurs
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à construire des navires de 44»000 tonnes et ils parlent 

de cuirassés de 90,000 tonnes, Vous pouvez en voir la 

mention dans 1’ ouvrage d’un officier français. J’espère que 

ce chiffre fantastique amènera des protestations d’un 

grand nombre de mes collègues, 

Pouvons nous suivre une pareille asceneion. Et 

qu’arriver a-t-il si nous ne suivons pas ?

Notre silence , dans lequel entre beaucoup de pa­

triotisme, mais aussi beaucoup d’inquiétude ne signifie 

pas ne nous sommes exempts de toutes préoccupations en 

ce qi i concerne un avenir qui peut être l'objet de dis­

cussions,passionnées dans tout le pays, 

Je remercie M, le ministre de la circonspection 

et de la discrétion avec lesquelles il a fait son exposé.

M, TISSE ER, Je voudrais dire u£ mot de la question 

les administrateurs, non pas pour ce qi 1 a trait au par­

tage des attributions entre le sous-secrétariat d’Etat 

de la marine marchande et le ministère de la marine, 

mais parce que vous projetez de réformer votre adminis­

tration générale, 
eur

L’administratX&K JêïOKIfXdoit s’occuper du per­

sonnel; il est encore le tuteur des marins qui sont pour 

la plupart des marins de la guerre. Lorsque vous voudrez 

conjurer votre crise d’effectifs, une de vos grandes 

ressources sera d’accorder les avantages tout à fait 

particuliers aux marins de vos équipages qui iront au 

Cornue rce, C’ost ce qu'a fait l'Angleterre. Il faudra



-26-

établir des liens étroits entre ce personnel et les 

adminis trateurs de la marine,

Quand les administrateurs de la Marine sont passés 

à la marine marchande, on a pris une partie de leurs at­

tributions, une très i® tite, qu’on a mise entre les mains 

de 1’intendance. Avec une diminution du service vous 

avez augmenté votre cadre de l’intendance mritimeç car 

vous avez fait double emploi pour éviter de donner au 

meme personnel d’administrateurs la gestion complète des 

fascicules et des livrets militaires qii sont au Commerce, 

Plus vous irez et plus la marine marchande et la marine 

de guerre se pénétreront et plus vous serez obligés de 

remettre entre les mains des administrateurs ce service 

des inscrits maritimes, comme cela se faisait autrefois. 

J’attire votre attention sur un ai tre point. Le 

port de Bizerte est fort intéressant. Beaucoup voudraient 

le voir non seulement un port de constructions, mais 

encore un centre de fabrications de tôle, de fours mé­

tallurgiques, su* tout si les minerais de l’Ouenza 

étaient déversés de ce côté. Il pourrait se faire en 

temps de guerre que les navires en rade de Bizerte fussent 

dans une situation difficile. J’en appelle au chef 

d’Etat oajor général ici présent. Il est facile de 

boucler Bizerte de la môme manière qu’on a bouclé Port- 

Arthur, Si on prend la rade de Bizerte, avec sa sortie 

et si on la retourne, on a la photographie de Port-Arthur, 

C’est cette facilité d’embouteillage qu’il faudrait sur­

veiller à Bizerte, Je me contente d’appeler l’attention
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le M. le ministre sur ce point. C’est peut être superflus. 

Mais tout cela doit se traduire par des crédits.

Il y a wussi la question du programmeî elle est domi­

née comme on vient de le dire par la politique internatio­

nale que nous voulons suivre, par notre politique finand. ère. 

Votre prédécesseur a déposé un programme dans lequel on a 

mis la charrue a vant les boeufs . Le conseil supérieur n’a 

pas qualité pour dire les bateaux qx i devront être faits? 

son rôle est simplement une fois iSStSt le but a réaliser 

indiqué par le Parlement, de déterminer quels sont les 

moyens à employer. On s’est contenté de dire» "Nous ne 

pouvons pas construire de nouveaux bateaux parce que per­

sonne ne voudrait les voter; ils sont accessibles aux tor­

pilles; on a donné d’autres considérations et on a voulu 

donner tout de même une demi satisfaction en mettant dans 

le programme des croiseurs éclaireurs qui IHSXSÜSXfKfflfëX 

auront jusqu’à 8,000 tonnes de déplacement, c’est à dire 

qui seront capables de porter un pavillon amiral, mais 

qui seront incapables de défendre les routes. C’est contre 

l’Angleterre ou l’Amérique que vous aurez à défendre les 

routes avec ces bâtiments. Or, vous ne pourrez lutter 

ni contre des cuirassés, ni,contre des sous-marins en haute 

mer. Ce ne sont pas des bateaux faits poix montrer notre 

pavillon sur l’ensemble des t®rs. Ils n’ont pas davantage 

une machinerie commerciale; c’est à dire qu’ils ne peuvent 

servir de paquebots militai res aptes à montrer le pavillon 

national un peu partout. Ce sont des bateaux de guerre et 

pourqud faire ? Ils ne sont pas capables, je le répète,
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de tenir les routes comercialss au largé ni, le cas 

échéant, l’empêcher les escalres amérieaines, japonaises, 

allemandes, italiennes l’approcher, pas plus qu’ils ne 

sont capables le lutter contre les sous-marins, Cesont 

lonc les bateaux qui ne rf> onlent à rien,

Mo LR MINISTRE, Je fais toutes réserves,

M. TISSIRR, Puisque v> us n’entrez pas lans la cons­

truction 1*escadres et puisque , par conséquent, vous 

ne voulez pas devenir une puissance aaritime d’escadre - 

et x> us avez raison « ces navires ne pourront pas vous 

servir d’éclaireurs. Par conséquent, cette tranche du 

programme ne correspond pas à un point de vue politique. 

Tant gae vous n’arez pas ce pr ogramae politique, je ne 

vois pas à quoi pourront servir ces six croiseurs éclai­

reurs surtout s’ils s> nt de 8,000 tonnes. Ce serait une 

dépense tout à fat t inuti le,

M, d’ESTOTR NfiL LES DE CONSTANT. M. le ministre a 

répondu sur ce point à votre argumentations il a fait la 

distinction entre la flotte de guerre et la flotte de 

paix. J’ai suivi ses paroles avec intérêt, en ma qualité 

l’ancien diplomate. Il nous parlait du chiffre le 8,000 

tonnes parce que ii avait fallu arriver à ce chiffre pour 

obtenir la vitesse nécessaire et il nous laissait entendre 

qu’au lieu 1 e se lancer lans la construction le gros 

cuirassées, si on se contentait le croiseurs cuirassés

rapiles, il s erait possible l’avoir les unités le paix 
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pouvant rendre des services analogues à ceux qi Ton a de­

mandés au Goeben et au Breslau. Ils serviraient à faire 

des manifestations impressionnai teso

M. TISSIER. Je ne dis pas que ce sont des bateaux 

inutiles, mais 3 ’estine qu’il serait préférable qu’ils 

puissent marcher comme des paquebots, c’est à dire avec 

une vitesse constante. Mais ce seront des bateaux MXXÿÿlX 

qui auront la prétention d’être des 

bateaux de guerre et non pas des bateaux d’apparat et 

de paix. Or, Je répète que dans ce rôle ils ne r^p ©nient 

à rien,

Restent les 12 torpilleurs éclaireurs et les sous- 

marins, On avait si peu étudié,dans le programme précédent, 

quel serait le rôle de la France, qu’on n’avait même pas 

mis un sous-marin en chantier. C’est M, le ministre actuel 

qui a réparé l’erreur. Je suis de son avis en ce qi i con­

cerne les torpilleurs éclaireurs et les sous-marins, J’es­

time que les torpilleurs auront de nombreuses utilités et 

notamment serviront contre les sous-marins? ils conduiront 

les escadrilles.

Enfin, Je me permettrai de vous soumettre une proposi­

tion que Je prétends très utile, à savoir la suppression 

des préfectures maritimes. Elles avaient été données Jadis 

à des administrateurs civils. Ceux-ci étaient chargés 

de se procurer les constructions nécessaires e t de réqui­

sitionner tout ce qii était indispensable à la marine. 

Ils étaient les représentants lu Gouvernement et avaient 

juridiction sur tout ce qii était dans la zone maritime.
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Peu à peu, par la force des choses, 1’administrateur 

maritime a cessé d’exercer une ac tion sur les arsenaux# 

Cela est si vrai qu’en temps de paix, le préfet maritime 

était chef de l’arsenal, mais dès que la guerre arrivait 

un amiral prenait la direction de l’arsenal et toute 

responsabilité étdlt retirée ai préfet maritime»#

En fait, il ne fait que présider un conseil de 

l’arsenal Cela n’aura aucune raison d’être le jour om vous 

aurez un directeur de l’arsenal responsable ayant l’unité 

de l’atelier de construction»

Un autre point Intéresse le préfet maritime; c’est 

le règlement du port» A la vérité le préfet n’y connaît 

rien et se contente de signer ce que lui proposent les 

administrateurs. Il y a ainsi toute une série de services 

de ce genre pour lesquels les préfets est un chef de bu­

reau sans être un chef militaire. Au point de vue militaire 

une seule attribution reste au préfet maritime, je veux 

p rler de l’administration du corps des officiers et dus 

mouvements^ du port. Ce n’ est pas pour cette seule rai­

son, je pense, qu’on a institué en France des préfectu­

res qui sortent de toutes les règles admises. En somme 

les raisons qui avaient présidé à la création de cette 

fonction n’existent plus.

Ce n’est pas à dire qu’il faille supprimer lez 

officiers qui occupent cet emploi# Mais les préfets 

doivent avoir un rôle nouveau qu’ils n’ont pas joué pen­

dant la guerre. Le préfet est le défenseur Immédiat des 

côtes immédiates » Il a un secteur à défendre; il a sous 
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ses ordres, en temps de guerre, le gouverneur de la place 

et, comme à Toulon, des officiers généraux affectés aux 

batteries de côtes, Tl est le chef des torpilleurs, des 

sous-marins et des estacades. Le rôle de ce préfet serait- 

il diminué si cet officier commandant des troupes de terre 

et de mer avait à sa disposition un destroyeur tx un bateau 

un peu plus puissant que les autres sur lequel il pourrait 

mettre son pavillon et parcourir son secteur? Il aurait 

un commandement effectif au lieu d’avoir un commandement 

fictif, avec des canons alimentés et en nomr e suffisant. 

Il y a là une trans formationrnécessai re du rôle du 

préfet aaritime, Il faut lui retirer les services qu’il 

n’exécute plus et renforcer son rôle militaire. Plus vous 

irez, pU s la défense des côtes devra être dirigée par 

l’amiral chef de secteur, ayant sous ses ordres des ami­

raux occupés par des fonctions purement militaires. 

Il sera donc nécessaire d’avoir des officiers de plus en 

plus jeunes et de plus en plus actifs.

Quant aux arsenaux ils ne seront en plein fonctionne­

ment que quand ils auront leur autonomie et quand ils dé­

pendront d ’un amiral, afin d’éviter les susceptibilités 

entre ijgRénieurs,

M, LE MINISTRE, M, Tissier reconnaît que les 

préfets maritimes ont un rôle militaire à ^cuer et qu’il 

faut le développer, Tes à présent le rôle du .préfet 

maritime est considérable» Il a la halte main sur le 

travail de réparation des bâtiments; chose capitale, il 
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a la direction des services offensj fs et défensifs, Dans 

cette défense des côtes ils auront une place importante.

M, Tissier a parlé longuement du programme fragmen­

taire que le Gouvernement proposait aux Chambres, Ce 

n’est pas le moment de le discuter. J’aurai à revenir 

devant la commission.

M. LE PRESIDENT. Nous ne discutons pas. Des ques­

tions vous sont posées et vous nous donnez votre réponse. 

Nous discuterons ensuite entre nous et nous prendrons ulté­

rieurement nos positions.

Au surplus vous voyez le caractère cordial des 

questions i vous sont posées. Nous cherchons à nous ins­

truire et à vous donner égalemaat des suggestions.

M. LE MINISTRE. Quand la Chambre des députés aura 

statué et quand vous serez saisi du projet N* 171 élaboré 

par M. Leygues, peut être à ce moment, demanderai-Je à 

venir devant vous por m’expliquer plus à fond.

D’abord je relèverai ce que M, Tissier a dit de 

l’omission faite par M. Lejcgves, dans son programme frag­

ments. re, en ce i concerne les sous-marins. Pour être 

juste, il faut considérer que le projet au moment où il 

fut préparé se trouvait en présence d’une situation qui 

n’était pas celle que nous constatons aujourd’hui. On 

pouvait se demander à ce moment si les négociations et 

les délibérations que vous savez ne conduiraient pas à une 

prohibition complète de l’emploi des sous-marins ou 

tout au moins à une limitation de cet emploi comme arme
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navale® Il était donc naturel qu’on Béservât la question®

Les choses ont -pris une autre tournure.

M. LE PRESIDENT» Il serait plut <X à craindre que leur 

utilisation se développe^

M. LE MINISTRE, Il existe des puissances étrangères, 

que 3e n’ai pas à nommer qui auraient voulu qu’on arrivât...

M. LE PRESIDENT. A la suppression.

M. IE MINISTRE. Ceci peut expliquer la lacune dont a 

parlé M. Tissier®

En ce qui concerne les croiseurs légers auxquels 

M. Tissier dénie toute valeur militaire et tout rôle dans 

la guerre, 3e dois dire qie 3e ne partage pas son avis. 

De tels croiseurs avec grande vitesse auront un rôle mul­

tiple en temps de guerre® Ce seront des navires qui éclai( 

reront nos escadres, car nous avons encore 11 cuirassés ; 

Ms auront aussi à lutter contre les navires similaires 

de la puissance ennemie qui feront la chasse a nos contre- 

torpilleurs, à nos torpilleurs et à nos sous-marinsj ils 

balaieront les mers devant nos flottilles? ils assureront 

également la liaison avec nos possessions lointaines® Ils 

seront donc très utiles®

J’aurai occasion de revenir sur ce point®

M® LE PRESIDENT® En ce qui concerne les croiseurs, 

il y & uns réponse à faire a M. Tissier? elle est tirée 

du texte du traité de paixî notre politique est une poli— 
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tique défensive* L’ennemi pour la France est toujours 

le voisin# Il n’est pas mis en situation de ne plus être 

dangereux; il conserve une flotte» Il faut au moins que 

la flotte française soit supérieure à la flotte alleman- 

de# D’après l’article 390 du traité de paix l’Allema­

gne a le droit d’avoir six grands croiseurs. Ce n’est que 

cette raison qui justifie chez nous la nécessité d’avoir 

des bateaux- en nombre ai moins correspondant sinon supé­

rieur# Nous n’avons à nous placer ici qu’en face d’un 

seul conflit possible c’est le conflit avec l’Allemagne# C’est 
je ne parle pas au nom

mon sentiment personnel et ZAXW><X4««XXX«AXXA«AAXXA»X«X de 

la commission.

Si je ne trouvais pas, dans le traité, la possibilité 

poxr l’Allemagne d’avoir des croiseurs, je pourrais abonder 

dans le sens de M# lissier .

M# POITEVIN# Il ne s’agit pas fc i d’un programme 

général mais d’un programme fragmentaire rp ondant à des 

nécessités urgentes. Les constructions qu’il apporte 

correspondent à des types dont nous n’avions aucun# Nous 

avions des croiseurs légers XAüAXXAXKAKAXÏXXXXXXX conçus 

sur des vues étroites; les torpilleurs éclaireurs n’exis­

taient pas# Quant aux sous-marins, l’Italie en avait 38 

de plus que nous et de moins de quinze ans. Par conséquent 

ce programme fragmentaire correspond bien à des besoins 

urgents et pourrait avoir sa place dans n’importe quel 

progranime d’ensemble#

M# le minid; re nous a p rlé des services scientifiques 
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qu’il a organisés, La commission s’en était préoccupée 

au point le vue les travaux qui sont poursuivis sur l’uti­

lisation les ultra-sonores à la navigation nationale. 

J’avais annoncé hier, une note que vous leviez me fournir 

Je l’ai aujourd’hui entre les mains et je vais en donner 

lecture à la commission.» Elle est ainsi conçue?

"Note au sujet le l’utilisation le la méthode des 

détections ultra-sonores à la navigation générale............. 

à l‘année prochaine»”
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Je vaux appeler l’attention de M. le ministre et 

de la commission sur ® points

La Marine s’occupe de l’application de ces appareils 

à la guerre navale J c’est son r/ôle. Elle ne se désintéres­

se pas de l’utiliser sur les naviUes de corne rce» La 

Marine a pjbacé un appareil sur un navire 'u i delralt se 

rendre en Islande. Avec ce procédé les expériences n’i­

ront pas très vite. La narine tout en faisant ce qu’elle 

peut ne fait pas des expériences en assez grand nombre 

et assez répétées. Elle expérimente son appareil surtout 

s\r des navires de guerre et par conséquent ses ultra- 

sonores ont des caractéristiques én rapport avec la puis­

sance des éléments électriques des bateaux de guerre. Pour 

les mettre sur le bateau de commerce il faudra étudier 

un appareil du même type, mais adapté ausmoyers dont dispo­

sent ces bateaux de moindre importance. Donc, quand vos 

expériences pour la marine de guerre seront terminées, 

vous devrez en reprendre une série pour les bateaux de com­

merce. Comme il y a des vies humaines en jeu, 3’insiste 

auprès de M. le ministre de la marine pour qu’il obtienne 

une collaboration étroite avec le sous-secrétariat d’Etat 

de la marine marchande. Dans ces conditions un type 

d’appareils pourrait être étudié qi 1 serait susceptible 

d’être installé sur les bateaux se rendant à Terre-Neuve. 

Il serait placé sur huit ou dix unités. Au retour de la 

campagne on su.rai t art nsi une expérience multiple. La 

solution du problème s’en trouverait ainsi avancée. M, 

Langevin est disposé à se prêter à cette expérience et à
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cette étude, Elle serait grandement avancée si la mari­

ne militaire déni le matériel ISXjHCflJtEX est suffisant 

pouvait collaborer avec la marine marchande.

M. LE PRESIDENT. La commission s’est occupée de 

cette question qii lui tient à coeur. Elle se place au 

point le vue de la sécurité de tous les bateaux et veut 

les prémunir contre les dangers qui peuvent menacer aussi 

bien les bateaux de guerre que les bateaux marchands. 

La coiEinlssion a demandé hier à M. Bignon ce qu’d le vo’S 

demande aujourd’hui à savoir d’oublier qu’il y a des 

cloisons entre les divers départements ministériels et 

de vous entendre avec le sous-secrétariat d’Etat pour 

aboutir à des résultats permettant d’éviter des dangers 

qui sont les memes pour les uis et pour les autres»

M. L’AMIRAL SALAÜN. Nous ne manquerons pas de nous 

mettre en rapport avec la marine marchande à ce sujet»

M. LE PRESIDENT, C’est tout ce que nous désirons. 

Nous retenons cette promesse d’un accord,

M. L’AŒAL SALAUN, La question posée par M. 

Pottevin intéresse particulièrement les navires à passagers 

c’est à dire les navires à grande vitesse. Les navires à 

petite vitesse, en effet, découvrent à temps la banquise 

par les phénomènes ordinaires de l’air. Or, ces navires 

à passagers ont les moyens aussi considérables au point 

de vue puissance électrique que ceux qu’on trouve à bord 

d’un navire de guerre»
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Dans ces conditions, n’est-il nas préférable , 

avant de se lancer dans la recherche du nouveau, de 

savoir si les appareils déjà construits ne donnent pas 

des indications sérieuses au point de vue de la recherche 

de la banquise» S’ilsne les donnent» pas, peut etre n’est- 

il pas la peine de poursuivre la réalisation d’appareils 

nouveaux qui ne seraient Atilisabès que par des bâtiments 

à petite vitesse, lesquels, je l’ai dit, n’on ont pas 

besoin»

M. LE PRESIDENT. ïls ne peuvent pas éviter les 

grands paquebots qui arrivent sur eux, mais les grands 

paquebots peuvent les éviter»

M. TTSSIER# Donc, c’est le grand paquebot qui 

doit avd r l’apparell8

M. POITEVIN» Un bateau va en Islande; vous ne pen­

sez pas que la banquise soit pour lui un danger impor­

tant ?

M. TISSTRR» Il n’y a pas d’exemple de je tits ba­

teaux coulés par une banquise»

Me l'AMIRAL SALAUN» Ces re tits bateaux marchent à 

six ou sept noeuds et ont un chalut. Leur masse est très 

petite et ils sont très fortement constitués. Ils peu­

vent aborder une banq>. ise sans danger» La question ne 

se pose pas pour eux; elle n'intéresse que les paquebots.

de
M. TTSSIER. Et personne àbortW ces bateaux de 
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pêche n’aurait le temps de s’occuper de l’appareil,

-•
M. L’AM RAL SALATTN, La canonnière "La Somme” devait 

procéder à des expériences: mais elle a été utilisée ail­

leurs, Ï1 sera possible de transporter ces appareils sur 

une autre unité,

M. LE PRESIDENT, Vous nous avez déclaré pue vous en 

causeriez avec la marine marchande} des lors la commission 

a satisfaction.

Je n’ai plus qu’à remercier M. le ministre Itf d’être 

venu devant nous, La commission a écouté avec le plus 

grand intérêt les explications très précises, très com­

plètes, très franches aussi que vous lui avez fournies, 

Monsieur le Ministre, Elle a été satisfaite de leur modé­
ration et de leur prudence. Elle vous donne l’assurance I

de sa collaboration lorsque les projets dont vous avez 

saisi la Chambre viendront d evant nous# Elle ne s’ins­

pirera que de l’intérêt public sans entrer dans les pe« 

tites difficultés qui peuvent s’élever entre les différen­

tes administrations»

M# LE MINISTRE. C’est moi qui doi$ remercier la 

commission pour la confiance qi ‘elle m’a témoignée# Vous 

me permettrez d’ajouter deux mots ai sujet de certains 

texte«dont vous allez être saisis prochainement#

Nous avons demaa dé que, dans la loi de finances, 

fussent introduits deux textes. Le preaier tendant à Instituer 

au ministère de la marine MXXMXXESfiEX un secrétariat qui 
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n’existe pas entore, Un le nos fonctionnaires, M. Rougeon- 

Mazerat remplit l’office de secrétaire5 C’estbune créa­

tion qui me paraît s’imposer en raison le la complexité 

et le. la gravité d’affaires sur lesquelles le ministre a 

à statuer chaque jour.

M. LE PRESIDENT. Nous ne pouvons donnerai aucun 

avis puisque la commission des finances est compétente.

Mo LE MINISTRE. Je crd. s de mon devdr de vous en 

informer.

Jèai demandé aussi l’insertion dans la loi de 

finances d’un texte m’autorisant à fixer par decret 

provisoire, enatterdant une loi des cadres, les effectifs 

des cadres des différents corps de la marine. Nous 

désirons en effet renseigner les intéressés, car nous 

sommes dans l’arbitraire et ils sont dans 1’inconnu.

J’ai laissé sans remplacement des emplois de vice- 

amiraux et le contre-amiraux. Les intéressés ne savent pas 

jusqu’où nous voulons aller dans la voie des compressions. 

Il y a un intérêt certain à les fixer.

Enfin, en dehors de la loi de finances, il est un 

projet! ont le vote est tt>ut à fait urgent.* il s’agit lu 

conditionnement pour les officiers de marine. C’est un 

projet déposé à la Chambre le 31 mars»

En ce qui concerne l’accession aux grades supérieurs, 

il faut pour devenir capitaine de vaisseau, ou contre-ami­

ral ou vice-amiral, avoir exercé le commandement à la 

mer pendant un certain temps. Aujourd’hui, les grands
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commandements sont rares du fait de laréduction du nom­

bre des unités® Si on veut que le choix du ministre puisse 

s’exercer avec une certaine latitude, il est nécessaire 

que cette ©ndition actuellement exigée soit quelque peu 

réduite

Enfin, a au projet concernant les services de guerre, 

doit correspondre un projet concernant les services ren­

dus par 1’aéronauti qi e. Il s'agit de prononcer l’assimi­

lation des services rendus par l’aéronautique aux services 

rendus à la guerre® Faute de quoi nous n’aurons pas 

d’officiers pour 1’aéronautique®vLa commission de la 

Chambre des Députés a amendé notre projet seulement sur 

un point® Elle a décidé que les modifications à la loi 

de 1896 ne seraient valables que pour une durée de deux 

ans, Je signale le caractère de grande urgence que pré­

sente le projet. Il serait indispensable qu’il fut vote^ 

avant la fin du mois®

M. U? PRESIDANT® Aussitôt que la Chambre aura voté 

le projet et qu’il nous sera renvoyé nous 1 ’examinerons» 

A ce moment, peut être serons-nous amenés à vous demander 

des renseignements complémentaires sur h fond meme du 

projet® Aujourd’hui nous ne pouvons prendre aucun engage­

ment sinon celui d’aller le plus vite possible.

M. LE MINISTRE. J’ai tenu à vous prévenir.

Comme le temps est mesuré, je pourrai^ vous faire 

tenir un exemplaire du projet de loi dépose a la Chambre 

et un exemplaire du projet amendé par la Chambre,
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M» LR PRESIDENT. La séance est levée»

(La séance est levée à 17 heures cinq minutes)



. S
COMMISSION SENATORIALE DE LA MARINE 

(Annexe au procès-verbal du 25 février 1921)

Audition de M. le Ministre de la Marine

M» le PRESIDENT, - Je vous remercie, Monsieur le Ministre, 

au nom de la Commission, d’avoir bien voulu répondre à notre 

appel» Nous avons entendu, au cours de la précédente légis- 

lature, M. Landry, votre prédécesseur, qui était venu nous^x- 

poser les grandes lignes d’un plan naval en préparation, non 

encore en exécution, mais dont, nous disait-il, nous pouvions 

considérer l’adoption comme très vraisemblable. Depuis lors, 

bien du temps a passé; nous avons suivi avec une grande atten­

tion les débats qui se sont poursuivis à la Chambre cas jours 

derniers et il nous a paru qu’entre les conceptions et les 
projets qfc® M. Landry avaient exposés l’an dernier ici et^jeux 

que le Gouvernement actuel élabora il y avait une certaine 

différence•

Le grand désir de la Commission, dois vous le dire, 

serait moins d’entendre des considérations d’ordre général 

que d’avoir des précisions exactes.

Nous désirons d’abord savoir si le Gouvernement, pour 

arrêter son p^-lan, a conçu une politique, - la flotte est cer­

tainement fonction d’une politique déterminée, - comment il 

entend adapter son plan à cette politique, s’il sa pré­

occupe enfin des moyens financiers de réaliser les projets 

qui ont été formés au ministère de la marine.

Voilà, d’une façon très succinte, quel est le désir de 

la Commission, quelles sont les précisions que nous voudrions 

obtenir
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Je n’ai pas, bien entendu, à vous tracer les lignes de 

votre exposé; il sera écouté avec beaucoup d’attention et 

je puis vous donner l’assurance, par avance, que la Çomniis- 

sion de la marine tout entière est animée du désir d’aider 

le Gouvernement et le Ministre de la marine dans une tache 

qu’elle sait aujourd’hui plus difficile que jamais.

Elle n’a aucune arrière-pensée de lui créer de difficul­

tés; elle n’envisâge que l’intérêt national, et pour servir 

cet intérêt national, notre concours le plus absolu, Monsieur 

le Ministre, vous est assuré. (Très bien! très bien!)

Monsieur GUIST’HAU, Ministre de la marine. - Je vous 

remercie, Monsieur le Président, des paroles bienveillantes 

que vous id adressez et de l’accueil que vous voulez bien, 

ainsi que la commission, me réserver. Jour par jour j'entends 

collaborer avec la Commission de la marine du Sénat, et pour 

souligner ce désir, je déclare que je tiens même à vous appor­

ter ici les documents les plus secrets, qu’il m’est naturel­

lement impossible de lire à la tribune, de façon à rendre 

notre collaboration à la fois plus intime et plus utile.

Je vous demande tout d’abord la permission de restaurer 

un ancien usage 2 c’est de crear des laissez-passer perma­

nents permettant à chacun de vous d’entrer à 1*improviste dans 

les arsenaux, de visiter les chantiers et les uni/tés nava - 

les librement, de telle manière qu’un contrôle puisse s’exer­

cer en dehors même de toute interventiin du ministre ou du 

gouvernement.

Ceci posé, j ’en viens à l’examen des questions que vous 

m’avez juxmkx adressées



Pour qu’une flotte existe et pour qu’elle navigue, il 

faut d’abord ce qu’on appelle un plan d’arnement, et, d’au­

tre part, un programme de constructions. Au milieu se trou** 

ve l’administration centrale, fonction de l’un et de l’au­

tre, qui peut être élargie ou diminuée suivant que les né­

cessités de la flotte qui navigue ou du programme de cons­

tructions permettant ou non-d’envisager une certaine compres­

sion.

En ce qui concerne la flotte telle qu’elle existe, j’ai 

dit et je répète que j’étais décidé à ne conserver que las u- 

nités qui ont une valeur propre, à les armer à pleins effec­

tifs, à les faire naviguer. Je considère, en effet, qu’il y a 

nécessité à ne pas conserver des navires démodés, qui ne peu­

vent p/lue servir utilement et qu’il y a intérêt, d’un^ autre 

coté, pour le personnel et pour le matériel, à ne pas laisser 

les bateaux dans les ports, mais à les faire naviguer le plus 

possible, sinon onze mois de l’année sur ïouze.

A cet égard, je tiens à vous renseigner sincèrement, 

sans esprit de critique : quand je suis arrivé au ministère 

au mois de janvier, j’ai trouvé un plan d’armement préparé, - 

et Je dois meme ajouter publié, sans que je le sache, le 19 

janvier, alors que j ’ai pris possession de mes fonctions le 

17 afj&viér. A l’examen de ce plan, - l’amiral Grasset n’étdit 

pas encore arrivé, - il m’est appa*u tout d’abord qu’il étiit 

en contradiction avec ce que la Commission du Budget de la 

Chambre avait voulu. £s±iUbkk± Celle-ci avait entendu réduire 

à 46,000 l’effectif des équipages; or, le plan d’armement pré­

voyait 57.000 hommes. Aussi, dès que l’amiral Grasset eut 

bien voulu me donner sa collaboration, nous décidâmes d’arre- 
t er 
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un nouveau plan d’armement se conformant dans la mesure du 

possible aux décisions de la Commission. Ce nouveau plan est 

prêt; nous l’avions publié ces Jours-ci ?il a pour effet de 

ne plus exiger que 52.000 hommes, de ne mettre en service 

que des unités excellentes à effectif complet. Il est une 

légende qui court à la Chambre - et peut-être ici - et qui 

s’est accréditée un peu par notre faute î on a l’nabitude, 

dans la mariney de diviser les équipages en "service à la mer" 

et "service à terre", si bien que, pour certains esprits, le 

service à terre comporte des "marins de bureaux", des gens 

qui ne naviguent pas. La marine, elle, sait ce que cette ex­

pression signifie, mais les personnes qui ne sont pas au 

courant peuvent donner à ce tsjnttK terme une interprétation 

fausse. Pour mettre la commission au courant, j’ai fait dres­

ser un état de répartition de ces 52,000 hommes, de leur 

emploi sur les unités et dans les écoles; si vous le désirez, 

monsieur le président, Je pourrai en faire faire une copie 

pour la commission. Voici, en tout cas, quelques chiffres :

Divisions actives, - c’est-à-dire comprenant des navires 

qui sont à pleins effectifs : une escadre de 4 cuirassés ty- 

pe Provence, puis des divisions legeres de 3 croiseurs, dont 

une en Syrie, une division de l‘Atlantique, de l’Extrême- 

Orient, du Maroc, du Pacifique, etc. soit au total 16.699 

hommes; puis les flottilles de défense avec 2000 hommes en 

chiffres ronds, puis toute la série des bâtiments d’école 

avec 7000 hommes, enfin une série de bâtiments gardiennés 

avec très peu d’effectifs, si bien qu’à l’heure actuelle, 

en ce qui concerne le service à terre proprement dit il ne
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reste plus que 5515 personnes dont la plupart sont destaa- 7 
rins qui ne peuvent pas naviguer soit pour raison de santé, 

soit précisément parce qu’ils ont rendu déjà des services 

tels que la navigation n’est plus possible pour eux. De plus, 

il faut un "volant" pour permettre de parer aux indisponibles, 

aux congés et de pourvoir aux vacances.

Quand vous aurez cet état sous les yeux vous connaîtrez 

donc exactement le plan d’armement, c’est-à-dire l’utilisa­

tion de la flotte actuelle, celle qui doit naviguer à pleins 

effectifs, celle qui sert dans les écoles, celle qui sert 

dans les mers lointaines, enfin celle qui reste disponible 

comme volants pour parer à ce qui peut manquer.

Dans cette flotte nous sommas obligés d’employer des 

navires qui ne sont pas de tout premier ordre parce qu’au- 

trement nous ne pourrions pas satisfaire aux exigences de 

l’heure présente, si bien qu’il faut envisager tout de suite 

l’établissement d’un plan naval qui réponde aux nécessités 

dû moment. Quand la Chambre a été saisie du projet de loi 

qui est actuellement soumis à ses délibérations, elle a dis­

cuté ,sur deux rapports dont l’un de M, de Ke rguézex;, ce qu’il 

y avait lieu de faire; elle n’a pas définitivement statué, 

mais a donné à entendre qu’elle était disposée à laisser exé­

cuter 6 croiseuB, 36 sous-marins, 12 torpilleurs, à titre 

d’essai, en quelque sorte. J’ai voulu demander à mettre tout ' 

de suite en chantier quelques unités, mais les règles généra­

les financières s’y opposent; je n’en suis pas autrement fâ­

ché,

Quel programme naval faut-il avoir ? Nous ne pouvons 
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pas avoir la prétention de créer des unités telles que nous 

puissions entrer en concurrence avec l’Ang. eterre, les Etats- 

Unis ou le Japon, mais nous devons avoir une prétention :c*est 

d’être au moins à égalité avec l’Italie, à cause de la maî­

trise nécessaire de la Méditerranée. Pour cela, il nous faut 

une flotte qui nous permette, non seulement de résister à 

l’Italie mais d’assurer avant tout nos communications avec 

l’Algérie, l’Afrique du Nord et peut-être aussi avec Dakar, 

parce que c’est là notre réservoir d’hommes en cas de guerre 

et aussi au point de vue des denrées alimentaires et de cer­

taines matières très utiles. Par conséquent, notre programme 

part de cette idée : avoir une flotta suffisante pour que 

nous puissions conserver la maîtrise de la Méditerranée et 

en même temps, en cas d’hostilités avec l’Italie, garder une 

force nettement supérieure à celle qu’elle peut avoir. Tout 

à l’heure je vous demanderai de donner la permission is à 

l’amiral Grasset d’exposer la situation de la flotte de l’I­

talie. A l’heure actuelle nous somm s à peu près à égalité, 

pas tout à fait peut-être; mais la nécessité d’être au moins 

à égalité n’est pas suffisante, il faut de plus pourvoir à la 

défense des côtes. Elle se fera par des moyens multiples * 

avions, dirigeables, batteries fixes et mobiles; Il y a tout 

un programme spécial que nous sommes en train d’élaborer. Du 

point de vue de la défense fixe j’indique même que des études 

intéressantes sont faites pour utiliser à terre toutes les 

défenses fixes; en ce qui concerne les canons des anciens cui« 

rassés démodés comme le "Mirabeau", par exemple, on fait des 

expériences pour que lestourelles soient enfouies sous terre,



do telle sorte que les canons pouvant Xxxxx tirer sous un 

angle de tir plus grand donnent de meilleurs résultats. 

Puis, nous avons un commencement de conversation avec la 

guerre, en vue de préparer un plan de défense mobile des cô-| 
tes. L’avis du Général Buat est que cette défense mobile 

;
devrait etre outillée de telle maniéré qu’au cas où elle de­

viendrait inutile sur la cote on puisse la reporter sur la 

frontière; cet^ ensemble d’appareils serait donc à double 

fin : défendre la cote si c’est nécessaire, ou etre reporté 

sur la frontière suivant les circonstances.

Si donc nous avions seulement comme programme la défen­

se des cotes d’une part, la suprématie dsnsla Méditerranée 

d’autre part, l’exéèution en serait facile : il suffirait 

de prendre de chaque côté l’indispensable et de le réaliser; 

mais, messieurs, un évènement grave est survenu ces Jours- 

ci, que Je vous indique à titre confidentiel. A raison de 

la Conférence de Londres nous avons été obligés de surveil­

ler de près ce qui se passe en Allemagne et notre service de 

renseignements nous a apporté, la semaine dernière, le plan 

de mobilisation maritime allemand. Aux termes du traité, 

1* Allemagne est autorisé à conserver 6 croiseurs de 10.000 

tonnes et 2 de remplacement, soit 8 croiseurs, des sous-marini 
failli, 

et des torpilleurs. Mais, messieurs, Je vais vous/^asser 

sous les yeux le document en question et vous allés voir 

que si nous étions appelés à nous mesurer avec l’Allemagne, 

à l’houre actuelle, elle est à certains égards plus forte 

que nous; elle a des possibilités plus grandes que celles que 

lui donne le traité de paix. Je n’ai pas fait usage de ce do-
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cuzâent à la tribune; pour vous, messieurs, il pourra servir 

de terme de comparaison, car il faudra non seulement que 

notre effort soit ce que je disais tout à l’heure pour nous 

assurer la maîtrise dans la Méditerranée et sur l’Italie, 

mais encore pour que nous soyions en mesure, la cas échéant, 

de pouvoir lutter efficacement contre les moyens dont peut 

disposer l’Allemagne. Si donc M. le Président veut bien 

donner la parole à l’amiral Grasset, il vous expliquera ce 

qjie signifie ce plan, et j ’en tirerai tout à l’heure des 

conclusions®

1£. le PRESIDENT, - La parole est à l’amiral Grasset.

M. l’Amiral GRASSET, - Dans ce plan, les Allemands 

ont prévu L’armement de 6 cuirassés, d’autant de croiseurs 

et de torpilleurs. Le ministre de la marine allemand a montré* 

dans un discours recent, qu’il entendait donner à la mari­

ne allemande toute la puissance qu’elle pouvait avoir dans 

læs limitesldu traité. D’après le traité, les Allemands pou - 

valent avoir 6 cuirassés plus 2 de remplacement, de 10.000 

toni® s, qu’ils auront le droit de construire quand ceux qu’ils 

possèdent actuellement auront atteint l’âge de 20 ans; or, 

tous les cuirassés sont arrivés à cet âge. Par conséquent 

l’Allemagne peut construire de nouveaux bateaux/. Quels se- 

ront ces nouveaux bateaux? Il est probable quCj^rne cons­

truiront plus de cuirassés de 10.000 tonnes, car ce sont 

des navires trop faibles, mais des croiseurs cuirassés. La 
proprement dit 

ligne de dém/arcation entre le cuirassé/et le croiseur- 

cuirassé est mal définie. Un croiseur-cuirassé devient tel 
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quand sa cuirasse est réduite alors que son armement et sa 

vitesse ont été augmentés. Par conséquent, il est probable 

que les Allemands ne construiront pas ces petits cuirassés 

de 10.000 tonnes, mais des croiseurs-cuirassés à grande vi­

tesse et à gros armement. Ces croiseurs-cuirassés ont leur 

utilisation indiquée dans les mers pour couper notre commerce 

et nos communications; par conséquent, nous devons répondrejj 

à ces projetsallemands, presque certains par la æncnàtruction 

de croiseurs cuirassés pouvant les combattre. Ils ont droit 

à des cuirassés de 10.000 tonnes ; ils les dépasseront et 

arriveront certainement à 11.000 tonnes. Pour les croiseurs 

il en est de même: ils ont le droit de remplacer les croi­

seurs et ils viennent de mettre en chantier, dès maintenant, 

un croiseur pour lequel ils ont voté 25 millions de marks, 

croiseur qui serait de 6.000 tonnes mais qui d’après les ren­

seignements que nous possédons atteindra vraisemblablement 

7000 tonnes. Nous devons donc résister à 8 cuirassés, - en 

comptant las 2 cuirassés de remplacement prêts à être armés, 

cuirassés de 10.000 tonnes et 8 croiseurs de 6000 à 7000 ton­

nes. Que devons-nous construire pour résister à ces bateaux? 

Pas de doutai des croiseurs-cuirassés plus forts, c’est-à- 

dire de 11.000 tonnes. Nous ne pouvons pas répondre à ces 16 

bateaux par 8 croiseurs de 6000 tonnes et 8 croiseurs 

de 7000 tonnes, car, sur mer, nos bateaux seront exposés à 

rencontrer des adversaires de l’un ou de l’autre type. Nos 

croiseurs de 7000 tonnes seraient exposés à rencontrer des 

croiseurs de 11000 tonnes et ils auraient ainsi chance d’ê­

tre détruits. Par conséquent, nos croiseurs-cuirassés légers
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avoir au moins le tonnage des croiseurs-cuirassés ,0,8 v ro nu 
allemands. C’est indispensable....

M. le MINISTRE - Au minimum!

M. l’amiral GRASSET.- ... sinon nos petits croiseurs 

seraient écrasés par les gros cfoiseurs-cuirassés allemand^ 

Il est donc nécessaire d’élever le tonnage de nos croiseurs 

et de le porter à 11000 tonnes. Pour le moment, nous sommes 

en force pour lutter avec les Allemands du point de vue des 

gros cuirassés; nous avons tout ce qu’il nous faut à cet 

égard; nous possédons 7 de ces navires; par conséquent rien 

à craindra de ce côté; mais en ce qui concerne les croiseurs 

cuirassés, les nôtres sont anciens: ils ont 10 ansji’age, 
ce qui est très vieux. Il faudra donc, dans un avenir pro- 

caftin, Rapc construire des croiseurs pour répondre à ceux que 

font les Allemands. Actuellement, nous les tenons, mais à 

mesure qu’ils en construiront de nouveaux, il nous en faudra 

construira également; ils construisent un croiseur maintenant, 

nous devons également en construire un, et plus logiquement, 

deux! et j(entends deux croiseurs de 11000 tonnes et non 

pas de 7000 tonnes.

J’ajoute que l’établissement d’un programme en cette 

matière est forcément une chose relative; au fur et à me­

sure que les Allemands construiront nous devons construire 

en même temps qu’eux, mais il n’est pas nécessaire de commen­

cer dès maintenant. Attendons qu’ils construisent et construi­

sons en même temps, et aussi rapidement.

Actuellement, pour faire face aux Allemands il faudrait
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■4^ \donc conduire des maintenant 2 croiseurs de 11,000 tonnes; 

pour les contre-torpilleurs et torpilleurs, cela s’égalise 

à peu près. Far ailleurs, ils ont une classe de navires très 

dangereux: des avisos et des mouilleurs de mines au nombre 

de 99. Ils on$ gardé ces bateaux sous prétexte de draguer 

les mines mouillées dans ±xx la Baltique, Quand finira ce 

dragage? Je n'en sais rien; ils le font, naturellement, <flu»er 

le plus longtemps possible. Ces mouilleurs de mines sont 

bien armés; ils^ossèdent 2 canons de 105; ils marchent à une 

vitesse de 17 noeuds et peuvent porter 30 mines; ils sont en 

même temps mouilleurs et dragueurs de mines. Il serait néces- 

saire d’attirer l’attention deréontrole institué® par le 

traité de paix pour que les Allemands ne gardent pas ces 

bateaux qui, en temps de guerre viendraient mouiller des mi­

nes sur nos cotes et weraient extrêmement dangereux. Four le 
quo i que ce so it 

moment il n’y a rien à faire pour opposer/à ces mouilleurs 

de mines parce qu’on peut espérer, si on attire l’attention 

de la commission de contrôle, qu’ils vont disparaîtreijpais 

nous possédons, du reste, quelques petits bateaux, derniers 

vestiges de la guerre, qu’on pourrait au besoin utiliser pour 

faire la chasse à ces mouilleurs de mines.

M. le MINISTHE. - Un mot encore sur cette question des 

croiseurs à opposer à ceux de la flotte allemande. Comme la 

Chambre a demandé l’inscription au budget d’une amorce de 

75 millions j’aurais voulu, dans le budget, ressaisir la Cham 

bre et le Sénat pour que cette amorce fût faite en vue de 

la construction de 2 croiseurs de 11000 tonnes. J’en ai parlé 
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avec les officiers de mon état-major qui avaient fait l’an­

cien programme naval et tous ont reconnu la justesse de 

cette idée: nécessité de posséder des croiseurs de 11.000 

tonnes» Quand j’ai levé la séance, je leur ai dit :”nous 

collaborons tous à la même tâche; je vous prie de me donner 

nettement votre avis”. Le surlendemain, tous sont venus ma 

dire:"Nous sommes absolument d’accord; il faut des croiseurs 

cuirassés de 11000 tonnes, il ne faut pas lancer des bateaux 

plus petits que ceux des Allemands^, bien que nous l’ayons 

proposé dans le dernier programme naval, d’après M. Le Hars 

qui nous ava it incités à demander des bateaux de 6000 

tonnes et l’amiral Grasset qui. parlait de croiseurs de 6000 

et 10.000 tonnes" OU avait été ainsi amené à choisir des 

croiseurs de 7000 tonnes, c’est-à-dire un peu plus forts que 

ceux que les Allemands possédaient, sans penser que les Alle­

mands construiraient des croiseurs-cuirassés en place de 

leurs cuirassés démodés et que nos forces seraient ainsi en 

présence de froces supérieures et sans compter aussi que 

les Allemands pourraient tirer une force considérable de 

leurs paquebots, qu’ils recommencent à construire et qui 

peuvent cacher de gros armements; il est très probable qu’ils 

chercheront à tirer parti de cette situation dans la mesure 

du possible.

M. le PRESIDENT - La parole est à M. Perreau.

M. PERREAU. - Vos croiseurs de 6.000 tonnes seront tou­

jours insuffisants: par grosse mer ils ne peuvent pas donner 

de vitesse.

M. 1’Amiral GRASSET, - Nous n’en demandons plus
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M» PERREAU. - Vos croiseurs de 11.000 tonnes eux-mêmes 

sont presque insuffisants; pour des navires de vitesse à 

grand rayon d’action, le tonnage doit être supérieur à ce 

chiffre,

L’Amiral GRASSET. - Je crains de ne pas pouvoir les ob­

tenir.

Voici» maintenant, quelques renseignements en ce qui 

concerne notre situation vis-à- vis de l’Italie :

Nous avons 7 dreadnoughts, les Italiens en ont 5; - par 

conséquent, notre situation est excellents à ce point de 

vue; les Italiens ont en outre 3 vieux cuirassés type "Patrii 

très démodés; nous garderons en service 3 "Voltaire" supé­

rieurs que nous conserverons gardiennés, car il est probable 

que les Italiens ne peuvent guère tirer parti de leurs 3 

vieux "Roma" qui ont 16 ou 18 ans d’âge. Nous sommes donc 

plus forts que les Italiens en ce qui concerne les cuirassés 

En ce qui concerne les croiseurs-cuirassés, nous en avons de 

vieux, les Italiens aussi, cela se compense. Comme croiseurs 

légers nous en avons 5 et l’Italie en a 8. Pour les gros 
contre- 

torpilleurs, par exemple, la situation est tout à fait mau­

vaise: nous n’en avons qu’un alors que l’Italie en possède 

10, tout récents, puisqu’ils sont presque tous postérieurs

I à 1917; quant aux torpilleurs, nous an avons 36 et eux 40. 

Par conséquent, pour remédiai’ à cette situation, il faudrait 

construire 12 contre-torpilleurs, ce qui, avec celui que 

nous avons, nous donnerait 13 contre-torpilleurs, contre 10 
à l’italiej En ce qui concerne les torpilleurs, nous en de­

mandons 12 de 1400 tonnes ce qui nous en donnerait 48 contre 
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4^ à l’Italie. C’est un minimum. Quant aux sous-marins, 

nous en avons 52 alors que les Italiens en possèdent 49; par 

conséquent, la situation serait bonne, mais il faut tenir 

compte que nous avons 11 "Brumaire" extrêmement anciens; 

c’est toute la série des "Nivôse" et autres navires portant 

les noms du calendrier révolutionnaire, qui vont disparaî- 

tre très prochainement; par conséquent, pour maintenir 

la situationy*-!! faudrait 12 nouveaux-sous-marins, ce qui 

maintiendrait simplement notre chiffre de 53 sous-marins en 

face des 49 sous-marins italiens, c’est-à-dire nous donne­

rait une très légère supériorité,

M, le MINISTRE. - En résumé, sans aborder le programme 

d’ensemble qu’il conviendra de discuter plus tard, ma conclu­

sion est celle-ci : à l’heure actuelle, il y a urgence à 

commencer l’exécution d’un /programme minimum de 2 croiseurs, 

12 sous4marins, 12 torpilleurs et 12 contre-torpilleurs. 

Voilà ce que je puis dire en l’état actuel, bien entendu, 

sous réserve, pour les deux commissions des finances et de 

la marine qu’elles aient la possibilité de procéder à un exa­

men sérieux de tout ce programme; mais, pour les raisons que 

nous venons de vous indiquer, nous estimons qu’il doit atre 

divisé en deux parties. Le programme d’hostilités que nous 

vous demandons d’exécuter immédiatement comporte, je le répé­

tera construction de 2 croiseurs, 12 sous-marins, 12 contre- 

torpilleurs de 2400 tonnes et 12 torpilleurs de 1400 tonnes, 

ce qui correspond à peu près au rapport de M. de Kuerguézec, 

qui demandait 36 unités. Pour entamer ce programme, nous 

vous demandons de mettre immédiatement en chantier 



4 sous-marins à Cherbourg, 2 à Toulon, soit 6 sous-narins - 

2 croiseurs, dont 1 à Lorient et l’autre à construire par 

l’industire privée, parce que, en ce qui me concerne, j’es­

time que celle-ci doit partager la construction avec les 

arsenaux, car il faut que nous ayions des termes de compa­

raison, et au surplus, parce que nous ne pouvons pas deman­

der plus, pour le moment, à nos arsenaux. Je demanderai donc 

à mettre anshantierjs immédiatement: 2 croiseurs, 6 sous-marin^ 

2 contre-torpilleurs et 2 torpilleurs.

M. GUILLOTEAUX. - C’est un minimum!

M. l’Amiral GRASSET. - Il y a un point sur lequel je 

demande la permission d’appeler l’attention : nous n’avons 

pas de mouilleurs de mines et nos mines, peu nombreuses, sont 

mauvaises. On a cherché le mieux et l’on n’est pas arrivé 

à quelqueehose de bien. Nous avons 2 mouilleurs de mines 

qui ne peuvent porter que 100 mines chacun. C’est insuffisant 

Pendant la guerre, en effet, on mouillait des chj®fl?ps de 

de 100.000 mines; las Américains en ont mouillé un de 70.000 

Ces deux mouilleurs de mines sont très vieux; l’un d’eux va 

être condamné incessamment et l’autre est appelé à disparaître- 

également dans un avenir prochain. Il serait donc indispen­

sable d’avoir 2 autres mouilleurs de mines et de compléter 

l’approvisionnement an mines, fift-r la nécessité d’avoir à 

mouiller des mines peut se présenter demain. Si, à un moment 

donné, en effet, il y avait des mesures à prendre contre 

l’Allemagne, la première serait le mouiller des mines pour 

l’empecher d’arrêter notre commerce.
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A l’heure actuelle, nous sommes complètement désarmés à 

ce point de vue. Il serait bon, je crois, de procéder à 

la transformation de quelques bateaux provenant des prises 

de la guerre et que la marine marchande pourrait nous céder. 

C'est un travail de six semaines, mais il faut le commencer 

tout de suite,

M. le MIN ET RE. - Pour parer à tout évènement, j 'ai déjà 

demandé un de ces bateaux la semaine dernière; on me l’a 

donné et dès la semaine prochaine je pourrais le faire 

charger de mines si cela était nécessaire.

J'ajoute qu’en ce qui concerne la flotte de navigation, 

j’ai pris la mesure suivante: j’envoie deux amiraux dans tous 

les ports pour faire dresser l’état des bateaux condamnés ou 

à condamner; mais je me heurte à cet égard à un formalisme 

tout particulier dont je veux dire un mot à la commission. 

Quand la Marine condamne un bâtiment, cela veut dire qu’elàe 

le passe au "Domaine”. Nous sommes, en effet, régis par 

cette règle que, lorsque la marine, propriétaire d’un bateau, 

n’en vaut plus, elle n’est pas libre d’en disposer; elle 

le passe au Domaine, mais en fait cette mutation de proprié­

té ne s’opère que sur une simple feuille de papier et xkkIx 

le navire reste toujours dans l’arsenal ou le port où il 

risque à tout instant d’être détruit par un accident; il 

faut le conserver, le gardienner, l’empêcher de pourrir com­

plétera nt; quelquefois, malgré ces précautions des accidents 

se produisent, dss trous surviennent. Il y a là toute une 

causa de frais dont on n’a pas l’air de tenir compte et qui
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pèsent sur le budget de la marine, alors qu’il s’agit, en 

somme de navires qui n’appartiennent plus à la marine, .

De plus, il peut sa faire que, dans ces ports, on nous 

propose au sujet de ces bateaux, des échanges, des tr a. s ac­

tions. Nous ne pouvons y souscrire; il faut passer par la 

filière du receveur de l’Enregistrement, accomplir toute une 

série denformaXités et l’Enregistrament vend quand il lui 

plaît. Tout càla est lamentable. J’ai donc préparé un projet 

de loi pour permettre, sous certaines conditions de contrô­

le, de procéder rapidement à ces opérations, à charge/ de 

verser à l’Etat les sommes qui pourraient en provenir; il 

faut rendre toute cette procédure plus élastique pour que 

la marine, suivant les circonstances, puisse profiter des oc­

casions au mieux des interets de l’Etat. Nous avons à Toulon 

par exemple, l’épave de la "Liberté. Il y a des années qu’ell<2_ 

est là. Il faudrait l’enlever. On nous a fait à un moment 

donné la proposition suivante : "Je démolis l’épave, donnes 

moi trois vieux bateaux.” Ce n’est pas possible! il faut 

des crédits pour enlever l’épave. En ce qui concerne ces ba­

teaux condamnés, il y aurait donc là toute une série d’opé­

rations nécessaires qu’un commerçant ne manquerait pas de 

faire mais que nous ne pouvons pas effectuer, A Cherbourg, 

le maire m’a supplié de démolir les vieux bateaux pour remé­

dier à la crise du chômage... Je n’ai pas pu le faire. Je te­

nais à faire connaître cette situation à la Commission.

Telles sont, messieurs, les explications que j’ai pu 

vous donner, sous résetve des questions que vous pourriez a-
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voir maintenant à me poser et auxquelles Je suis tout prêt 

à répondre.

M. le PRESIDENT. - Je me permettrai, Monsieur le 

Ministre, de résumer en quelques mots ce que vous nous avez, 

dit» Nous avions posé une question générale, an indiquant 

que l’effort à faire devait être fonction d’une politique 

déterminée. Vous nous avez dit et nous vous en remercions 

que c*etait bien ainsi que vous entendiez réaliser cet ef­

fort. Evidemment, il ne peut tendre à égaliser des marines 

comme celles de l’Angleterre, des Etats-Unis ou du japon; 

mais il doit répondre à d’autres besoins: d’abord la défense 

de nos cotes et en meme temps envisager une guerre possible 

avec l’Italie et l’Allemagne. L’Italie peut être dangereuse 

pour nous, avez-vous dit, en ce sens qu’avec une flotte de 

guerre supérieure à la notre elle menacerait, le cas échéant 

-avec l’Algérie et nous priverait de tout ravitaillement (iar 

le bassin méditerranéen et meme par l’Atlantique. Les forces 

actuelles de l’Italie, en ce qui concerne les grands bateaux 

ne sont pas telles que nous ne soyions pas en état de résis­

ter et même de nous montrer supérieurs à elle, mais en ce 

qui concerne les unités plus petites, comme les sous-marins, 

les torpilleurs, les contre-torpilleurs, nous sommes forte­

ment dépassés par l’Italie; aussi , la politique que vous 

avez envisagera son égard serait-elle de construire un cer­

tain nombre de ces unités. Vous nous avez révélé, an outre, 

un fait qui nous «apparu comme très important et que je consi­

dère, pour ma part, comme très grave: à savoir que, du coté 
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de 1'Allemagne, où il semblait que le danger naval ne pût 

exister avant longtemps, il appard^déjà comme menaçant. 

S’il est vrai, avez-vous dit» que l’Allemagne est bien li­

mitée par le traité quant à sa flotte à un certain nombre 

d’unités, ces unités, avez-vous ajouté, sent anciennes et 

le moment est arrivé où l’Allemagne va avoir le droit de les 

remplacer par des unités nouvelles. Il faut donc s’attendre 

à ce que, dans un avenir prochain, elle construise des na­

vires puissants e^rapides qui pourraient à la fois Menacer 

nos côtes et nos transports à travers l’Océan; elle pourrait

également, par -suite de la concession qu’on lui a faite de 

garder 99 avisos ou mouilleurs de mines, - qui sont en même 

temps releveurs de mines, - venir inonder nos côtes de ces 

dangereux engins sôil s’élevait entre elle et nous des dif­

ficultés. Donc, vis-à-vis de l’Allemagne, vous condidérez

que nous nous trouverons prochainement en état d’infériorité.

Nous le sommes déjà en c® qui concerne le mouillage des mi­

nes et il y a lieu de prendre des mesures qui relèvent de

la diplomatie et de l’exécution du traité,- et que voujb allez

demander.

¥. le MINISTRE. - Parfaitement!

M. le PRESIDENT, - En ce qui concerne l’effectif naval, 

vous considères que l’Allemagne va construire...

M. le MINISTRE. - Elle construit!

M. le PRESIDENT Elle construit! et vous considérez
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que vous devez avoir des unités à lui opposer; vous estimez 

que ces unités doivent être des croiseurs de 11.000 tonnes; 

pour le moment vous estimez que la construction de deux 

croiseurs de ce tonnage empêcherait l’Allemagne de nous etre 

supérieure en cette matière. Vous avez ajouté que l’Allema­

gne commence à construire des paquebots rapides et vous 

avs^/rappelé' l’utilisation par elle de ces paquebots en temps 

de guerre; nous l’avons appris à nos dépens. Vous n’avez rien 

dit à l’égard de ces paquebots. La marine de guerre se préoc­

cupe-t-elle, dans les constructions de la marine marchande 

de cette question?

M. le MINISTRE. - J’en dirai un mot tout à l’heure à 

propos de la marine narchande.

M, le PRESIDENT. - Il y a une autre question impor­

tante: vous avez parlé de la défense des côtes au cours 

d’une guerre possible; il est un instrument de combat qui 

joue un rôle important à l’heure actuelle dans cette défense 

c’est l’aviation maritime; vous avez laissé ce point dans 

l’ombre. Nous vous demandons aussi, si à cet égard, vous 

avez des indications à nous donner.

M, le MINISTRE. - Pour l’aviation, nous sommes en plei­

ne organisation. Dans la budget nous avions demandé un cré­

dit/ de 153 millions; il a été considérablement réduit par 

la Chambre. J’ai envisagé la création d’écoles de fxxxkian. 

formation pour l’aviation comme il en existe dans l’armée et 

nous sommas, à ce sujet, en conversation avec la guerre 

en vue de conjuguer notre action, parce que l’aviation decot 
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pourrait aussi, la cas échéant, servir à la guerre. Nous 

avons une commission composée des deux chefs d’Etat-major, 

qui commence à réaliser. Il y a des centres d’aviation 

à Toulon, Rochefort, Cherbourg. C’est un commencement.., ce 

n’est rien! Ce n’est pas encore au point; il est nécessaire 

que nous marchions la mainj^avec la guerre à cet égard et 

j’ai réuni récemment le-général Mangin, qui est chargé de 

l’inspection dev/ cotes avec l’Amiral Grasset et le général 

Buat; nous comptons sur eux pour réaliser ce qui est 

nécessaire, mais je le répète, on a fortement diminué mes cré­

dits.

Je pourrai envoyer demain à M» le Président de la 

Commission un état de nos chantiers, de nos centres d’avia­

tion, en un mot de tout ce qui existe actuellement sous ce 

rappo rt.

M. le PRESIDENT, - La parole est à M. Brindeau,

M. BRINDEAU. - Je voudrais adresser à M. le Ministre 

trois questions, dont, d’ailleusy j’ai déjà eu l’honneur 

de le prévenir.

Ma première question ^/trait aux cuirassés du type “Nor­

mandie* qui n’ont pas été ^achevés. Vous savez que dans la 

presse maritime des controverses se sont élevées à ce sujet;

quelques uns d’entre nous ont meme azfesisté, à la Ligue

Maritime, à un débat sur ce point, débat 

et des officiers de la marine et des 

auquel ont pris part 

officiers du Génie

maritime.

Voici donc ma question Qu’est-ce que le Gouvernement
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entend, faire en ce qui concerne les cuirassés du type "Nor­

mandie"? Entend-il continuer la construction ou a-t-il l’in­

tention d’utiliser ces navirespour une autre destination? 

La question que j’ai l'honneur de lui poser se lie à celle 

de la marine marchande; vous savez, en effet, que dans le 

projet qui nous a été présenté par le sous-secrétaire d’Etàt 

à la marine marchande figure une tranche de 100 millions 

pour la construction de pétroliers. Si ces pétroliers doivent 

être construits par l’industrie privée avec l’aide de l’Etàt, 

est-il possible d’utiliser, pour le transport du pétrole, 

les cuirassés type "Normandie"? Nous avons eu, sur ce point 

des renseignements contradictoires: - je parle de l’opinion 

du sous-secrétaire d’Etat à la marine marchande et du sous- 

secrétaire d’Etat aux essences, je ne parle pas de l’opinion 
de la marire . Dans une première communication on nous aâit: 

"Il n’ y a pas lieu d’utiliser ces cuirassés comme pétro­

liers, et ce pour diverses raisons dans le détail desquelles 

je n’entre pas, mais on pourrait les utiliser, si on persis­

te à les maintenir dans la flotte comme bateaux-réser- 
i

voirs. Dans une deuxième communication, à la suite d’une 

demande jrde renseignements faite sur une question de M. Tis- 

sier, il a été indiqué, le 20 décembre, par une note du 

directeur des constructions navales au ministère de la marine 

marchande,- que je ne lis pas mais dont j’indique le sens, - 

que la dépense pour transformer un cuirassé en pétrolier se­

rait de 25 à 30 millions, la construction directe d’un pé­

trolier coûtant 40 millions, il y aurait donc possibilité 

de réaliser une économie de 10 millions.
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Voici ma seconds question : Le ministre estime-t«il 

que pour son usage la marine militaire devrait posséder 

des navires spéciaux pour le transport du mazout et des 

huiles lourdes nécessaires à la flotte ou entend-il s’adres­

ser, pour ce transport, ^L’industrie privée ?

Ma troisième question est d’un ordre d’idée un peu 

différent, quoiqu’elle ait trait égalemantà la marine mar­

chande. Dans la première tranche de ïavant-projet dont on 

parlait tout à l’heure figure^nt ^0 millions poKF-la sons- / 5 

defcargosTcfèns les arsenaux. La commission d-os-f i-
7 c-Zé* ca-iaa.

naftc&a du Sénat a été appelée à examiner dans que/lles condi­

tions ces cargos avaient été commandés e-t—&’est simplament 

à t<fero dt renard qu’j 11?—T-saisi de_aat-ts queation

lasKxomuisslu il-de la mailne, or, d’après les renseignements 

donnés à la commission, aucun crédit n’avait été prévu pour 

la constructio' de ces cargos. Nous desirions save^-r^Vsur ee 
cX- "-Z cx-v 0-01- ! cAlaIaC ‘Tt.

peint, sa qu’il en est e^dans quel état d’avancement se 

trouve la construction de ces bateaux. Cette question inté­

resse d'autant plus la commission de la marine, du point de 

vue de la marine marchande, que tout récemment le Gouverne­

ment a déposé un projet sur la liquidation de la flotte. Or 

dans l’exposé des motifs de ce projet figure un paragraphe 

disant que la liquidation de la flotte marchande portera à la 

fois sur les navires construits et les navires an construc- 

tion. Je demanderai a M. le Ministre s’il az également sur
U t-elaA- oL: L-çLc^_.— 

c-e—pe-fnt^dés renseignements à fournir à la commission.

M. le MINISTRE, - Je réponds d’abord à la question 

concernant les cuirassés du type "Normandie". Avant la guer­
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re, en 1911, on a décidé la construction de 5 cuirassées 

de ce type, Ils ont été entrepris et quand la. guerre est ar­

rivée, ordre a été donné d’arrêter la construction. Le degré 

d’avancement de ces navires correspond, pour quatre d’en­

tre eux à 50 ou 60 et pour le cinquième à 25 Si on 

voulait achever ces navires, type 1911, ils ne pourraient/ê- 

tre terminés qu’en 1927 ou 11928, et, pour employer une expres­

sion que j-’af 4ue dans un rapport du Conseil Supérieur de 

la marine, ils ne seraient plus "à la page*. En arrivant au 

ministère de la marine, j’ai trouvé des décisions multiples 

de ne pas achever leur construction; je n’en ai pas pris 

laresponsabilité; je me trouve simplement devant un état de 

fait. Je vais vous indiquer ce qu’il en coûterait de les con­

tinuer en vue de leur destination première :on a dépensé, 

à f*heure actuelle, pour ces 5 cuirassés, 16Ô millions,; 

d’après les prévisions initiales, c’est-à-dire d’après les 

devis d’origine, il faudrait encore 209 millions pour las 

terminer; mais il faut tenir compte de la cherté accrue des 

matériaux, et il s’est formé alors deux opinions: les uns 

estiment la dépense nécessaire à 500 millions, les autres 

à 800 millions; en réalité personne n’ayant fait le calcul 

exact il ne peut s’agitr Ixà :que de probabilités.

Avant d’envisager la solution la plus simpliste, c’est» 

à dire la vente des coques comme matérial de démolition, est- 

il possible de les utiliser? Je dois dire tout de suite 

que la vente des cdques laisserait encore au Trésor une per­

te qu’on a estimée approximativement à 121 millions. Sur les

166 millions actuellement dépensés 30 représentent la va­
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leur d’appareils,de chaudières, d’artillerie que la guerre 

a utilisés pendant la guerre. Il faut <5/0110 déduire cette uti­

lisation, estimée à 30 millions des 166 millions; la valeur 
résiduelle des appareils qui restent sabord est estimée à 

15 millions, d*où. la chiffra de 121 millions que Je viens 

de vous indiquer auquel on estima la perte nette subie 

par le Trésor. Mais, derrière ces dépenses déjà faites, il 

an est d’autres qui sony^Lues aux indemnités de résiliation. 

C’est ainsi que l’Etat ayant traité pour tel paquebot avec 

les chantiees de la Seyne, par exemple, - je donne ce nom 

au hasard, - la loi Fayous ne joue pas dans les rapports 

de l’Etat avec le chantier alors qu’elle joue dans les rap­

ports du chantier avec la traitant. Il peut en résulter 

des complications que M. Morand, qui connaît cette question, 

pourrait préciser. Donc, en résumé 166 millions actuellement 

dépensés dont ou déduit 15 millions pour les appareils 

résiduels et 30 millions pour ceux qui ont été utilisés pen­

dant la guerre. On est, de plus, à la veille de payer une 

somme X... pour indemnités de résiliation. Les services esti­

ment qu’elle ne serait pas considérable, mais dans les cir­

constances présentes il est impossible d’en prévoir le chif­

fre avec certitude. Telle est la situation en ce qui concei"ne 

ces cuirassés. En dehors de leur continuation, dont vous 

savez le pri®, peut-on envisager une utilisation quelconque? 

On a songé tout d’abord à en faire des ports-avions et des 

expériences ont été faites à cet égard, à Toulon, sur le 

"Béarn". Personne ne peut dire encore que ces expériences
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®nt donné ou uiema donneront satisfaction. ®.xxjuuaüa Par 

contre, il y a déjà eu quelques accidents et j‘ai du récem­

ment décorer un officier grièvement blessé au cours d’un at­

terrissage. Par conséquent/ je suis impuissant à dire d’une 

façon certaine s’il est possible d’utiliser un de ces ba­

teaux. On prévoit la possibilité d’utiliser peut-etre le 

"Béarn". Je promets a la commission de lui apporter le rap­

port à cet égard dès que je serai en possession de rensei­

gnements précis.

Peut-on en faire des |ptroliers? La question est très 

discutée. Ces bateaux, sans doute, pourraient contenir jus - 

qu’à 19.000 tonnes de pétrole, mais de l’avis unanime, un 

bateau étanche à l’au ne serait pas étanche au pétrole et 

il faudrait reprendre le calfatage. On conçoit, en effet, 

que la fluidité étant différente l’étanchéité ne soit pas 

la meme «

M. PERREAU. - Ne pourrait-on pas trouver un procédé 

de calfatage spécial pour la pétrole?

M. le MINISTRE. - Je ne puis vous dire personnellement, 

ce que peut faire la science à cet égard.

D’autre part, vous pourrez constater, d’après les états 

que je vous enverrai, que nous avons 6 pétroliers naviguant 

et qui donnent satisfaction. Il existe, vous le savez une 

thèse d’après laquelle il est nécessaire de posséder, non 

seulement des pétroliers, mais aussi des réservoirs à terre. 

Le prix de revient d’un réservoir à mazout est estimé à 

250 frs la tonne, à terre, sans blindage et à 450 francs la 
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tonne avec blindage. Par conséquent vous n’avez qu’à multi­

plier le volume et 3s poids pour savoir le prix qu’entraî­

nerait cette transformation. Ajoutez que des pipe-lines 

sont nécessaires pour remplir ces réservoirs. D’aucuns affir­

ment qu’il est possible de combiner l’existence de réservoirs 

à terre avec la construction de navires pétroliers moins 

éhormas. Quoiqu’il en soit, il est certain qu’on va courir 

à ies frais considérables si on veut transformer ces cuiras­

sés en pétroliers, surtout à cause du problème de l’étanché­

ité. La question se pose de savoir s’il ne serait pas 

possible d’en faire des réservoirs à terre, et ce d’autant 

plus que, dans le programme de la marine marchande auquel 

vous faisiez allusion il' est prévu quatre transports pé­

troliers du type '‘Aube”. Ces quatre bâtiments ont été 

commandés par une décision ministérielle du 29 mars et une 

autre du 3 mai 1919 par la marine marchande aux arsenaux. 

Telle est la situation. Sur cas quatre pétroliers, 2 sont 

en échèvement à flot et 2 sont en montage sur cale. Ces chif­

fres s’ajoutent aux 6 pétroliers que nous possédons déjà, 

de sorte qu’avec les réservoirs à terre, la situation, pour 

le moment, serait satisfaisante.

On s’est demandé enfin s’il était possible d’utiliser 

commercialement las cuirassés type "Normandie". Pourrait-on, 

par exemple, en faire des paquebots? L’administration s’est 

adressée à différents milieux; - on avait pensé à en faire 

des paquebots pour l’Extrême-Orient. La marine marchande, 
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après avoir étudié le dossier, a répondu que la question ne 

1*intéressait pas, j’ai fait venir aj.or^un homme que je 

connaissais bien et dont vous avez peut-être entendu parler : 

M. Ferrand qui est à la tête de Mo s constructions de Noria n- 

die. Je lui ai posé nettement la question :" Croyez-vous 

qu’il soit possible de faire des cuirassés "Normandie" des 

pétroliers ou des paquebots"?

Son inéérêt aurait pu lui commander de répondre affir­

mativement yfÿrce que c’est dans ses chantiers que cette 

transformation aurait été opérée; mais il m’a répondu très 

nettement : "Il faut les démolir"! Je vous donne son opinion 

pour ce qu’elle vaut, mais elle présente cette particularité 

qu’elle est désintéressée, puisqu’aussi bien sa conclusion 

est contraire à l’achèvement ou à la transformation»

Pour répondre à votre dernière question, bien qu’elle 

ne me concerne que d’une façon tout à fait accessoire, je 

dirai qu’il est exact que, depuis un certain temp/s, la ma­

rine marchande a décidé de construire des bateaux et en a 

confié la construction aux arsenaux» Voici exactement la 

EÆxxjLraiEüaxxdLs situation en ce qui concerne la construc­

tion de ces bateaux, le nombre qui en a été commandé et 

leur état d’avancement : 
en ce qui concerne

A Cherbourg,/les Marie-Louise, - c’est le type qui 

a été arrêté : cargo de 3000 tonnes - bous avons reçu comm- 

mande de 5 cargos. Un seul a été livré, un autre est en 

achèvement à flot, 2 sont en montage sur «aie, le 5e est 

approvisionné, m^is n’est pas commencé,

A Brest 5 "Marie-Louise" ont été commandés. 2 sont 

livrés, un est en achèvement à flot et les deux autres ne
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sont pas coimnencés, mais sont approvisionnés.

A Lorient, 7 cargos "Marie-Louise* ont été comiandés; 

2 sont livrés, 2 sont en achèvement à flot, 1 est en montage 

sur cale, les deux autres ne sont pas commencés*

A Rochefort, commande de 6 cargos "Marie-Louise" dont 

1 seulement est en achèvement à flot et 1 en montage sur 

cale*«

En ce qui me concerne, si J’entreprends le programme 

naval je ne veux pas continuer ces commandes ; je n’ai pas 

à apprécier les raisons qui les ont motivées, cela ne me 
regarderas, mais je ne les continuerai pas. Il y a de plus 

2 paquebots de 4800 tonnes du type "duc d’Aumale" destinés 

aux lignes de l’Al^pfie, en montage sur cale à Brest.

Toutes ces commandes résultent : la Ire série de 9 

cargos, de lettres du 26 novembre 1918 et du 8 février 1919 

et pour las 2 paquebots type "duc d’Aumale, d’une lettre du 

20 avril 1919 de la uirine marchande donnant l’ordre de 

construire. La deuxième série concerne 4 cargds et elle 

résulta de lettres du 16 mai et 12 juillet 1919. Il y a 

enfin une troisième dérie de 10 cargos dont je ne saurais 

rien vous dire.

M. BRINDEAU, - Toys ces^sargos sont indépen dants de la 

flotte charbonnière qui ont été commandés à la suite d’ins­

tructions spéciales.

M. le PRESIDENT. - En somme vous construisez sur comman­
des 
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de la marine marchanda, mais vous ne savez pas à quel usage 

ces commandes répondaient,

M, le HARS. - Au point de vue des sous-marins allemands, 

n'avez-vous rien prévu, Monsieur 1® Ministre, pour leur faire 

face ?

M. 1’Amiral GRASSEY. - Non! parce que tous ceux que 

possédaient l'Allemagne ont été démolis.

M. le MINISTRE. - Je puis donner à cet/ égard un complé­

ment d’indication. L’amiral Fatoux qui avait été délégué 

pour suivre les opérations de désarmemet est parti en mis­

sion dans l’Europe centrale et a été remplacé par l’amiral 

Boisa ère; mais je dois appeler votre attention sur une 

situation assez grave ; l’amiral Fatoux m’a indiqué qu’il 

existait 800 moteurs Diesel au sujet desquels on discutait 

pour savoir s’il convenait de les démolir, A l’heure où je 

parle ils sont loin d’être démolis puisque sur 800 moteurs 

existants 11 seulement nous ont été livrés. Nous avons réus­

si à en faire monter un à Indrot, ce qui constitue un vérita­

ble tour de force, pour servir de modèle. Les autres, qui 

je le répète, ne sont pas démolis, sont dans les industries 

où ils ne peuvent rendre aucun service, car m’a t-on dit, 

ces moteurs sont absolument inutilisables par l’industrie, 

contrairement à ce qu’on pourrait croire, si bien que si l’on X 
ne prend pas de mesures pour leur destruction, on peut s’at­

tendre un beau jour à les voir sortir des usines allemandes 

pour prendre place sur des sous-marins.
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M. le HARS# - Je vous remercie, Monsieur le Ministre.

M. le PRESIDENT. - La parole est à M. d’Estpurnellas 

de Constant.

M. d’ESTOURNELLES de CONSTANT. - Je demande la permis­

sion de

sion en

tirer des observations de M. le Ministre une conclu­

es qui concerne la construction de ces
ihts

superdreadnoug-

que j’ai toujours combattue. L’aventure qui ^ous arrive 

pour ces 5 cuirassés type “Normandie” est la condamnation 

de toute une politique et je sais gré à M. le Ministre de 

la franchise de ses déclarations. Elle nous permet de cons­

tater qu’à l’heure actuelle nous n’avons pas d’autre parti

à prendre*/ que de les déraolir. J ’ai écouté avec la plus gras

de attention les trois hypothèses qui ont été envisagées

en dehors de cette démolition : transformation en porte-

avions, en pétroliers ou en paquebots de commerce. Toutes 

les personnes consultées ayant donné des avis négatifs 

vous avez, Monsieur le Ministre, fait venir un homme pra­

tique qui, selon vous, pouvait vous donner l’avis le 

plus éclairé et sa conclusion radicale est qu’il faut 

détruire ces cinq cuirassés, c’est - à -dire, remarquez-le 

bien, donner à nouveau du travail à ceux qui les ont cons­

truits. Je fais cette observation parce qu’il n’est pas mau­

vais que ceux qui ont toujours essayé de mettre en garde 

les pouvoirs publics, non pas seulement ici mais en Angle­

terre et aux Etats-Unis, contre la construction de super- 

dreadnoughts soient à même de constater aujourd’hui, de 

l’aveu de M. le ministre, qu’ils sent inutilisables. Je 
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tiens à souligner ce résultat peur l’acquit de ma cons­

cience, parce que, ayant lutté 20 années pour la défense de 

certaines idées, il ne m’est pas indifférent de constater 

qu’elles n’étaient pas des chimères»

En somme, je retiens des déclarations catégoriques et 

tristement lumineuses que vous nous avez apportées, et dont 

je vous remercie, pour ma part, cette conclusion que c’est 

à la cons truction de petites et rapides unités que nous de - 

sons consacrer le peu de ressources dont nous disposons.

M. le PRESIDENT, - La parole est à M. FARJON.

M. FARJON. - Vous nous avez indiqué, Monsieur le Minis­

tre, quel programme il était nécessaire de réaliser immédia- 

tement. Pouvez^uous donner un renseignement au point de vue 

de la dépense qu’entraînera l’exécution de ce programme ?

M. le MINISTRE. - La dépense, pour un croiseur de 11 

mille tonnes sera environ de 71 millions,

M. l’AMIRAL GRASSET, - Le coût total du programme 

partiel envisagé serait de 868 millions environ, et comme 

nous prévoyons 4 années pour l’exécution de ce programme, 

- c’est-à-dire de 1922 à 1926, - l’annuité à payer ressert 

à 217 millions. J’ajoute que nous pourrions peut-etre réa­

liser une économie de 100 millions environ au point de vue 

de l’armemertt , en utilisant les canons déjà existants de 

1919; mais la question n’a p<is encore été envisagée.

M. FARJON. - Au point de vue de la construction des sous- 

marins, une discussion a-t-elle déjà été instaurée pour 
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savoir à quel type on allait s’arrêter ?

M. l’Amiral GRASSET. - Pour le moment on se contente 

simplement de remplacer les sous-marins du type "Brumaire” 

c’es^à-dire que l'en prévoit simplement des souaiaarins de 

mille tonnes.

M. le PRESIDENT. - je crois que l’Angleterre a construit 

des sous-marins de 2000 tonnes» mais ce sont» si je ne me / 

trompe, des navires d'expérience.

M. l’Amiral GRASSET. - Oui! comme avait fait l’Allema - 

gne pendant la guerre.

M. FARJON. - J'ai entendu avec grand plaisir M» le 

ministre nous parler de la collaboration de la guerre et de 

la marine au point de vue de la défense des côtes. Il y a 

un emploi facile et utile de la grosse artillerie servant 

actuellement à la iaixdéfense des côtes.

M« le MINISTRE. - je dois encore faire observer qu’en 

ce qui concerne les cuirassés auxquels faisait allusion 

l’amiral Grasset» pendant 18 mois ou 2 ans nous n’en aurions 

xxsouJt que 5 utilisables: 2» en effet» sont en cours de modi­

fication pour le tir. La guerre, en effet, a acxa enseigné la 

possibilité d’un tir à plus grand angle et nous sommes en 

train de transformer ces cuirassés en vue d’un tir à 25 milles 

au lieu de 14. Dès que ces deux premiers cuirassés seront 

au point ils remplaceront dans la navigation ceux existant 

actuellement.



J’ajoute qu’il convient de reconnaître que l’artille­

rie navale est mieux outillée - c’est l’avis du général 

Bruat, - pour procéder à desétudes que l’artillerie de la 

guerre. Et cela s’explique parce qu’on a toujours été amené 

à faire des recherches en matière maritime auxquelles il 

n’y avait pas lieu» pensait-on de procéder en matière ter­

restre. pendant la guerre, de très grands services ont été 

rendus par 11‘artillerie navale p^arca qu’elle possédait 

précisément des laboratoires. A l’heure actuelle, elle pro­

cède à des études intéressantes de tir à 62 kilomètres - je 

vous donne ce détail en toute confidence.

A cet égard, se pose la question du recrutement des In 

-génieurs. Ce recrutement est très difficile, Nous avons 

actuellement des jeunes gens de tout premier ordre, mais 

il faut nous donner les moyens de continuer à assurer ce re­

cruta.<ent. Nous avons besoin également de champs de tir. 

Quand nous posséderons ce canon portant à 62 kilomètres 
zone 

l’établissement d® la/uMB» de tir demandera kixxxxgcxxiakxox 

des expropriations représentant une série d’études que je 

n’ai pas encor® faites mais qu’il sera nécessaire/ de mener 

à bien.

Pour terminer, je crois qu’on peut, du point de vue 

de 1’administration centrale, faire de réelles économies. 

Pour y parvenir, j’ai reformé le conseil des directeurs 

qui avait été supprimé,et tcus 13s mercredis je réunis ce 

conseil peur me faire tenir au courant. J’ai donné à chacun 

des directeurs un délai - jusqu’au 15 mars - pour m’appor­

ter, direction par direction, un programme comportant le
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maximum d’éconofaies possible. II existe dans la marine un 

nombre considérable de superpositions et on peut arriver 

à réaliser beaucoup de suppressions, non pas d’un seul coup 

- il faut ménager les droits acquis, - mais progressive­

ment. Si Je puis réaliser des économies dans l’administration 

centrale par des compressions/ appropriées, J’en serai fort 

heureux. Pour cela, j’entends constituer une petite commis- 

sia® composée de 2 sénateurs, 2 députés, un inspecteur 

des finances. Il m’est nécessaire que dans l’accomplissement 

de cette oeuvre, - je vous parle à coeur ouvert, - vous 

m’apportiez votre concours pour vaincre certaines résistances 

dont il me serait très difficile de triompher tout seul. 

Je compte en la circonstance sur l’aide bienveillante des 

deux commissions de la chambra et du ^Sénat. Quand cette 

commission que j’entends constituer aura apporté son dossier 

et conclu, je dirai alors à M. le Président de la Commission 

"Donnez-moi l’ordra « et Je le lui intime sans aucun a- 

mour-püpre -de réaliser telle ou telle suppression, telle 

ou telle économie". J’aurai ainsi une force considérable 

pour imposer ma volonté, car d’ordinaire, quand «a veut 

agir, dans ce sens, il y a toujours des interventions en 

sens contraire. Je vaux aboutir au plus grand nombre 

possible de compressions dans l’administration centrale; 

lorsque le programme à cet égard sera au point je demanderai 

à M, le Président la permission de vous l’apporter et c’est 

àxxx avec votre collaboration que J 'entends le réaliser.

M. le PRESIDENT Je crois que notre collègue
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M. de Lavrignais avait l'intention de poser quelques ques­

tions à M. le Ministre.

M. de LAVRIGNAIS, - Les déclamations de M. le Minis­

tre me suffisent; j’approuve entièrement son projet de ré­

organisation; c'est une oeuvre de la plus haute importance; 

j'ai été également très heureux de son idée de ressusciter 

le Conseil des Directeurs, qui est excellante à tous points 

de vue et je l’en remercie. Je me félicite particulièrement 

des déclarations de M. le Ministre sous ce rapport.

M. MORAND. - Je voudrais demander à M. le Ministre de 

nous donner les caractéristiques, au point de vue tonnage , 

équipage et vitesse des pétroliers dont il a parlé tout 

à l’heure.

M. 1® MINISTRE. - Mon chef de cabinet pourra vous donner 

tous ces renseignements; je sais seulement que l'équipage 

cortjporte 70 hommes.

M. le PRESIDENT» - Vous voudrez bien alors, Monsieur 

le Ministre, nous faire connaître les renseignements en ce 

qui concerne le tonnage et la vitesse le plus tôt possible/.

M. d’ESTOURNELLES de CONSTAN”1. - Je demande la permis­

sion de présenter encere une observation au sujet de l’avia­

tion. Vous avez pu reconstituer au ministère de la marine 

un service qui était déjà en fonctions et/ qu’on avait per­

fectionné: celui de l’aviation maritime. Tout à l’heur® vous 

exposiez que vous essayiez d’établir une àiaison entre kkkx
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les services de l’aviation maritime et ceux de l’armée, - 

et il faudrait ajouter même ceux de l’administration des 

travaux publics. C’est une question qui nous a particuliè­

rement intéressés pendant la guerre et je sais que vous au­

rez à vaincre dans vos bureaux une extrême résistance; ce­

pendant je vous demanderai d’apporter toute votre attention 

à la solution du problème: il faut arriver à supprimer toute 

cloisdn étanche entre l’aviation maritime et l’aviation 

militaire. Ce qu’il serait indispensable d’établir, - sous 

quel chef je n’en parle pas, - c’est la liaison entre las Z 

trois aviations, navale, militaire et civile.

M. le MINISTRE. - Pour répondre dans la mesure où je ie 

puis, je ferai observer que le sous-secrétariat à l’aviation 

a précisément été institué pour cet objet. Ici encore, d’ail- 

Idurs, j’ai besoin de votre collaboration. On m’ a refusé 

les crédits que je sollicitais pour les dirigeables et je 

compte m’adresser au Sénat pour obtenir notamment les 800 

mille francs qui me manquant pour achever un dirigeable.

D’autre part j’ai demandé une nota sur la composition 

du personnel des centres d’aviation; quand je l’aurai je la 

mettrai imné diatament à votre disposition.

M. l’Amiral GRASSET. - On constitue actuellement le Con­

seil Supérieur de 1*Aéronautique.

M. d’ESTOURNELLES de CONSTANT. - Monsieur le Ministre, 

vous sentez ttrès bien les résistances que vous rencontrerez 

pour <qrriver à ce que vos efforts ne soient pas contrariés, 
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mais, au contraire, secondés par les autres administrations 

de l’an® e ou des travaux publics. Je sriac sais aussi que cha­

cune de/ ces administrations se plaint de n’avoir aucun 

contact avec la marine, mais Je suis convaincu que cela 

ne dépend pas de la mailne et si vous pouvez parvenir à sur­

monter cette tendance à 1*isolement de chacune des parties 

de 1’aviation,vous aurez rendu à celle-ci un très grand 

service.

M. le PRESIDENT, - Il me reste, Monsieur le Ministre, 

deux petites questions a poser, pour^tout ce que vous avez 

dit ici fasse un tout complet. Nous n’avons pas parlé de 

la représentation du pavillon dans les mers lointaines. Nous 

avons un domaine colonial très étendu et des intérêts politi­

ques également dans toutes les parties du monde; il peut être 

intéressant que notre pavillon y soit toujours représenté. 

Dans le programme que vous avez étaxbll, vous êtes vous pré­

occupé de cette question et peut-on avoir l’assurance qu’il 

y aura, non pas accidentellement, mais d’une façon permanen­

te, des bateaux ou dévastations dans toutes les contrées 

de la terre où nous avons des intérêts? Avez-vous dans vos 

bateaux anciens des unités pour assurer ce service?

M, le MINISTRE. - Ce que n uus avons, à l’heure actuelle 

est insuffisant. Evidemment, notre désir serait de faire na - 

viguer le personnel le plus souvent possible, de gelle sorte 

qu’il pût faire une apparition chaque année ici ou là. Par 

exemple, l’avis de l’amiral Grasset est de l’envoyer tout 

de suite à Rio-de-Janeiro . Je dois dire que, d’une façon
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permanente, nous avons une division volante de l’Atlantique 

qui comprend trois croiseurs et qux avisos et, qui peut aller. 

D’autre part, nous avons en Syrie une disivien qui, du jour àù 

nous serons libérés là-bas donnera des possibilités. D’une 

façon permanente nous avons, en Extrême-Orient, 2 croiseur», 
2 avisos, 3 canonnières fluviales, - au Maroc 1 yacht et 2 
corsaires, dans le Pacifique un sloop et 1 sloop également 

dans 1’ Océan Indien ainsi que pour la surveillance des pos­

tes an Algérie; nous avons enfin une mission hydrographique 

qui fait le tour des cotas de France.

Si nous avions la liberté en Syrie les navires qui 

sont de ce coté pourraient être joints immédiatement à 

la division volante de l’Atlantique en vue de pérégrinations 

dans nos colonies. Si , d’autre part la commission nous per­

mettait de. dépenser un peu plus de charbon, -étant donné qu’i^ 

baisse un peu en ce momentit, nous pourrions accompagner les 

grands paquebots tels que la Provence ou la Loreaine et meme 

montrer notre pavillon jusque dansl1 Amérique du Sud». C’est 

l’intention de ±1Abkx±^olb 1*Amiral Grasset, intention à la­

quelle je souscris pleinement. Toutefois, je n’ai pas voulu 

donner d’ordres à cet égard, en ce moment, parce qu’il con­

vient d’attendre la fin de la^Conférence de Londdes je compte 

envoyer tout de suite l’escadre la plus forte de celles dont 

nous disposons dans l’Amérique du Sud. Un léger crédit à cet 

effet sera névessaira; il ne faudra pas nous le marchander.

M. le PRESIDENT. - Une dernière question, Monsieur le
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ministre. Comment allons-nous être saisis de tous ces projets/ 

Votre prédécesseur avait déposé sur le bureau de la Chambre 

un projet. La discussion du budget avait été entamée; je ne 

crois pas que rien de définitif ait été fait. Vous propo­

sez-vous de déposer un projet addition el ou un projet modi­

ficatif ?

ïï« de LAVRIGNAIS. - Ne reprenez-vous pas le projet de 

M. Leygues?

M. le MINISTRE. - Non! pas du tout.

M. le PRESIDENT, - Je ub préoccupe de savoir comment 

la question va venir devan^nous. Des demandes de crédits 

vont être introduites daxxitit dans le budget. Ce sont les com­

missions des finances du Sénat et de la Chambre qui les exa­

minent» Si nous nous étions fait ici une opinion sur quelques 

unes des questions dont vous nous avez parlé» la commission 
faire 

de la marine serait plus forte pour ïfcîMix, soitfauprès 

de la commission des finances, soit auprès du Sénat, préva­

loir tel ou tel p rojet. Voici donc ma question s y at-il çf 

dans vos$àf demandes de crédits, les sommes exactes qui corres 

pondent au programme minimum que vous avez indiqué?

M. le MINISTRE. - Il y a une amorce de 75 millions,

M. le PRESIDENT. - Nous v eus demanderons, quand le 

projet de budget viendra ici, de nous donner une note dans 

laquelle vous indiquerez quels sont ceux des crédits demandés 

qui correspondent au programme dont vous avez parlé. La Com­

mission verrait alors quelle attitude elle doit observer ;
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s’il lui appartient d’intervenir au près de la commission 

des finances ou bien si elle ne doit pas plutôt attendre le 

Jour du débat au Sénat pour exprimer elle-meme son sentiment.

M. le MINISTRE. - Parfaitement, Monsieur le Président. 

Je compte précisément sur cette amorce de 75 millions, - 

qui existe-, pour commencer le programme naval, et vous de­

mander un complément pour avril.

M. le PRESIDENT. - A l’heure actuelle, nous ne sommes 

saisis de rien, mais il se peut qu’une partie du programme 

vienne devant le Sénat avec le budget. Nous vous demande­

rons alors de nous indiqi er, quand le budget aura été voté 

par là Chambre, quels sont ceux des crédits qui répondent 

au programme que vous avez exposé afin que la commission dé­

cide de son attitude. Il faudra que vous puissiez nous dire 

exactement : "Voilà les sommes qui correspondent à l’exécution/ 

de notre programme, voilà les réductions ou les suppressions 

que nousfeomptons réaliser".

M. d’ESTOURSELLES de CONSTANT. - Je vous prierai, Mon­

sieur le Ministre, de ne pas trop faire porter vos réductions 

- ainsi qu’on a trop tendance à le faire, - sur des servi­

ces dont on n’estima pas assez l’importance, comme par exem­

ple celui de l’Hydrographie,

M, le MINISTRE. - Pas du tout I

M. d’ESTOURNELLES de CONSTANT. - Il est triste, par exem 

-pie de constater que notre marine dépend entièrement des
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M. le MINISTRE. - J’avais demandé un crédit de 8000 fr. 

pour Sxi un cours d’océanographie; il m’a été refusé. D’au­

tre part, je voudrais envoyer Charcot, dont vous connaissez 

les immenses services qu’il nous a rendus, en mission d’étu 

de océanographique avec quelques officiers. Comme j’ai un 

crédit qui m’est affecté pour Les recherches scientifiques 

je vais prendre sur ce crédit, - peut-être n’est-ce pas très 

légal, - les 12.000 francs qui me sont nésess/aires pour 

assurer cette étude océanographique. 
&

M» le PRESIDENT. - Nous vous demandons, Monsieur le Mi­

nistre, de vouloir bien nous renseigner exacte® nt sur toute 

choses et surtout de nous mettre en présence de projets préci 

de façon qu’il nous soit possible également de prendre nous 

mêmes des décisions précises et en toute connaissance de 

cause.

Je vous remercie, au nom de la Commission de la marine, 

des renseignements intéressants que vous avez bien voulu 

nous apporter aujourd’hui. Vous pouvez compter sur notre 

collaboration la plus aalKKXKooft cordiale.

(M. le Ministre de la Marine se retire).
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Sont présents : M. M.
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M. Guis’tfhAU, ministre de la marine assiste à la séance, 

accompagné de M. le vice-Amiral Grasset et M»

M.le PR'SSIDUNT.- M. le ministre de la marine m’avait éorfit 

il y a quelques jours et m’avait demandé à être entendu par la 

com âssion. Il m’avait suggère en meme temps l’idée de provoquer 

une réunion commune de la commission des finances et de la 

commission de la marine.

Après conversation avec' M. Millier-Lacroix j’ai acquis la 

certitude que la commission des finances avait un ordre du jour 

si chargé , en ce moment, qu’il était préférable de laisser à la 

commission de la marine le soin d’entendre seule M. le ministre^ 

de la marine.

Toutefois, la commission des finançais a décidé de déléguer 

à notre réunion M. Bérenger, rapporteur du budget de la marine 

à la commission des finances.



Nous demandons à M. le?ministre des explications sur un 

projet dont coud sommes saisis. Nous avons déjà entendu M. le 

ministre quelque temps après sa prise de nossession de ce dépar­

tement ministériel. Lors de cette audition, il nous avait indi­

qué son plan.

Des débats qui ont eu lieu récemment à la Chambre des déptt- 

tés, il ressort quels ssïkis plan qui nous avait été exposé se 

trouvait profondément modifié; que, notamment en ce qui concer­

ne les croiseurs, des modifications ont été apportées.

M. G’JIST* HAU, ministre dé la marihe. Par la Chambre des 

députés.

Mi LE PRESIDENT.- Nous pensons que les travaux de construc­

tions adoptés par la Chambre sont ceux du Gouvernement.

Ce n’est pas un plan d’ensemble qui devrait se justifier 

par une no itique et en fonction de cette politique. Car un 

pajss doit avoir la marine et l’armée de sa politique. Quelle 

est jette po’itique ? La commission, le Parlement et le Gouverbe 

mertt aussi, sont/ encore dans l’attente. Un pays comme le ïxfiiit»

notre ne- peut se passer 

besoins en dehors de la

Il est apparu que^

constructions proposées

d’unités navales. Il y a ensuite d’autres 

politique.

«HXYgKiM les crédits demandés et les 

répondaient à des besoins terre-à-terre.

M. le ministre peut-il nous dire si un nlan est définitive 

ment arrêté et S’il n’y apportera pas devant le Sénat des modi­

fications. Peut-il bous dire é gaiement quelles raisons l’ont
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amené à revenir un peu sur ce qu’il nous avait dit »



M. le MINISTRE.- J’avais demandé la réunion d=s deux 

commissions dîabird pour régler une question cl® procédure sans 

toucher le forid»

Question de procédure : je voulais savoir par quel moyen 

je pourrais obtenir du Sénat le vote de la loi du programme 

naval - ou du moins de ce que l’on a appelé ainsi à tort - la 

sanction de ce programme, ou, tout au moins, à défaut, un procé­

dé quelconque qui me permettrait de commencer à travailler.

J’ai à réaliser un programme très réddit, minimum indispen­

sable. Le Reichstag a voté la construction de croiseurs ; 

l’Italie est en situation telle que nous lui sommes inférieurs.

Je reviendrai sur c? point.

Pour des raisons d’ordre 

programme. Je mejsuis incliné, 

de de ce programme réduit. Je

réduit 
financier la Chambre a xafciRX mon

Mais
/j Al-

j ’ auraiséune exécution rani-

n*ai pu faire fixer le débat

avant les vacances de Pâques. J’ai enfin obtenu anxxsÈe^ des 

fixations spéciales ces jours derniers. Aujourd’hui j’ai un 

programme qui correspond à un minimum indispensable. Si je ne m

puis faire les commandes dès maintenant je suis reculé d’au

moins quatre mois ce qui avec la venue de L’hiver me fait perdre

toute l’ahnée 1921. C’est un retard considérable.

D’autre part, les arsenaux doivent travailler pour la maris 

ne. Je ne veux pas leur donner la totalité de ce programme, mais 

il laut cependant que je leur donne quelque chose. JSn raison 

des nécessités budgétaires, j’ai réduit les^ heures de travail. 

J’ai été critiqué. Je voudrais pouvoir commencer cette partie 



du programme naval. Cela coï/nciderait avec des possibilités 

qu’il me serait agréable de réaliser.

Lorsque le budget de 102/ fut voté par la Chambre, 75 

millions étaient inscrits pour la tranche du programme qui 

serait votég, Le Sénat, Par l’organe de M. Henry Bérenger, a 

fiait exprimé le désir que le programme naval fût mis à part 

et que les crédits fus sent disjoints. J’ai accédé à oe désir. 

Il était logique de vouloir savoir quelles seront les 

auxqM®lsxdxxxieBfcx®a»fix»ixxi®xx®E.éâ41ê8xa®m»ndé8¥xWHJtxM®ftxxx 

crédits affectés à oe programme nouveau "pour bien les séparer 

— pomme disait M. Bérenger — des choses anciennes."

On m’a dit : "aussitôt que vous aurez une loi de programme 

ces crédits vous seront accordés?

M. HBNRÏ BERSIG-BR. - Il faut une loi.

\ le MINISTRE.- J’entends bien. Le jour où le Sénat au­

rait voté la loi de programme naval, «J’aurais déposé une deman­

de de crédits. Le projet, est prêt à être déposé devant la Cham­

bre.

Dans ces conditions, je n’eus aucun crédit à mon budget.

Or, pour construire des bateaux de cette nature, il faut
g 

d’abord commander des tôles à l’industrie. D’autre part, certain 

travaux préparatoires sont nécessaires. Il faut donc trois mois 

avant qu’arrivent à pied d’œuvre les matières premières. Je 

dois pouvoir faire ces commandes le l®r juillet, sans quoi, je

suis xapEàx reporte en octobre ou novembre. Mes commandes
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seraient donc passées à cette époque et je ne pourrais com­

mencer l’établissement des quilles qu’en février ou mars, 

entamant ainsi 1922. C’est un gros péteil et un retard. .

Ma pensée principale, après le vote de vendredi soir, 

était de prendre position immédiatement position et de recher­

cher s’il était possible de faire venir le débat avant la sépa­

ration du Pararement ou tout au moins, s’il était nossible, 

de me faire autoriser par la commission dos finances à enga­

ger certaines dépenses pour faire des commandés à l’industrie

privée et pour organiser mes arsenaux en reprenant une partie 

clés 75 raillions qui avaient 'té disjoints . Tel est l’esprit 

dans lequel j’ai écrit à M. le président, tel es' le problème 

que je voulais poser.



M. le PRESIDENT La commission de la marine n’a nas 

à trancher la question crédits. La présence de M. Bérenger est 

précieuse, sur ce point.

Mais, au point de vue naval, nous devons apporter des jus« 

tifications au Sénat. Il nous faut démontrer que les construc­
tions qu’on nous emande d.’autoriser répondt^éellement à un 

besoin, ù une projet et que les bateaux à construire n’auront 

nas uniquement pour objet de do.-ner du travail aux arsenaux.
Ils

Eiiss doivent, pour le pays, représenter quelque chose de- 

concret et de prisis positif ou comme instruments de combat 

ou -comme instruments, si j’ose dire, de orestige dans le 

monde.

Il faut justifier la nécessité de ces bateaux.

Nous serions heureux, également, d’avoir une explication 

sur la valeur des croiseurs dont on nous demande la construction

Vous nous avez'parlé, lors de votre derrière auditionzde 

crois urs de az ou de 1Ô.000 tonnes. La valeur de ces

croiseurs a. été contestée à la chambre des députés en séance 

publique. On a même dit que l’Etat-major général de la marine 

—avait déclaré qûe, dans les conditions ordinaires de la bataille 

navale, des croiseurs de cette qualité de ces lignes ne répon­

daient à aucune nécessité, car ils n’avaient ni vitesse ni for­

ce de résistance ni armement pouvant faire d’eux des instruments 

de combat.

La chambre et vous aussi, avez paru incliner pour des croi­

seurs de tonnage moindre et de vitesse plus grande.
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A quel objectif préois vont répondre les croiseurs en 

question pendant la guerre et pendant' la paix, dans l’ensem- 

ble de notre flotte.

Nous savons que, en ce qui concerne les tornilleurs et les 

sous-marins, nous avons des instruments de défense, lais, ôtant 

donné qu’on ne construit plus de grands smm cuirassés et que 

vous avez suspendu ou ar reté la. construction des cuirassés 

déjà entrepris - et je crois, personnellement, que vous avez 

eu raison -qu’on vous a invité à résilier les marchés et que 

vous avez accepté, nous voudrions savoir quels éléments de 

force positive les croiseurs en question vont apporter dans 

notre- formation navale



M. 1© MINISTRE.- Quand je suis venu ici, j’ai voulu 

apporter tous les documents dont je disposais devant un 

programme naval établi psr mes prédécesseurs. J’ai communi­

qué confidentiellement tout ce que j’avais. Il est ressorti 

de ma communionti n ces deux points d? vue :

1° nécessité de faire quelque chose pour la flotte à 

cause de l’Italie. De ce côté, au point de vue des sous-mar 

rins et des torpilleurs nous étions en infériorité à l’égard 

de l’Italie. Elle avait plus de sous-marins que nous et d’un 

modèle plus récent.

La commission a maintenu ce ’noint de vue, mais elle a 

réduit mes 36 torpilleurs à 12. liais, en ce qui concerne 

l’Italie, mon exposé fait ici et à- la Chambre a abouti à me 

donner ce que je demandais, sauf en ce qui concerne le nom­

bre, réduction motivée par des râlions financières. On a 

pris-prétexte de la possibilité que j’avais de mettre en 

état 10 sous-marins ex-Allemands qui étaient promis.

Je suis au complet au point de vue des navires ex-alle­

mands, c’est-à-dire : 5 croiseurs, 10 torpilleurs, 10 sous-ma­

rins. Tenant compte de ces navires que j’ai du mettre en 

état au plus vite, j’ai dû me contenter de 12 sous-ma rins, 

de 6 contre-tornilleurs et de 12 torpilleurs.

Du côté de l’Allemagne, nous étions -en présence de la 

question des croiseurs. En vertu du traité de nais, l’Allema­

gne pouvait garder 8 cuirassés, 8 croiseurs. Nous avions la 

crainte que, sous prétexte de contruire des cuirassés elle 

fît des croiseurs cuirassés



et Je vous avais dit qu’en face d© des croiseurs cuirasses 

dissimulés l’avis de 1’Etat-major général était que l’on 

fit des croiseurs-cuirassés de 12.000 tonnes. La nouvelle 

avait même été donnée confidentiellement que l’Allemagne 

allait construire des cuirassés.

A la Chambre on a cherché une transaction et on m’a dit: 
8

*A ces ift cuirassés que reconstruit l’Allemagne, vous onpo- 

saaEserez votre série de Voltaires. Ils ont environ 33.000 
w 

. u

tonnes /bt- vousf et vous pourrez répondre aux besoins. «Kxs«xq;ui 

jaansaxnaxiasxsiïaxsaïïESxx En ce qui concerne les croiseurs, 

l’Allemagne en conserve de 3.500 tonnes ; elle en fait cons- 

tnÿire de 6.000 tonnes. On m’a répondu : "Il vous suffit 

d’en faire de 8.000 -tonnes pour surpasser les croiseurs alle­

mands.® J’eh demandais 6 parce que l’Allemagne devait en 

construire 6 . On m’a prié de me contenter de 3.

Dans ces conditions, malgré le désir du Gouvernement de 

faire plus, il a fallu transiger devant les nécessités de 

l’heure.

Le programme présente , en théorie, une tranche de ±x£$fi 

1.400.000 frs, mais en fait ce n’est que 800.000 frs.

J’ai demandé en revanche à la commission des fihanoes de 

la Chambre de me. permettre de mettre en état tout de suite 

les 30 navires allemands qui ont des imperfections et un 

armement défectueux. Ils seront prêts d’ici la fin de l’année

J’ai demandé à la commission des finances que sur le cré 

dit de 75 millions prévu pour 1921 on me donnât une tranche 

suffisante pour faire face à la réfection de ces navires ex—



allemands

J9 ai donc accepté que le programme fût voté. Je comptais 

soumettre à la chambre une demande de crédits pour exécution du 

programme naval dans lesquels serait incorporée, sans augmenta­

tion de crédits la mise au point des navires ex^allemands.
pas

Mon projet est prêt, mais je ne veux/le déposer à la Chambre 

sans e*tre sûr que le débat viendra ici rapidement. Si la 

commission juge impossible de faire venir le débat avant les 

vacances, je chercherai un moyen de gagner du temps en ce qui 

touché mes achats de matières premières.

M. HENRY BERSNG’SR. - Mon rapport est prêt.



L-3 PRESIDENT*- Ce que désire,connaître la commission 

de la marine, c’est la valeur au point de vue naval du nouveau 

programme.

Nous avons d’abord la résiliation des marchés relatifs 

aux cuirassés dont la construction est suspendue. Que ferez- 

vous de ces cuirassés non achevés ?

■. le MINISTR3.- Ils seront transformés en porte-avions.

. le PRSSID3NT.- Quelle sera la valeur de ce^ cuirassés 

transformas en porte-avions, quelle sera la valeur au point 

de .vue naval des 3 crois urs écaireurs de 8.000 tonnes dont la 

construction nous est demandée Ÿ^ourront—ils trouver leur pl$ce 

plus tard dans une flotte plus grande ?

T. le MINISTRE.- Ce sont des éclaireurs d’escadre.

M. le PRESIDENT.- Ou bien, sont-ce des bateaux qui ne garai 

seraient pas appelés plus tard à prendre une place utlie 

dans une flotte pomnlèteî

La question prédits regarde la commission des finances 

, mais celle-ci pourra etre influencée par notre avis .
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Ifc 1© MINISTRE.- Je réponds à vos questions, monsieur 

le président.

En ce qui concerne l’Italie, ce pays a 6 croiseurs légers , 

nous n’en avons pas, tout au moins, nous n’avons que les 5 croi­

seurs allemands. Nous demandons 3 croiseurs de 8.000 tonnes, 

pour compléter de 5 à 8 et être à égalité avec l’Italie, sinon 
en 
à supériorité car les 3 derniers auront me puissance plus 

grande que les 5 autres.

En cë qui-concerne l’Allemagne nous demandons que les 

nouveaux croiseurs destinés à balancer ceux de ce pays, leur 

soient supérieurs. L’Allemagne fait des croiseurs de 6.000 T. 

nous voulons pour les nâotres 8.000 tonnes. Nous admettons que 

ce seront des croiseurs d’escadre, escadres composées aujour­

d’hui de 7 cuirassés et, au besoin, en faisant revivre trois 

Êpes types de Voltaires très bons, soit une disaine de cuiras­

sés. Ces constructions répondraient donc à un manque vis-à-vis 

de l’Italie et de l’Allemagne; elles compléteraient les forces 

d’escadre en leur donnant un© agilité à tel point nécessaire 

que le programme de 1912.prévoyant le constitution d’une flot­

te d’ensemble, prévoyait ces croiseurs éclaireurs d’escadre au 

nombre de 12.



M. le PR3SID3IIT. - Les croiseurs que vous allez construire 

qui leur donnera leur valeur pr&nre ? 
insisté__

A la Chambre on a beaucoup/sur la question de vitesse.

On avait semblé conclure que la^valeur des croiseurs légers 
bien olus

résidait sériant dans leur vitesse que dans leur armement.

Lés croiseurs de 8.000 tonnes que vous allez construire tirent- 

ils leur valeur propre de leur vitesse ou d’autres qualités 

d’armement ?

Avec 8.000 tonnes a ■'■■rivez-vous à réaliser des vitesses 

égales sinon supérieures à celles qu’auront les croiseurs 

établis par l’Allemagne et par l’Italie ?



M. le MINISTRES- Ils seront supérieurs comme vitesse.

Ils fileront 54 nœuds pendant 8 à 10 heures en pouvant donner 

35 nœuds et demi pendant œsaxksursxsM. une heure et demie ou 

deux heures.Ddnc, dans une bataille, ils fourniront 35 nœuds 

et demi pendant deux heures, 34 pendant les 10 heures q.ui sui­

vront et après ces 10 heures ils pourront encore donner 28 

à 29 nœuds.

M. LEMERT.- Quelles sont les vitesses pour les croiseurs 

allemands ?

Ti. le MINISTRE.- Les croiseurs allemands n’ont pas une vi­

tesse supérieure.

M. HENRY BERENGER.- Les croiseurs américains sont de 

x 35 nœuds, ils ont 7.500 tonnes.

Vos croiseurs comporteront-ils des hydravions comme les 

croiseurs américains de 7.500 tonnes? Ces derniers en compor­

tent 4.

C’est une innovation intéressante.

N. le MINISTRE. - Je réponds tout de suite en ce Qui con­

cerne la vitesse.

Les croiseurs légers italiens varient dntre 4.450 et 

3.300 tonnes. Leur vitesse est de 28,G , 28, i28, 22, 27, 22, 

27. Voil.a pour ceux Qui existent,



L’Italie compte mettre en chantier des croiseurs

de 6.000 à 7.000 tonnes au printemps prochain. Nous en igno­

rons les plans. Ils doivent être équivalents connue vitesse.

En ce qui concerne l’avion : sur un croiseur ou sur un

cuirassé on peut placer 4 hydravions. Mais il ne faut pas con- 
s 

fondre un navire qui porte un hydravion et un navire porte-avion

Qui, dans son_flanccontient des hydravions.



M. HENRY BERENGER.- Perm?ttez-moi de serrer la question, 

car, théoriquement, on peut tout faire sur un navire. Mais il 

y a un plan et des caractéristiques de navires. Les américains 

nosshdent en ce moment un type de croiseur de 7.500 tonnes 

d’une vitesse de 55 nœuds, dont l’armement est supérieur à 

celui des croiseurs que nous voulons construire. Ils contien­

nent un dispositif qui leur permet d’avoir 4 hydravions à bord.

Les services compétents ont-ils prévu une pareille 

disposition ? Je crois savoir que cela n’a .pas été prévu . 

C’est pour cela que je pose la question. Un lévrier de la mer 

qui doit aller en avant-garde doit pouvoir emporter des 

oiseaux avec lui, avions ou hydravions.

M., L’AMIRAL GRASSET, chef d’Etat major de la marine. Nous 

ne pouvons pas les lancer, ou si nous pouvons les lancer, 

nous ne pouvons les recueillir.

M. HENRY BERENGER.- Comment font les Américains ?

'. L’AMIRAL GRASSET.- Nous Vignerons.
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M. HSïRY BMRMNG3R. - Voici un extrait du "Marine engeene-

ring "....................

...............permet à chacun de ces croiseurs de mettre à l’eau 4 hy­

dravions. "
s

C’est intéressant. Il faut pouvoir mettre à l’eau des avion



M. le MINISTRE.~ Nous sommes d’accord

M. le PRESIDENT.- Sur le? croiseurs de 6.000 tonnes 

xNt sNtN a-t-on prévu le disnositif permettant de mettre à 

l’eau des hydravions ?

M. L’AMIRAL GRASSET. Nous n’avons aucun renseignement s

sur ce qui est—fait en Amérique.

M L*AMIRAL..............- Il faut se méfier des rensei­

gnements. En voici d’autres pour les memes bateaux :

" Croiseurs de 7.620 tonnes. V

Vitesse réalisée. 33 nœuds?0

........... 4 de 543."

Voilà ce que nous obtenons. Cela ne ait pas 35 nœuds.
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M. HENRY BERENGER.- La question que j’ai nosMe est 
M 

surtout celle des avions et non elle des nœuds.

Il est d’ailleurs facile de contrôler les renseignements 

que j’ai donnés.

M, LOUIS TISSIER.- Il eut été -possible de se les -procu­

rer -puiqu’ un journal les donne. L’attaché naval aurait nu 

avoir des éléments intéressants.

M, HENRY BERENGER.- Ces renseignements sont-ils vrais ? 

Nous allons dépenser de 1’argent.nour construire dès 

croiseurs. N© seront-ils pas handicapés faute d’une arme es­

sentielle ?

La question intéresse la défense nationale: c’est pour 

cela que j’ai posé la question. Je ne cherche à faire aucune 

opposition ni aucune critique.

M. LE MINISTRE.- Nous allons télégraphier et demander

des renseignements sur ce dispositi/f très intéressant
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UL, le /PRESIDENT.- La situation financière du -ajts est très 

sérieuse. Nous ne pouvons donc dépenser d© l’argent que 

pour des xatifsxtK besoins très impérieux. Nous voulons 

pouvoir dire au Sénat que ce petit nombre de bateaux donton 

nous demande la construction va donner le maximum, de force au 

pays.

On peut très bien n’avoir pas pensé à la question que 

vient de soulever T4. Bérenger. Notre aôc â collègue a fait une 

citation ; il ne s’en porte nas garant;, mais il a été frap­

pé d’informations publiéefdans un journal qui, en matière 

dejnarine a une grande compétence. Aussi nous voudrions savoir 

s’il n’est pas possible d’augmenter l’efficacité de «ses 

bateaux en leur permettant de mettre à l’eau des avions.

Vous nous dites que vous ferez venir les renseignements 

nécessaires. Nous nous en félicitons, et nous pouvons donner 

un avis dans le sens qui vient d’être indique.

M._ IIHNRY BSR'ETGNR. - Le texte nous dit que ces navires 

navigueront avec "le combustible normal". Sst-ce le mazout ou 

le charbon §ui sera utilisé par ces croiseurs ?

M. le MINISTRE.- Le mazout.

M» HENRY BERENGER .- Nous sommes tout à fait d’accord.

. LOUIS TISSIER.” Quel est le rayon d’action ?

4
I. le MINISTRE.- R milles 8 à 15 nœuds.
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M. FARJOÎT.- Quoi serait l’armement?
‘W

8 <
Mo le MINISTRE.- S canons de 15 comme en Amérique.

M. FARJ01I.- Et la protection ?

M. L’AMIRAL GRASSET.'- Connue un bon cuirassé.

M. LEMERYv"—L’exposé de M. le ministre porte sur deux 

ordres d’idées : la procédure devant le Parlement et le fond. 

. le président et 'r. Bérenger ont l’un et l’autre insisté 

sur le fond.

Au sujet de la procédure, M. le ministre a indiqué les 

Faisons pour lesquelles il était pressé de faire tout au 

moins ses commandes. C’est un nolnt sur lequel la commission 

de la marine n’aura qu à donner un avis . La aommission des 

financés sera invités à voir si elle peut autoriser dès à pré­

sent, puisqu’on veut avoir un programme naval, la commande de 

tôles.

Nous donnerons, dans le rapport, un avis dans ce sens. 

Mais cette question de procédure nous échappe.

En ce qui concerne le fond, il est difficile, si les 

chambres doivent se séparer le 8 juillet, de faire ici un Rap­

port complet. .

M. le Ministre connaît nos méthodes de travail et les 

approuve, sans aucun doute. J’ai été désigné comme rapporteur 

provisoire. La aommission attend de moi 'lus qu’une analyse 

de renseignements qui me seront fournis, mais quelque chose 
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de nlus personnel de plus fouillé et qui nécessitera urne 

petite enquête.

J’avais préparé un questionnaire destiné à M.le ministre. 

Il doit, auparavant être délibéré par la commission.

Dès à présent j’indiqueà M. le ministre quels sont les 

renseignements préeis que nous désirons avoir.

î*quelles données directrices ont présidé à l’élaboration 

du programme de constructions soumis au Parlement ? Il est né­

cessaire de savoir pourquoi on nous prorose un programme plutôt 

qu’un ates autre; Sur quel état de fait én se base pour dire 

qu—il nous est indispensable d’avoir les constructions envi­

sagées.

D’autre, part, je désirerais saxstr: 1° savoir le nom, 1* âge 

la force des vaisseaux composant la flotte de guerre actuelle ; 

2° avoir un état comparé des flottes des grandes puissances 

en 1914 avant la guerreet en 1921 après la guerre par catégo­

ries d’unités avec les vitesses et l’armement ; 3° savoir 

ce que le ministère connaît des budgets étrangers <t de la 

part faite aux dépenses de la marine, quelles sont les sommes 

consacrées annuellement par les grandes puissances à l’exécution 

de leur programme.

Les arsenaux doivent exister pour la marine et non la 

marine pour les arsenaux ainsi que 1*a laissé entendre notre 

président. J@ serais heureux d’être mis en possession d’un 

état du pesonnel ouvrier d’Etat fe et du nombre des arsenaux 

en Angleterre, eh Amérique, au Janon, en Italie, par rapport



aux crédits de constructions nouvelles. Il nous faudrait 

aussi un état complet des constructions commencées ou pré­

vues et le nombre de journées nécessaires pour la réalisation 

du programme.

Enfin, envisageant la question des croiseurs, nous 

avons été tous frappés du fait qu’on a considéré des
3.5$p tonnes, 4.500 tonnes,/

croiseurs de/7.ftô0tonnes, 8.000 tonnes, A3.000 tonnes. Un 

instrument de guerre qui peut varier de 3.000 tomes à 13.000 

tonnesraeut ne pas être un instrument indispensable.

Quelles sont les raisons de ces variations de l’Etat-major 

général ?

Je voudrais avoir aussi l’état comparé des croiseurs 

en construction en Amérique, au Japon, en Angleterre, en 

Italie, au point de vue vitesse, construction, armement, etc.-

Tels sont les renseignements que je désirerais avoir, me 

réservant, après mon travail commencé, de poser de nouvelles 

questions au fur et à mesure de nos discussions.

Un rapport de cette nature peut difficilement se faire en 

15 jours.

Si le commande rapide des tôles est nécessaire, on peut 

réserver le programme naval lui-mëme et provoquer un vote rap­

proché sur le point particulier qjii intéresse immédiatement M. ê 

ministre. Une entrevue pourrait avoir lieu avec la commission

des finances



M, le MINISTRE • - Je répondrai à toutes ces questions 

par une note, sauf sur lia première à laquelle je ne répondrai 

que verbalement,... vous comprenez pourquoi»

H. le PRESIDENT.- En tous cas, nous pouvons déclarer que as 

nous ne pouvons être inférieurs ou même simplement égaux à 

l’Allemghe au polntde vue naval. Gela, vous pouvez l’écrire.

M. LEMERY. - Nous ôomprenons votre préoccupât ion. Nous vou­

lons , comme vous, que la Franc© ait ne soit pas en état d* inf é-
s 

riorité vis-à-vis de 1’Italie. Nous verrons ce que nous pourroa 

endure dans lerapport. Vous pouvez être certain que nous y 

mettrons toute la discrétion qui convient.

M. le PRESIDENT.- Et.surtout nous avons le droit de dire 

que nous ne pouvons avoir une marine inférieure à celle que 

les alliés ont cru pouvoir laisser à l’Allemagne.

M. LOUIS TISSIER.- Si la commission des finances permet 

d’engager les dépenses concernant les constructions, nous 

n’avons plus rien à faire.

T. HENRY BERENGER.— Je remercie la commission de m’avoir 

admis dans son sein. Ma présence ici résulte d’un accord entre 

votre président et celui de la commission des finances.

La commission des finances m’a fait l’honneur de penser 

que je pourrais la représenter seul ici. C’est une mission 

que je ne voudrais pas outrepasser sur certains points.



Nous nous trouvons en présence de nouvelles propositions.

Nous avions touè compris que 18 commission des finances , 

en proposant la disjonction du programme naval, avït uniquement 

pour but de ne pas confondre la marine de liquidation, pour 

laquelle nous traînons un passif financier effroyable, et la 

marine de résurrection pour laquelle nous voulons des crédits 

utiles. Le Sénat a disjoint en connaissance de dause, après 

des discours que vous avez entendus et après l’adhésion de M. 

le ministre de la marine, les crédits afférents au programme 

naval. Il l’a fait cour que nous ayons une marine à la hauteur 

des besoins de la France et correspondant en même temps aux 

sacrifices financiers que fera le pays.

Le Gouvernement est rétourné devant la Chambre. Il a pro­

posé une tranche que l’on peut amneler la tranche passe-partout 

indispensable en tout état de cause. Une longue discussion 

s.est produite et la tranche a été votée. Je ne doute pas que le 

Sénat serait disposé à le faire de suite si on le lui demandait.

'Tais les questions posées par M. le ministre sont un peu 

différentes. Il nous demande de l’autoriser sans que le projet 

de loi ait été soumis au Sénat à disposer de ce crédit de 75 

-millions. Je connais les méthodes de la commission des finances, 

je suis un néophyte, mais j’ai vu officier les grands prêtres • 

je crois pouvoir dire que la commission des finances ne vous ac­

cordera pas cela. C’est pour elle une question de principe ;

elle est gardienne des finances et de la constitution. TSlle ne 
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vous donnera pas cette autorisation et je ne puis dire qu’elle 

aura tort.

Puisque vous avez obtenu rte ïa vote de la Chambre en 15 

jours, vous pouvez l’obtenir du Sénat, si vous montiez de 

l’énergie.

Vous avez déjà, ce matin, introduit devant une autre com­

mission, xattaxaffaiseet oe soir , ici, cette question des 

navires ex-allemands qui ne fait pas nantie de la tranche 

navale pour laquelle nsusxKxax nous vous avons réservé la 

possibilité d’un vote de 75 millions. Vous venez demander 

aujourd’hui de prélever sur ces 75 millions qui doivent servir 

à l’amorce de notre flotte de l’avenir, les sommes nécessaires 

à la réparation de ces navires ex-allemands. C’est Une concep­

tion nouvelle qui surgit de façon parasitaire. Il serait pré­

férable de déposer des crédits additionnels pour ces réparations 

Les chambres vous les// donneraient tout de suite.

Je me résume : je crois être l’interprête de la dmmission 

des finances en disant qu’il serait préférable que le Gouverne­

ment demandât et obtint du Sénat - et il l’obtiendra - le vote 

immédiat de cette tranche passe-partout sur laquelle il n’y a 

pas de contestation. Mon rapport est prêt: le voici. La commis- 

sioqd.es finances est disposée à voter les—millions que vous 

demanderez pour le nogramme naval. S’il vous faut 100 millions, 

la commission des finances ne vous les refusera pas, car elle 

entend accroître la marine et lui donner la force qu’elle doit

sioqd.es
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avoir.
n

Quat à la réparation des "bateaux ex-allemands déposez 

un oahier de crédits additionnels ou un projet spécial pour 

couvrir la dépense, tïe parlement n’a Jamais refusé les cré­

dits destinés à la défense nationale.

Quant à la cél'tité, Je suis certain que M. Lémery 

ira vite.

î. le PR'SSIDTNT.- Nous irons le plus vite possible.

M. le JÆI7TISTRE.- Si vous pouvez faire voter par le 

Sénat le programme naval le plus rapidement possible, 

ayant lé 8 Juillet...

M. LKiÆBNY. — J’ai accepte une tache extrêmement diffi­

cile. Je ne méconnais nas celle de 1 • ministre. Peut-être 

aurai-je tous les renseignements nécessaires en temps utile.

Je nuis affirmer que Je travaillerai vite.

de la corn mission. Si le vote n’est pas intervenu 

le 6 juillet, les arsenaux ne pourront pas travailler.

M. le PRYSIWJT.- Nous n’avons Jamais ici cherché à entra­

ver le Gouvernement, au contraire. Mais la commission estime q 

que ce qu’on va faire ïst doit être fonction -d’une politique. 

Ponele moment nous ne Connaissons pas cette politique, mais 

nu^s savons , nous voulons _ et nous pouvons l’indiquer au



Sénats que la Franc© n’ait pas un© flotte inférieure à

cèlle que les alliés ont été d’accord cour laisser à l’Allema­

gne et que, dans un proche avenir elle soit supérieure à celle 

que l’Allemagne entreprend. Car il faut surtout considérer 

Ta situation de l’Allemagne lorsqu’elle aura usé des libertés 

qui lui sont laissées par le traité.

Telle est la démonstration que MJ Lemery vous demandera de 

faire afin de pouvoir l’apporter à la commission des finances 

et la défendre devant le Sénat.

M, le MINISTRE.- Dès demain, je donnerai à M. Lémery les 

'renseignements qu’il demande.

?I. BR ARC. - Si vous ne mettez pas la commission des 

finances à meme de voter les srédits, les arsenaux ne mourront 

pas-trava Hier.

M. le PR’RSIDUNT.- Il ne faut pas parler en ce moment des 

arsenaux. C’est une conséquence, mais ce n’est jbas un argument 

en faveur du résultat que nous voulons atteindre.

de LAVRIŒÎAIS.- Il serait dangereux, en effet, de 

laisser croire que c’est pour donner des travaux aux arse­

naux que nous invitons le Sénat à voter le projet.

Nous devons faire valoir surtout la nécessité que nous 

indique M. le président, en ce qui concerne l’égalité tout au 

moins avec l’Allemagne.



Il serait, d’autre -part bon qu’on rut envisager la 

possibilité d’établir un croiseur de 12.000 tonnes.

lais, laissons cela de côté...Connaissant la grande 

nécessité de faire ce programme minimum, je crois, monsieur 

le président que nous pourrions , avec M. Bérenger, dire 

que le Sénat votera certainement cette mremière trancbe,

tout en expriment le regret qu’elle ne soit pas plus forte



M. lUSÏTRY B^YNG'^. - Gomme conclusion et afin que 

je puisse la rapporter à la commission des finances, £ 

rappelle que M. le ministre accepte la procédure que j?ai 

proposée à savoir qu’il déposera un projet financier à la 

chambre et que celui-ci viendra rejoindre le projet de pro­

gramme naval au Sénat. De plus, il demandera des crédits 

additionnels__ppur la réfection des navires ex-allemands et 

il ne prélèvera pas les fonds nécessaires à cette opération 

sur les 75.millions disjoints précédemment nar le Sénat..

M. le MINISTRE. - Ce n’est pas tout à fait Jainsi~Tid 

vo-i-s-—procédure^

Supposons que le Sénat et la Chambre ont voté le pro­

grammé naval, je dois ensuite déposer une demande d’ouverture 

de crédits pour ce programme naval.

M. HENRY BERENGER.- Un article spécial du programme naval 

aurait dû prévoit? ce crédit.

M. le MINISTRE.- La chambre ne le veut pas» Un projet de 

loi comme celui-ci doit etre voté par les deux chambres et 

aussitôt le vote acquis je dois déposer une demande d’ouverture 

de crédits destinés à appliquer la loi. C’est la thèse de la 

Chambre.

Wuand, dans le projet de budget de 1921, la chambre m’aval 

donné les 75 millions, on avait admis que le programme serait 

voté en mai et/ qu’on mettrait en chantier le cinquième mois 

de l’année. On avait calculé le nombre de journées correspondan 



à 7 mois, ce qui faisait Xx4 7.400.000 frs. Maintenant je ne 

pourrai faire travailler les ouvriers que plus tard, dans 

un temps de. Il s'ensuit quej/ que ces 7.400.000 frs je ne 

puis les dépenser dans le temps qui m'est imparti. Il faudra 

donc procéder à une annulation de crédits.

Mon projet porte A) tant de journées pour le programme 

nouveau ; B) tant de journées pour les navires ex-allemands.

Il me faudra donc faire annuler,sur les -7.400.000 frs, 

la partie inutile et je demanderai des crédits supplémentai- 

res de l'autre coté. La forme m’est indifférente.

■ . LOUIS TISSIUR,- Les représentants des ports pensent 

évidemment aux arsenaux.

Supposons que le orogramme soit accepté, il n’ji aura pas 

de quoi '/ les alimenter . S'il y/ a du travail en quantité 
garantir 

suffisante, on ne peut im quand vous aurez terminé votre 

tranche que le Parlement sera toujours amené à donner des 

constructions spéciales pour les arsenaux

M. de LAVRIGNAISl- On ne peut s’en £enir à la première 

tranche.

• LOUIS TISSIUR.- On ne "peut lier la question des 

construegions avec celle de l'entretien des arsenaux. Or 

ceux-âi nous coûtent fort cher. Il serait peut-être bon à 

1’occasion de ce programme , sinon dans ce programme, que 

M. le ministre nous dise que lîon a envisagé la possibilité 

de dégager notre marine de la nécessité de faire travailler



des ouvriers payés par l’Etat.

M. HENRY BERENGER. - Des observations qui viennent d’être 

échangées, il résulte que la procédure serait la suivante : 

la commission de la marine, d’accord avec le ministre de la mari 

ne , va faire toute diligence pour que le rapport soit déposé le 

plus vite possible et que le Sénat puisse voter la première 

tranche avant la séparation des chambres.

Loin de faire obstacle à cette procédure, la commission des 

finances est déjà prête à déposer son rapport. Cette première 

tranche , quelle que soit la politique navale,est indispensable 

à la. sécurité du pays. Il n’y a rien à redouter de la commis­

sion des finances. Mais, comme nous sommes les gardiens de la 

constitution au point de vue financier, nous désirons que M. 

le ministre dépose un projet de loi financier. Il est impossi­

ble que les services de la marine soient autorisés à reprendre 

75 millions pour en faire ce qu’ils voudront sans vote du 

Parlement. Il faut que vos services soient tenus par la loi.

le PRESIDENT.- Nous sommes d’accord. M. Lémery qui 

sera certainement rannorteur définitif de la commission...

W HENRY BERENGER.- C’est flatteur pour les Antilles.

M. LEMERY.- Nous y sommes intéressés : c’est notre défense

. le PRESIDENT.- M. Lémery nous a lu le débat qui s’est 

déroulé à la chambre. La discussion qui vient de se produire a 

éclairé davantage encore sa religion.



Nous (levons dire que l’avis de la commission de la 

marine est que la France ne doit nas être inféririeure, telle 

doit même être supérieure à l’Allemagne lorsqu’elle aura usé dé 

toutes les dispositions du traité de paix.

M. Lémery examinera si l’utilisation de l’ancienne flot­

te à sa valeur vraie, si la transformation de 5 cuirassés, si , 

d’autre part-,-JLa—construction de croiseurs avec leur vitesses, 

si la construction de contre-torpilleurs, de sous-marins et 

1’aménagement de sous-marins cédés par l’Allemagne nous 

permet vraiment d’avoir une supériorité sur cette dernière. 

Les services de la marine donneront à notre rapporteur les 

renseignements techniques et, du point de vue technique, nous 

dirons : cette demande qui n’est nas un grand programme répond 

tout de même à ces nécessités, à ces.besoins.

Ensuite, la commission des finances au point de vue des 

modalités financières et des crédits envisagera la question.

Lemery ira voir M. Guist’hau dès ce soir a six 

heures. Son rapport sera discute le plus tôt possible et en­

voyé à la commission des finances.

^a séance est levée.

(La séance est levée à trois heures 45 minutes.)
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SENAT

COMMISSION DE LA MARINE.

Séance du lundi 12 décembre 1921.

Audition de M. RIO, sous-secrétaire d’Etat 

à la Marine marchande. 

■ - 

Présidence de M. DOUIiERGUE®

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Sous-secrétaire d'Etat, 

vous avez manifesté le désir de venir devant notre commis­

sion pour vous exposer, d’une façon générale, mais précise, 

ce que vous faites en ce moment, en ce qui concerne la ma­

rine marchande, et notamment la flotte d'Etat. Nous vous 

écouterons avec "beaucoup de plaisir. Nous n’aurons pas, a 1. 

suite de votre audition, à prendre de decision, parce que 

ce que vous allez nous dire ne s’appliquera pas de façon 

précise, à quelque projet de loi en discussion. Il y en a 

un cependant qui a été étudié, et qui a pu faire l'objet 

d’un rapport, mais il n’est pas douteux que s’il résultait 

de vos paroles que des retouches sont nécessaires, la com­

mission l’examinerait à nouveau et tiendrait certainement 

compte des observations que vous auriez laites.«

Dans ces conditions, je vous donne la parole.



M, RIO, bous-seerétaire d’Etat à la Marine marchande. 

Monsieur le président, vous m’avez adressé il y a deux ou 

trois jours une lettre où vous me disiez que vous désiriez 

entendre mes explications sur la construction du dernier 

cargo Marie-Louise , sur le changement survenu en dernière 

heure dans 1* ut ilisât ion du crédit de 170.000.000 pour la 

construction des paquèbo/ts, et enfin sur la flotte d’fitat.

Si vous le voulez, je suivrai l’ordre que vous avez 

suivi vous-même.

Messieurs, il reste encore un Marie-Louise a construi­

re. Vous savez que l’un de mes prédécesseurs avait commandé 

aux arsenaux la construction de dix bateaux du type Marie- 

Louise. Je suis venu deux fois devant la commission de la 

marine à ce sujet*. Je vous ai donné mon avis. La commis­

sion de la marine et la commission des finances n'ont pas 

oru devoir me suivre : vous nous avez demandé de résilier 

le plus possible de ces constructions. Nous en avons rési­

lié neuf. Pour la dernière, le batèau était trop avancé : 

il a été lancé en septembre, il est en achèvement à Cher­

bourg et il sera définitivement achevé en mars prochain.

Vous me disiez à cette occasion que le naufrage de 

deux bateaux du type Marie-Louise avait ému l’opinion, - 

et aussi les membres de la commission de 1a marine du Sénat 
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et voue aie demandiez de voue apporter les renseignements 

que je pouvais posséder sur le naufrage de ces navire^.

Le "Député Gaston Dumesnil" s’est perdu sur la ©ôte 

d’Angleterre» eorpe et ‘biens. Personne n’est venu dire ce 

qui s’est passé, et il me serait très difficile, même , de 

faire des suppositions. On a trouvé, paraît-il, des pan(- 

neaux d*éooutilles, ce qui tendrait à démontrer que les pan­

neaux ont sauté au moment du naufrage, mais je ne puis vous 

donner d’autres détails. Mais nous aurons a nous occuper du 

cas du "Député Raoul Briquet*. Il a coulé au ©ours d’une 

traversée entre l’Angleterre et la Belgique. Tout l’équipa­

ge a été sauvé, sauf un homme mort ue congestion au cours 

du sauvetage. Le capitaine a fait un rapport très détaillé 

sur les circonstances du naufrage.

A don passage à Paris, le capitaine est venu me voir. 

Je l’ai interrogé très longuement, et je suis en mesure de 

donner a tous les membres de la commission les renseigne­

ments qu'ils peuvent désirer.

D’abord qu’est-ce que le bateau du type Marie-Louise ? 

A-t-il été conçu tout dernièrement. Est-ce le fruit du cer­

veau d’un ingénieur de l’JEtat î

Le prèmier bateau du type Marie-Louise a été conçu en 

1910 et exéeuté en 1912. Il s’appelait le "Marie-Louise". 6e 

bateau était commandé aux Chantiers de la Loire à Nantes par



la Société auxiliaire de navigation, dont le siège est à 

Par is.

C'était un bateau d'un type spécial, portant environ 

3100 tonneaux. Sa caractéristique était de n'avoir pas d’é- 

pontilles dans la cale, ee qui laissait par conséquent de 

très grands espaces libres, et permettait d'avoir de très 

grands panneaux disposés pour charger et décharger la car­

gaison avec une très grande rapidité.

Il y a eu cinq cargos du type "Marie-Louise" construits 

avant la guerre. Ils n’ont donné jusq'ici aucun motif de 

suspicion ou de crainte. Quand il s'est agi d’employer le 

crédit de 830.000.000 que le Parlement mettait a la disposa 

tion du commissaire aux transports, en 1917, pour reconsti­

tuer la flotte de commerce, on s'est demandé quel type de 

navire on adopterait. Une enquête a été faite, dont tous 

les documents se trouvent à mon département. Je les tien­

drai à la disposition de la commission sénatoriale de la 

marine. Une enquête, dis-je, a été faite dans les milieux 

de l’armement, et, a la presque unanimité, le cargo du type 

Marie-Louise a été conseillé. Ce n'est donc pas au hasard 

qu'on a iaicsé choisi le type de navire qui eonvenait le 

mieux pour 1'exploitation de notre commercé maritime : c'est 

l'armement français, dans son entier, qui a désigné le type 

Marie-Louise, et c'est pour cela qu'on en a commandé d’a-



tard trente, sur le programme de 850 millions, et ensuite 

dix à valoir sur le programme d» milliard.

Est-ce que les "bateaux du type Marie-Louise construits 

dans les arsenaux ou commandés par l’Etat aux chantiers de 

l’industrie privée diffèrent du type construit par les Chan­

tiers de la Loire ?

Non. Ce sont les Chantiers de la Loire eux-mêmes qui 

nous ont fourni les plans. Ces plans ont été copiés servi­

lement et transmis aux arsenaux ou aux chantiers privés. 

Lee bateaux que nous exploitons actuellement sont don® la 

reproduction fidèle, exacte, des premiers Marie-Louise cons­

truits.

Est-es que vraiment ces bateaux manquent de stabilité î 

Messieurs, j’ai seus les yeux le rapport de mer du capitai­

ne du "Député Raoul Briquet", et c’est dans ce rapport que 

nous allons trouver tous les éléments dont nous avons "be­

soin pour démontrer que ces "bateaux sont extrêmement sta­

bles :"Le soussigné, Jean-Louis-Joseph BURGU1BRB, capitaine 

au long cours, capitaine du vapeur "Député Raoul Briquet", 

déclare...."

Il est dans le port de Ndxaactic Hull, il charge :

•Continué le chargement toute la journée jusqu’à 22 h 

30. Cale 2 pleine, fermé les panneaux. Comme cela s’était 

produit le dernier voyage à Newcastle et malgré les ballasts 

de fond maintenus ÿleins jusqu’à la dernière minute, le na­

vire est très sensible à la gîte suivant le coté où tombe



le charbon."

Ce n'est pas spécial aux "bateaux du type Marie-Louise; 

tous les bateaux qui sont lèges ont leur ©entre de gravité 

très haut placé, et le moindre embarquement de poids d'un 

®6té ©u de l'autre fait prendre au navire une certaine in~ 

clainaison.

Le bateau charge, il part î

"Quitté le bassin à 8 heures, susse vers 9 heures, et 

rentré dans la rivière* Descendu la rivière et quitte le 

pilote à 1.1 h 25 à la pointe Spurn» Temps clair, lorte bri­

se du NW.....La mer augmente et la brise fraîchit à mesure 

qu'en avance au jarge, le navire prend un Peu de gîte sur 

tribotd. Passé le bateau-fejï de Outer Downing à 15 h GS à 

3 milles dans le nord, Qîte à ce moment dé 10* sur tribord; 

très grosse mer, du vent, la brise fraîchit toujours du iTiâW, 

très violents coups de roulis, la mer embarque violemment.*

Cette inclinaison d'un bateau chargé, atteignant 10 *, 

par forte brise du travers et très gréas®' mer, est à peu 

près normale,

"Afin d’appuyer le navire sur bâbord, j'ordonne de 

remplir le ballast latéral 4 bâbord et de s'assurer que les 

ballasts de fend I-II-IV et V restent vides, ainsi que leu 

latéraux tribord. Décidé a© prendre la.cape bâbord amures F 

peur dresser le navire en remplissant successivement les 

ballasts latéraux bâbord. Cap de la cape N 5 E au compas de 

relèvement, K 2O0C au compas de route. La mer est très 



grosse, du vent, ciel couvert, le navire tangue et roule 

fortement, la gîte augmente toujours, mais très lentement; 

réglé l’allure de la machine de façon à maintenir la cape, 

40 tours* La jaer ©ouvrant le pont, il n’est pas possible, 

de sonder aux cales, dont les trous de sonde sont en abord, 

j’ordonne d’aspirer aux cales toutes lesheuree avec le 

cheval, maie ea chacun moment l'eau n’eàt accusée ; les cré­

pines ayant été visitées avant 1 * embarquement du charbon, et 

ayant été trouvées en parfait état, la gît© ne provient 

pas d’eau y ayant pénétré."

- à ce moment, tout' au moins.

"Après le ballast latéral 4 rempli le. ballast n* 2. Ce 

ballast est plein à 11 heures ; la gîte paraît diminuer de 

2* à 3", les oscillations du navire étant comprises entre 

7 à 3) Td et 10-32 Td, La bris© fraîchit toujours et souf­

fle en coup» de vent toute la nuit. La mer est monstrueuse. 

Le navire ne paraît pas cependant en danger : pas d'eau duae 

les cales à marchandises ni dans les tunnels, l'eau qui « '«■•oc 
arrive normalement dans les sales de la machine est. épuisée 

au fur et à mesure......... La gîte recommence à s*accentuer, et

le niveau de 1*©au arrive jusque sur le château» Td enle­

vant tout le' charbon placé dans le renfoncement entre ma 

Sabine et celle du second mécanicien, enlevant également 

les panneaux et prélart placés sur ce trou de soute par où 

l’eau commence à pénétrer.• •8



Messieurs, ai-je besoin d'aller plus loin î La'preuve 

de la stabilité du bateau, je la trouve dans ses lignes : 

"...la gîte paraît diminuer de 2® à 3®, les oscillations du 

navire étant- comprises entre 7® à 8® ■ Td. et 30*-32® Td. La 

brise fraîchit toujours et souffle en coups dé vent toute 

la nuit. La iaér est monstrueuse..".

a Un navire quia une gîte de 7® à 8® Td, et qui pendant 

einq heures, par une brise formidable et une xaer monstrueu- 

se, donne des coups de roulis qui vont jusqu'à 30* et se 

relève, c'est un navire qui a une stabilité dont on- ne \y-ut 

trouver ".me illeur exemple. îïous n'avions pas fait sur ces 

bateaux, qui ont été construits dans nos chantiers, des ex-• 

périences de pta'cilite, parce qu'en général en n’en ft.lt 

pas sur Isa bateaux du cssutBôrse» Cn n’en a pas besoin î les 

fermes morses 'du bateau, les préportions entré 1a largeur 

et la longueur, font qu*4»n est sûr à l'avance, grâce aux 

calculf: préalables, que eus bateaux ont une* stabilité suffi­

sante,?. ■ - ■ ?

Inquiet à juste titre de ce que j'avais appris et par 

la visite du-capitaine et par son rapport ce mer, sur le­

quel nous reviendrons tout a l'heure, j'ai fuit faire des 

expériences de stabilité sur deux bateaux, l'un construit 

à Lcriént, l'autre construit » Bochefort, lé "Préfet Alfred 

Roth" et le "Député Josselin de Rohan".

Je vous communiquerai les calculs, que M. le rapporteur



«•avait demndés. Les résultats de ces calculs n* offrent 

aucune espèce dé crainte sur la stabilité de ces navires.

Messieurs, le navire peut être considéré coïacae un p»j| 

dule dent les oscillations se font autour d'un point qu'en 

appelle le wUeenire. Ce point peut être trouvé en menant 

dans là pratique, des perpendiculaires dont 1& rencontre । 

donne le métaeentre. jl n'est pas immuable, puisque le 'ba­

teau fait des oscillations. On appelle rayon aétaeentrique 

la distance entre le 'métacentre et le centre de carène, et 

si l'on appelle a la distance entre le ©entre de' carène et 

le centre de gravité. Le centre de gravité étant le factea 

principal dans. le^mouveaent dû pendule, la distension ^~a, 

différence entra le centre de carène et le centre de gravi 

et la différence du centre de gravit» est ce qui va vou;i ■ 

donner le moment du navire, et nous av ens le moment du na* 

vira -par la formule ~ si .i’cn donne F poids du navire avec] 

son chargement a bord :

> i p-a x le sinus dé l'angle d'inclij 

naisen.

Le-métacentre varie, le centre ue gravité vario.Sànïl 

que le centre d& gravité est au-aefishus du .métadentre, il 
1 

a équilibre positif, stabilité» glle .n'est-rompue vque lorç 

que le: contre de gravité dépasse le aé ta centra, et plus 1° 

centre de gravité est bas - c'est le ©as du navire chargé) 

c'est le cas du pendule - plus la^ stabilité est grande. S’I 
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les navires -de cornerce ctose sur ceux de l’Etat -, le pro­

blème à. résoudre est celui-ci : avoir le maximum de stabili­

té avec les roulis les plue doux» 'On estime que sur les 

bateaux du type iéari©-Louise, lorsque l’on a f-a de 25 a 

» 40 centimètres» la,sécurité est assurée. Or, nous avons, 

dans le cas du Marie-Louise, un f* -a de 1 m 70 lorsque le 

navire ®bV loge. Dans la plus mauvaise hypothèse, lorsque 

le- bateau est chargé de poteaux de iaine tout en bois et 

avec une pontée de poteaux ae mino sur le pont - c’est dire 

que le centre de gravité est extrêmement haut, et cela ne 

se produit jamais, le f*-a est de 0,77 et 1© moment de ce 

navire est de 1089 i-onnss. CS
Dans le cas du •Député Raoul Briquet",(c*est le 6e cas) 

Se navire chargé de 2950 tonnes de charbon, réparties dans 

les cales proportionnellement à leur volume, le -a est de 

0,75 et le moment du navire de 3467 tonnes. Stabilité com-: 

plète par conséquent, garantie de sécurité absolue. Pour­

tant, nous nous trouvons devant un naufrage qu’il faut bien 

expliquer. Comment s*est-il produit î

Le "Député Raoul Briquet avait les deux cales centra­

les pleines de charbon, ou soi-disant telles,, et les deux 

cales extrêmes aux..trois quarte pleines» J’ai eu l’oceasion, 

à différentes reprisée, au cours berna carrière maritime, de 

charger du charbon dans lès ports d’Angleterre ; très sou- 



vents les ouvriers, pressés de quitter leur travail, lais­

saient des pyramides dans les cales ; en croit que les cales 

sont pleines, que le charbon est barrette, tournant partout 
»

les bords, alors que le charbon ne touche pas les parois.' 

En était»il ainsi dans les sales du sheputé Raoul Briquet*’? 

En tou^aas-les compartiments extrêmes étaient aux trois 

quarts pleins et le charbon n’était pas bien arrimé. Le 

navire a pris une gîte dé 10* dès le départi La gîte étant 

dé 10® , les ©somations du bateau tendaient" toujours à 

faire rejeter le charbon sur tribord, et .je crois que le 

capitaine, à un moment donné, a mal manoeuvré lorsqu’il nous 

déclare ; *Je décidai de prendre la cape bâbord amures.

Vous allez me comprendre. Le vent vient de la, le na* 

vire gîte de' ce. coté ; il reçoit la mer et le vent ce ce 

-eêté ; le vent venait de cette direction ; le navire allait 

par là. Le capitaine décide de prendre la cape bat ©r u umurw 

de se rapprocher le plus possible du vent' mis il reçoit 

encore le vent et la mer de ce coté. Par conséquent, le 

choc de la mer. Par conséquent, le ehoo de la mer, qui 

tend à des coups de roulis très serrés, la pression du vent, 

tout tendait à faire glisser le charbon.

Le capitaine aurait changé ce manoeuvre, aurait fait 

le tour et pris la cape de oe côté, les coups de roulis 

auraient tendu au contraire à redresser le chargement.

Je ne lui Impute pas sa manoeuvre à crime. Quand il 

a pensé qu*il pouvait changer de cap, il était trop tard, 



le bateau avait uns inclinaison telle qu* il ne pouvait plue 

manoeuvrer*

La eharge glissait toujours ; il a bien manoeuvré : il 

a rempli ses ballasts bâbord pour essayer de diminuer la 

gîte» mais 1» vent augmentant, la mer aussi, il est arrivé 

un bicment^-au—la-stabilité au bateau a diminué, c’est quand 

la flettate'art' du’ cêt.é' tribord est venue au ras du pont.

Jusqu'à ce moment, la stabilité restait la même, les 

•©que» de eommaroe sont construites de telle façon que sous 

un angle "très granu la stabilité reste entière, parce que 

les formes immergées s&nt les mêmes. Mais lorsque le niveau 

de l’eau d’un a&té revient sur le pont,1 la surface de Ca­

rène diminua eonsldérable«ent et 1a stabilité aussi.

A ce mornant, l’eau est arrivée près des panneaux ae 

-mariehes à air, les manches à »ir n'étaient pus en place, 

'Ksaie les. panneaux qui devaient les obturer n’étaient pas en 

place non plus ; l’eau a pénétré par est orifice dans les 

sales» et la stabilité s’est trouvée' très compromise, puis­

que l’eau/ s'amssant du eSté eù le navire penchait, a fait 

augmenter 1*inclinaison jusqu’au moment eùle navire a 

tourné.

Je vous demande pardon de eee renseignements techni­

ques un peu ardus. Je suis tout prêt à répondre aux ques­

tions que vous voudrez bien me poser, nais , pour conclure,, 

je dis que les navires au type Marie-Louise existent depuis 

9 ans. Cès bateaux naviguent sur toutes les mers du monde, 

il n’y*a jamais eu d’accident. La‘perte du "Saoul Briquet® 



est la première de cette nature, car, dans 1*incertituue eu 

nous scnmes sur les causes du naufrage du 'Dumesnil", on 

peut supposer qu'il s’cet crevé sur des rochers ; il se 

pourrait aussi que les panneaux, qui sent pourtant très 

solides» n'aient^ pas été bien eles, heralétxq.uemen.t con- 

daninée-ÿ- avant--le départ, du pert, et que les paquets de mer, 

t«rbànt wi,<r panneaux, les aient dissociée, la axer pou- 

vant àirsi pénétrer et «d’aprc-settre la stabilité du bâti­

ment» Ifeue pouvons le supposer, ÿui’sque la seule chose qu* 

en ait retrouvée, ce sent . préeiséaxent- les écoutilles»



M. HENRY BERENGER. Je or ois être 1* interpà*te dé la 

oojamission en remerciant M. le BOUs-seerétaire d’Etat de 

V analyse qgr* il vient de faire d’un document que j8 avais 

déjà fait connaître à la «ciaaiss.ien de la-marine dans sa 

dernière séanee.

M,~&L_SffîJS~seéréta i ’re d'Et-ut, 'ave* son .expérience, ’ son 

autorité, nous apport* son interprétation. Je dois dire 

que pour moi elle n’-est pas ©onvaineante, et je tiens a 

1*affirmer très nettement.

L» type de sargo Marierleuise était connu avant la 

guerre, e8e#t un fait. Mais l'eu Marie-Louise fabriqués avant 

la guerre n* ont pu3 eu d-?. n&<jfrugBs. Au contraire, panai les 

Marie-Louise fabriqué# pendant là guerre, éetix, eodp sur 

coup, viennent de se par dre.

Il y h. là un fait impressionnant. Je né connais pas 

®uffiearvaent les plans de ce»'navires peur pouvoir dire b*^ 

iis sont, servileaœnt copiée eur les pregraïsiËeB donnés par 

une société privée de ■censfrust-ions, et Je ne voudrais pas 

m* engager dans c® débat» Nais il est isipresBionnant,- peur 

un. rapporteur parlementaire., de voir que <*es navires cons­

truite dans les condition# que je ïi«ne de dire, soûlent 

oiraultanéœnt, ou à peu près.

jjfr rapport du eapita.;Tï® Burguâtère ne si*a pas produit 

la ieêi«e impression qn*a vous, mon cher jsinintre. J*ai été 

frappé de 1* indu tance avec laquelle le capitaine a fait 



remarquer qu’avant raeas que la Mer n’ait Qeaœàencé a gros­

sir, non navire a une ferte gîte : tcufces les trois eu 

quatre lignes, t®ae un leit-notiv, il montre que cette gî­

te ne faitque d’aeeroître," jusqu’au moment ou le navire 

étant è peu près renversé, l’eau pénètre par une ouverture, 

en ÿle-s^è—nuAtr-par uné w'r déboutée, où certainement,a••»- 

iiié 5.1 arrive' ■toujours, lés panneaux ne devaient' pas se 

trouver » leur pi®.ée.

Jja •oaraetérietique de ce rapport, e’éet précisément, 

pour Eifti; la dénor cia .tien "qui y est faite d’un certain man­

que de stabilité du navire.. Vous nous apportez des constata 

tiens scientifiques contre lèse relies je ne saurais m8 éle­

ver, car vous êtes certainement beaucoup plus compétent que 
en 

moi kkkbxxk matière de stabilité dee navires, mais, pour 

ceux d’entre nous qui ont navigué, le fait qu’un navire 

eetæae celui-1® a pris ce la gîte dès le début et n’a fait 

que l’augmenter sans que l’eau ait pénétre, semble indiquer 

que ea stabilité n*était pas très grande.

'D’autre T,art. il résulte des :âarolee de M, Arnaud 

Tieen, qu’au Havre, les armateurs ne considèrent pas que 

éé bateau ait une stabilité très grande. 11 s’agit d’un pro 

pes que nous a rapporté 22." Brindeau, notre collègue. M. 

Arnaud-Tison l’a tenu à deux reprises. Il serait peut-et.re 

utile de lui demander sçn avis dans la '~clr cens tance. L* isi— 

oreesion, dans lu-population isaritime,' c’est que ces navi­

res. ne sent pas solidec.
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Y a-t-il utilité à construire encore ae pareils nuviræa 

et doit-on en faire assumer par l'Etat la responsabilité 

morale ï Je déclare à la commission qu'en ce qui me concer­

ne, c'est une responsabilité que je ne uésire pas prendre, 

car si par malheur© un troisième navire de ce type, cons­

truit par l'Etat ou sur ses conseils; venait encore a nau- 

frager, il n'y a pas ae raisonnement technique, si admira­

blement présenté soit-il, qui n'amènerait des protestations. 

Quand les armateurs construisent des navires qui se 

perdent» c'est leur responsabilité qui est en jeu, mais 

pour l'Êtat, c'est une grosse affaire que d'en encourir une 

semblable,.

Telles sont, mon cher ministre, les quelques réserves 

que je désirais vous présenter»



M. BRINDEAU. - A'la suite gu dernier naufrage, j*ai 

eu 1*occasion àe rencontrer M. Arnaud-Sis on, et js lui ai 

causé de cette affaire ; dans la pepulatien du Havre, il y 

avait une- grande émotion, et l’on'prétendait que la cause 

du sinistre était imputable au type gü. batéau ou tout au 

moins u nav a-e lui-iuême. ai. Arnaud-île on ax*a dit qu’il 

craignait, sans avoir d’aiXI&urs aucun indice particulier, 

que eep craintes» ne fussent. 1 ondées.

Une autre question a© pesé ; l'un des deux nateaiix a 

ete Construit aux Cxiantiers de Câu?n..

Lorsque nous avons examiné pour lu première fois la 

question des Marie-Lôüiae, J’ai été amené à faire dans mon 

rapport une ©bservaticn sur ce point’ ; il m’était revenu en 

effet que certaines malfaçons auraient été constatées dune 

—les navires lancés aux Cuariviers de Càen, ou tout s.u menis- 

dans 1s navire en question. Je demande donc à M. le seus'_- 

sedrétaire d’Etat s’il a des renseignements &ur ce pointi 

car si ce navire était d’une censtructien défectueuse et 

s’il a été livré à de violents assauts de la mer, on pour- 

rait se demander s’il ne ae serait pas produit une disse? 

dation d’une partie du navire., ee oui aurait expliqué le 

naufrage.
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M, LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Je répande tout d'abord 
▼

à M. Brindeau.

Le "Raoul Briquet" était le second bateau lancé par les 

Chantiers de Caen, 1© premier était le “Déput© René Reille", 

qui est'commandé parun de mes neveux. Mon neveu s'est 
»

plaint de 1a façon dent ces bateaux ont été finis, il n'in­

crimine pas la solidité du bateau, il incrimine le manque 

de soin apporté dans certaines choses.

M. HENRY BERENGER. C'est très intéressant.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. J'ai immédiatement envo­

yé au Havre un ingénieur, pour demander des essais du ba­

teau et toutes les modifications, tous les travaux, deman­

dée par le capitaine du "René Reille® ont été faits et ont 

été apportés sur les autres navires.

C'est un fait général, que j'ai constaté moi-même au 

©purs dema carrière, que, quand un chantiez* débute, le 

premier navire, est - -passez-moi 1*expression. - presque tou­

jours loupé. J'ai eu l'occasion de surveiller la construc­

tion de navires voiliers, dans des chantiers neufs » c é- 

tait une misère pour obtenir des modifi cations aux mmàImmxx 

^x mauvaises choses que l'on voyait exécuter. Le chantier de 

■Caen ne doit pas échapper a cette règle. Sur le "René Reil- 



le, il n'y a pas eu de malfaçons : c’est du travail expédié, 

en raison des difficultés que l'on rencontre ; un personnel 

qui n'est pas encore habitué à faire un travail.,.., en 

n*arrive, dans un ehantier, à avoir un travail parfait que 

lorsque 1'ouvrier s'est spécialisé ; l'équipe d'ouvriers 

travaülant-^touj ours àu même endroit, faisant le même ou­

vrage, arrive à le faire merveilleusement.

Sur le "Raoul Briquet", M. Burguière, que j’ai inter­

rogé, m’a dit que, d'une façon générale,- il était, content 

de son bateau, à part cette nuit-^la, qMlilxMM cette nuit du 

naufrage, qu'il imputait, je dois le dire franchement - et 

je ne suis pas de son avis - au défaut ue stabilité.de son 

bateau» Mais ce n’est pas possible : un bateau qui roule 

entre 8* et 35* pendant toute une nuit, par une mer démon­

tée et un vent furieux, c'est un bateau stable.

Pourquoi n'a-t-il pas conservé sa stabilité î C'est que 

le facteur poids n'est pas resté stable.

Le chargement a ripé par les coups ce roulis» Le char­

bon, qui n'est pas un corps très lourd, a été déplacé peu a 

peu. C'est ce qu’indique cette inclinaison qui va toujours 

en augmentant, sans que l'eau ait pénétré dans la cale. 

Preuve de stabilité : 27* d*oscillations brusques, violen­

tes, pendant quatre heures. Gîte augmentant quand même î 

Poids qui s'est déplacé, et à un moment, s'est déplacé de 

telle façon que la stabilité a été compromise. Le coup de 

vent a commencé à une heure de l'après-midi, ce n'est qu à 

stabilit%25c3%25a9.de


huit heures du Matin que le naufrage est arrivé»

D’aprèe tous les renseignements pris aux cantiers, 

les chantiers de Caen» eoaaae les arsenaux, ~ et i®i je- re~ 

prends 1’expression, parée qu'elle rend fia élément ma pen­

sée - ©nt ©épié serv.ilemènjr les plans qui leur ont été 

adressé® • par les- Chantiers de la Loire,

Evidemment , deux bateaux du même type» dans le meme ni» 

eeup de vent, dans la même tempête, se sont perdus. Cela ne 

veut pas dire que les bateaux étaient axai construits en ce 

qui ©oncerne la stabilité» parce qu'il y a d'autres causes 

possibles de perdition , sinon .peur le "Raoul Briquet", du 

moins pour le "Gaston BumesnilB, Ces bateaux sont construits 

en matériel de guerre, tôles de guerre, rivets de guerre, 

avec de la main d'oeuvre de guerre, e-t sans aucun doute ils 

ne valent pas les bateaux qui ont été construite avant la . 

guerre ni deux qui seront construits désormais. Que, dans 

une. tempête, il' y ait des arrachements, des rivets qui sau­

tent, une avarie qui compromette là sécurité du navire - je 

ne peux rien affirmer, c'est possible, c'est peut-être mê- 

■me probable dans le cas du "Gaston-Bumesnil*. Mais la stabi­

lité seule, nous avons tous les éléments pour la juger. On 

peut avoir d’autres idées ; je n’ai pas convaincu M. Henry 

Bérenger et je le regrette, mais pour tous les hommes te«h- 

niques, sans exception, la stabilité de cas deux bateaux ue 



peut pue être mise en cause.

En ee qui concerne la responsabilité ne l'Etat ? XI eifct 

trop tard, le dernier Marie-Louise est fini, ©n ne peut pus 

le laisser là. En tout cas, il ne faut pas dire que, dans 

la liquidation de «asxkatàa flotte d'Etat, les armateurs ne 

veulent pas de des bateaux, c'est inexact : ils les ont tow 

pris, 
a -

M," HENRY BERENGER. Jen'ai pas dit cela. Mais M. Ar- 

naud-îiâGn, qui, je crois, est président des armateurs,...

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Non, non, il est conseil- 

1er général, et c'est l'agent de la Société maritime natio­

nale, qui est d’ailleurs une compagnie d'Etat, que nous 

liquidons " ce s jours-ci. < '

M. HENRY BERENGER. là est. bon que nous apportions icx 

des éléments de discussion, même discutables, parce que, 

des responsabilités morales, c*est pis que des responsabi­

lités financières, Peur ma part, je ne me résoudrai nulle­

ment à prendre la responsabilité d'un nouveau naufrage® 

C'est pour cela que nous vous soumettons des arguments de 
r^~ 9

second plan, des arguments médiocres même, parce que, pour 

vous, il s'agit’ de prendre une double responsabilité, celle 

du parlementaire et celle du ministre.



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Je ne die pas que je la 

prends d’un soeur léger, mais je la prends en toute cons­

cience, parce que j'y ai, mûrement réfléchi, parce que j'ai 

passé ma journée d'hier à revoxr toute® ces courbes de sta­

bilité - par acquit de conscience,. parce que je. cannai» 

ces bateaux depuis longtemps. J'ai reçu, la première unité 

alers que -j’étais on servies à Nantes eoxaae inspecteur de 

lu navigation, en1912.

Les Marié-Lsuise n'ent-p&s été prises par des particu­

liers, parce que, somme toute, s'est un bateau très cher a. 

exploiter a l’heure actuelle. Mais elles ont toutes été pri­

ses par les armateurs.

Les particuliers qui ne font pas partie, du consortium 

des armateurs ont acheté des navires très ‘ben marché, de 

vieux navires qui ne coûtent: pas grand*chose, d*amortisse- 

ment. Voilà pourquoi on ne s'est pas précipité sur le® Marê- 

Lcuise que noue avions. N©vs. les avons vendues 1.500.000, 

1.600.000 francs. Elles sent toutes parties., il n'én reste 

aucunei
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M. -BRINDRAU. Ces navires étant construits aux Cahn- 

tiers de Caen pour la compte de l’Etat, il devait y avoir 

an contrôle de construction. Vous nous avea parlé d’un navi­

re qui,, à cause de 1*inexpérience des - ouvriers; n’offrait 

peut-être pas toutes les garanties possibles. Ces défec­

tuosités auraient-elles pu être contrôlées- î Lorsqu’un ar­

mateur commande un bateau, il opère a son corps défendant, et 

il se montre excessivement strict. On peut se demander si 

les administrations do l’Etat, devant plus tard céder ces 

bateaux à des armateurs, exercent un contrôle aussi sévère.

M. 'LE SOUS-SECRETAIRE D'ETATII ne faudrait pas don­

ner à mes paroles plus de portée qu’elles n’en ont. Je ©rois 

vous avoir dit que le capitaine du. *René Reilae", que Je 

connais partioulierement, avait attiré mon attention sur 

certaines défectuosités, qui n*entachaient pas la navigabi­

lité du bâteau, certaines liaisons, qui lui paraissaient 

néoesbaires et que les Chantiers n’avaient pas faites.

Mï BRXMDEAU».Cela entache la solidité.

14. LE SOUS-SSCRKTAIRE D’ETAT. Certaines liaisons dan© 

les formes,' c’était son avis, ce n’était pas celui de l’m- 

génieur. On les a faites’ quana même ; j’ai demandé qu’on fît 

tout ®e que ce «apitaine demandait. Cos liaisons étaient
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dans des endroits où les formes sont très accentuées, où il 

est très difficile de pénétrer, elles pouvaient se faire 

facilement lorsque le “bateau se montait, mais elles ont été 

difficiles une foie -le “bateau monté et lancé, 

Dans'tous les chantiers de Gnnstructien, nous avons

des ingénieuTs t des agents techniques' qui. surveillent les 

.constructions. On ne peut pas dire cùe nos constructions 

soient plue mal surveillées que celles de« armateurs.

H, HENRY BERENGER. . .. ,



M, HENRY BERENGER. Je vous avais demandé des rapports, 

on ne nous en a pas communiqué.

Dans le rapport.du capitaine Burguière, il y a, vers 

la fin,, des affirmations. qui sent tout ue même assez impros- 

clouantes : . ■ ,■ -

“Je pourrai/, si le temps devient "beau et maniable et 
que le navire ne, soit plus mangé par la mer. faire travail­
ler dans les cales pour redresser le chargement qui s’est 
certainement déplacé sur tribord» Les ballasts latéraux- 
sont pleins à quatre heures, mais la gîte n’a pas diminué» 
Oscillations de 7* TL à 35*. Vers 5 heures la brise diminue 
très légèrement, mais la mer est très forte et hachée/ et h§ 
paquets embarquent avec violence sur les panneaux et sur 
toute la partie Td du navire. La gîte recommence à s'accen­
tuer et le niveau de l’eau arrive Jusque sur le château à 
Td enlevant tout le charbon placé dans le renfoncement entre 
ma cabine et celle du second mécanicien, enlevant également 
les panneaux et prélart placée sur ce trou de soute, par où 
l’eau commence à pénétrer».*

C’est la nier qui;, a. enlevé les panneaux ; lie. étaient à. 
leur place.

"L’eau pénètre également par la porte non étanche don­
nant accès au posté «les graisseurs, a la machine et aux 
soutes, ainsi que par les champignons d’aération sur le 
château et sur la dunette. Le champignon d’aération ue la 
cambuse est enlevé par la mer et l’eau pénètre avec force 
dans es compartiment,.

M. LE SOUS-SECRETAIRE L’ETAT. Voyez comme ce rapport 

me donne raison» Que dit-il ?

*Si le temps devient beau.et maniable et que le navi­
re ne soit plus mangé par la mer, je pourrai faire travail­
ler dans les cales pour redresser le chargement qui s’est 
certainemeti déplacé.,.*

M, HENRY BERENGER/ Il fait ce qu’il peut î



M, LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. XI a fait tout ce qu’il 

pouvait.

îl. - HENRY BERENGER-, Ce qui m* impressionne, c’est que» 

pour le "Député Gaston Dumesnil", il ne s’est pas trouvé 

de chalutiers à eêté, et ce' n’est que paras qu’il y a eu 

un chalutier anglais à proximité que le capitaine du "Raoul 

Briquet8* et ses hommes ont pu, marchant sur la coque de 

leur bateau, se jeter à la mer et etre immédiatement re­

cueillis .
Le "Député Gaston Dûmesnil" n’a pus bénéficié du même 

heureux hasard. Il est perdu corps etbiens»

■Pendant la meme tempête, au même moment, deux navires 

construits par l’Etat - où dont lsEtat avait uonné les direc 

tives - se.sont perdus. Je le répète, c’est très impression­

nant, pour des hommes qui, comme nous, assumons une part de 

responsabilité.

K, LE.PRESIDENT



M. LE PRESIDENT. Veut» voyez, xùonsieur Le rainiBtre, 

l’état u’esprit de la coaiiuission. Vous savez combien, en 

toutes circonstances, elle s’est employée à faciliter votre 

tâehe ; vous avez trouvé en elle une collaboratrice et non 

pas une adversaire décidée à voua faire de l’opposition et 

à gêner votre action.

M. HENRY BERENGER. Cela ne saurait entrer dans l’es­

prit de personne.

M. LE PRESIDENT. Noue avons été très éms quand noua 

avons appris les deux sinistres.

. HENRY BERENGER. Monsieur le président, voulez-vdus 

-ma permettre de m’absenter un instante monsieur Guist’haujf 

désire me dire Un mot.

M. LE PRESIDENT. Je vous an prie.'

(M* Henry Bérenger qilitte la salle ues séances).

H. LE PRESIDENT, Nous avons été très émus. S’il y 

avait eu encore dix ou quinze Marie-Lsu^ae a construire-, 

nous nous serions dit : "Arrêter toute entière La construc­

tion d’un telle série d’unités, c’èst peut-être grave, il 

faut réfléchir et y regarder à deux fois." Mais vous avez 



renoncé à construire les neuf autres bateaux de ce type» XI 

n’en reste cyi’un, dont vous continuez le construction, Par­

ce qu’elle est presque terminée. Les travaux sont tellement 

avancés qu’il voua paraît impossible d’en faire ce que les 

Américains et les Anglais veulent faire de certains de leurs 

ïuiraep,éE,e*est-àdire de le démolir*

Cette rais en, évidemment, est sérieuse, mais nous nous 

demandons si la rêsponBabiJ lté ne sera pas plus grande pour 

noue, si l'on peut dire •: •Alors qu’on avait- renoncé a cons­

truire neuf bateaux sur dix,après les deux sinistres, il 

n'y en avait plus qu’un et noue avons autorise l’acnèvement 

de sa construction."

Il est certain qu’une telle décision est ae nature a 

produire de 1*émotion.

M. R1OTTEAU. Mais vous allez en produire une autre...

M. LE PRESIDEES, Je vais disqualifier les Marie-Leuise 

qui -naviguent ? Cela dépend. Il y &■ toutes sortes ae ï<*çon 

de justifier uns décision : les commissions peuvent -rendre 

de grands services aux lainistres', en matière de crédits.

due demain il y ait%un autre sinistre. Nous en serons 

excessivement émus. C’est pour cela, monsieur le ministre, 

que nous vous avions demande de venir, et. surtout de nous 

fournir un document, qu’on aurait au besoin publié aans le 

rapport, et dans lequel des experts ce seraient portés fort© 



que ces bateaux ne risquent rien*, qu’ils ont une très gran­

de stabilité.

À l’heure qu’il est, il s’agit d’une dépense relati­

vement faible, et nous avons toute latitude d’examiner ce 

qu’il y a a faire.

J’’ai -ésoute attentivement la lecture du rapport de mer 

du capitaine du "Baoul Briquet", et lu discussion qui » sul 

vi. Il en’résulte bien que ce type de bateau un peu spécial 

présente des malfaçons, ou du moins un mode de construction 

auquel on n’est pus accoutumé et dont il y a lieu de se 

préoccuper.

On ne peut nier l’importance ou- fait qu’un capitaine, 

amené à corn mander un de eee "bateaux, y signale' des imper­

fections et demande qu'on y remédie. Sans doute, 1*ingé­

nieur a déclaré que les réparations étaient 'inutiles; mais 

vous avez passé outra, et vous avea bien fait.

Je ne ms permet» pas de révoquer en dcute vos décia- ' 

rations dé tout à l’heure., Je ne veux-pas me. substituer 

aux techniciens ni. à un praticien comme vous. Il y a ce­

pendant dans le rapport du capitaine Burguière certaines dé 

émanations qui ne sont pas apaisantes. Je comprends très 

bien su situation; Il croit dire la vérité, mais il doit 

présenter dans son rapport les évènements' et les faite, 
que

exacts en eux-mêmes , de façon j» ce qu’il va dire n'établis­

se' pas qu'il à commis unfe faute. Hous tenons compte de tou­

tes les contingences, mais néanmoins il ressort de tout 



cela une certaine inquiétude, que vous devez comprendre.

Nous vous demandons : ne pourrait-on examiner encore 

la question î II y a d’autres 'bateaux du type Marie-Louise 

en service. Il en reste un en construction. Craignoez-veus 

que si on arrête sa construction, on établisse un préjugé 

e.antre-tousies autres V Je croie que l’on pourrait éviter 

cette iacheuse conséquence. Nous vous demandons a’examiner 

la question.

Le "Député Gaston Dumesnil" était-il également chargé 

de charbon ?

M. IJS SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Oui.

M, LR PRESIDENT. Voilà deux bateaux pareils, également 

chargée de charbon, et qui disparaissent dans la même tem­

pête. Voue nous avez expliqué tout à l’heure l’un de ces 

sinistres par des raisons dans lesquelles il y a sans doute 

une grande part de vérité î le charbon est un chargement 

qui n’est pas très pondéraux, il ee déplace, il n’est pus 

s t a»b le...

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Bien arrimé, il ne bouge 

pas. .

M« LE PRESIDENT. Le type Marie-Louise a été construit
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pour transporter du charbon, mais de façon a donner une ca­

pacité de charge très grande et des facultés de chargement

très rapide® Pour arriver à charger et à décharger rapide- = 
re

ment le charbcn, on a fait des cales sans coins, sans 

épontilles, complètement dégagées® Je iue demande si préci­

sément des cales de cette nature ne se prêtent pas plus que 

d'autres au déplacement du chargement et à ces mouvements 

latéraux dont bn a parlé*

M. le SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Nullement. >*

M. LE PRESIDENT. Je pose en ce moment-ci ces questions 

mais je n'ai aucune prétention a être complètent* Je ne 

cherche qu'à ia* instruire.

Vous nous avez dit que, pour connaître l'écart entre 

le métacentre et le centre de. gravité sur lès bateaux de ce 

type, en avait chargé des poteaux de mine, c'est-à-dire le 

chargement le plus délicat. Mais, pour les charges de bois, 

il existe des bateaux et des ©aies d’un tupe spécial. Les 

Allemands en avaient de nombreux, et nous en avions-très 

peu* C'est d®ailleurs une de nos infériorités’ pour le trans­

port de nos bois* *

A-t-on transporté autre chose dans ses bateaux ?

H. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. On y a transporté toutes

sortes de marchandises, en vrac



M. LE PRESIDENT. Les rapports que vous avez reçus n9 ont 

“ils pas constaté que certains chagrements se cCmpertaient 

mieux que d*autres» dans les cales de ces bateaux-là î

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Monsieur 1© Président, 

je vais vous faire une demande bizarre î je vais vous de­

mander de ne plus penser à ces deux bateaux qui ont coulé 

et de penser à la multitude de ceux qui ont fait des voyages 

Les Marie-Louise circulent depuis 1912, faisant des voyages 

de charbon, à raison de 40 voyages par an J un voyage par 

semaine, cela fait un'nombre considérable. 11 n’y a jamais 

ou la moindre avarie. 'On peut tout de même dire <«e,lorsque 

des bateaux voyagent pendant neuf ans, faisant le même tra­

fic, transportant les mêmes charges,, sans avaries, on ne 

peut pas dire, même s'il avsive deux aecioents la même se­

maine, que ce S- bateaux soient mauvais®

Les chargements influent extrêmement sur la stabilité 

du bataau. Le problème à .-résoudre, .c’est de faire un bateau 

qui ait un. maximum-de stabilité avec' des mouvements d*am­

plitude de roulis minimum. Ainsi, on a dit le plus grand, 

mal de la France ; on m'a dit en Amérique qu’elle “ferait 

le tour'5-un de. ces jours, la France a un petit rayon de 25 

centimètres, et des qu’elle part-de New-York, s’il y a le 

moindre vent dé travers, ©lie prend tout de suite un© in­

clinaison



33

*

Un membre de la commission. - Ç3’®gt le bateau qui 

roule le plue, sur lès quatre que j’ai pris.

(M. Henry Bérenger reviens prendre sa piaf® dqns la 

galle des séances).

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Mais lorsque ce bateau 

roule, il ne fatigue pas.' Prenez la Marie-Louise ; ave© un 

chargement de charbon, elle roulera moins qu'avec un char­

gement de phosphates, Tout cela, c’est une.question de een- . 

tre de gravité*

On nous envoyait autrefois prendre du minerai de nic­

kel en Nouvelle-Calédonie. Ce minerai a une densité de 2,8. r
On revenait toujours ave® des avaries très considérables 

dans les coques, et l'on s’arrêtait souvent, a Montevideo 

eu ailleurs, pour effectuer des réparations coûteuses.

J»jr suis allé en 1900, j’ai élevé mes poids considéra­

blement, et j’ai fait un voyage très doux, très tranquille, 

mon bqteau ne roulait même pas. J’ai même dit a mon armateur 

que ce chargement était celui que je préférais, parce que 

je mettais mon ©entre de gravité où je voulais.

En ce qui me concerne, j’ai fait tout ce que j’ai pu 

peur 'faire partager mon. sentiment a ,1a commission. Je ne 

erois pas avoir la moindre responsabilité. Je n’aurais pas



hésité un seul instant, si v©us aviez mxs les crédits, a mu 

disposition, à faire construire .les 9 Marxe-Louise qui res­

taient. Vous pourriez m*empêcher de mettre en service un 

bateau déjà construit, pour lequel les dépenses sont fai­

tes, mais tous n’avez pas de responsabilité à encourir du 

fait que ce dernier bateau soit mis en circulation.

Deux se sont perdus, trente ont fait des voyages très 

nombreux, quatre voyagent- depuis 1912 j pas un accident, 

pas de récrimination des aqMàjeages eitpXtaines.

XI y a des capitaines qui disent que ce» bateaux sont 

dure, qu'ils ne donnent pas la vitesse que nous étions en 

droit d'attendre d’eux. ’ '

M; HENRY BERENGER U. le Ministre de la•marine, a qui 

je parlais de cela, m’a dit qu'il avait vu au Havre le ees" 

mandant d© la marine, qui lui a dit que la machine avait 

été portée d'un eêté, et que tout avait été sacrifié au 

charbon, et que les nouveaux n*avaient pas les memes divi­

sions que les premiers:.

Ce renseignement confirme qu* il y a une atmosphère dé 

favorable à l’endroit des Marie-Louise ;

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, j© pensais que

vous nous enverriez un rapport.



M, LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Il sera tapé cette 

après-midi ; vous aurez le renseignement ce seir.

M. BRINDEAU. Je voudrais poser une autre question, 

Nous venons de parler de la seule üiarie-Louise qui reste a - 

mettre en circulation. .La question a plus d*importance. La 

commission de la narine donne son avis sur le reliquat du 

programme du milliard. Il y a une autre, série de Marie-Loui 

se dont la ceititaission de la marine n’est pus saisie et dont 

la conuaissien des finances est s uule saisis® XI est possi­

ble que nous soyons appelés à donner notre avis sur cette 

autre série. En tout cas, comme rapporteur du budget, notre 

collègue Héhry .Bérenger a le droit de s’en occuper.

Lee Harîe-Leuise qui ont été commandées par le minis­

tère de la reconstitution industrielle sont-elles exacte­

ment du même type que Belles construites^dans isg arsenaux?

U. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Non. -

M* BRINDEAU. L’autre jour, en allant au trait, assis­

ter au lancement du premier bateau, c’est-à-dire d’une Ma­

rie-Louise, le hasard m’a fait voyager avec un monsieur qui» 

intervenant dans la conversation, m’a dit î “Je suis direc­

teur général des pétroles, et vous pouvez trouver étrange



que je vienne assister au lancement d*un bateau, mais je 

tiens a y aller parce que je suis l'auteur du type, que 

j'ai fait en eollaboration avec M. Loucheur2

Gela m’a.amené à pensé qu’il devait y avoir une dif­

férence.. .

•) ' -

. M. LE SOUS-SECRETAIRE L’ETAT. Considérable.

M. BRIKLEAU. Je vous 'serais reconnaissant de nous 

1* indiquerq.

M. LE SOUS-SECRETAIRE L’ETAT. Les bateau* au type Ma­

rie-Louise n’aurait jamais dû être ©©mmandés, en raison de 

leurs dimensions, Je ne parle plus de stabilité.

Le Marie-Louise est beaucoup, trop petit pour unè expiai 

-Jration économique. Somme .toute» ces bateaux ont le même 

personnel, les mêmes frais généraux, les mêmes machines que 

las bateaux qui portent 2.000 tonnes de plus. Ils consti­

tuent une erreur..Mais c’est de la fauve de l’armement^, Car 

c’est après enquête dans les milieux ae l’armement qu'on a 

commandé ee type de bateaux.

C’est pourquoi, lorsqu'il s’est agx, apres l’armistice, 

de construire une flotte charbonnière, on n'a pas suivi les 

mêmes errements, en a conçu un type complètenfent différent 

comme forme de coque et comme distribution du pont, - et 

aussi et surtout comme port



Le Marie-Louise porte 3.000 tonnes au maximum ; le 

plus petit type de eargos Loueheur perte 4.700 tonnes ; il 

y en a 18 ; et il y en a six qui portent 6.800 tonnes. Vous 

voyez que le type est complètement différent.

On m'a dit encore qué les Marie-Louise n'avaient pas 

de stabilité-paree qu'ils n'avaient pas de quilles de rou­

lis. Cela n' influe, en rien sur la stabilité. Gela peut ré­

duire les mouvements de roulis du bateau. Les quilles oe 

roulis sont des plans verticaux qux plongent dans l'eau et 

qui ©inp@Gh.ent les mouvements brusques de roulis. Le bateau 

que notas avons lancé au Trait a des quilles de roulis. 11 il' 

y a guère que Les navires de l’Etat qui en possèdent. Cela 

atténue les chocs et le personnel, par grosse mer, est 

bien moins fatigué.

L© nouveau type est donc ©empiètement différent, et 

j'ajoute bien conçu. Je n'ai eu encore que quelques résul­

tats du premier cargo lancé, "le Capitaine Bonelli*. Je 
t 

crains une caneonjma.tion de charbon un peu exagérée î il a 

consommé 30 tonnes, mais les Marie-Louise, qui portent 1500 

tonnes de moisis, en. consomment 22 et 23.

Pour me résumer,^je crois que nous allons nous trouver 

en face d'un type de bateau beaucoup plus avantageux. C'est 

le vrai type du cargo charbonnier,^ qui doit, en exploita- 

tion courante, donner de. bons résultats.

mailto:inp@Gh.ent


M, ALFRED BRARD. J' U i t®Ut© la © QZÛZQ 1|A fc> A Q n de

e©uèi de ne pas autoriser l'uaags au dernier Marie-Leuj.se 

qui vient d’être laneé et que M. le ministre nous dit être 

terminé. Je voulais lui poser une question a laquelle il a 

répondu par avanae. L'autre jour, à la eoamission de la 

ioarine. M. Hanry Bérenger a dit que les Marie-Louise n'é- 

'taient. pas pourvue de quilles de roulis, M. le ministre a 

déslaré que a*était exact».*.

M. IJ? SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Ils n’en ont pas, même 

- le bateau type»

M, ALFRED BRARD. M. Bérenger a semble tirer un argu­

ment de ce fait que le bateau était d’autant moins stable 

~qu'il n'a pas de quilles de roulis.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Non, pas au point de vue 

stabilité.

M» ALFRED BRARD. Nous voulons avant tout éviter le 

naufrage du dernier Marie-Louise. Nous ne voulons pas pren­

dre la responsabilité de vous autoriser à en faire usage si 

vous n© prenez pas celle de tous les accidents possibles, 

et très ecurageusement* vous dites que vous prenez la res­

ponsabilité de se bateau.

Au point de vue de la stabilité, Je pose la question

Leuj.se


suivante î

Vous nous dites : les Marie-Louise sont des bateaux 

destinés à transporter du charbon, des matières pondèreur 

ses* c'est-à-dire desmatières qui peuvent se déplacer, et 

qui, suivant votre expression, peuvent riper® Ont-ils, à 

l'intérieur—de leurs «aies, des cloisons verticales divisant 

le chargement et pouvant .1* empêcher de riper en cas de tem­

pête et de rouli» considérable. Si cas cloisons n’existent 

pas, comme notre premier souci est dé rendre ee bateau ca­

pable de naviguer sans risque, ne pourrait-on pas en créer, 

de façon à neus rendre la sécurité as notre Qonscienee.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. A part les bateaux en 

bois construits en Amérique, aucun bateau ne possède ©ee 

cloisons longitudinales. Ce serait d'une installation coûteu 

se et d'ailleurs inutile pour certains chargements® Mais, 

dans certains ©as, la loi fait une obligation aux capitai­

nes de navires de faire ®e qu*on appelle un hardis pour 

certains chargements, comme ceux de blé en sacs ou en vrac. 

C'eét très simple à installer ; on met deux madriers de cha­

que cSté de l'épontille, on les maintient en place ave© une 
jk ■ '

petite corde,, la pression du chargement se fait sentir dos 

deux cêtés et les maintient. D'ailleurs, vous pouvez etre 

tranquille, les compagnies d'assurance vont s'en occuper.



•Iles viennent de perdre grès dans les deux sinistres, et 

elles vent maintenant faire une obligation aux capitaines 

des Marie-Louise de placer des .madriers longitudinaux, des 

bardis, peur ampeeher les chargements de riper»

Sur les voiliers auxquels je faisais allusion t©ut a 

i*heu.r<7~ptrar- les criargements de cnarben, nous mettions 

un hardi®». -
■ ■»

M. LE PRESIDENT» A l'heure qu* il est, on ne peut reçois- 

truire le bateau.

M.. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. La pose d'un bardie de­

mande trois heures de traWàil dans le port.

M. LE PRESIDENT»'fi*ave.s-veus pas dit qu*avant la 

guerre il y -avait 3Q Marie-Louis® en navigation î

«

M» L3 SOUS-SECRETAIRE* Six seulement avant la guerre.

M. LE PRESIDENT* Les deux navireô naufragés, depuis 

combien de temps naviguaient-ils ?

Mi LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT . Ils faisaient teus les 

deux leur second voyage. lia sortaient, ,1'un de Caen, l'au­

tre de Rodhefert»



M» LE PRESIDENT, Ile provenaient de chantiers neufs.

H. LE ïilMIXïRK SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Celui de Caen, 

le •Gaston Du/aesnll*. Nais le’Raeul Briquet * avait été cens” 

truit daris nos chantiers de Roahefort. jxj dernier ianoé a àe 

•èïistruît à Cherbourg, qui est aussi un vieil arsenal.

M. HENRY BERENGER. Je ï*ai vu a Chérbeurg à la ffnj
■J A <* •a'aeut. ~ • ......

M. LE S OUSt-SECRETAIRE D’ETAT. Il est lancé aaintenani.

M. HENRY BERENGER, - Je vaudrais revenir sur une 

question de M. Brindeau. Notre préoecupation porte moins 

sur lé dernier Marie-Lsuiss, qui, somma toute, est la 

queue d’un programme, quoique toutes aea observations, au 

point de vue moral, aient leur valeur, que sur la construc­

tion de la flotté charbonnière, car il y a les Marie-Louise 

charbonnières et «elles dé la Mette d’Etat,

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Il ne faut pas appeler 

les bateaux de la flotte charbonnière des Marie-Louis». Le 

type Marie-Lenis© se ter;ïa.in»^avcc le bateau de Cherbourg,

K. ALFRED BRAD. Csmment. l'appelez-vous, le dernier ha-



M.- LE SOUS-SECRETAIRE D*ETAT. J® n'ai pas son nom.

M. HENRY BERENGER. Il y a beaucoup pxus ae construc­

tions à faire sur les deux dernières trancnes au grand pro­

gramme que sur la première tranche, -qui nous a jusqu* ica 

préoccupés...

K. LE PRESIDENT. Nous ne semas pas saisis de ces deux 

dernières tranches.

M. HENRY BERENGER. Pardon ; M. Brindeau nous a lu l’au­

tre jour....

M. LE PRESIDENT. IL y a la question ues paquebots, 
r . z

c'est autre chose.

M. BRINDEAU. En ce moment, la commission laisse ae es­

té la question de la flotte Loucheur. C’esç la cemuiss1on 

des finances qui en est saisie.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT., Je ne sais même pus si 

vous serez ean&ultés. C'est une régularisâti®n ïinancière. 

A la Chambre, le rapport a été envoyé directement a la c©rr- 

miseion des finances.

â. LE PRÉSIDENT. Nous le réclamerons s’il le faut. Mais



2M

il ne faut pas étudier les 

si gares qu'on en arriva à 

en est saisi*

üu. » ' ÏÏEK’RS SEl'iù-I'f V.I?j J’Y • Xjf'- 

s ch rapport qu'aprea avoir 

fission cte la narine*

questions dont-on n’est pas sai- 

oublisr d’examiner celles dont

fiCBÛüiséion dea finances ne fera

pris l'avis technique' ue la coia-

M, LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT-.



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT* La seconde question est 

celle qui a trait aux changements à apporter au programme 

de l?0 millions.

Ce programme prévoyait la construction de deux "Due 

d'Aumale * e t deux "Mudtaphàu,

3e demande i’autorisation d*abandonner un "Duc d'Auma­

le" et de construire à sa place trois petits paquebots pour 

la Corse,

En effet, Lorsque je suie venu vous exposer ce pro­

gramme, j’espérais obtenir" l’autorisation du gouvernement 

de faire construire du tonnage en Allemagne. Je ne sais pas 

si j’aurai eette autorisation. Dans teus les cas, lorsque 

j’ai décidé de vous demander un changement a« programme, le 

gouvernement venait d’ajourner cette question ue‘construc­

tion -an Allemagne, J’ai dû/en ©onséquence ms préoccuper 

d’assurer l’organisation de lignes à peu près convenables 

entre 1® continent et la Corse.

Lé août' de ces 'trois petits bateaux de La Corse sera 

sensiblement égal, probablement meme inférieur à celui d’un 

"Due d’Aumale*. M. le rapporteur Brindeau me- disait que la 

lettre que je lui avais adressée avait ému la commission de 

la marine parce que noue étions allés chercher notre inspi­

ration dan» la maison d’armement qui exploite, assez mal de 

l’avis de tout le monde, les Signes de navigation entre Rar- 

seille ,, Nice et la Corse. La question, posée de cette fa-



ç©n, n'est- pas tout, à fait l'expression de la vérité» 

Si noue avions a.demander des inspirations a la maison 

Fraissinet pour l'exploitation de certaines lignes, notre 

aetion. serait très.'répréhensible^ parce qu'elle n'est pas, 

à *n aile, la meilleure des gérantes, Kala elle peut avoir - 

de»' idées en ee qui concerne le typé de bateau à construire 

pour X*exécution d'un service dont elle est seule a avoir 

une expérience de plus. de vingt années. Elle connaît les 

ressources de la Corse, le genre de’passagers que l'en do*t 

transporter, et elle peut nous donner dés rènseignemonts 

très,, présis et dont nous avons le devoir de nous servir. 

Voilà ce que la lettre que j’ai adressée à ï<i.. Brindeau vgu- 

' lait dire.' Ce sent nos services qui étudient les plans, -les 

spécifications des bateaux, et pour le faire raisonnable- 

'aient, ils se dont adrOK'foés à toutes les personnes suscepti­

bles d<s pouvoir leur fournir des renne.ignen^nts •

M. LE PRESIDENT...



■ M. LE PRESIDENT. Nous avions parié un peu aoees- 

seirement du service de, la Corso. J® rappelle à mes collé- 

gués ce qui nous avait préoccupé à ce moment 1 c’était le 
i 

projet que vous aviez d’un eenBértiusi des troxe ou quatre 

compagnies qui naviguent en Méditerrànnét et même des Cem- 

■pagnléé" et du Midi»

M. LE! SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Et aussi les chemins as 

fer algériens."

M. LE PRESIDENT. Quand il s’est agi des Messageries 

maritimes* vous' nous avez soumis le projet. et. le consor— 

t lum. sxxiot&lt déj sj* Les sateaux/pouvaient ?.rs connue de 

se èéngcrtiUE?. et voue étiez assuré qu’ils répondaient a scn 

désir.

Ce qui nous a irappeô "dans les nouvelles propositions* 

c’est qu’ ©n .ncuû demandait d ts,ff®C4>ei ces bateaux a un coji" 

sèrtiuxa quirn*existe pas et dont vous ne pouvez pas nous 

dénnejr la certitude qu’il acceptera les "bateaux qu’il s’a­

git de construire. Le® Messageries Maritiffiés, ou plutôt le 

uunsçrtxum oree. nous ont dit-- * comaxssons les ha—

tuatycp st htiûs 4.@b •aô<âéptoh&vÏToUït unions des 1ers une ga— 

rantle» Vous proposez d® xair-.j la riexa® operation* mais vbtre 

eo—tralvànt n’existe pas* et nt# peut pur conséquent rien 

xious uppox*Gcr ûe se ge*iro. Et puis* ùüt'.e iois* ii s agiv 

ae oie 11 r q u au coru w n *012101 euseo ueviétés.



Aussi, nous' nous demandons, si, quand les "bateaux se- 
♦ 

rcnt construit, leur vitesse, leurs aménagements, ne vont 

pas permettre, à des compagnies qui traiteront avec l’Etat, 

et qui éhercheront toujours dee difficultés pour obtenir 

des eenditions plus avantageuses, de dire î "Nous allons 

prendre _ bateaux, mais ils ne répondent pas a nos conve-

hajiees, et il faudra ■diminuer nos obligations.*

M, SRINDEAU. En réalité, la commission, après en avoir 

délibéré, avait donné sen adhésion mime a la construction 

des paquebots pour le service <e la Méditerranée, étant en­

tendu que M. le Sous-seetétaire.d’Etat et M. Harbleieher 

avaient formellement déclaré qu’ils avaient la certitude 

que le type en serait ateepté par le consortium.

itcs paquebots pour, la Corse sont dans une situation 

un peu différente, puisqu’ il n’y a pas de consortium, de 

telle Sorte qu’on peut considérer que si la commission 

avait pris, une décision f erme'en ce qui concerne les au­

tres services de la Méditerranée, il n’en était pas ainsi 

pour la Corse, et 3a question reste entière. 
r~

M. LE PRESIDENT. Nous savions à qui nous cédions, mais ici, 

il y a un point d*interrogation.



M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Voua avez bien posé la 

question. Je ne suis pus gâné pour voue répondre, mai., je ne 

peux pas vous donner la réponse que vous souhaitez. II y a 

24 ans qu’on essaie d'établir entre la France et l'Algérie 

des transports maritimes raisonnables»■suivis. Je ercis 

toucher au but. Je ise suis engagé un peu a la légère à la 

Chambre, l'autre jour, parce qu’il faut toujours compter 

sur . 1* imprévu. Le- jour où je parlais à la Chambre, dans la 

discussion du budget, deux de mes fonctionnaires étaient en 

commission interministérielle , c*était la dernière. Je 

crois que je parlais un mercredi et j'ai promis à la Chambre 

qu'à la fin de "là semaine les documents partiraient pour 

l’Algérie,

Le lendemain, je recevais la visite d'un représentant 

du gouverneur général Steeg, ainsi que Celle du prési­

dent de la Cie Gle Transatlantique, M. Bal Piaz. Tous les 

deux arrivaient d'Algérie. Ils ma dirent que le gouverneur 
î 

général réûnissait ses Délégations financières le 19 fevric1 

mais qu'il ne leur soumettrait pas les projets ; c*était 

une affaire trop grosse de conséquences pour l'Algérie pour 

l1*apporter à l’heure actuelle. Le gouverneur général vou­

lait, à son voyage de janvier, discuter la chose ave® moi 

dans les détails. Avec raison, il me demandait des résul­

tats d'exploitation de voyages, des comptes de recettes, 

des éléments' financiers, pour pouvoir remettre l’ensemble 

du projet aux Délégations financières d'Algérie.



1
*

Je crois par conséquent qusi^jé ne suis pus en lassurs 

de déposer .le projet de le!» la convention et le cahier des 

charges, Ils- aent prêts en æ qui me soneerne. Mais j» ne. 

pourrai les déposer avant la fm de janvier. XI faut que 

1-ss délégations f iriancières les aient vus, car il s’agit de . 

leur “-n effort' qui peut aller ‘ j iisqu* à <10 millions

par a n . _ ■

Tout le monde est d'accoru en ce qui concerne la çoçi~ 

position du futur consortium, Nous savons quë quatre coi^pâ*** 

gnies de navigation en feront partie, ainsi que le £LMj le 

Vjdi*4^ TJSïVS — £»U£1hà& j t> Ij*# 'VI £B <Î6 HB♦

ïîous savons donc qu'un consortiuai, aussitc^t que les 

aeeofés finanoiers seront fa'its, se constituera pour exploi- 

t,‘:r ces navires, Bt c'est maintenant que veus vene% me dire. 

*T?©U8 ne voulons pap vous laisser construire des? hateaux.*

M. L.E P.RSSIPWT, 14a 1)? non,

M. ' B3BEMGER; !<®a eomœigsicne parlementaires 

XI4 C?Y5.i^ pw.fâ . C»^*1 rôle,

K, ‘LE 'SOns-SKCBETAIRK D*jETAT« Je précise. Si j’ai dit 

un net qui hleppt? vs® «writ’iment», je m'empresse d® 1© reti~.. 

rer« Hous sesiwee l'exécutif» c'ctèt entendu, mais nous serons 

paralysée si vous ne noue donnez pas les moyens a’exécuter.

1 Si je ne construit pus ces bateaux, vous allez me pa- 



raiyser. Supposez en effet; que mon accord ne ee fasse pas, 

que je reste seul vers 1® mois ae juillet, et que je sois 

obligé-de 'traiter avec une compagnie ,;ü© navigation. Quel pjé 

poids vous ica donnez si je 'peux discuter d'égal a égal, 

parc®'que j’ai des-bateaux, qu’elle n’a pas, qu’elle n’a 

piuïi^qtr^el-W-ne veut pa'a,' qu’elle ne peut, pas construire, 

lorsque je dirai : ?V«us-avez le» seuls bateaux qui peuvent 

desservir la Corse, mais dans six mois, j’en aurai trois, <t 

je pourrai voue faire oonc/urrènee.*

Il en ést de même pour l’Algérie.

Koue savons qu’il estr nécessaire, pour exploiter les 

lignes d'Algérie, d’avoir.paquebots• Il nous en manque 

6 au ?. Sur eaux que nous ayons, il y on a qui sent si 

Vieux, qu’ils sont à remplacer darié un minimum de temps. Si, 

sous' prétexte que nous ne savons pas exactement comment ils 

seront exploités, vous ne iss laissez pas construire, nous 

arriverong a un moment où les lignes ne seront, plus exploit? 

tée& du tout.

J’examine la. situation a mon point, ae vue, je pousse 

peut-être un peu les choses au noir, mais lorsque je dis- . 

gâterai avec les compagniee, je serai q’autant mieux armé 

que j’aurai un tonnage qui leur fera peur, particulièrement 

pour log lignes de Corsa, T-e contrat finit au mois ae juil­

let prochui'i, il faudra que je cau^e à c© moment avec 

T’ràisB.ine't ri le 'e-unaor< ium n’.est pas debout.
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S®il est debout, l*addaire de la Corse sera englobée 

dans le consortium général, Sans le cas contraire, je serai | 

obligé de refaire un ©entrât avec M. Traiesinet» qui a les 

seule bateaux peesibi.ee, ...et quéàs bateaux S mais il les 

a. Je serai beaucoup plus fort si je peux lui dire î. "Dans 

quelque temps, j8aurai des bateaux, et nous verrons ; vous 

ne pourrez plus profiter de la situation®® Car,-la dernière' ,'p 

fois, il en a profité» c’est incontestable.

M. ROUSTAN. Vous avez bien voulu me nommer membre de 

la commission qui s8est occupé de cette affaire. Vous vous 

rappelez ce qui s*est passé lorsque nous avons posé la 

question de savoir si les lignes devaient être exploitées 

par une sosicté privé© dans laquelle les compagnies entre-- 

raient en se fondant.» bu au contraire par une société où 

elles, garderaient leur autonomie et risqueraient de faire 

concurrence à la société elle-memo. Bu jour au lendemain, 

M, Dal Piaz a disparu» il s'est complètement éclipsé, et 

nous nous somme» trouvés" en présence de décisions provisoi— , 

res à prendre sans savoir si ©es compagnies de navigation 

venaient-au consortium. Avez-veus quelque chose de plus 

précis à nous donner f

M. T .R SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Oui, mais cela ne va pas 

vous donner satisfaction.

peesibi.ee


Voue vous souvenez que le projet que j’avais fait éta­

blir prévoyait la gestion directe par le consortium ou la 

gestion indirecte par.1’intermédiaire des.compagnies de na­

vigation* •A
La commission a écarté la gestion indirecte, l’armement 

dans son ensemble a refusé la gestion directe. Comme il 

faut tout de même aboutir, j’ai discuté avec les compagnies 

de navigation; j’ai essayé-'d’obtenir d’elles qu’elles fas­

sent un bloc, que les quatre compagnies se forment en une, 

que trois d’entre elles donnent pouvoir à une seule avec 

laquelle nous traiterions. Je ne suis pas encore arrivé a 

un résultât? Comme il faut en finir avec cette question 

posée depuis 24 ans, j’ai refait'le contre-projet tel que 

je l’ai soumis à la commission î gestion directe ou gestion 

indirect©. Le Parlement appréciera, et j’espère arriver, 

par 1*intermédiaire de là commission de ma marin© marchande 

de la Chambre à des résultats que je n’ai pu obtenir seul. 

XI y a des précédents : lorsque j’ai dieeuté, dès mon arri­

vée à la "marine marchande, avec las la Compagnie des Messa­

geries maritimes pour amender cette convention qu’elle nous 

apportait, j’ai obtenu quelques petits résultats. Mais lors 

que j’ai eu derrière moi la fore© de la commission de là 

Chambre, et son rapporteur à mes côtés, j’ai obtenu des mo­

difications considérables, et je suis persuadé qu’il en sena 

de même cette fois-ci. Lorsqu’un ministre est appuyé par 

une commission et par don rapporteur, et lorsque' les compa­



gnies voient qu’il s’agit d’une condition sine que non» 

elles cèdent»

J’ai cru de mon devoir, devant la situation que vous 

venez d’exposer : d’une part, lu commission décide qu’il y 

aura gestion directe de tous les paquebots,.non seulement 

de ceux construits par l’Etat, mais aussi de ceux apportés 

par les compagnies, et, d’autre part, la décision de i*ar- 
de les 

marnent français de rte pas céder ses navir/es,/ exploiter 

directement lui-même, j’ai cru de mon devoir de refaire le 

projet, et je le soumettrai a la Chambre des que les Délé­

gations financières l’auront visé.

Je ne sais pas» d’ailleurs», si les Délégations finan­

cières algériennes accepteront cela. Je-là disais l’autre 

jour : nous avons à mettre d’accord des éléments presque 

inconciliables', non seulement en Algérie, mais en France, 

avec ces trois ports de' départ : Port-Vendres, Cette et 

Marseille.

.M. ROUSTAN. Et vous publies 1’opposition entre la com­

pagnie du Midi et le P.L.l-i.. 11 y a là un faisceau inextri­

cable d*intérêts.

M. LE SOUS-SECRETA IRE D’ETAT. Alger se tient a peu près 

neutre. Mais avec Oran et Constantin©, c’est très diifici- 

le. Je suis très optimiste quand même, parce qu’avec de la
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'bonne volonté, on arrive toujours à résoudre des questions 

qui paraissaient sans'issue »

Dans tous les cas, mon projet de convention est prêt, 

le cahier des charges & le projet de loi aussi® 'Je fais 

réunit en ce moment-ci des'documents financiers ’qui m’ont 

été demandés par M. Stseg, Il sera en France dans les pfe- 
miérs jours de-janvier, il discutera avec mois il emporte­

ra .la® documents et réunira les délégations financières im- 

médiatemeïît»

Four en revenir a la question qui nous intéresse, la 

construction des bateaux, je vous demanderai, pour deux 

raisons, de donner un avis favorable : d’abord parce qu*il 

faut que ces bateaux soient construits si nous voulons met­

tre debout® entre la France et l’Algérie, un service qui 

marche. Là Transatlantique a fait construire dernièrement 

un “Duc d’Aàm&le* en Angleterre. La prévision de dépenses 

était de 12 millions* elle en a dépensé 2S î change, eié- 

vation de la main-d’oeuvre, etc. Elle ne rec&miùenceru pas. 

1*expérience, d’autant plus qu’elle n’est liée par aucun" 

contrat' avec la. métropole. Vous savea que toutes lés éon- 

vexitlons avec 1*Algérie ont été x«hms* dénoncées depuis 

quatre ans et n’ont plus été rétablis». Ce sont des compa­

gnies qui voyagent "en L’air9 et qui ne feront pas pendant 

' longtemps des voyages déficitaires, s*il y en a.

II.faut donc que l’Etat assurer 1'organisation des li 

gnes d’intérêt général, et dé celles-là au premier chef - 

je'parle des transports dé passagers.
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Lu seconde raison, c'est que nos chantiers de cons­

truction vont fermer leurs portes. Partout, cela va être 

le plus grand chômage, Vraiment, la situation est terrible 

dans les ports. Lu- session eût dure -deux jours ce plus au 

mois de juillet, vous m*eussiez voté mes crédits.

•Je crois fermement qu'il est nécessaire, pour ces deux 

raisons, "que- vous n*attendiez pas plus longtemps lorsque le- 

projet reviendra de la Chambré. Il y va de l'intérêt na­

tional. Les Algériens sont "las de‘se voir si mal desservis.

M. LE PRESIDENT. Leur grande idée, c'est la liberté- de 

pavillon.

M. HEïiRY BERENGER. Dans mon rapport sur 1*Algérie,

je l'avais déjà signalé. . ,

M. LE PRESIDENT...



M. LE PRESIDENT. Pour résumer, vous nous demandez l’a» 

torisation de construire les paquebots, d* abord parce que 

vous ayez à faire à une compagnie dont le contrat arrive 

prochainement à échéances et que cette compagnie conces­

sionnaire a profité de la situation il y a un certain nom­

bre d’années pour vous demander aes conditions trop onéreu­

ses, conditions que l’Etat ne lui aurait pas accordées s'il 

avait eu les moyens ce passer outre et ae aire ; "A défaut 

de vous, j'ai autre chose."

Vous construisez vos paquebots pour pouvoir répondre 

cela désormais, et vous pensez, d'autre part, que la cons­

truction des paquebots poujÀr les lignes d’Algérie vous par- 
mettra également, au cas où le consortium vous tiendrait, la 

dragée trop haute, de lui dire :"J*ai le moyen a’assurer 

un service entre l’Algérie et la France."

Nous ne pouvons pas prolonger la discussion sur ce 

point. Vous nous arez donné, comme d'habitude, des explica­

tions très complètes et très franches. Nous vous en remer­

cions, mais je tiens à vous dire que la commission n'a"pris 

aucune décision.

M. BRINDEAÜ. La commission avait simplement ajourné sa

décision.Vous seriez bien aimable de nous envoyer une note
3 indiquant
sur le type des paquebots, dont vous avez indiqué le tonna­

ge et les caractéristiques.

• . X

M. LE PRESIDENT. De même pour les Marie-Louise.



M. IE SOUS -SECRETAIRE D'ETAT. Vous allez recevoir 

cela automatiquement : ces renseignements ont, été demandes 

par M. Henri Bérenger.

M. HENRY BERENGER. Je vous demanderai aussi de vouloir 

bien m'adresser les communications que vous adressez a la 

commisâéon de. la marine, car je n'avais pas' été saisi de 

celle-ci.

(M. Guilloteaux remplace M. Doumergue au fauteuil de

la présidence).



Présidence de M. GUILLOTEBUX,

M. HENRY BERENGER. ‘Monsieur le ministre, je ne reçois 

pas du t-eut- les communications. Je vous serais reconnais- 

eant de dire a votre cabinet de vouloir bien m*envoyer 

copie de tous les documents que vous envoyas a la commis 

sion de la"marine. Cela permettra lsendosmose entre la com­

mission des finances et celle de la marine, d*om un travail 

plus fécond.

M, LE PRESIDENT. De la sorte, ' pour employer un terme 

maritime, il n‘y aura plus de cloisons étanches entre les- 

deux ccwmiBsxonse

M. LE RXXXSÎREX SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. J’arrive main­

tenant à la -question de la liquidation dé la flotté d’Etat. 

Dois-je vous faire un compté-rendu complet de cette liqui­

dât ion, ou compléter simplement les indications que je vous 

ai fournies l’autre jour î.

Me HENRY BERENGER.....



M. HENREY BEREHOER. J’aurais une question à a M. 

le ministre. Ce serait peut-être une façon d’amorcer son 

exposé.

Vous avez dit» au mois de juillet, a la dnambre - je 

pose æa question tout ne suite parce qu’elle intéressa le /. 

rapport eur le budget - vous avez dit en juillet dernier 

que la flette d’Etat coûtait un million par jour, et vous 

avez même donné au Journal Officiel un décompte assez dé­

taillé du coût de cette flotte®' Votre honorable collègue, 

M. le ministre des finances, venant devant la rémission 

des finances du Sénat» à plusieurs reprises, n’a cessé de 

répéter avec âpreté..? "Et surtout® qu’on me" débarrasse de 

cette flotte d’Etat, qu’on la coule tout© entière s’il le 

faute, car elle me coûte un million par jour."

Or, dans la déclaration que vous avez laite à la Cham­

bre, il y à quelques .jours, vc-us avez été moins aifirmatif. 

Voua avez déclaré î "Je n’ai pas d’éléments précis -pour 

dire ce-que la flotte d’Etat coûte par jour ni ce qu’elle 

aura coûté à l’Etat••.

11 y a là un© grosse question financière, parce qu’a 

l’heure aôtuelléj les compagnies subventionnées vont nous 

revenir à* 350.000 francs par jour, et quand le consortium 

sera constitué, il est'possible que, l’année procnaxne, ce­

la revienne à 4 ou 500*000 francs par jour.



Je voudrai© poser une question très 'brève, pour la lo­

yauté de ce grand débat, qui reviendra fatalement : vous 

voyez que vous-même vous voulez refaire une petite flotte 

d’Etat pour tenir en échec les compagnies qui voudraient 

faire chanter l*Etat.

~Jë~voudrais sagoir exactement ce- qu'a coûté la flotte 

d'Etat, pour le compte A et pour le compte B. Ke sont-ils 

pas liquidés. J’ai eu l'honneur d'être administrateur du 

compte des pétroles, qui a dépassé 5 milliards. Il est li­

quidé depuis quelques mois. Pas un centime-n’a échappé'au 

contrôle, malgré de grandes, discussions entre les firmes et 

l'Etat. '

Pourquoi les comptes A et B ne sont-ils pas liquides ? 

Comment ne sait-on pas ce qu'a coûté "la flotte d’Etat V 

Avez-vous des lumières à nous aonner là-dessus ?

M. LE SOUS-SECRETA IRE D’ETAT



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Je n’ai pus ae lumières 

à voue donner, mais je vais voua donner des explications. Si 

mes souvenirs sont exactsj qe n’est pas au Journal Officiel 

que vous avez pu trouver ce chiffre d’un million, c'est loi 

que je l’ai apporté. .

M. HENRY BERBNŒR. C’est a la séance âu S juillet. • •

U. I£ SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Cette déclaration se 

rapportait à un état de choses antérieur au moment où je 

la faiaais, en mare 1921« Lorsque je suis venu, à cette 

époque, devant la commission du Sénat, je n© pouvais pas® 

dans l’état de la comptabilité, vous donner ce que l’on 

avait dépensé. J'ai procédé à 1’opération du sondage. J’ai 

dit à mes services : •Vous allez prendre, de b bateaux de 

chaque catégorie, un bateau en bois, un Marie-Louise^ etc., 

vous allez suivre ces bateaux pendant aeux ou trois mois, 

et me faire de; moyennes, * et c’ est grâce à ces moyennes 

que j’ai été amené à dire ici que je perdais un"million 

par j,our. •- < . .

Immédiatement, j’ai pris des mesures ; j’ai commencé 

par désarmer tous les navires en bois,. ,j'ai cessé la gestion 

directe. Ils me coûtent en ce moment 7 millions par an d’en­

tretien. '

M. HENRY BERENGER. Je les ai vus au cimetiere de Brest.



62

H. LE SQUS- SECRETAIRE L'ETAT. - XI y en a malheureuse-, 

n;ent ailleurs. J’ai désarmé les navires d* expiai."Cation très 

inéreuse, j’ai fait de la gestion en coque nue, de la ges­

tion e n time charter, et,'au moment eù nous discutions le 

budget à la' Chambre, nous arrivions à un chiffre de l’ordre 

de grandeur de 300*000 francs par jour, et au moment où la 

liquidation se "faisait nous n*exploitions plus que 45 navi­

res sur 292, et nous perdions, par-jour. un peu moins de 

10G. 000 francs. . \

Vous me dites i “Pourquoi ne sait-on pus ce que sont 

devenus les comptes- A et B î*‘ .

Kn ce qui concerne le compte B, je peux vous donner 

demain son'arreté a un mou près*-'- C'est lé compte : “Cons­

truction et achats des navires.1*

M. HBÛîRI BEREKGER. Je vous en serai reconnaissant', 

parce que la commission des finances commence à s* occuper 

de la question.

M. LE SOUS-SECRETAIRE L’ETAT. Là , nous pouvons vous 

dire exactement ce que nous avons dépensé, Cela doit etre 

1.250.000 millions environ, dépssant de trois ou quatre 

cents millions le chiffre accorde. La raison de Q® dépasse­

ment est que dès qu'on-a ou ce crédit, en & commandé pour 

- 859 millions dé bateaux. L'élévation des prix survenue en­



suite, a causé le dépassement. , Ce compte B nous accuse en­

core 400 millions d1'argent en caisse, dont il serait crimi­

nel de nous servir, puisqu'ils sont dépensés, mais enfin 

notre trésorerie, est encore de 400 millions.

Les bateaux, ©rit en effet été achetés en Amérique et 

payés par des dollars Morgan, d'autres ont été payes au Ja­

pon» Cela n'a pas encore été ventilé à notre comptabilité 

centrale

। J?n cé qui concerne le compte A, c'est beaucoup plus com^ 

pliqué. Il a été clos le 31 décembre 1919 par une loi. Je 

ne peux pas vous dire quels’eh sont'las résultats à l’heure 

actuelle, et je ne ©rôle' pasjf être en état "de vous les don­

ner avant- le mois de mai ou de juin de l’année •prochaine.

D'abord, lorsqu'on a ouvert le compte A, La comptabi­

lité n’a été vraiment organisée, dans de mauvaises conditi­

ons d'ailleurs, que cinq ou six mois après. Il a fallu re­

chercher, avec beaucoup de peine, tous les documents.per­

mettant œ jgjü&mx mettre la comptabilité à jour pendant cet- 

te jjSx iode. Bt puis, la comptabilité du compte A portait 

sur des navires qui circulaient dans le monde entier. Sup­

posez un navire, dans un petit port lu Chili. Le capitaine 

était oblige de remettre scs comptes à l'agent consulaire, 

qui les envoyait au consul, qui les envoyait -à l'ambassa­

deur, qui les envoyait au ministre des affaires étrangères, 

qui les envoyait au ministre des finances, qui jus les ren­

voyait enfin. Des pièces sont arrivées 'ainsi aubout ae dix-



neuf mois i Au.1 ourd'hui, noue avons tous las éléments de la 

comptabilité-,. mais il y a 1200 dossiers, et je n*ai qu'un 

personnel très réduit, qui travaille beaucoup, du reste ; 

c'est.celui dont je suis le plus content ; il est dirigé 

par un hoaw qui connaît très bien son affaire, Mais nette 

çomptaibilité est tellement enchevêtrée qu* on ne peut vous 

donner dos résultats .'partiels desquels vous pourriez dé­

duire des résultats généraux.-Il faut attendre que tout 

soit ■ fini. • •- • . . - • - • •

Tout ce que voué avez- entendu Jusqu’ici, ce n’est que 

ées parroximt ions il-bst. absolument impossible de yous 

donner. une 'certitude quelconque. Noué avons procédé le plus 

honnêtement que nous' ayons peur arriver à ces probabilités, 

mais nous n’avons aucune caftitude.

M. HfciNRY BERENGER. Depuis juillet,' vous n'êtes pas ar­

rivé à posséder des clartés plus précises i

lï« LE SOljs-SECRETAIRE D'ETAT. Il aurait fallu que je 

recommence l’opération de juin, que je mette un contrôleur 

procédant par sondages. Ce n’eût encore donné que des pro­

babilités. -

M. HENRY BERENGER. Eet-ce que le contrôleur des dépen­

ses engagées a examiné ses comptes î



M, LE SOUS-SECRETAIRE. D'ETAT. Il y perdrait son temps;

il serait tellement absorbé qu'il ne..pourrait plus faire 

autre chose.

■ HENRYJBERENÇRR. La commiseion'des finances du Sénat, 

cânformémênt au vote des assemblées, désirs que ces comp­

te s spéciaux rentrent dans le ‘budget. Par conséquent, le 

contrôleur .des dépeses engagées' devra avoir Le croit....

11. LE SOUS SECRETAIRE D'EiAT. Peur les dépenses enga­

geai avant le premier janvier 1922, mais pour les dépenses 

du. passé,-la comptabilité est pour ainsi aire incontrôlable.

M. LE PRESIDER!. ITs pourra-t-on avoir ce s renseigne­

ments un pau plus précis pour le printemps ? 
•4

M. LE SQUS-SECRE'L'AIRE D'ETAT. Dès que je Les aurai, je 

vous "les ferai parvenir.

M. HENRY BERENGER. La question ne' vous concerne pas 

personnellement, parce que vous êtes l'heureux Liquidateur 

•â une ium&üxsua euse uf f—.^.re.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT." Heureux eat de trop, car 

cela m'a donné aaaea de soucia. 1



M. LE PRaSLuKII. ce qui concerne la liquidation 

de la flotte, désirer-vous, messieurs, que M, le -Ministre' 

nous fasse un exposé sommaire, cerne il a déjà bienvouiu 

faire il y a quelques mois ?

TT«'’HKOy BERENGER et plusieurs de ses sc-llè^ues. Un 

simple résumé.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. J "ai divisé la flotte en 

deux parts "î !• la flotte exploitable ; tous aes bateaux 

sont vendus, non pas a l'armement seul, mais à l’armement 

et à tous les particuliers qui nous ont fait des propos!- ' 

tiens acceptables. Nous ..n'avons écarté systémqtiquement au­

cune des proposition, nous-les avons examinées toute*» avec 

beaucoup de conscience. Vous devez avoir une partie de ces 

. documents,

M. HENRY BÉRENGER. Vous avez bien /-owAa me ce-'WU’iiqueS’ 

l’accord et eer. annexes, et je les publierai dans mon rap­

port à la commission des finances.

M, ■ LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. «Pal voulu que tout se 

passât au grand j dur, de telle manière que le contrôle ab­

solu des.deux commissions puisse s’exercer.

Nous- avons reçu -52 dedi&nàes de bateaux. 11 y en avait 

deux qui visaient l'ensemble de la frotte : l'une émanant 



d'un consortium de l'armement, représenté par la Société' des 

armateurs français, et '1*.autre d’un monsieur Bobo, J'ai 

écarté tout de suite Bobo. C’est un capitaine au long coure 

qui est a as ai docteur «n-médecine.: il faisait une propo­

sition d'achat global pour 200 millions, payés comptant, 

Quand il a apporté sa préposition, j'en avait déjà entendu 

parler par dee personnes qui étaient venues me voir ; je xM 

n'ai pas su de peins à établir une relation de cause à ef­

fet-, C'était une demande qui aurait eu pour résultat, au 

bout de trois mois, de paseer le tout du coté de la Balti­

que.'

Parmi les dissidents, il- y a huit capitaines au long 

cours dont les propositions ont été retenues-, une maison 

coloniale : la Compagnie auxiliaire de Madagascar, etc.

Meus avons vendu 27 naviresà des capitaines au long 

cours ou à des maisons dissidentee d'armement, et le reste, 

sauf les voiliers, a été passé à la'Société des armateurs 

français.

Le prix a été de 400 francs la donne de cargo neuf de 

6000 tannés. Je ne crois pas que ce Boit un mauvais prix.

Il a été fixé par des ‘corænisaions techniques dont les travaux 

ee eont, basés" sur* les ventes en Angleterre dans l'année.

'■ H'y a uns clause de récupération qui va jouer : tous 

les ans, la meme commission technique se réunira, fixera lei 

prix moyen'du bateau pour l'année. S'il y a baisse,- l'Etat



y participera pour 50 X, jusqu*à un minimum de 300 

.francs: la jionne, et s'il y a hausse, il participera jusqu* 

à 700 francs,

M.- HENRY BERENGER. Qui établira là base de ce déficit 

fie 3Ü0 francs par tonne par rapport au prix ue 400 francs 

auquel refus avez vendu T

S 0U3 - Sis CRET A IRE L‘ ' ETAT -
M, TJ! J*ai nommé une commission ue trois ex­

perts techniques, fonctionnaires, l'armement nomme une com­

mission et© trois autres experts techniques. Cette comiaie- 

eion mixte sera uréeidée par un conseiller d*£tât« Les éva-- 

luatiens seront établies d'après des'documents officiels 

relatifs aux ventes de navires de l'année.

M. HENRY BERENGER. $ Prix moyen î

Jusqu'ici tous ces .• contra te, toutes .ces conventions se 

sont traduits par une série ae déficits formidables pour 1* 

Etat, et il est è -craindre que les armateurs ne s'organi­

sent.. ...

M. LE SOUS“SECRETAIRE L'ETAT. L'arsieiatnt ne désirait 

pas cette clause, 'maisc*est nous qui/avons insisté, parce 

que je crois que cane Te délai ae cinq and, le tonnage aug­

mentera certainement de prix. La clause ne porte que sur 

le tonnage qui n’est pas payé comptant.. Pour le tonnage pa­



yé comptant, c'est ur.e affaire finie, Ce u’est que pour le 

tonnage vendu à crédit avec un certain nombre'd'annuité s 

que la clause joue,

M, HENRY BXRKN&ER . - Un o.e vos prédécesseurs a dit a 

la ChamTTë“‘qu'è l’Etat ne verrait pas un centime de cette 

flotte, étant donné qu’il donné douze ans pour payer.

Je ne prendH' naturellsment pas à mon compté de pareil- 

les assertions, mais elles n’ont pas été sans m'émouvoir.

Si» LE 30US-SECRETAIRE D’ETAT. J’ai venu 120 navires. 

J'en ai 40 qui seront payés comptant.

il. ALFRED BRARD. Pour les autres quelles sont les 

échéances ?

ï. LE S0US-SECR2ÎAIRE D'ETAT. Pour les bâteaux'' ae plus 

de vingt ans ; cinq annuités. Pour les bateaux de 10 a 20 

ans ;■ 8 annuités. Pour les bateaux de moins de 10 ans : 12 

annuit és.

Noue avons d'ailleurs .pris des garanties._ Nous ixa 

forçons la Société des armateurs français à 'créer une 

caisse de garanti® qui viendra faire les paiements à la 

plaça des armateurs défaillants.’Quand il y a eu des défail­

lants pour le stock de 150.000 toxines de l'accord Maxley-



Clémente1, c’set le consortium qui est venu à leur place.

Je tiens a cette calse®> pjirca que j’y vois 1 ’ embryon ■. 

d'une ca.igoe de crédit maritime qui pourrait rendre, ue très 

gros services pour le développement ce la jaarine marçnande.

3S. ÀLTRËT) BBARD. Vous avez âqsei VhypotMqU®. ♦

M. LE SQUS"SECRETAIRE D4BTAT. J’ai toute les garanties; 

l'hypothèque, l'assùrariOe ét la caisse de garanti®. UeStut 

a 1'hypothèque du vendeur, et les polices u”assurance por­

teront cette- clause qu'en cas de sinistre, 1® Paiement sera 

fait à l'Etat*

Il aie reste à liquider la partie la plus difficile..; 

la flotte inexploitable. Qu*est-ce que nous allons en faire? 

Elle est répartie dans trois ou quatre grands-ports, Mar­

seille, gantes, Brest, Dunkerque, et elle nous coûte d» 6 à 

10 millions par an d'entretien. Cetto ..flotte ne naviguera 

p!u..“- jamais. Ce n'est pas qu’elle soit ml construite, elle * * 
ï’est «clideaent î c;.yçc un bon. calfatage» elle pourrait 

■encore al^e* , ajaig les frais é* exploitât ion en sont consi— 

clerftblee. Un bateau de 3000 termes bien construit doit ©en- 

BemRïer 20 tonnes de ehurbcn pur jour ev= ixler 9 noeuMs. Lee 

curgs.s en bois djp 3G0G t.enriés, qui sont bien cempric»» qui 

constituent la meilleure dee catégories, brûlent 36 tonnes 

de charbon.



En effet, ce ne sont pas des bateaux mono-hélices, ce 

sent des bèèaux a deux luachines. Le personnel coûte beaucoup 

plus cher que sur des bateaux mono-hélico, car il est pxus 

nombreux. L'exploitation en est trop coûteuse, et ils ne 

pourront pas rivaliser- ave© les bateaux anciens, a moins 

qu*un bouleversement ne se reproduise dans quelques anneos 

- auquel cas il faudrait les conserver pour une prochaine 

guerre® Mais heureusement, ©'est une hypothèse sans certi­

tude «.

Pour le 2 janvier au plus tard, l'armement doit me 

fournir un plan de démolition de ces bateaux® D'après les 

rênseignements que j'ai, nous pourrons retirer un certain 

profit de la mâture, du gréement, des machines et des chau­

dières. Lorsque la coque sera nue, je ne sais pas ce que 

j'en ferai® Si Je me mets à les démolir, il est certain que 

je mangerai de l'argent * le bois à brûler, vendu 25 francs 

le mètre cube, me reviendra à une centaine de francs.

J@ ne sais pas ce que je vais en faire. Enlever ce qui 

est ben, remplir la coque de caillou, et en faire des brise- 

lames dans les ports 1
Ppur la partie utilisable, machines, chaudières, il 

faudra prévoir des coques, il faudra de l’argent. Je peux 

en trouver de trois façons différentes. J'ai dès vieux ba­

teaux, qui ont déjà été vendus ou qui vont l’être, et qui
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I sont tout au plue bons à la démolition. Ces bateaux, je

I pourrais les remplacer ; l'argent qui me rentrerait de la

W vente, je peux le mettre dans la construction de coques sur

lesquelles nous mettrions les machines, et les chaudières, 

. de cesnavires. Lés nouveaux bateaux noua reviendraient à 

très bon compte, puisque nous aurions déjà les machines et 

les chaudières*

M. HENRY BERENGER. Je souris de cette fiotticule d'Etit 

qui va noue entraîner dans des dépenses de constructions 

, . navales et dans des frais de bureau.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Je ne ferais pas cela 

au compte de l'Etat , je ne me lancerai pas dans une aven­

ture pareille, Wals nous Avons, sur toutes nos cotes, des 

quantités dé bateaux coulés, du fait de la guerre, qui 

constituent des entraves à la navigation et des causes de 

dépenses. Dans votre rade du Havre, monsieur Brindeau, il 

n'en manque pas . Or, nous n'avons pas en France une seule 

société ’FMVetage qui compte. le cuco-et® "la France" est 

en très mauvaise situation. En lui donnant un certain tonna­

it ge de chalands, de remorqueurs, de bateaux construits avec

toutes cés Machines, nous pourrions peut-être arriver a 

qqêiquo chose. Puis, J'Ai 60 millions en caisse, provenant 

du fonds des assurances. C'est la seule affaire qui ait 

rapporté de l'argent à l'Etat. Il y a un article qui prévoit
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que cette somme doit être répartie entre les intéresses," 

mis je ne peux pus me résoudre à faire cette répartition. 

Le» assurés ont gagné de l'argent avec leurs assurances, 

en grande partie, et je demanderai probablement a la Cham­

bre,...____

M. RIOTTEAU. Pas tous i

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Presque tous, J© demande­

rai à la Chambre cet argent pour utiliser ce matériel.

A l'heur-e actuelle, je vais à la démolition de ces ba­

teaux, parce qu'il n'est pas possible de garder des bateaux 

qui ne serviront à rien, et qui coûtent 8 millions par an.

Il ne faut pas porar» d'argent en le* démolissant...

M. HWRY BERENGER. C'est un risque de guerre l

M. LE PRESIDENT. A combien estimez-vous la valeur en 

capital des nuvites qui restent inutilisables î

M.-LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. A 650 ou 700 millions.

M. LE PRESIDENT. Et le produit prévu est tout a fait 

infime ’t



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. La vente î Elle cannera

quatre ou cinq millions.

M. LE PRESIDENT. Votre calcul est celui-ci : nous avons 
I

un reliquat de flotte qui a coûté environ 700 millions, 

mais qui nous coûte 8 millions eù 10 millions par an. Dans 

ces conditions, il est plus simple de considérer ce capital 

Comme perdu, et de liquider ces bateaux pour éviter de nou­

velles dépenses.

M. ALFRED BRARD, Quel est le tonnage de la flotte ex­

ploitable et de la flotte inexploitable î

M. LE SOUS-SECRETAIRE D4-ETAT. Le tonnage de La flotte 

exploitable est de 350 à 400.000 tonnes, je parle du ton­

nage vendu. Le tonnage inexploitable <e»t d’environ 300.000 

tonne s.

M. BERliEON,..



2îa BERGSON. Je vaudrais revenir sur la clause de récu­

pération qui deit'jouer pendant cinq ans* L’Etat est appelé 

à participer soit à la baisse® soit a la hausse, axais, avez- 

vous ajouté, pour ce qui est des bateaux payés comptant, 

la clauBe_jàe récupération ne joue pas.

H. IS SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Il y a deux c ntrats 

différents® sont je peux â*ailleurs vous soumettre le type. 

Je les déposerai aux archives de la commission. J’ai un con­

trat peur la vent® au comptant, l’autre pour la vente a pré­

dit:.

M. BERGEON. D’une façon général®, les contrats que vous 

avez passés comptant portent sans doute sur des unités meil­

leures ?

M, LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Non, pas précisément.

. M. BERGEON. Je craignais que, d’une façon générales, 

lès bateaux qui n’étaient pas. très bons aient été plus re­

cherchés parce qu’ils permettaient d'avoir du crédit pour 

se libérer, auquel cas je redoutais que cette clause puisse 

jouer au détriment de l’Etat, parce que devant jouer ex­

clusivement sur des bateaux mauvais. Hais si vous m® dites



que vos contrats comptant portent ex ex indifféremment sur

les bons est sur le s •. mauvais bateaux, ma crainte disparaît..

'M. DE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Voue, pourries, en exa­

minant le tableau de répartition des bateaux suivant le mo­

de de paiement, porter un jugement sur l'état financier des 

oempagnies de navigation# Les compagnies riches me paient 

comptant..

M. BERGSON. Quel genre de bateaux, se sont-elles ap­

pliqué ? les bon© ou lés mauvais ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Indifféremment,, Voici 

des exemples :

B, Douglas, 1906, comptant.

B. Gaule, 1905, comptant,

B, Gonan, 1905, comptant.

B. Zmingo, 1904, payé en 8 ans,

B. Zarua, 1905, comptant.

B. Verdun, 1914, payé en 12 ans (Un des meil­

leurs }.

Belgr&via et Briggravia, 8 ans et 6 ans (affectés 

à la Cie Transatlantique.)

-C'est indifférent.



M» BERGEON, Voue avez dit tout a l’heure que la partie 

exploitable de la flotte, bous réserve <ie quelques demandée 

fractieniiaires, a été demandée en bloc, a la fois par MM. 

Bob©, que vous avez écarté, et pur la Société des armateurs 

1 rançais» . .' .■

Est-ce un groupement composé du plus grand nombre des 

amateurs su «’agxt-il du Comité central des armateurs de 

France ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Non, je n’ai pas voulu - 

je le cri© hautement partout parce que j’espère qu’il l’en­

tendra un jour - je n’ai pas voulu avoir à faire au Comité 

central des armateurs de France, parce que chaque fois que 

j’ai quelque chose, à lui donner, je lé trouve, mais chaque 

fois que j’ai eu quelque chose a lui demander, je ne l’ai 

pas trouvé., J’ai voulu quelque chose d© tangible devant 

moi, pour les bonne® et les mauvaise^ affaires. J’ai trouvé 

la société des armateurs français.

A la fin de la guerre, M. Clémeiitel à fait un accora 

avec M« Maxloy qui accordait 600.000 tonnes ae tonnage ox- 

allemand à la France. Il y avait 450.000 tonnes ae bons na­

vires qui ont été pris par tous les armateurs, et il res­

tait 150.000 tonnes de mauvais navires, équipe hétéroclite, 

très difficile à exploiter. Quatorze armateurs se sont réu- . ♦ 
nie pour former la Société des armateurs français, et cette 

société gère, oû gérait, ces 150.000 tonnes de navires.



Lorsqu'il s’est agi de liquider la flotte a’Etat, je 

me suis demandé si cette Société ne pourrait pas s"agrandis» 

Comprendre de nouveaux adhérents et venir lae faire une pro­

position globale. Je lui ai pesé la question, et C'est au 

nom de 42 armateurs qu’elle m’a fait cette proposition, 

préposition complète, avec clauses très nettes peur la ven­

te, et même avec une répartition des haviros. Ce n'est 

d’ailleurs pas cette répartition qui a joué, parce qu’il a 

bien fallu que j’en détache les navires ;u« je vendais par 

ailleurs, à des capitaines, des compagnies col©niaoeaialea, 

etc», qui m’en avaient demandé.

M. BERGEON. Et alors vous avez appliqué votre tarfi ce 

has e . î... .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Le mémo, je l’ai même éle­

vé un peuX $ la tonne se vend 402 francs, même plus,

M. BERGEON. Dans votre contrat, quel prix avez-vous 

mis î

M. LE. SOUS-SECRETA IRE D’ETAT. 400 francs sur 1a base 

du bateau neuf de 6.000 tonnes, plus 2 francs par tonne de 

portée en lourd de plus.

M. BERGEON. Dans les conditions prévues au contrat, 



avez-vous songé à insérer là clause que ce groupe, qui 

s*est adjugé une grosse partie du tonnage, serait, le cas 

échéant, appelé par l'Etat à assurer par ses prop/ree m» 
«

yens des services d'intérêt général ? J© me rappelle en ef­

fet quç lereque vous êtes venu nous donner des explications, 

vous 'aviez indiqué que vous' 'songeriez non seulement à nos 

services coloniaux, qui ne eont pas en 'Cause, mais égale­

ment à fair^ assurer par-ce groupement t©ut- ce qui est ser­

vice d* intérêt général, æ,<'geiir^; r

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Je ne me souviens plue ài 

c'est inscrit au contrat® Dans tous les cas, je peux le 

faire mettre en annexe. Cela faisait partie des conditions.

M. BERï-iEON. Je vais vous en faire yeir tout de suite 

l'intérêt, Dernièrement, je prenais connaissance d*un rap­

port de notre ceneul de France à Las Falrnas. £1 faisait 

observer que le® marchandises françaises sont fort appré­

ciées, maie malheureusement bien rares. "La baisse du chan- 

he, disait-il, nous permettant de concurrencer les produits 

anglais et américains, on n’arrive pas à comprendre comment 

nos importateurs se dés intéressent des ces îles, auxquelles 

les étrangers consacrent tant de soins. •*

L'explication est tout© simple :



30

"Après une disparition de cinq ans, les Allemanas re­

prennent les méthodes d*avant-guerre, notamment les crédits 

à long terme, et ils ont repris leurs services sur les Iles 

Canaries.•

Que s'est-il passé ? Nous avions, avant la guerre, des 

services bien organisés, faits d'aboru par la Compagnie Pa­

quet, ensuite par celle des Transports maritimes et enfin 

par ï'raissinet. Depuis la guerre, ces services ont complè­

tement disparu, et nos chargeurs a Marseille n'ont aucun 

moyen de faire transporter leurs marchandises aux Cana­

ries. Ils n'ont que la ressource d'attendre qu'un bateau 

battant pavillon italien veuille bien passer a Marseille, 

mais neuf fois sur dix en leur refuse le fret.

Pour rependre à 1®attente de ce consul, qui a raison 

de jeter son cri d'alarme, nous aurions grand intérêt à 

transporter nos marchandises là-bas : à la faveur du change, 

nous en trouverions le placement très facilement sur ce 

marché.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Je viens de vérifier :

la clause est au contrat.

M. B.ERGEON. Vous pourrez donc demander a ces armateurs 

de se charger d'établir un service régulier de Marseille 

sur les Canaries. On pourrait y faire escale en allant en 

Afrique occidentale française.



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’STAT. - VeiCi le UMe : «La 

asoiété s’engage, en outre, à effectuer au moyen de ceo naù 

vires, et aux taux et conditions qui seraient débattu» avec 

les représentants de l’Etat, et fixés par experts en cas de 

contestation, tous transports d* intérêt général qui lui se­

raient imposés...etc.■

M. BERGSON. Il s’agit bien, dans l’espèce, d’un servi­

ce d’intérêt général.

M. ALFRED BRARD
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M. ALFRED BRARD. Puis-je vous peser une question ? J'ai 

lu dans les journaux que demain vous alliez faire, au Con­

seil des ministres, des prépositions en ce qui concerne la 

construction, par l'Allemagne, des200.000 tonnes précues 

au Traité de Paix, et qui ont été réduites à un chiffre que 

j*ignore. J'ai vu que la part ce la France était de 19.500 

tenue®«

Puis-je vous demander vos intentions î Avez-vous 1'in­

tention de demander a l'Allemagne ce paiement en nature de 

19.500 tonne», qui nous reviendraient cette année î

M. LE S0US-SECREïâIRE*T4EÏAT. ....



M. LE SOUS-SECRETAIRE L'ETAT. J’ai déjà saisi le c©n- 

sîsil des ministres de cotte question il y a quatre ou cinq 

mois, à la auite de çenvereatien» avec M. Loucneur qui di­

sait que nous avions envisagé à cette époque de nous faire 

puyer,en nature, le mxinum, parce qu® le paiement en argent 

serait assez difficile à obtenir.

Lorsque j'ai pesé cotte question au Cnnseil des minis­

tres, le chômage commençait à se faire aeiltir cane les arse­

naux : on m'a demandé d’ajourner la question.

J© la reprends aujourd’hui, parc® que si les demandes 

ne sont pas parvenues en Allemagne avant le 12 janvier, neus 

serons forclos. Il faut prendre une position très nette de­

main. J® dirai o® qu'il en est, les sulficultes que nous 

avons à construire du tennag® paquebot®. Du tonnagfe cargos 

noue an avons beaucoup pluj que nous ne aesiren®. Je montre­

rai qu*il nous sera très difficile u.e faire construire des 

paquebots en France, parce que les commissions financières 

nous refuseront les crédit®. Nous avons une occasion unique 

de faire construire des paquebots pour rien , de récupérer 

environ 80.000 tonnes dè bons paquebots, (quatre fois 

19.50Q tonnes). Le gouvernement fera ce qu'il voudra. Je 

défendrai cette thèse» Nos plans sont prêts, nos spécifica­

tions égalements tout peut partir,'parce que M. Leucheur 

m’avait dit : "Nous ajournons, mais vous ferez bien de vous 



débrouiller auprès à® la Commission des réparations, qui 

«,-àt très lent®» 0 Toutes nies démarches sent laites, je 

n'ai plus qu*une lettre à adresser à 24. le Président au 

Censeiï, ministre dés affaires étrangères.

M. ALFRED BRARD. Et vois préoccupations relatives au 

onômage ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. On comprendra tout de 

même que cela ne change rien à la situation : ce n'est pas 

quatre paquebots que nous devrions construire, si nous vou 

lions mettre nos lignes d*intérêt général en rapport avec 

1*importance que nous voudrions leur donner, c’est quaran­

te. Nous avons un moyen de récupérer en nature une parti© 

de notre dette : nous aurions tort de le négliger.

2£. ALFRED BRARD. Quel est l’état d'esprit au gau«w*e 

ment ?

M. IR SOUS-SECRBTAIRB D’ETAT. Il y a trois mois, le

gouvernement ©tait nettement opposé au projet.

M, HENRY BERENGER



M. HENRY BERENGER- L’avantage que je vois a prendre du 

tonnage en Allemagne, c’est qu’elle est en train de cons­

truire des paquebots peur elle pour faire concurrence à no­

tre armement commercial, même sur l’Afrique Occidentale 

française, eù nous aven.» pourtant reprie les bateaux ae la 

Cie N@rma.nn. Elle va nous refaire concurrence, et si les 

choses continuent de ce train, elle va nous battre dans la 

paix qui a suivi la guerre, comme elle nous battait avant la 

guerre»

Nous aurions donc avantage à lui prendre des paque­

bot» qu’elle a construits pour nous concurrencer, et a les 

utiliser à notre profit,

Si j’avais l’honneur de faire partie du conseil de de­

main, je ferais valoir cet argument avec violence, car ^«i, 

tulorial, je remarque que nous allons retomber sous la cou­

pe de l'Allemagne, exactement. Gemme avant la guerre, et je- 

ne serais pas étonné de voir arriver un de ces jours aux 

Antilles un paquebot de la A.P.A.Q.,, qui viendra faire le// 

commerce à notre nez et à notre barbe.

L'occasion me paraît unique de me payer en nature, 

puisque l'Allemagne ne veut pas payer en argent.

M. LE PRESIDENT. Personne ne demandé plus la parole?.« 

Voici deux heures et demie que M. -1© sous-secrétaire 

d’Etat est sur la sellette. Nous le remercions d’avoir si 

aimablement donné à la commission les renseignements qu’el.s-O

mailto:N@rma.nn


lui a demandé.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT» - Elle H* a nullement 

abusé de moi ; il m'est arrivé déjà de rester trois heures 

à la commission des finances»

(M. le Sous-Secrétaire d’Etat se retire).
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COMMISSION DR LA MAR INB

SEANCE DTJ MERCREDI 22 FEVRIER 1922

Présidence de M» de KERGURgEC, Président»

La séance estbouverte à 15 heures»

Sont présents» MM»

M, LE PRESIDENT, en prenant place pour la première fois 

au fauteuil de la présidence prononce le discours suivant»

Après un échange dfobservations sur diverses questions, M, 

BAIBERTI, ministre de la Marine et M, 1’amiral GRASSET, chef 

d'Etat-major général de 1 a Marine sont introduits dans la salle 

des séances»

LIS PRESIDENT»- Monsieur le Ministre, vous me permettrez 

de me réjouir que mon premier geste comme président soit pour 

vous souhaiter la bienvenue et au Sénat et à la Commission de la 

Marine» Je viens de vous entendre dire que votre venue ici vous 

semblait une chose impressionnante» Vous,êtes cependant précédé 

d’une réputation connue de tous»

Pour moi, c’est une grande joie de vous accueillir parmi

nous comme Ministre de la Marine



Pendant quinze ans, je vous ai connu au Parlement; j’ai pu 

apprécier plus que n’importe qui votre grande modestie et votre 

courtoisie, ainsi que votre grande faculté de travail» -’e vous ai 
vu à la Commission du budget de la Chambre: dès 1^14 nous étions 
rassemblés pour travailler quand est venue la grande catastrophe? 

chacun s’est dispersé»

Quand vous êtes revenu, nous vous avons retrouvé avec la 

même volonté de travail, apportant aux commissions tre connais­

sance profonde des choses et je le répète, votre très grande mo- 

destxe, Le temps a couronné nos suffrages et vous a mis dans ce 

poste, si difficile et si délicat»

,Votre tache sera très rude: vous trouverez dans cette commis­

sion l’appui le meilleur» Nous ferons de notre mieux pour vous 

aider dans cette question si grave de la reconstitution de notre 

Marine nationale (applaudissements) •



M» LE MINISTRE» — Messieurs, je suis profondéement ému des 

paroles très bienveillantes et très élogieuses que M, le Prési­

dent m’a fait l’honneur de nf adresser et des souvenirs qu’il a in­

voqués*

Je me souvient toujours que nous avons travaillé ensemble s la 

commission des finances de la Chambre et, si j’ai né rité d’être 

appelé au poste difficile qui m’a été confié, c’est que j ’avais 

pris dans ces grandes commissions de la Chambre l’habitude des grands 

problèmes que nous aurons à traiter ensemble.

Je m’inspirerai de ses traditions, je me souviendrai que je 

n’ai qu’un titre pour remplir mes fonctions, c’est ma qualité le 

parlementaire» C’est pourquoi je compte m’appuyer, pour mener à 

bien ma tâche, sur les commissions du Sénat et de la Chambre des 

Députés, Je ferai appel très souvent à votre collaboration»

Je vous le dis en toute sincérité, si j’ai pu accepter cette 

mission, c’est que je savais que je trouverais er faisant appel à 

la collaboration du Parlement, celle d’hommes tels que ceux qui 
sont réunis aujourd’hui (1/ifs applaudissements).

Messieurs, après avoir remercié votre président des paroles 

qu’il m’a adressées, j’ai le devoir de remercier aussi la commis­

sion de la marine du Sénat d'avoir bien voulu, a ma demande - car 

j’étais assailli d’inquiétudejdoulou reuseS - à ajourner d’une semaine 

cette audition» Mes inquiétudes se sont dissipées et je me suis 

mis imné diatement à la disposition de M, le Président,

Je tenais d’abord à vous faire la dédaration que vous venez 

d’enterdre, désirant ensuite me mettre d’accord avec vous sur le

projet de loi qui sera prochainement mis en disucssion devant



la haute assemblée.

Il y a un point sur lequel, tout d’abord, l’accord doit s’éta­

blir entre nous et sur lequel 5’ai le devoir de vous indiquer moh 

sentiment et celui du Gouvernement»

Il est deux questions que nous ne devrons pas mêler J l’une est 

la question du programme naval voté par la Ghambre des Députés et en 

instance devant le Sénat; l’autre concerne les accords de Washington»

Le Parlement sera prochainement saisi de la ratification désac­

cords de Washington» L’article 33 de ces accords prévoit que les con­

ventions ne deviendront valables pour chacun des états signataires que 

lorsquêelles auront été ratifiées dans la forme de la procédure cons­

titutionnelle en vigueur dans chacun de ces pays» Les accords ne se­

ront donc valables pour la France qu’une fois ratifiés par le Parle­

ment» Vous k« serez donc saisis de ces accords de Washington et la 

discussion pourra se développer dans toute son ampleur» A ce moment, 

vous recevrez tous les éclaircissements que vous êtes en droit et que 

vous avez le devoir de demander»

La Conférence de Washington ne soulève pas seulement une question 

maritime, elle concerne aussi une question de politique générale sur 

laquelle Je ne serais,pas autorisé à parler. Seul, M» le Président 

du Conseil, Ministre des affaires étrangères aura qualité pour s’ex­

pliquer devant vous



émis le désir de me
LE PRRSIDENT9- La commission a

voir demander à M, le Président du Conseil de se faire entendre 

ici au plus tôt a^su^et des accords de Washington, en se faisant 

accompagner par WN, les ministres de la Narine et des Colonies,

M,fLEMRRY»- La commission a émis aussi lravis que nous de­

vions discuter le programme naval sans le subordonner à la ques­

tion de la Conférence de Washington,



M M» LE MINISTRR,4 Nous sommes absolument d’accord»

Dèslors., 2teClimitant au champ que viennent de définir M, la 

Président et M» le Rapporteur de la commission, j’examinerai simple­

ment la -question de l’urgence du projet de loi relatif à l’abandon 

des ”Normandie” et à la mise en chantier des unités légères qui y 

sont prévues.

Lorsqu’un membre du Gouvernement et une grande commission par­

lementaire ont l’intention de mettre en commun leurs efforts, le pre­

mier acte doit être en quelque sorte l’établissement du bilan de la 

situation au moment où commence cette collaboration, C’est cet ex­

posé de la situation de 1 a marine française comparée à celle des ma­

rines étrangères telle qu’elle existait au moment où s’est ouverte 

la conférence de Washington que je vous demande la permission de faire 

passer rapidement devant vous8arr

Au moment où à commencé la conférence de Washington, c’est-à-dire 

à la fin de l’année dernière, le tonnage total des "Capital Ships" 

en France était de 221,000 tonnes# Mais le tonnage des bâtimenets 

ayant une valeur militaire n’était que de 164,500 tonnes# Le poids 

total de la bordée était de 33 tonnes#

fin Angleterre, le tonnage total était de lô05G»000, tonnes^ le 

tonnage des bâtiments ayant une valeur militaire représentait 580,450 

tonnes; le,poids total de la bordée était de 144.tonnes#

Pour les Etats-Unis, le tonnage total était de 670,000 tonnes: 

le tonnage des bâtimenets ayant une valeur militaire était égal à

500,550 tonnes: le poids total de la bordée était de 112 tonnes,

Pour le Japon, le tonnage total était de 437,000 tonnes; le ton­

nage des bâtimenets ayant une valeur militaire représentait 301,000



tonnes ; le poids total de la bordée étant égal à 56 tonnes.

Pour lTItalie, le tonnage total des ‘'Capital Ships" représen­

tait 158,000 tonnes; le tonnage des bâtiments ayant une valeur mi 1 i 

taire représentait 118,000 tonnes; le poids total de la bordée étan 

égal à 25 tonnes.

J’ajoute le renseignement suivant qui peut servir dfutile 

préface pour—le débat ultérieur qui s’ouvrira lors de lexamen des 

accords de Washington:

Le tonnage en construction était;

En /-.Angleterrej néant: aux Etats-Unis, 520,200 tonnes ; , 

Japon, 289,000 tonnes; France et Italie, néant.

Voila pour les “Capital Shpis"

Je passe aux croiseurs cuirassés,

Nous avons en France; le” Waldeck-Rcusseau ”1 * Edgar-Quine t, " 

1*“Ernest Renan”, le “Jules Ferry", le “Victor Hugo” et le “Jules 

Michelet” «
Comme

Lès trois premiers ont été construits en 190?, Axe® leur 

durée est de 17 ans., le terme de leur existence militaire sera 

échu en 192,4*

"Le Condé", la. "Marseil 1 aise" , le “Montcalm", l“’Amiral 

lesdon", lances de •4$98 à 1902 ont achevé aujourd'hui le cours de 

leur existence normale.

Croiseurs légers? nous avons quatre navires ex-allemands, de 

4,500 tonnes, avec une vitesse de 27 noeuds. Ce sont: “le “Metz" 

le "Strasbourg", le "Mulhouse", le "Colmar", et un autre navire, 

ex-autrichien, de 3,500 tonnes et de 27 noeuds, le “Thionville",

Les .navires ex- ennemis ont été mis en réparation vers le 

milieu de 1921- jTai crw ,
N- ©ssant ae vous apporter lfétat 



d’avancement des travaux de réparation® Le "Strasbourg”et le "Metz” 

à Brest; les travaux sont terminés et le bâtiment est a ctuelJe nent 

disponible. Le "Mulhouse" fut réparé à Brest, il est en cours d’essai. 

Il sera disponible en mars; le "Colmar" a été réparé a Brest: les tra- | 

vaux ®nt en cours dtau&éxx et ï ’achèvement est prévi pour le mois 

de mai» Le "Thionville" a été réparé à Toulon» Il s’agissait de répa­

rations importantes car le navire avait séjourné pendant trois mois 

sous 1’ eau , Il sera prêt sans chute au mois de Juin.

Telle est la situation des croiseurs légers en France»

Il est intéressant de la comparer à celle des narines étrangères. 

Notre infériorité est grande à l’égard des marines anglaise», améri­

caine», et Japonaise,,

Angleterre J 18 croiseurs légers de 4,000 tonnes et de 28 noeuds 

postérieurs à 1918; 4 croiseurs légers également postérieurs à 1918 
sont de ^.750 tonnes avec une vitesse de 30 noeuds. Ce sont èes 

croiseurs de la classe "Raleigh" .Deux croiseurs légers, iesx 

de la classe .. . .E vw sont de 1919; ils Jaugent.,

^.^5a tonnes et leur vitesse est de ..35. noeuds.

Le nombre des croisuers légers est de 24 en Angleterre mais 

il représente des unités de valeur militaire considérable parce 

qu’elles sont très modernes et toutes postérieures à 1918; mais le 

nombre total des croiseurs légers actuellement porté sur la liste 

verte xKgkaxK» de la flotte anglaise est bien supérieure est de 54 

unités»

Les Stats-Unis possédaient à 1 a fin de 1921: 10 croiseurs légers 
du type "Oma&ama” de 7.500 tonnes, filant 34 noeuds et postérieurs à 

3920; de plus ils ont dix vieux croiseurs construits entre 1899 et
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1907, soit un total de croiseurs légers égal à 20 unités, 

Japon; deux croiseurs légers de la classe "Tatsuita", 

3,500 tonnes, 31 noeuds; 8 croiseurs légers de la classe "Katgama”: 

de 5,500 tonnes et filant 33 noeuds: 7 croiseurs légers du même 

type sont en construction.

Au total, 17 croiseurs légers extra-modernes postérieurs à 

1918, 

Italie; 2 croiseurs ex-ennemis de 3,500 tonnes et filant 27 

noeuds; 3 croiseurs ex-ennemis de 4,600 tonnes et filamt 27 noeuds 

Total; 5 croiseurs légers tous ex-enremis datant de 1913 à 1916 

auxquels il faut ajouter 4 croiseurs de la classe "Quarto” et de 

la classe "Lybia" sans valeur militaire, construits de Igll à 1912 

Et si nous passons aux contre-torpilleurs, nous faisons les 

constatations suivantes!

France; 1 seul contre-torpilleur; "l’amiral Sérés", ex­

navire allemand, Jaugeant 2,000 tonnes et filant 32 noeuds, Il dat 

de lgl7, C’est un bâteau peu réussi/ de l’aveu même des Allemands, 

il manquende stabilité, a été construit avec des matériaux œédio- I 

cres, il ne durera pas longtemps. Sa duree possible quand il fut 

construit fut évaluée à 15 ans; mais étant donné qu*il a été usé 

par la guerre, le terme de son existence peut etre fixée à 1925, 

Il a é té réparé à Cherbourg: les travaux sont terminés, il est 

disponible.

Comparons avec les marines étrangères,

En Angleterre, 12 contre-torpilleurs postérieurs à lgl7 Jau­

geant 1800 tonnes, et filant 31:noeuds. Mais le nombre total des 

contre-torpilleurs porté sur la liste verte est de 17,
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Aux Etats—T7nis et au Japon il nfy a pas de contre-torpilleurs 

fin Italie, il existe 2 contre-torpilleurs de la classe "Mira­

belle” de 1916 jaugeant 1600 tonnes et filant 34 noeuds 
>

"Aquila” 1600 tonnes et 36 noeuds;

" ” 2ft500 tonnes et 32 noeuds;

"Falco” 1600 tonnes et 37 noeuds de 1919

Je passe aux torpilleurs.

En France s Nous avons comme unité de date récente 9 tor­

pilleurs ex-ennemis de 1,000 tonnes et de 30 noeuds construits 

pendant la guerre: "le DELaGE" , le "Ragaud de la Touche", le 

&.&kag£xxi£xx "ChastainP, " .....

Nous avons en outre 3 torpilleurs du 

de 1915 et un de 1921 de 959 tonnes et de 

Rivière" de 1912, jaugeant 800 tonnes et

type "LeZstetir^’, ' deux

29 noeuds; 6 "Commandant

filant 21 noeuds. Total

18 torpilleurs, z-VEn outre, nous avons/”Francis Garnier” et 12 "Algériens” de 

700 tonnes achetés au Jppon; et 3 "Téma,.... " ainsi que deux

"Enseigne Henry" Ils sont usés. Sur ces torpilleurs, 18 seulement 

ont une valeur militaire.

Etat des réparations des torpilleurs ex-ennemis5

A Cherbourg, on a réparé des "V ,, « Les travaux

sont terminés. Ils sont disponibles sous réserve des essais à 

grande puissance. En ce qui concerne "Buino", les travaux sont 



terminés. Il sera disponible en mars; Le "Pierre Durard": les 

travaux sont en achévene nt} mais des incidents au cours des essais 

rendent la date de sa disponibilité indéterminée.

A Lorientj on a réparé "le Del âge" et le "Ragaud de la Touche" 

A Toulon, on répare le " Matelot Leblanc". La date de dispo­

nibilité est indéterminée,

Passons aux narines étrangères.

Je rappelle que la France a 49 torpilleurs dont seulement 18 

sont de date récente et de valeur militaire ircontednble. En regard 

de ce chiffre, je mets les chiffres des marines étrangères et je 

constate que 1’ Angleterre a 92 torpilleurs postérieurs à 1918 de 

1100 tonnes et de 32 noeuds; 32 torpilleurs postérieurs à 1918 de 

1300 tonnes et de 31 noeuds, Total: 124 torpilleurs ayant une date 

de construction récente et une valeur militaire consii érable. Mais 

le nombre total des torpilleurs inscrits sur la liste verte anglai­

se est de 191.

Etats-Unis* 261 torpilleurs postérieurs à 1918 de 1100 à 

1200 tonnes avec une vitesse de 33 à 35 noeuds: mais le nombre totâ 

des torpilleurs inscrits sur la liste verte eà égal à 318, 

Le Japon? possède comme torpilleurs postérieurs à 1917: 2_ 

unités de 1700 tonnes et 34 noeuds; 27 unités construites en 1918 

à 1921 et 4 en construction. Mais le nombre total des torpilleurs 

japonais porté sur la lite verte est de 71 dont plus de 40 antérieurs 

à 1910.

Italie: 8 torpilleurs ex-enremis de 900 tonnes et 30 noeuds; 

11, postérieurs à 1916 de 800 t> nnes et 33 noeuds; 4 de 1921 du 

type "Palestre" de 900 tonnes et 32 noeuds; 10 torpilleurs en cons­

tructions, Total 33. Mais le nombre total porté sur la liste verte 
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est beaucoup plus considérable. Il est de 51 unités. 

J’arrive aux sous-marins»

®n France, nous avons © mue sous-marins de grande patrouille^ 

10 unités de 850 tonnes d’une vitesse de 16 à 18 noeuds porteurs de 

8 tubes lance—torpilles» Ils ont été lancés de 1914 à 1919, Nous 

avons, en outre, 4 sous marins ex-allemands de 850 tonnes, 13 noeuds 

avec 6 tubes lance-ttorpilb s| un ex-allemand, le "Hedbronn” de 1900 

tonnes filant 16 noeuds: avec deux canons et 6 tubes 1ance-torpilles» 

C’est un navire d’essais et d’étudesj ancien croiseur sous-marin alle­

mand spx’On vO©)t voir l’usage qu’il peut être fait des croiseurs 

sous-marins de grand tonnage.

Comme sous-marins de moyenne patrouille, nous avons: 300 unités 

de^350 tonnes filant 14 noeuds, munis de 2 tubes 1 ance-torpil les J 

7unités dont 4 ex-allemands de 500 tonnes filant 13 à 15 noeuds avec 

à 5 à 8 tubes lance-torpilles»

Rnfin, les sous-marins mouilleurs de minesî nous avons 2 ex­

allemands de 100 à 1800 tonnes filant 12 noeuds avec 4 canons et 2 

tubes lance-torpilles: lancés/ en 1917» Mais ils n'ont pas de mines 

parce que b s mines allemandes n’avaient pa s encore été construites

et comme ces navires ent des alvéoles particulières, nous n'avons pas 

le moyen d’adapt'er nos mines à ces alvéèies, Nous avons ensuite 2 

unités de §50 tonnes avec une vitesse de 15 noeuds punies de 3 tubes 

lance-torpilles et datant de 1921»

Total des sous-marins ayak*tx ayant une valeur militaire réelle: 29

bons ou assez bonsj cela sur un total de sous-marins en service qui 

est en réalité de 49, Mais sur les 29 bons ou assez bons, 9 datent de 

1914nà 1917 et 20 seulement ont moins de 5 ans»

Pour les sous-marins ex-allamands en réparation, voici l’état des
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*

travaux, Brest» "le Carissan”. Les travaux sont terminés; il est dis­

ponible; la "Trinité&Striberg" en cours d’essai: il sera disponible en 

Avril;lô~"Helbronn" en cours d’essai/, le "Chankor" en cours d’essai^ 

Il sera disponible sans doute en Avril,

A Cherbourg, le "Jean Holrick" est disponible ainsi que le " Pierre 

Mar,», " , Le "Victor Treuil" eera disponible en avril sauf modifica­

tions, Le "Jean Roulier" était prévu pour fin mars,

A Toulon le "Pierre Hauterive" est disponible skXx et le "Léon Migno 

'sera disponible,

En résumé, la France possède 20 sous-marins ayant une valeur mi­

litaire évidente»

Marines étrangères*

Angleterre? 23 ©us-marins de 500 tonnes type "H" filant 13 

noeuds, munis de 4 tubes lance-torpilles et lancés de 1918 à 1919;

8 sous-marins, type "K" de 1900 tonnes et 24 noeuds, munis de 8 tubes 

lance-torpilles, datant de 1916 s 1919; 32 sous-marins de 1,000 

tonnes, type "I" et filant 19 noeuds avec 6 tubes lance-torpilles et 

datant de 1918 à 1919; 3 sous-marins du type "M" fiïKM-fcx de 1600 tonnes 

filant 15 noeuds et munis de 4 tubes lance-torpilles. Ils datent de 

1917 à 1919, 16 sous-marins, type "R" de 400 (bonnes et de 9 noeuds 

munis de 6 tubes lance-torpilles, et dataitt de 1918 a 1919»

Le nombre total des sous-marins ayant une valeur militaire dans 

la flotte anglaise est de 76 dont 70 de moins de 4 ans, Mais le nombre 

des unités inscrites sur la liste verte anglaise est de 102,

Etats-Unis d'Amérique : 32 sous-marins, type "Hollande" datant de 

1918 à 1921, jaugeant 850 tonnes et filant 14 noeuds; 9 sous-marins 

type "Leigh" de 850 tonnes et 15 noeuds, datant de 1919 à 1921; 11 

sous-marins, type 'Government" de 850 tonnes et 15 noeuds datant de



1919 à 192^ } 6 de 1100 tonnes et 20 noeuds datant de 19]9 à 1922 

Total? 58 sous-marins de moins de 4 ans ayant une réelle valeur 

militaire, Le nombre total porté sur la liste verte est égal à 143, 

•Japon? 13 sous-marins de 700 à 900 tonnes lancés en 1921; 15 

sous-marins de 700 à 900 tonnes datant de 1920 ou 13ôï, 5 sont en 

construction, d’un tonnage de 1150 tonnes sur les'iuels nous n’avons 

pas de détail"; Total? 33 unités de moins de S ans avec ure valeur

militaire sérieuse. Mais le total des sous-marins/porté swaxx sur la 

liste verte est de 43

Italie, 10 sous-marins de 800 tonnes de 15 à 17 noeuds, datait 

de 1917» 3Œ sous-marins de 250 tonnes et 12 noeuds datant de 1917, 

L’Italie possède en réalité 40 ©us-marins ayant tout au plus 5 ans, 

mais il est vrai d’ajouter que sur ces 40 unités, 30 sont très pe­

tites et ne Jaugent^que 250 tonnes, 

Telle est la situation comparée des différentes marines étran­

gères au regard de celle de la marine française.

Vous comprendrez dès lors, Messieurs, que la nécesa. té où

nous sommes de voter aussi rapidement que possible, le programme 

naval soums à vos délibérations.

Mai s avant d’aborder ce programme naval et les autrespro Jets 

en cours d’étude, Je voudrais vous dire un mot, pour que cet exposé 

soit complet, de la défense des côtes, et de la situationnde l’aéro­

nautique.

La défense des côtes se compose déune défense mobile constituée 

par des flotilles et des mines, et d’une défense fixe constituée par 

i'artillerie: enfin, d’une défense aérienne constituée par l’aéronau­

tique
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Au point de vue des flotilles, celles-ci se composent de 

canonnières de 350 tonnes, d’avisos de 700 tonnes et de chasseurs 

d’un déplacement de 80 tonnes* Il y a en outre des vedettes et des 

dragueurs. Les vedettes, petits bâtiments rapides sont armées soit de 

grenades sou s-marines,-en les appelle vedettes-grenadiers - soit de 

torpilles - oh les appelle alors vedettes-torpilleurs - Plies possèdent 

10 mitrailleusse.

Nous avons deux vedettes de ce type: l’une de 92 chevaux et 

.. tonnes, l’autre de 55 chevaux et 10 tonnes; leur vitesse est de 

38 à 49 noeuds. Leur moteur est fragile et leur durée très courte, 

L’équipage est de 8 à 10 hommes®

Il y a aussi des drageurs, divisés en dragueurs ordinaires et 

dragueurs légers, Les dragueurs ordinaires sont d'une puissance mi­

nimum de 400 chevaux; ils peuvent traîner la drague à une vitesse mo­

yenne; les dragueurs légers servent à déceler la présence de mines 

et à,essayer les orains des mines*, 
•y

La Flotille côtière: elle comprend un certain nombre de bâti­

ments qui n’ étant plus jugés capables de tenir la haute—mer ont été 

affectés a la défense des cotes, c’est vous dire leur petite valeur 

militaire®

L’énumération que je vais vous faire aura dohc seulement une 

valeur documentaire. Cette flotille comprend: 22 torpilleurs d'esca­

dre, deux torpilleurs de haute-mer, 43 avisos, 5 dragueurs, 25 

canonnières, 29 chausseurs et 36 sous-marins, Ces derniers sont sur­

tout des sous-marins dépourvus de valeur mi 1 i ta i re*

M, le HaRS® CtaÈÉb-ils cmÿris dans l’énumération que vous avez 

faite tout à l'heure»
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M„ LS MINISTRE,-Non. «Te ne v> us ai donné que la lista des 

sous-marins postérieurs à 1917 et représentant le maxinnm de valeur 

militaire, Lorsqu'un bâtiment est démodé, on l’a^fectë à la dé­

fense des côtes, ce qui vous prouve combien elle est peu sérieuse­

ment assurée.

M, PERREAU,.. Elle n1 existe pas,

M. LE MINISTRE, En effet.

Si nous passons à la défense fixe, nous constatons qu'elle 

existeenccre moins, La guerre avait fait transporter sur le front 

de terre la plupart des pièces de valeur, Il ne reste plus "sur le 

littoral que de vieux canons d'une portée de 10,000 mètres; c’est 

insu ffisant.

Nous avons des pièces de petite, de moyenne et de

grosse artillerieJ

1®/ Petite artillerie* nous avons 27q pièces sur lesquelles 

il n'y a véritable aient à conserver que 175 pièces de 10 centimètres.

2e/ 31 pièces de moyenne artillerie sur lesquelles il ne devrait 

etre conservé que 15 pièces.

3°/ Nous avons 189 pièces de grosse artillerie mais aucme 

d'entre elles n'est à conserver.



M, LR HARS, N’a-t-il pas été mis à l’étude un projet de 

batteries volantes sur rails^ Les grosses pièces de «X terre auraient 

pu, en effet } servir pour la défense des cotes® Leur faculté de 

déplacement eut été un grand avantage, car l’ennemi n*aurait pu 

connaître leur emplacement»

l’Amiral GRASSET, Chef d’Etat-Major général de la Marine»- Au 

début, on avait cru pouvoir utiliser ces pièces de grosse artillerie» 

mais omla constate/ que la dépense d’aménagement serait extrêmement 

élevée» Il faudrait des travaux considérables pour les mettre en 

service» M» le Maréchal Pétain qui/a procédé l’année dernière à une 

inspection avait tout d’abord pensé qu’il serait possible de mettre 

sur les cotes des pièces mbhiles susceptibles d'être utilisées sur le 

front de terre en cas de guerre. Après son inspection, il a reconnu

que, sauf sur certaines parties du littoral où l’on pourrait ins­

taller des rails près de la cote, en général, il était difficile de

se servir des pièces de grande puissance sur rails,

Nous avons prévu 5 batteries de grosse artillerie qui seront 

utilisées dans le Nord et sur h s cotes de Flandre où le terrain plat 

permettra d’établir les rails et les aires circulaires sur lesquels 

les pièces peuvent être installées. La grosse dépense provient sur­

tout des rails et des ouvrages d’art.

M, TISSIER»- Qu’un avion démolit facilement,

M» L’Amiral GRASSET.,— Car on est obligé de faire des épis fixes



M, LRMRRf Nous serons fixés lorsque le projet dedéfense des

cotes sera déposé devant le Parlement

M. LF: MINISTRE, Quand l’inventaire sera terminé, Je parlerai des 

projets en cours»

Je vous ai dit, Messieurs, la misère des batteries de cote, et 

Je suis obligé, àcoté de ce qui nous inquiète, de vous dire ce qui 

peut nous rassurer»

Nous avons disposé de matériels df artillerie provenan t de navires 

déclassés. C’est ainsi que nous avons pris à ces navires 28 pièces de 

34 provenant des types '‘Normandie” , 44 pièces de 30, provenant 13 

du Prince Eugène", ex-autrichien et des ”7érité”, "République” et ”Patri 
ç> 

6 des ”7ergniaud” et "Mirabaud” et î âS des ”7oltaire", “Condorcet” 

et “Diderot"» Comme pièce de 16, nous avons - - .

enfin,“nous possédons 50 pièces de 24 provenaa t des “Vergniaud" et 

"Mirabaud" et 37 pièces provenant des "7oltaire" et “Diderot”, soit au 

total î 365 pièces pour lesquelle s il faudra faire des emplacements et 

des aménagements leur permettant de donner plus de portée. La dépense 

sera élevée,

Un mot maintenant des mines.

Actuellement} nous avons trèsnpeu de mines en étattde servir» Une 

partie ne peut être utilisée que dans des mers sans courants. L’appro­

visionnement actuel est de 4,800 mines, en faisant état dd mines très 

médiocres» C’est peu de choses si l’on pense que les Américains ont 

mouillé 70 mines entre le Nord de l’Ecosse et la Norvège, La dépense 

à prévoir ici est très © nsidérable» Avant la guerre, une mine coûtait 

’.ooa Frs, nujoura-hui, elle coSt^O.000. Frs à



J’arrive à l’aéronautique en ce qui concerne la défense des 

côtes» ÿ
On peut diré de l’aéronautique qu’elle laisse beaucoup a dé­

sirer. Le matériel existant est désue te» Il a encore quelque valeur 

mais comme l'usure est très rapide, il faut prévoir son replace­

ment à brève échéance» La réduction apportée aux crédite du budgetde 

1921 au budget de 1922 n’a pas permis de renouveler le matériel 

Bt comme la durée des appareils n’est pas supérieure à 2 ans 1/2 

nous sommes obligés de remplacer notre matériel existant pour la 

défense des cotes et nous le faisons d’une manière insuffisante .

Répartition des escadrilles:

5 escadrilles d’hydravions de patrouille, une escadrille 

d’hydravions de haute-mer, une escadrille d’avions terrestre^ de 

chasse, une d’avions terrestres de reconnaissance, et environ 

100 appareils des divers types dans les services.

Aérostation»

Un dirigeable rigide, le ”Dixmude"

et 15 bal Ions captifs,

J’appelle tout particulièrement votre attention sur la 

question de l'Aéronautique. Je crois répondre au sentiment de la 

commission de la Marine et de la commissiondes finances du Sénat 

en vous en signalant l’importance. Il y a d’abord la qpes.tion des 

instâl lations, puis celle des appareils»

En ce qui concerne les instâ lations, il s’agit de hangars 

destinés à k abriter . P
appareils • «our ^ous montrer l’importance 
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tance de cette questioh /Je vous rapporterai l’observation faite 

par M. le Maréchal Fayolle, au retour d’une de ses inspections, 

car c’est lui qui est chargé de l’inspection de 1’Aéronautique. Il 

disait? "II.est inutile de Songer à avoir ure aéronautique militai­

re si vous n’avez pas les installations pour l’abriter, C’est aussi 

inutile que de songer à avoir une cavalerie,sans posséder les écuries 

nécessaires pour la loger," C’est en effet une question de bon sens. 

Voila pourquoi J’ai tenu à faire un relevé minutieux de la 

situation des hangars» -’e le fais passer sous vos yeux.

Dans le 1er arrondissement, nous avons, à Cherbourg, pour l’a­

viation, 2 hangars ^6^Ln audin de 10 mètres de,hauteur sur trente de 

profondeur et 50 de largeur? 1 hangar Dutemps, de 8 mètres de hauteur 

20 mètres de profondeur, et 60 mètres de largeur, Ce sont de bons 

hangars: ils ne sont pas terminés. Ils ont été commencés en 19 jT, 

mais ils sont mal placés parce que leur emplacement a étédéterminé au 

cours de la pierre, Ils devront être déplacés car le'centre ne peut 

être étendu. Sa capacité restera limitée aux 3 hangars existants. 

Ils peuvent contenir 11 hydravions de haute-mer en état de voler,

A coté, au centre de Mondebourg, nous avons ? 2 hangars, l’un 

en bois et ciment’, l’autre ep ciment armé, en bon état.

Dans le 2ème arrondissement, à Brest, nous avons 2 hangars du 

centre américain qui doivent être déplacés parce que 1’emplacement 

sur lequel ils se trouvent est destiné à recevoir l’arsenal,

Dipar, . nous a vons deux hangars en ciment armé
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pour vedettes et éclaireurs.

Dans le troisième arrondissement, à Lorient, le centre

est désarmé, nous a vons un hangar susceptible d1améliorations 

monté pour hydravions de patrouilles»

Dans le quatrième arrondissement, à Roche fort, au centre 

de Hourtin, existe un hangar en fer métallique en voie d’achè­

vement, et deux hangars en bois en mauvais état qui n’existe­

ront plus dans deux ans, Le hangar ai fer métallique sera ache- 

à la fin de l’année»

A Rochefort, au centre de Soubiee, il y a deux hangars 

un en fer métallique, et en fibro-ciment bons et achevés. 

L’autre n’est pas terminé»

A Rochefort, au centre d’aviation, il y a un hangar 

métallique qui n’a pas de porte ni d’avant-porte» Il n’est

pas aménagé* le sol n’est pas cimenté, il n’a pas de protection 

Il faudrait 5 à 600,000 francs pour le terminer. 

Dans le cinquième arrondissement, celui de Toulon, nous

avons le centre Ecole de Berre en bon état. Il y a un hanga* 

dit "Hangar de .. " en bon état» TTn ai tre du même type

est en construction»

A Saint-Raphaël, deux hangars ont été construits avant 

la guerre: ils servent de magasin: il y a un autre hangar en

bois, et deux hangars du meme modèle» Ils ont 9 mètres de 

hauteur, 80 de long, 40 de large»

Au Centre d’Aubagne existent deux hangars pour dirigeable

en fer métallique et en ciment. Ils sont terminés et en bon 

é tat »

A Ouers, il y a un hangar terminés domine e u un antre en cons-
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truction. Vousverrez ±xxsx 1 intérêt que présente la situa­

tion de Cuers quand je vous parlerai de la situation des 

dirigeables.

A Bizerte, il y a un grand hangar métallique en cons­

truction et deux petits hangars pour hydravions.

Le centre de Sidi-Hamed possédera deux petits hangars 

qui sont en construction.

A Baraki, près d,Alger, deux hangars er fer et en cimens 

sont construits; à la Maison Blanche, un hangar allemand dé­

monté doit etre construit. Le montage contra près de 8 millions 

C'est parait-ilnui e merveille. Il avait coûté 20 millions 

aux Allemands; sa longueur est de ^50 mètres, sa largeur de 

80, sa hauteur de 40 mères®

M. RIOTTEATJ,- Ce sera une biîe cible.

M. LE MINISTRE. Ce n’est pas tout de mettre en état les 

installations ÿ®’arxgxraxxiexxaxx®HS des hangars destinés à 

abriter les avions, il faut er outre nous préoccuper d'avoir 

un programme d'ensemble de façon simple et précise pour pou­

voir le mettre à exécution. Ce programme, la commissionne la 

marine du Sénat 1'a demandé.

Le plus urgent est de constituer un centre de réserves 

générales qui n'existe pas, soit à Pari£, soit à Orléans.

Le ministère de la Guerre à des magasins à Villa 6<jet5Abl3y, 

à St-Cyr, à Versailles, La marine n'a rien.

Quaiàd nous aurons ce centre de réservas générales,

nous achèverons les centres des divers arrondissements. r



Ces centres qui existait pendant la guerre, ne sont que des» 

centrez d’hydravions et d’aérostation: ils ne peuvent recevoir 

des avions terrestres. Il faut donc prévoir un certain nombre 

d1aérodromes,

Quatre sont prévus pour le 1er arrondissement: deux pour le 

deuxième; deux pour le toêsième, quatre pour le quatrième, sept 

pour le cinquième.

Quatre sont prévus pour l’Algérie et la Tunisie» 

Appareils ?

A la fin de l’année, il n’existera plus rien comme appareils, 

Nous en avons actuellement 350 dans les magasins, 164 seulement 

soht utilisables. Comme ils auront plus de 4 ans à la tir. de cette 

année, ils cesseront, à.ce moment, d’être utilisables. Ils sont 

dans un état lamentable? c’est la constatation qu’ont faite tous 

les rapporteurs des commissions de la marine et des finances du 

Sénat et de la Chambre des Députés, Il est donc de toute nécessité 

d’aviser,

En 1922, nous recevrons 94 appareils neufs, Mais une quaran­

taine de ces appareils disparaîtra dans l’année par ce que ce sont 

seulement des appareils qui volent et leur durée d’utilisation est 

très courte.

En 1923., nous aurons 50 appareils nouveaux, II. faudra comman- 

uer au cours de 1922, au moins 200 appareils si nous voulons assurer 

1’entraînement de notre personnel et reconstituer nos réserves au 

débutt de 1923,

Actuellement, nous avons, dans la marine, surtout des hydravion 

Tou te,fois,, nous possédons 25 avions terrestres qui viennent d’arriver 

à St-H.pbagl et qui sont en bon état. Le reste représente des'apparei 

«or.c-est-à-slir, des hydravions.



Voici comment ils se répartissent! 16 appareil s. terre" très : 

9 appareils de chasse, 9 de reconnaissance, répartis er 2 es­

cadrilles, Les types sont des Renault de 300 chevaux et des 

Lorraine de 37Ô chevaux? des Sampson de 260 chevaux, des Clerget 

rotatives de chevaux, des Rhône de 40 chevaux.

J’arrive à une question intéressante, celle des dirigeables 

Nous _a von s reçuende l’Allemagne, en vertu du Traité de

Versailles le grand dirigeable MDixmude” de 970 mères cub/es. 

Il est actuellement à Cuers, dans un hangar, Il est iémonté: on 
s’ést aperçu que les bal^nnets étaient - arrivés au terme :1e leur 

existence et. devaient être remplacés» Mais comme la dépense sera 

considérable, on a voulu s’assurer de la durée de la carcasse, 

Il a été procédé à des prélèvements sur la carcasse et sur la 

robe. Les résultats sont bons. Ils ne sont pas parvenus au 

ministère, mais nous savons que la carcasse est en bon état.. Là 
e & dépense pour les balonnets peut etre faite. Les travaux- dure­

ront environ 8 mois,

M, TISSIRR,- Je crois qu’on réduirait la durée à 4 mois,

M, LR MINISTRE»- Nous avons donc à Cuers un hanga* qui 

abrite le ''Dixmude” construit au moyen de deux hangars du 

ministère de la guerre dfcistant avant les hostilités! les han­

gars de Toul etd’Epinàl qui ont été juxtaposés. Ils ont une

hauteur et un couvert suffisant: ils sontxKxnsxdérskiexx compa—
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râbles aux plus beaux hangars allemands d'avant-gu'erre, Il 

faut prévoir encore certaines installations accessoires ! échafau-| 

da^ss mobiles, etç.

Tin deuxième hangar sera construit avec les hangars d’Kpinal,' 

de Belfort et de Verdun; il n’est pas encore achevé, Il reste 

la toiture, la porte et le dallage à terminer,

-C’u-st. ici où Je voudrais vous dire un mot de l’intérêt Que 

présentent les dirigeables au point de vue de la guerre maritime 

Les Allemands ont fait un grand usage des dirigeables pendant 

la guerre, Ils s’en sont servis pour des bombardements ainsi que 

pour l’éclairage des cotes au large des escadres, Les dirigea­

bles ont 8,000 mètres de plafond et peuvent atteindre rapidement 

à une vietsse de 140 Km^ à l’heure, On espère rtiême arriver àdes 

vitesses de 250 Km, à l’heure en moyenne, La puissance motrice 

xtxdivx et divers autres éléments, une fois améliorés permet­

tront d*obtenir ce résultat,

les 'Allemands se sont en outre servis'des dirigeables pour 

les. transports à grande distance du matériel et du personnel 

précieux, par exemple du personnel d’état major qu’i faut trans­

porter rapidement. On cite comme un raid remarquable; celui d’un 

dirigeable allemand allant de>Tamboli/ en Turquie, Jusqu’au 

sud de Karthoum et qui, rappelé par télégraphie sans fil, a fait 

plus de 6,00’0 Km, en 16 heures,'

On avait prévu des dirigeables permettant de faire le tour 

du monde sans escale, TTn dirigeable allemand avait été projeté 

eh 1920 et était.en cours d’execution, La commission de © ntrole 

interalliée a dû arrêter les travaux. On a découvert -lue'les 

gabaris avaient été dissimlés et camouflés dans deux champs



Mais à FxédéxxKxl&fxn Frédéric/^ $afen, un dirigeable est en 

construction pour le compte de 1* Amérique.

Enfin, la presse nous a fait savoir que la société 

"Zeppelin" avait passé un contrat avec le gouvernement espagnol 

pour la construction d’un grand centre de dirigeables établi/ 

à Sévillej qui serait la tête de ligne d’une exploitation com 

merciale entre Séville et .Pernambouc, Le plus intéressant est un 

nouvel emploi des dirigeables que l’on vient d’imaginer an Améri­

que où les études sont poussées avec activité. Le dirigeable sem­

ble devoir un des navires porte-avions de l’avenir? on suspendrait 

au-dessous de 1’aérostat comme une nacelle qui porterait un cer­

tain nombre d’avions. Quand le dirigeable serait monté à unelaautet 

suffisante,, par un simple déclanchement, il lâcherait successive­

ment les avions qui prendraient leur vol pour se lancer dans l’es­

pace, t’eus voyez quel avenir ce projet ouvre devant 1 ’aéronautique, 

L’Amérique xtxhxxe^x étudie, en ce moment, des projets de 

dirigeables de 130,000 à 200,000 mètres cubes dont les plus petits-, 

transporteraient 7 avions de chasse qui pourraient partir en'vol 

du ballon et y revenir par un procédé très sim^e. Ils se poseraient 

sur le dirigeable comme un avion peut partir et revenir sur là 

plate-forme d’un navire porte-avions, te dirigeable peut devenir 

un de's navires porte-avions de 1’ avenir,

M, LE HARfi,- C’est du Jules Verne J

M, James HENNESSY Il est dépassé depuis longtemps»

M, LE MINISTRE, En effet, c’est du Jules Verne»

Un officier commandant le "Dixmude", > qui je demandais? "Est 

ce possible? >’ me répondit.? "C’est réalisable? il n’y a pas un
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aviateur qui me serait heureux de faire l’expérience,” et 

il me disait cela avec cette belle assurance de la jeunesse»

Dr8STONRNRLLRS de CONSTANT, Ce n’est pas nouveau. Nous 

avons la certitude que, tant dans le cb maine de l'aviation que 

dans celui de l'aéronautique, nous aurons des surprises terri­

bles pour la marine,

A titra _de parenthèse, j’appelle l'attention de M, le minis­

tre sur l'impression qui peut être causée partout du fait que 
l’on parle de construire des superdreadnwlto^t de 30,000 tonnes 

qui peuvent être coulés en quelques secondes»

M, LR HARS» On renonce à ces navires, je crois,

Nh membre de la Commission*. C’est le secret de Washington

M, d’RSTOURNRLLRS de CONSTANT, On en construit tout de 

meme *

M* KRMRRY. Pas nous, Ce n’est pas dans le programme actuel.

M. LR MINISTRR» Rnfin., a coté des usages de guerre, il y a 

ceux de la paix* Le dirigeable semble appelé à un grand avenir 

au point de vue de l’exploitation commerciale.

Là, encore, la voie fut ouverte par l’Allemagne» Avant la 

guerre, dans ce pays, il y avait une. société Olarger qui avait 

trouvé facilement des capitaux.» Rlle possédait quatre dirigeables 

commerciaux transportant 26 passager en 2,000 heures de vol» Pen- 

dans la guerrej elle a construit un peiit dirigeable, le BodensW 

et un autre petit dirigealbe, "le Nordenstern” . Le premier a 

fait le service journalier entre Munich et Brême» Le deuxième a 

été cédé en vertu du traité de paix. Noua l>av6na appelé le
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BMéditerranée" » Le sous-secrétariat d’fêtat de l'aéronautique 

s’est préoccupé de l’exploiter coma» rcialeman t. Malheureusement, ’ 

en France, on ne peut réunir le s 3 millions nécessaires pour 

exploiter le "Méditerranée", (fxclamaticns) , Le Sous-Secrétariat 

d’fêtât ne pouvant appliquer ce dirigeable à une ligne commer­

ciale, vient de me proposer de leccéder à la marine pour qu’elle 

puisse s’en servir pour ses études, Gomme petit dirigeable : car 

il n’a que 22,000 mètres cubes,, La marine pourrait en même tempi 

se servir du "Dixmude" «qui jauge 62,000 mètres cubes. J’ai 

acceptéîle "Méditerranée" pour faire des essais comparatifs.

Je me préoccupe de recevoir rapidement ce dirigeable afin 

de me rendre compte de la durée de vie de ses balonnets qui 

qui est estimée à cinq mois. Je compte le faire envoyer d’abord 

à Rochefort, parce que l’un des hangars de Cuers n’est pas en- 

cotre prêt. Quand il le sera, on acheminera le "Méditerranée" 

xxKxÜKn^ihiKaMœxXxaàxxïxxerxxx Cuers où il sera à coté du 

"Dixmude".

Pour terminer, je vous dirai un mot des vedettes et des 

éclaireurs.

Les vedettes sont de petits dirigeables souples de 2,800 

à 3,000 mètres cubes Les éclaireurs sont égxixxxxtxde 9,000 »
à 3.000 mètres cubes! Nous avons 3 vedettes à Rochefort

et deux à Aubagne,

Malheureusement, les peaux de toutes ces vedettes sont 

usées et nous n'avons pas d’installation pour les entretenir 

parce qu’il faut des magasins spéciaux qui permettent de les 

visser, de les forer et de procéder aux manipulations néces­

saires à leur installation, Car ici, l’installation prime



-28

Il appareil.

M» TISSIER» Nous avons tout ce qu’il faut pour faire montetj 

des hangars grâce aux stipulations du traité,

M, LR MINISTRE, «Te vous ai parlé du magnifique hargar situé 

près d’Alger et qui coûtera 8 millions à monter,

M, TISSIER. Si le Parlement ne donne pas de crédits on 

laissera s’abimer de superbes hangars. Il faudra ensuite dépenser; 

de grosses sommes pour les remettre en état,

M, RlOTTRATT, Et les Cacaud?

M, d’RSTOURNELIES de CONSTANT» Ils ont rendu de grands 

services pendant la guer» »

M., 1’Amiral GRASSET, Nous n’avons plus de Cacaud. Il n’y 

a plus 'U® les restes de la guerre,

M, d’RSTOTJRNRLLÈS de CONSTANT» Cela est regrettable? ce 

sont des instruments précieux»

M» l’Amiral GRASSET, Tout l’effert se porte sur les- 

hydravions,

M» le MINISTRE» «T © donne un renseignement à M, Tissier» 

7oici la comparaison des crédits affectés à l’a éronau tique en 

1922 pour le ministère de la guerre et. pour celui de la marine. 

Pour la guerre? 246 Millions ont été affectés à l’aviation 

militaire, soit 56 < des crédits totaux alloués à Ü
■n. aj-ituss a i’ aeronautique 

Pour la marine, 37 Million,, soit
P

M. TISSIER C’est insuffi3ant
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M, LE .MINISTRE,- Vous voyez qu’avec le s moyens d> nt 3® 

dispose, il serait difficile de faire ce qui est nécessaire. 

Messieurs, j’ai terminé le bilan du présent et j’arrive à 

l’avenir, c’est-à-dire aux projets qui sont prêts et auxpro- 
4 

jetsdont je compte vous saisir.

Le programme naval est prêt. Le projet qui l’institue 

est rapporté par votre éminent rapporteur, mon ami M, Léœery 

il a fait l’objet d’unremarquable rapport qe M» Henry Perenger 

sous la forme d’un avis présenté au nom de la commission des 

finances.

Le programme naval prévoit 3 croiseurs, 6 contre-torpil­

leurs, 12 torpilleurs, et 12 sous-marins. L *

Les caractéristiques des croiseurs légers sont 8,000 

tonnes, 34 noeuds, 8 canons de 1 5 cm, 4 canons de 75 mm, 4 

tubes lance-torpilles. Le prix de la tonne est de 9.000 Frs» 

le prix unitaire est de 72 millions: le prix total de 255, 

millions,

Ici se pose une question» Je vous ai dit que je ne parle­

rais pas de la conférence de Washington; cependant je suis 

oblige d’en dire un mot, En ce qui concerne les accords de 

Xashington, il ait prévu que la limite maximum du tonnage des 

croiseurs est de 10,000 tonnes» Or, le tonnage des croiseurs 

légers prévu au programme n’est que de 8,000 tonnes. Par 

conséquent, la question se pose de savoir s’il n’y aurait pas 

intérêt à aller au maximum du. tonnage qui nous est alloué, 

St ce qui souligne cette préoccupation, c'est que l’Angleterre 

a construit 4 croiseurs légers du type Rs/leigh lancés en 19]* 

qui sont d® 10,000 tonn®s nrvannes» On peut dorc se demarder s'il nf
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aurait pas intérêt à construire des croiseurs légers de lO.OOO 

tonnes plutôt que de 8,000 b unes,

Si on serre la question de plus près, on s’aperçoit que, 

après avoir lancé 4 ral^eigh de 20,000 tonnes en 1918, l’Angle­

terre a-lancé ennl919 deux croiseurs légers type "Esmerald” 

de 7,850 tonnes seulement mais d’une vitesse de 33 noeuds tandis 

que les "Ral/eigh" ne filent que 30 noeuds.

On constate ici que les Etats-Unis, deux ans après le lan­

cement des Ralleigh ont construit en 1920 deux croiseurs légers 

de 7,500 tonnes du type ”01alâama” ,

Le Japon, dans son programme de 1920 à 1922 construit 15 

croiseurs de 5,500 tonnes.

Ainsi, la question se présente sous plusieurs faces, Il y a 

à envisager d’une part la vitesse et, d’autre part, la puissance 

de l’artillerie, la protection et le rayon d’action. Pour un 

meme tonnage, il faut savoir auquel de ces quatre facteurs on" 

donnera la priorité. Si on augmente la prctbction de 1’ artillerie 

on est obligé de diminuer la vitesses on ne peut, avec ^Ô9000 

tonnes avoir la puissance d’artillerie et la protection du 

"République” avec une vitesse de 34 noeuds» Aussi., les Anglais 

après avoir construit les "Ralleigh” qui ont une puissance de 

d’artillerie considérable et une grande force de protection , 

mais qui n’ont qu’une vitesse de 30 noeuds, ont-ils construit 

les "Esmerald” dont la puissance est moindre mais dont la 

vitesse est de 33 noeuds,

Les Américains ont suivi la même direction en faisant le 

"Olahama” de 34 noeuds, mais de puissance moindre que les 
"Ralleigh”,



Donc, nous qui avons besoin de la n’avons nous

pas intérêt à sacrifier la puissance et la protection pour

avoir la

Une autre question? le tonnage n’est pas tout? il y au ssi

la qie stion du nombre. Pour une dépense moindre;, on peut avoir

7 bâteaux de 8,000 tonnes au lo.ûôo ton parce

que, dans un cas, avec 6 bâteaux donnant un total de 60,000

tonne s, oit dépense 462 millions,tandis que dans l’autre avec 7

bâteaux donnant un total de 56,000 tonnes, on ne dépense que

4SI Millions, En sorte que l’on peut formuler en quelque sorte

ce théorème? plus les unités sont petites, il importe d’en

avoir un grand nombre

Là question'a été très controversée et elle est très contro-

versable, Je n’ai pas pris sur moi de la trancher? je 1 ’ai son-

mise au con sei1 srapérieur de La marine dont 3® vous apporte

l’avis, A l’unanimité, conseil supérieur de la marine s’ est

prononcé pour le maintien des croiseurs de. 8,rno tonnes

Le PARS, Ont-ils pour combustible le charbon ou le masout

LEMERY, Ils emploi en masoUt,

M
M

M PERREAU, 'Il vaut mieux avoir 4 bons navires que 6 navires

de qualité inférieure

Me 1‘Amiral GRASSET, Entre 8,000 et 10,000 tonnes. a

pas grande différence

M, PERREAU, Un navire de 12,000 tonnes par grosse mer

maintiendra plus savitesse qu’un navire de 8,000 tonnes

M, LE-PRESIDENT,-
MxètxMKlcgXRi:, Le conseil supérieur de la marine s’est 



prononcé sur tous les tonnages»

M. LR MINISTRE.- <?’ai posé, dis-je, an conseil supérieur, 

la question de savoir s’il y avait lieu de maintenir le tonnage 

de 8,nno tonnes,,

Voici ce qu’il m’a répondu l
" Considérant que tout retard important apporté dans l’exé- 

"'■cutioB- de~dba première tranche du programme naval est de nature 

”à rendre de plus en plus critique la situation de nos arsenaux 

"et de leiir personnel ouvrier,,

"Considérant que tout changement dans le déplacement du 

"croiseur léger figurant dans cette première tranche remet en que& 

-"tien l’approbation durprogramme de cette . tranche dans son ersem- 

"ble et entraîne par suite des délais inévitables pour faire 

"statuer le Parlement; sur le nouveau projet de Loi nécessaire.

”Considérant que le type de canons à prévoir pour le croi- 

"seur de 10,000 tonnes., doit être d’un calibre norrencore existant 

"dans la Marine, et doit par suite faire l’objet d’études et 

"d’essais qui nécessiteront de longs délais.

"Considérant que les délais nécessaires pour l’établissement 

"dès plans définitifs du croiseur seront peut être de ce fait 

"accrus dans des proportions importantes .

"Considérant enfin qu’il est de toute nécessité de faire 

"aboutir lé plus rapidement possible la réalisation du programme 

"partiel de constructions navales approuvé par la Chambre et ac­

tuellement soumis au Sénat, 

’’ém.et l’avis ?

"Quelles que soient les conséquences que la ratification du
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••traité de Washington doivent entraîner par la suite sur la 

•'constitution des flottes légères: et sans rien préjuger du tyÿ< 

"de croiseur que nous devrons en conséquence adopter dans l’a- 

" venir

'•Il ei nécessaire de ne rien changer au programme approuvé 

'•par la Chambre et de poursuivre ccncuremment avec la construc 

"tipn des autres unités de ce prograXa*® celle des 3 croiseurs 

"de 8,000 tonnes qui y sont inscrits»'1

Voila l’avis du conseil Supérieur» Il insiste sur ce fait 

que de nouvelles études amèneraient un retard important.

Or, nos 3 croiseurs cuirassés, le "WaldecWlousseau',', 

l"*Ernest Senan", l’Edgar Quinet" arrivent aunterme de leur 

xiexiKix durée militaire en 1924, Si donc nous perdons dur temps,' 

si nous ne savons pas mettre en chantier les constructions 

des unités prévues, nous risquerons de n’ avoir qu’une unité 

pour représenter au loin le pavillon français pendant un certai 

temps» ;



M, l’Amiral GRASSET»- «T’ai exposé l'année dernière l'intérêt ? 

qu'il y aurait à remplacer les trois croiseurs# -T' avais d’abord 

proposé devant la © mmission du Sénat la construction de croi­

seurs de 12.000 tonnes: néanmoins, J’ai soutenu ensuite devant 

le conseil supérieur la continuation des c®nstrwxtxKK«x construc­

tions des croiseurs de 8.000 tonnes, car, dans les conditions 

actuelles et en considération des stipulations duntraité de Ver­

sailles et des décisions de Washington, il y a lieu de ne pas adop. 

ter le type de 10,000 b linej Cet avis que J’ai donné devant le 

conseil supérieur, Je le maintiens aujoir d’hui#

Il serait néfastè pour nos arsenaux de modifier le programme 

de construction# Les types de 12,000 tonnes et de 8,000 tonnes 

avaient été étudiés. Celui de;10,000 re l'a pas été. Comme il 

faut aller au plus vite, continuons sur le type de 8,000 tonnes.
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M, LE MINISTRE, Le traité de Versailles a permis aux 

Allemands de construire des navires.de 5*000 tonnes: vous avez 

donc avec S#000 tonnes une supériorité sur eux. Vous entendiez 

avoir, primitivement, des croiseurs légers d’un tonnage supérieur

Si vous y avez renoncé, c’est par des considérations parle­

mentaires spéciales iei dant à 1 ’économie, La commission des fi­

nances a 7le~droit de direx^kekx quels sont les bâteaux oui seront 

mis en chantier»

M, L’Amiral 'GRASSET, Les conditions n’ont pas changé depuis 

1’année dernière,

M;Le MINISTRE. Si nous ne construisons pas immédiatement, 

nous pourrons être un an ou deux sans avoir aucun croiseur. >

M, LEMERY, Je comprends que M. le Minist re nous soumette 

deux raisons techniques, La première raison c’est que les plans 

des croiseurs de 10,000 tonnes ne solit pas étudiés; la seconde, 

x’est que si on faisait des croiseurs de 10,000 tonnes, on ne 

pourrait pas les armer puisque le -taxteex type des canons allant 

à ces croiseurs n*existe pas,

M, LE PRESIDENT,- Il convient de préciser que si le retard 

a eu lieu, il n’est pas imputable aux commissions parlementaires „

Les commissions parlementaires se sont trouvées en face 

dfavis qui ont variés et elles ont toujours cherché à donner an 

pays les armes les meilleurs,

La doctrine avait été celle-ciî nos bâteaux devront être au 

moins égaux aux bâteaux étrangers mis en service à la épooue: 

nous voulons avoir le meilleur aAiement i a ■>ax-fiteœent, la plus grande vitesse le 

navires.de
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le plus grand rayon d’action et la plus grande protec.tion.

Le conseil supérieur a changé d’avis deux fois, Aujourd’hui 

il nous dit à nous, commission parlementaire.’ ” Nous èstimons 

qu’au point de vue national il faudrait 8,000 tonnes* StkilrxxDcetx ' 

saM'txÿxsKKx Si,les navires ne sont pas contruits c’est que le 

retard estbdu è ce fait que depuis 20 mois un programme est dé. 

posé sur le bureau des chambres àlors que les plans pour les 

croiseurs de 10,000 tonnes n’ont pas été étudiés,

M9 l’Amiràl GRASSRT, Ils l’ont été pour 12.000 tonnes car 

on avait préparé des plans pour 8,000 et 12,000,

Aujourd’hui, on vient dire à Washington.’ le maximum sera 

del8,000 tonnes, comme ,rien n’est préfu pour ce chiffre , il fau 

construire au plus vite ceux de 8,000,

M, LR MINISTRR, Rappel ez-vcus ce que je vous ai dit an 

sujet de l’Angleterre qui renonce à ”Raleigh” de f0,OOO tonnes 

pour construire des "Rsmeralda de ”7850 tonnes afin de pouvoir 

augmenter la vitesse. Si nous augmentons le tonnage, nous d. ii- 

nuerons la vitesse,

Nous passons aux contre-torpilleurs.

Nous avons 6 contre-torpilleurs de 2,400 tonnes avec une 

vitesse de 35 noeuds, Le prix de la tonne égale 9,200 Frs, le 

prix unitaire 22,000,000, Le prix total est de 132 millions,

Ces constructions sont trèsnimportantes. Les enseignements 

de la guerre ont montré qu’elles étaient indispensables pour la 

poursuite des torpilleurs; c’est aussi la meilleure protection 

aes convois rapides. tumun Le/ contre-torpilleur estbre- 

marquable par son endurance, sa vitesse e<- „„1 * vxuesse et son rayon d’action, : 



est nécessaire d’avoir de ces bâtiments, Or, nous n’en avons 

qu’un "l’Amiral Senes”, ex-allemand, et moderne. Il nous faut 

donc construire des contre-torpil 1 eurs le plus rapidement pos- 
/ 

sible,

Nous passons aux torpilleurs,

Le programme prévoir 12 torpilleurs de 1500 tonnes filant 

32 noeuds avec 4 canons de 17 cm,, 2 canons de 75 mm. et 3 

tubes lance-torpilles, Les bâtiments ex-allemands n’ont plus 

que 4 ans d’existence. Nous r'aurons plus- er 1928 que 3 torpil­

leurs ayant un semblant de valeur militaire, car ils datent de 

1915, Tous les autres sont des bâteaux d’avant-guerre très 

usés, Par conséquent, nous sommes dans la stricte obligation de 

construire le plus rapidement des bâtiments de ce type pour rem­

placer ceux qui disparaissent, 

Viennent les sous-marins.

Le projet en prévoit 6 de 1100 tonnes filant 16 noeuds 

avec 10 tubes lance-torpille, un canon de 100>Mifx mm. Il prévoit 

en outre 6 sous- marins de 600 tonnes filant 14 noeuds avec 7 

tubes lance-torpilles et un canon de 100.

Nous æ urnes dans 1s stricte obligation de les construire 

1® plus tôt possible, La dur-ae de vie d’un sous—marin est de 

12 ans. Sur 29 sous-marins de valeur militaire réelle, 12

sont postérieur^ à 1.917:

ils «> Mèneront donc à disparaître à partir de 1989.

’ sous-tarins datant de 1914 à 1915 disparaîtront en 1987 

au plus t%rd car la plupart ont été usés par la guerre, tes



10 autres disparaîtront en 1925,

Donsj ici encore, nous sommes talonnés par le temps. Il 

faut agir de toute urgence si nous voulons avoir les sous-marins 

nécessaires pour remplacer ceux qui disparaîtront, Vcila pourquoi 

il importe de voter le plus rapidement possible les navires de ce 

petit programme qui a été improprement appelé programme naval puis­

qu’il n’est-en réalité qu’un programme de remplacement, Il doit 

faire, en quelque sorte, la soudure entre la flotte d’hier qui 

disparait et la flotte de demain qui esthà naître.

Voila comment se pose la question.

J'ai déclaré au début de mes observations: ne vouloir pas 

parler des accords de Washington car ils n’intéressent pas ce petit 

programme minimum desoudure, A cela il y a deux raisons! 
f

D’abord les accords de Washington ont limité les "Capital Shéep: 

et le programme n’en prévoit pas, Ils n’ont pas limité les unités 

légères dont seul, ce programme prévoit la construction. Mais quend- 

vous aurez été saisis des accords de Washington et, si vous les 

ratifiez, alors, un problème nouveau se posera? vous aurez à défi-' 

rir/ la politique de la France en fonction atxex de ses accords et 

à déterminer la constitution de la flotte que la France devra avoir 

pour rester à la fois dans les limites des accords de Washington 

et satisfaire aux nécessités de sa politique navale que votre prési­

dent à définie avec tant de justesse dans ses discours et que M, 

Lémery a marquée en disant que la,politique de la France doit assurer 

la défense de ses cotes et la liberté de ses en mmunications avec 

son demi ne colonial ,

Si le Parlement ratifie les accords de Washington., il devra 

demander au Conseil supérieur dénia guerre d’établir définitive-
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vemen t le programme naval français , Toutes les questions sur­

giront alors et ici se posera celle de savoir si nous re devons 

pas construire des navires de dix mille tonnes. Mais ceci est 

le programme de demain et il faut d’abord voteç le petit progrsm- 
;

me de soudure dont le pays a besoin * 0 
Demain aussi se posera un autre problème, Je demanderai au 

Conseil supérieur de la guerre d’établir les bases de l.a loi des 

cadres devenue indispensable et qui doit remplacer la loi di lér 

août 1920 qui vient à expiration le 1er aopt 1922, Il faut éta­

blir un statut définitif de la marine qu’elle attend avec impa- 

tierce,

Rn même temps que le véritable programme naval auquel ser­

vira de pont ce petit programme, je vous proposerai ur programme 

de défense des cotes afin qu’elle ne soit pas un yain mot. Comme 

la dépense sera considérable, je serai obligé de serier mes deman­

des selon le degré d’urgence et je vous demanderai avant tout de 

défendre nos grands ports militairesî Brest, Toulon, Cherfafaurjg, 

ainsi que nos grandes bases commerciales, Dunkerque, Le Havre 

et Marseille, Ensuite viendrait une deuxième tranche, ayant pour 

but d’assurer la défense des autres points qui pourraient être 

menacés. Je vous qo porterai un programme s’inspirant d’idées 

simples sur l’aéronautique. Je demanderai au gouvernement de irf. au­

toriser à demander au Parlement les crédits nécessaires pour le 

réaliser.

En même temps, je compte pousser avec intensité les essais 

et tes études. Nous n’avons pa s la quantité, nous devers avoir 

la qualité, Mon ambition serait de faire de la marine un gr nd 

laboratoire de progrès scientifique/ destiné/ à réaliser tous
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les progrès de la technique moderne pour les mettre au point

dans les programmes qui voüs seront soumis, de façon que là

marine française au lieu d’être distancée par des progrès dès

marines étrangères aura le droit dire avec orgueil qu’elle

les distance (très bien! très bienj)

rièl

les

Rn même

zi e vaut

tempSj j préoccuperai du personnel

rien sans les qualités professionnelles

du personnel qui doit le mettre en oeuvre* Se me

’Tn maté-

et me na­

sou vien

drai toujours que la grande éducatrice du marin, c’est la mer

et, pour pousser att maximum les qualités d’entraînement de

ce personnel, Je veux qu’il navigue, et Je sacrifierai tout

pour que les marins naviguent et pour que les officiers dt 

marins soient sur mer (très bienl )

Nous sommes dans une période de transition antre la

flotte d’hier et la flotte de demain dont les linéaments s’é-

bauchent à peine Dans toutes ces périodes de transition, il

yna des moments d’inc et de découragement» En ce

moment, Je le redonnais, la marine est décour^jçée

En collaboration étroite avec vous, Je veux travailler

à dissiper l’incertitude a reagir contre le découragement

«Te veux avec vous diriger la marine dans la voie nouvelle où

elle veut s’engager et où elle ret<rouvera les grandes tradi— 

tions de la marine française (applaudissements)
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M. LR HARS,- Nous a vous été impressionnés lorsque M. 

Guist’hau nous avait proposé un semblant de programme. Il 

avait dit qu'il était ind. sper sable de conserver dans la Mé­

diterranée notre supériorité sur la Ælotte italienne. Sans qu 
que 

je considère cela commetrès important, je demande stè nous 

conservons une ou deux unités de plus que l’Italie,

--Un MBMBRS Q8 Lâ CÔMMlSSlÔif; ,Les chiffres donnés par 

M, le Ministre prouvent l'infériorité de l'Italie dans la 

situation actuelle.

- I ,
M. LR MINlSTftR» N’oubliez pas qu’il s'agit d’un pro­

gramme de soudure,

M, LRMRRY, qui maintient notre situation.,
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M, LP MINISTRE, - La question des sous-marir s est im­

portante, Le nombre ' de ces sous-matins compris au programme 

est insuffisant^ mais dans; un programme futur de défense- 

des cotes, on. pourra prévoir des sous-marins nouveaux. Je 

prends l’engagement de mettre en tête du programme f^tur le 

complément des sous-marins nécessaires pour porter à 56 le 

nombre immédiatement réalisable qui doit constituer la force 

de notre pays en sous-marins,
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M, TISSIÈR»- Je voudrais poser une question à M, le 

ministre et en meme temps lui demander un renseignement»

Voici la question: elle concerne les moyens d’augmen­

ter la vitesse des torpilleurs et des contre-torpilleurs qui 

vont être mis en chantier. Leur vitesse n’est pas un grand 

gain sur celle qui existait avant la guerre, Ne serait-il 

pas possible de gagner quelque chose sur les vitesses inscri­

tes aux contrats; Ce point ne pourrait-il être mis à l’étude?

Nous allons dépenser beaucoup d’argent pour des contre- 

torpilleurs qui ne seront pas capables de suivre vos croiseurs 

légers»

En Angleterre on a construit des contre-torpilleurs de 

vitesse pouvant suivre les croiseurs»

M» L* Amiral GRASSET» OU peut examiner la question» C’est 

un reajustement a faire,entre la vitesse et l’approvisionne mon t, 

J'avais indiqué -'»ue le contre-torpilleur axxxxxzxdkx 

devait avoir assez d’approvisionnements pour pouvoir aller en 

Amérique xitexxetxrstxiiKx

TISSIRR»- Je prie maintenant M, le ministre de me donner 

un renseignement.

Les dirigeables doivent nous rendre de gros services: mais 

nous avons jusqu’ici montré de l'indifférence sur ce point» J'ai 

peur que l’accident qui vient d’arriver au n’impressior

ne péniblement les membres de 1’ assemblée, 

: :1e voudrais que M. le ministre fit remarquer que le 

'Ronaw n’est pas un dirigeable, c’est u„ s,mi_rigi4e| a
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tous les défauts du souple sans en avoir les qualités,

G'est nomme si vous mettiez un dirigeable souple avec une 

barre de fer à coté/ il se brise.

Je demande à M, le ministre de faire remarquer la diffé­

rence qui existe entre le dirigeable rigide et l’instrument 

comme le "Rom-h 1^”, afin que les membres de la commission puis­

sent répondre aux critiques qui peuvent leur être faites,

Mî PfiRRRAU, Monsieur le ministre, votre prédécesseur a 

déposé sur le bureau de la Chambre un projet de réorganisation 

des arsenaux,

0r.} dans le programme naval déposé sur le bureau du Sénat: 

la Commission a ajouté un article 3 au terme-duquel les cons­

tructions nouvelles ne pourront être réparties qu’entre trois 

arsenaux au plus,

fitant donné que vous avez établi un programme de réorgani­

sation des arsenaux, je vous demande de vouloir bien vous join­

dre à moi pour insister en faveur de la suppression de cet 

article 3, Cette suppression s’impose puisque vous avez un pro­

gramme de réorganisation, D’ailleurs, vous êtes très pressés 

yatjtx d’avoir- votre projet, Or, cet article 3 n’a pas été voté 

à la Chambre et, s’il était adopté par le Sénat, le projet 

devrait retourner p l’autre assemblée, Cei serait là une cause 

de retard contraire à vos désirs,

En conséquence,,, je demande à M, le ministre de soutenir 

mon amendement
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M, LEMBRY, Cette question a été discutée parxlacxxx 

par deux fois à la commission et par deux fois elle s’est 

prononcée dans le même sens»
J’ai indiqué à M» le ministre que l’article que nous 

avons ajouté avait la portée d’une indication donnée au 

ministère de la marine pour que l’on entreprenne enfinrla 

réforme des -arsenaux et pour que la marine diminue ses frais 

générau. x»

M© le ministre veut donner à la navigation proprement 

dite le maximum d’efficacité: il ne peut le faire qu’en dimi­

nuant les frais de la marine à terre»

Nous n’insisterons pas sur le vote de l’article 3 devant 

le Sénat: c’est dans ce sens que notre décision a été prise; 

mais à la condition que M» le ministre consente à nous indi­

quer qu’il entend faire la réforme des arsenaux»

M
M» LE MINISTRE, Je prends volontiers l’engagement que 

demande M, le rapporteur de la go mmissior, Il va au devant 

de mon désir»

J’ai fait procéder à un relevé du chiffre des ouvriers 

dans les arsenaux* On doit distinguer entre ceux qui sont 

occupés et ceux sui ne le sont pas,ccxxxdKxxxprooxKxlMcxsFXflctKxx

Ce iïxx qx i x kcc k t xix k s sup é s xd® x xex t k s t rexin s k r i t s xx

Ms PERREaV,- Vous faites bien. Mais je ne vois pas que 

dans un programme naval on vienne mettre un article alors que 

vous prévoyez la réorganisation des arsenaux» Je suis parti­

san de la suppression de tous les arsenaux car des gaspillages 

se procuisent dans tous» Il faut les industrialiser



Je prie M» le ministre de nous dire qu’il déposera un 

programme de réorganisation des arsenaux et qu’il demandera 

la suppression de cet article»

M. LE MINISTRE,ê Nous soauie s tous d’accord. Je ne 
maintien 

voudrais pas que 1« xixpprs'SsiiSExde cet article obligeât le 

projet à retourner devant la Chambre»

M, de XAVRI^t&D'f. Il faut donner à la marine ce dont elle 

a besoin»

J’ai été heureux d’entendre M, le Ministre me dire que 

dans les études prochaines serait examinée également la possi­

bilité de donner des ty^es ituKX plus forts et d’un tonnage 

plus élevé, fin un mot, si les croiseurs légers et les sous- 

marins sont d’une grande importance, il ne faut pas oublier 

qu’il est indL spensable d’avoir des batiments de surface d’un 

certain tornage»

C’est pourquoi, après l’adoption du programme de soudure 

et meme en présence des décisions de Washington, je prie M» 

le Ministre de ne pas oublier de doter la marine d’unités d’un 

tonnage aussi fort qu’il sera possible»

M» LRMRRY» M, le ministre est-il décidé à fairemettre tou 

de suite à,l’ordre di jour cette question? garfsritemeiTt,

M, LE PRESIDENT, Vous êtes saisis Messieurs, d’un amende­

ment de M» Brard tendant à retirer du projet de loi l’arrêt 

de construction des cuirassés type "Flandre” "Normandie",, 

"Langeudoc", Gascogne", "Béarn",

M» le Ministre veut-il donner son avis
sur cet amendement
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Ms LR'MINISTRE* JtL rends hommage aux sentiments qui ont 

motivé l’amendement de M. Brard mais je regrette de ne pas pou­

voir l’accepter.

Je renvoie aux arguments très forts donnés par M, 

Lémery dans son rapport sur le programme et par M, Bérenger dais 

son avis.

D’abord, la construction de ces navires a été interrompue 

depuis 7 ans. Les coques sont dans un mauvais état de conserva­

tion, De plus, les navires devraient être transformés pour être 

mis au niveau du dernier progrès, Memes transformés ils ne done 

neraient que des résultats insuffisants, Voici les chiffres 

qui correspondraient à ces améliorations, Il faudrait améliorer 

les "Fire-Directors” , créer des installations électriques 

évaluées àn4 millions, accroître la protection parce qu'elle est 

insuffisante, contre les torpilles et les bombes. Il faudrait 

améliorer, et développer le cloisonnement, étudier le renfor­

cement des ponts cuirassés, soit une dépense de 40 millions^ il 

faudrait augmenter la vitesse: devenue insuffisante et par suite accroîtr

le nombre des chaudières, des turbines et des appareils auxi-

liaires, soit 275 Millions,

L’honorable président me faisait observer que ces chiffres 

ont été mal calculés et je trouve dans le rapport de M, Lémery

que les dépenses d’achèvement sont de 450 Millions, La dépensé

totale serait de 756 millions, Par conséquent nous dépenserons 

près d’un milliard pour remettre ces navires en état. Je sunnlie 

donc M, Brard, tout en rendant hommage aux sentiments qui ont 

inspiré son amendement de ne pas insister»
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M. RRARD» Permettez—moi de justifier les raisons 

qui ont inspiré mon amendement» Je n’ai pas pour but de 

départager les partisans et les adversaires des ” Normandie" 

Je ne méconnais pas là valeur des objections que vient de 

faire M. le ministre: mais je ne les connaissais pas jusqu’à 

ce jour parce qu’il m’a toujours été impossible de rencontrer 

au ministère de l.a marine les personnes qui pouvaient me 

dire qu’elles étaient les améliorations à faire à ces bateaux 
(à« kM xxi« xmxai këkkx

Mes r aisons quxxmsxgxxjâemfc sonb de deux sortes : 

d’ordre financier et d’ordre militaire.»

Je ne veux pas discuter au fond la valeur des bâteaux,» 

Mais, financièrement^ jfcaffxrawK je dis que vous voulez sup­

primer des bateaux qui sont pour les 4/5 achevés»

-On a dépensé 152 millions,. Cette somme multipliée 

par 2,5, coefficient dfaugmentation , représente 380 milliohs 

C’est donc environ 400 millions que vous décidez de jeter 

à 1 'eau,,

Quant à 1’ argument d'ordre militaire, le voici I il y 

a un fait nouveau-: la conférence de Washington.,, On ne veut 

pas en parler: il faut cependant en tenir © mpte, On a 

fixe un tonnage total de 35,000 fe nnes le déplacement de 

chacun type "Capital Shpp”, Les bâteaux "Normandie" sont 

de 28,000 tonnes. Certes ils ont des imperfections, Vous 

avez évalué à 755 millions les réparations à faire, pour les 

adapter aux exigences acutèlles de la défense maritime.

Je ne discute pas tout cela. Je dis que la décision du 

conseil supérieur, prise en septembre 1919 se basant sur

cette idée qu'il fallait construire 
des bateaux dé 44.000
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tonnes pour se tenir au niveau des Etats-Unis et du 

Hapon'a En Juin 1921., la Chambre des Députés a adopté les 

dxtaxkxxàaxx bases de votre projet de loi et, aujœr drb’it 

M. Lémery et M» Bérenger ont conclu comme vous et comme la 

Chambre à la démolition des bat eaux en questions

Il s’eàt produit le fait nouveau de la limitation des 

” CapitaT Ship" à 35 mille tonnes, maximum fixé par la confé­

rence de Washington*

Si le traité de Versailles permet aux Allemands de 

conserver 8 cuirassés, vous etes acculés à ce dilemme! ou 

bien construire des cuirassés de 35.000 tonnes-, ë.t vous en 

aurez 5, c’est—à—dire 3 de moins que les Allemands ou bien 

vous en aurez autant que les Allemands mais vous aurez 

des bâteaux de 22*000 tonnes, c’est-à-dire que vous serez en 

état d’infériorité vis-à-vis de l’Allemagne. .

Voila pourquoi j’ai déposé l’amendement tendant à dis­

joindre l’article premier

Un autre argument étant appelé devait le conseil supérie.iki 

de la marine, une décision prise en 1919 avant les accords 

de Washington Iss ^Normandie" ont été condamnés par un 

tribunal qui est le sonseil supérieur de la narine de 1919*, 

Aujourd’hui, il s’agit d’exécuter la condamnation! c’est le 

programme naval rapporté par M,, Lémery, Allez-vous exécuter 

cette condamnation alors qu’entre la décision du tribunal 

de 1919 et celui de 1922 s’est produit un fait nouveau? Lors­

qu’il y a ( un fait nouveau il y a droit à’ révision.

Je plaide la cause du bauge* de la France et de la 

défense nationale et Je vous dis.-Bn face d„ rfsu3 tSs
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des résultats de la Washington et de la nécessité dans la- 
’ e

quelle vous êtes de remplacer des bateaux arriver à la limite 

d’âge, quel parti allez vous prendre? Ufe pouvez-vous attendre? 

Est-il hier nécessaire d’inscrire dans un programmé de cons­

truction, un article dans, lequel vous décidez de demblir?”

Je vous demande d’en appeler au conseil supérieur de la 

marine avant de prendre une décision definitive. Cet avis 

pourrait être pris rapidement avant le vote du Sénat, Si le 

conseil supérieur wtxM’nous dit que l’intérêt de nos finan­

ces et celui de la défense nationale commandent la démolition 

de c es bateaux, Je m*inclinerai.

M, LE MINISTRE Il est inutile de consulter le conseil

supérieur dont la réponse est déj à © ntenue dans l’avis dont 

J’ai donné lecture.

Le conseil supérieur demande., en effet,, que, sans chan­

gement, le Sénat adopte le projet voté par la Chambre, car 

le point essentiel et qui domine tout, est l'urgence du vî te.

-, , dépenserM, BRARD» Sous prétexte d’urgence, vous allez Jgjggjg 

400* Millions

M. le MINISTRE. C'estun artifice de langage? c’est 

seulement L66 millions qui ont été dépensés.»

M. BRARD, I68 Millions multipliés par 2,5



M» LR PR RSIDRNT, Le chiffré cb nné par le ministère 

de la marine était 166 millions* La narine avâtiéétabli 
on

au prix d’avant guerre «ii* demandait 209 millions et 

vos services. Monsieur le Ministre disait que le prix 

actuel était de 430 Millions» Ce qui équivaut à dire que 

vos services de construction navale avaxtx estimaient que 

pour achever cés bateaux il faudrait y mettre une s mme 

double de cel e évaluée avant là guéris? Or, cela n’est pas 

possible.

En 1920, dans mon rapport, 

y avait une erreur et j’ai été 

1 a dépense à 625 millions rien 

je faisais remarquer qu’il 

très optimiste en fixant 

que pour achever les ba­

teaux dans les conditions où ils été construits avant la guer­

re» Par conséquent, la dépense serait de 62? millions, Mais 

si on apportait les plans d1 amélioration que j ’ai demandé 

par l’état major général, la dépense serait plus élevée; car 

le conseil supérieur n’avait pas dit: je condamna ces ba­

teaux parce qu’on en f-it de' plus puissants.,, je les ai . 

condamnés parce qu’ils sont sans valeur militaire. Ils ont 

été construits en 1910 et en 1911,, Depuis, la guerre est 

venue avec ses enseignements, 1 s torpilles, les mines. Les 

Anglais ont construit d’autres unités comee le ”Wood” avec 

des perfectionnements très considérables et ils se sont 

aperçus que leur effort était impuissant et ils ont arreté 

le "Wood" pour faire des bateaux plus parfaits»

Pourquoi donc appeler d’unes entence qui était juste? 

D'ailleurs, les commissions parlementaires ont toujours 

g| à vg prédéeessi.urs, eLer Ministre, et aux étàts-m J 



supérieurs :” les sacrifices, oui, mais à © nditions qufils 

soiènt utiles, Nous sommes prêts à tout à,© nditions que 

vous cb nniez au pays les armes les meilleurs. Chaque fois 

que nous’ demanderons quelque chose, apportez-nous ce qu’il 

y a de plus parfait et on vous accordera ce que vous deman­

dez, de tout coeur,” II ne faut pas oublier que 1 ’ achèvement, 

des~trateaux dans leur ancienne conception pouvait s ’évalue 

à 527 millions et que si ces'bateaux condamnés étaient amé­

liorés comme il. convient, la dépense serait de près d’un 

milliards

Je pris mon cher collègue, M, Erard, de réfléchir sur 

ce points

Me BRARES— Je demande alors à M, le Ministre s’il 

ne serait pas possible, pour donner satisfaction a l’opinion 

que je représente^ et qui a dez partisans plus nombreux que
I ■

vous ne pensez, de demander au conseil supérieur de se réunii 

dans les 48 heures pour décider si oui ou non les décisions 

de Washington n’ont pas modifié son opinion. C’est tout ce

qué je demande



M. le MINISTRE»- Je réponds à votre argument»

Je n’ai pas voulu parler des accords de VaJùington 

®ar ils n’existent pas tant qui ils n?ont pas été ratifies 

par le Parlement. Vous faites 1’hypothèse où ces accords s® 

seraient ratifiés apr les deux assemblées et vous me demandez 

si la ratification ne changerait pas notre point de vue.

Voici ma réponse : l<a/"Bretafene" finit//// en 1923, 

le/ "Paris" en 1932, le/ "Courbet" en 1931, d’après la durée 

de vie précisée par la conférence de Washington.Si l’on cons­

truit les "Normandie" cpmme vous le demandez, le premier bateau 

srêü serait prêt dans deux ans, à condition de sacrifier les 

autres navires.Quatre seraient prêts dans deux ans à condi­

tion de sacrifier un des autres navires et nous aurions 

dépensé un milliard pour avoir des navires qui ne fxiank pasx 

vadâÊeÊÉuk vaudraient pas plus que 1 s navires que mous aurions 

sacrifié.
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M. LE PRESIDENT.- Une autre considération va peser sur 

votre argumentation.

Pour les"Normandie” la plupart des chaudières ont été utiü** 

sées pendant la guerre ; toutes les chaudières de la Flandre et 

de la Gascogne ont été utilisées par la guerre. Or, combien d’an*» 
, ? nées faut-il pour construire des chaudières de cette sorte.

Quant à 1’artillerie, toutes les pièces ont été utilisées sur 

le front.

M. Hennessy vous dira combien il faut de temps pour 

refaire les canons de ces bateaux.

M. BRARD.- Sont-ils oui ou non achevés à 60 p. cent ?

M. le MINISTRE.- Les coques seulement.

M. BRARD.- Pardon, il s’agit de l’achèvement total.

M. BABIN- CHEVAYE.- Peut-on espérer une certaine récupéra­

tion sur ces± bateaux type "Normandie" ?

M. GUILLOTEAUX’. - C’est de la feraille .

Vous dépenserez un milliard à mettre sur pied des bateaux^ qui 

seront périmés au moment de leur lancement.

Mj LE MINISTRE.- On peut admettre la récupération.

M. M. Lémery et Béranger ont évalué le prix de la récupé­

ration qui diminuera la perta dans une certaine mesure.



M. BRARD.- J’insiste pour la réunion ranide du conseil 

supérieur.

le MINISTRE.- Je demanderai, si vous voulez, l’avis 

de l’Etat-major général., car il est "bien malaisé de déran­

ger rapidement le conseil supérieur de la marins.

M. SERVAIN. - C’est la quatrième fois que l’on parle du 

programme naval. Il ya eu rapport de M. Lémery, adopté ici.l 

Il est bien entendu que la commission persiste dans cette 

apàisnx opinion et adopte le rapport.

M. le PRESIDENT.- Elle le dira tout à l’heure.

M. SERVAIN.- Mais il y a uh certain article 4 qui a été 

contesté. Or il a été voté deux fois par nous et je ne vois 

pas pourquoi il reviendrait en discussion et pourquoi mainte­

nant on le supprimerait.

M. le MINISTRE.~ Il n’est pas nécessaire de maintenir 

cet article parce que je reprendrai à la 

tribune l’engagement de réorganiser les arsenaux conformément 

au désir de la commission.

M. SERVAIN.- Si on retire cet article il ne faut pas que 

la question des arsenaux s’en trouve encore ajournée



M. le MINISTRE,- L’article 3 avait été voté par la an 

commission à un moment où le projet de réorganisation des 

arsenaux n’était pas encore établi.

Depuis, le projet a été élaboré à la s .ite des travaux d 

d’une commission extraparlementaire dont faisait partie M. 

Brindeau. On a obtenu l’accord du ministre des finances ; le 

projet a éé déposé et distribué à la Chambre.

Aprbs le vote du Sénat sur le programme naval, je me 

xxMiaix rendrai devant la commission de la Chambre pour faire 

voter rapidement le projet de réorganisation des arsenaux.

M. BRINDEAU. Çlrest pour donner satisfaction à l’article 

3 q_ue le projet a été déposé. Cet article n*avait qu’une f 

force indicative.

M. SERVAIN.- Je ne voterai pas le programme naval si on 

ne maintient pas l’article 3.

M. le MINISTRE Je vous donne l’assurance que je mettes!

toute mon énergie à faire aboutir le projet devant la Chambre.

M. le PRESIDENT.- Il est bien entendu que M. le Ministre

à la tribune du Sénat dira qu’il tient l’art. 3 comme acquis

et qu’il en tiendra compte dans l’exécution du programme.



FIN

M. le MINISTRE.- Avant de me retirer, je tiens à exprimer à 

la commission mes remerciements pour iaxxxxa'stxiaisxQiïiaiï l’ac­

cueil Qu’elle m’a réservé.

M. le PRESIDENT.- Nous vous remercions , à notre tour, 

monsieur^le ministre des renseignements tres intéressants 

Que vous nous avez fournis.

le ministre et M. le Chef d’Etat-major de la marine se

retirent.

La séance est levée à 17 heures 3t> minâtes.



COMMISSIONS DE L’ARMEE ET DE LA MARINE

Séance du mercredi 31 mai 1922

A quinze heures, on introduit:

M, MAGINOT., ministre de la guerre et des pensions;

M. RAIBERTI, ministre de la marine ;

M, LAURENT-EYNAC, sous-secrétaire d’Etat de l’aviation. 

M. le général DUMESNIL, chef dé la 12® direction au mi­

nistère de la guerre;

M. l’amiral LANXADE, chef du service dé 1’aéronautique 

maritime au ministère de la marine.

M. LE PRESIDENT. - Messieurs, ainsi qudn nos 

collègues de là' commission le savent, MMrs Manier, le gé­

néral Hirsch’fituer' et de Lùb&rsac ont déposé, voici déjà 

près de deux mois, sur le bureau du Sénat une demande 

d’interpellation relative à la situation de notre aéro­

nautique; cette interpellationn’a pas encore été inscrite 

à l’ordre du jour. Aussi, lors de la reprise des travaux 

parlementaires, Mr Manier, président de la sous-commission 

dé l’aeronautique, m’a-t-il demandé de vouloir bien exa­

miner s’il ne serait pas désirable, opportun, que la com­

mission de l’armée, préalablement à toute discussion pu­

blique, demandât aux ministres intéressés de venir de­
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vant elle,, peur examiner d’une manière officieuse, en 

quelque sorte, la question de notre aéronautique: ainsi, 

pensait notre collègue, on déblaierait peut-être un peu 

le terrain et l’on discuterait plus à fond, sans avoir à 

redouter les inconvénients qui peuvent résulter de décla­

rations ou de constatations faites au grand jour de la 

séance publique.

Je me suis empressé d’entrer dans,les vues de 

notre distingué collègue.

D’autre part, certains membres de la commission 

de la marine avaient exprimé le désir qu’en même temps 

que la situation de l’aéronautique de l’armée de terre 

on examinât la situation de 1*aéronautique maritime: Je é 

me suis alors rapproché de Mr de Kerguézec, président de 

la commission de la marine, au moment où il n*avait pas 

encore eu le temps de se remettre des fatigues d’un long 

voyage; Mr de Kerguézec a bien voulu me dire qu’il serait 

très heureux dé voir ses collègues de la commission assis­

ter à la réunion projetée.

Comme, enfin, MMrs les ministres de la guerre - 

et de la marine et Mr le sous-secrétaire d’Etat de l’aéro 

nautique avaient donné leur acquiescement à cette réunion 

en commun des deux commissions, 11 n’y avait plus qu’a 

envoyer à nos collègues les convocations ; c’èst ce qui 

a été fait.

Ceci dit.., messieurs, comme il s’agit, en somme
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d. une préfacé à une interpellation, je donnerai successi­

vement la parole aux signataires de la demande d’inter­

pellation, et, après eux, à ceux de nos collègues qui au­

raient des questions & poser a AïïÆrs les membres du Gou­

vernement; •MMrs les ministres répondront ensuite et - je 

le dis tout de suite - si, parmi ces questions, il s’en 

trouvaient pour lesquelles ils n’aient pas les éléments 

suffisants d’urre réponse, nous pourrions continuer cette 

discussion dans une séance ultérieure que nous fixerions 

tout à l’heure d’un commun accord,

M, LE MINISTRE DE LA GUERRE. - C’est là, mon­

sieur le président, une procédure excellente. Il s’agiÿ, 

eh £ait, d’une interpellation à huis-clos à laquelle mes 

collègues et moi sommes tout prêts à répondre.

I, LE PRESIDENT, - Dans ces conditions, je 

donne tout d’abord la parole à Mr Menier.

M. GASTON MENIER. - Après M. le président, je 

voudrais rappeler, à mon tour, la genèse de cette réunion 

des deux commissions de l’armée et de la marine à laquelle 

ont été priés d’assister MMrs les ministres de la guerre 

et de la marine et M. lé sous-secrétaire d’Etat del’aé- 

ronautique.

Déjà, a la fin de 192L, lors de la discussion 

du budget de 1922, nous-avions, quelques-uns dé mes col­

lègues et moi-même, attiré l’attention du Gouvernement sur 
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la situation de l’aéronautique militaire, nen général, et 

de l’aviation, en particulier; dès, ce moment, des ques­

tions urgentes se posaient, qu’il fallait résoudre promp­

tement. Mais les dévelo ppements dans lesquels nous nous 

proposions d’entrer devaient forcément prendre quelque 

temps: aussi M. Barthou, alors ministre de la guerre, 

soucieux de na pas retarder le vote du budget en temps 

utile, nous demanda-t-il de reporter à plus tard les ex­

plications et les renseignements que nous voulions deman­

der au Gouvernement.

L’accord se fit. On décida'qu’au début de l’an­

née s’instituerait une discussion dans laquelle serait 

examinée, dans toute son ampleur, la situation générale 

de lâriïe de l’air.. Le 2 février dernier, la lettre sui­

vante était adressée à Mr le président du conseil:

* Nous ayons l’honneur de vous prévenir dé 
notre désir d’interpeller le Gouvernement sur la 
situation actuelle de notre aéronautique, parti­
culièrement sur la politique que le Gouvernement 
entend suivre pour assurer son développement, 
tant au point de vue militaire qu’au point de 
vue civil, "

Signé; Gaston Menier, 
de Lubersac, 
Hirschauer, 
d’Estoum elles de Constant, 
Mauger, 
général Bourgeois.

A la suite de cette lettre;, nous avons vu-MMrs 

le ministre de la guerre et Mr le sous “'secrétaire d’Etat 

de l’aéronautique, qui nous ont tenu le langage suivants 

” Nous sommes en train, nous ont-ils dit, de préparer la 



5

nouvelle loi militaire, ainsi que 1‘organisation nouvelle 

que nous voulons donner à l’aéronautique;- nous vous de­

mandons donc, de la part de Mr le president du conseil, 

s’il ne serait pas préférable d’ajourner votre 

interpellation jusqu’après l’adoption de la nouvelle loi

mili tair e. ”

La raison invoquée était judicieuse: nous

avons accédé à ce désir très volontiers,

Je ne puis toutefois m’empêcher de rappeler 

que, dès l’année dernière, j’avais précisé qu’il s’agis­

sait dans notre esprit non seulement de la situation in­

térieure de nos services d’aéronautique, ^des questions 

de personnel, de matériel, d’organisation générale, mais 

encore de quelque chose de plus grave; nous approchions, 

disais-je, d’une date qui devait éveiller chez nous une

attention particiilière, la date du 5 mai 1922,

les commissions interalliées avaient décidé de

à laquelle

rendre à

l’Allemagne la liberté de construire des appareils des

avions commerciaux seulement il est vrai, mais dont on

pouvait, dès ce moment, craindre 1’utilisation dans le 

domaine militaire.

Quoi qu’il en soit, nous avons donc accepté l’a­

journement de la discussion de notre interpellation, et, 

sans qu’aucune date ait été fixée, il avait été tacite* 

ment entendu que nous en reparlerions à la rentrée de Pâ­

ques.
Dès la reprise des travaux parlementaires, j ’eaz. 



j’eus l’occasion de m’entretenir de cette question de no­

tre aviation avec un certain nombre de nos collègues;

tous furent d’accord .pour reconnaître la nécessité d’une 

discussion rapide de notre interpellation: non seulement 

des faits graves étaient survenus que j e rappellerai pas 

pourrie moment, mais tous nous avions reçu, de différents 

côtés, des renseignements qui faisaient craindre que notre 

aviation militaire et maritime fût tombée dans une situa- x 

tion encore pire dé celle dans laquelle elle se trouvait 

au mois de décembre dernier.

Je crois, en effet, quant à moi - j e le dis tout 

de -suite à MMrs les membres du Gouvernement, et mes col­

lègues interpellateurs tiendront certainement le meme 

langage - que nous avons tout lieu d’être pessimistes 

en ce qui concerne la situation de notre aviation.

D’après des renseignements que j’ai eus, d’après 

des conversations que j’ai eue*s avec des officiers très 

bien placés pour me documenter, d’après des enquêtes in­

téressantes comme celle de Mr de Montjou dont les arti­

cles ont retenu l’attention de tous ceux qui s’intéressent 

à cette question, il y a tout lieu de craindre que la 

situation actuelle de notre aéronautique soit mauvaise, 

d’est tout cela qui nous incitait à desirer 

vivement que le Parlement tout entier fût mis au courant 

d’une situation qui pouvait devenir dangereuse.

Mais alors, un scrupule, s’est fait jour dans 
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notre esprit; nous avons pensé, nous, les signataires 

de la demande d‘interpellation, qu’en étalant certains 

faits au grand jour de la tribune, nous risquions de je­

ter le trouble dans 1*esprit du pays et sans doute de 

l’alarmer. Voilà pourquoi nous avons pensé qu’il y avait 

peut-être, avant la discussion publique, un échelon auquel 

on pourrait s’arrêter pour le moment, et qu’il était pré­

férable, dans une réunion dés deux commissions de l’armée 

et de la marine, de montrer aux membres du 'Gouvernement 

les craintes que nous éprouvions, les dangers que pouvait 

courir notre pays.

C’est donc ici, à huis-clos, que nous allons 

discuter tout d’abord: lorsque toutes les explications 

auront été fournies de part êt d’autre,, nos collègues nous 

diront si nous devons maintenir notre demanda d’interpel­

lation, s’il nÿ. aurait ps danger à la retirer alors que 

nous savons déjà qu’elle a eu un très Vif écho dans le 

monde des aviateurs et des officiers de l’arme. 
, À

Messieurs, de toutes parts surgissent, en ce 

moment, je ne dirai pas des plaintas, en ce qui concerne 

le matériel et le personnel de notre aéronautique, mais 

pour le moins des griefs; des .regrets de voir décliner et 

tomber une arme que nous avons eu tant dé mal, et au prix 

de quels efforts, a établir, à forger pendant la guerre;: 

et je vise ici non seulement l’aviation militaire et ma­

ritime, mais aussi la section technique qui prépare les
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fabrications. Je rends hommage, dès à présent, et c’est 

pour moi un plaisir, à l’activité déployée par Mr le sous- 

secrétaire d’Etat pour essayer de doanner satisfaction 

aux demandes des divers départements dont il est le four­

nisseur, niais la question doit être envisagée dans tout 

son ensemble si l’on veut trouver le remède aux maux que 

nous signalerons.

Point n’est "besoin d’aller au fond des choses 

pour se rendre compte que notre aviation semble perdre 

le rang qu’elle avait à la cessation des hostilité en 191' 

Les appareils que nous possédons sont ceux qui 

existaient au lendemain de làrmistice; les approvision­

nements sont également anciens; utile part on ne trouve 

la trace des progrès que nous avons tous pu constater sur 

les appareils construits et utilisés par les nations étran 

gères-; nos escadrilles de la frontière., même celles 

d’Alsace et de Lorraine - nos collègues plus spécialistes 

donneront des précisions à cet égard - ne sont pas en 

état d’assurer un service normal et il faut essayer plu­

sieurs appareils avant de trouver celui qui sera capable 

de rendre le service que l’on en attend'; lés cellules 

ont souffert, elles ne peuvent assurer la vitesse nécessai­

re et leur état est uns cause d’insécurité pour le person­

nel navigant.»

D’autre part, les officiers aviateurs sont - 

permettez-moi l’expression - dégoûtés de la situation 

qui leur est faite.



Pendant la guerre, ils ont fait preuve d’une 

énergie, d’un courage, d’un cran extraordinaires, ris­

quant tous les jours leur vie au milieu de dangers de tou­

te sorte: la paix revenue, ils pouvaient supposer que 

leur avancement continuerait pour ainsi dire autornatique- 

ment dans l’ara© de l’aviation: or, voici que l’on fait 

entrer dans l’aviation des officiers généraux, des offi­

ciers supérieurs, qui connaissent peut-être insuffisamment 

les services à la tête desquels ils sont placés, mais 

qui barrent l’avancement des aviateurs proprement dits.

Il en résulte, dans l’aviation, une sorte d’in­

différence, je dirai même de mécontentement, qui peut 

avoir dé graves conséquences.

Un autre défaut a étésignalé depuis longtemps,| 

auquel il conviendrait également de porter remède: le 

statut de l’arm de l'aviation n’existe pour ainsi dire pas 

Doit-on créer ce statut ? Doit-on chercher à 

réaliser l’autonomie de l’ara®, comme certains l’ont ré­

clamé ? Ce sont là des questions que je ne fais qu’indi­

quer et sur lesquelles je serais heureux d’avoir l’avis 

du Gouvernement, mais qu’on ne saurait plus longtemps 

laisser sans solution.

En ce qui concerné le personnel, nous avons dé­

jà dit combien, par suite du manque d’essence, les vols 

étaient rares; les appareils restaient à terre; à cer­

tain moment, les officiers at sous-officiers n’en étaient- 
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ils pas réduits à ne pouvoir prendre l’air qu’une ou deux 

heures par mois ICe n’est pas avec un entraînement comme 

celui-là que l’on peut maintenir l’énergie et l’activité 

d’un aviateur; obligés de rester à terre, à coté d’ap- 

pareiis inactifs, iis perdent la confiance dans leur arme, 

et p-erdent en même temps des qualités plus nécessaires en 

aviation que dans tout autre arme.

Au cours de lu. discussion du budget de 1922, 

une question également intéressante a été portée à la 

tribune, c’est celle des attachés d’aviation dont les lais­

sions, chez nos alliés et même cheznos ennemis, nous fer* 

mettent de nous tenir au courant de ee qui se fait à l’é­

tranger dans le domaine de l’aviation. Nous avons été 

assez heureux pour faire rétablir un crédit dont on deman­

dait la suppression, considérée d’ailleurs comme des plus 

fâcheuses par tous ceux qui s’intéressent aux choses de 

l’aviation. Il est de toute nécessité de maintenir des 

représentants de cette cinquième ariie auprès des nations 

étrangères si nous voulons être au courant des progrès 

réalisés dans le monde.

J’ai fait allusion, tout à l’heure, aux crain­

tes que nous inspirait l’approcha de la date du 5 mai à 

laquelle l’Allemagne redevenait libre de fabriquer des 

avions commerciaux; je sais qu’à cet égard des règles ont 

été adoptées par les alliés et acceptées par l’Allemagne 

pour la discrimination des appareils civils et des apj.a- 
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relis militaires. En voici le texte:

A. - APPAREILS VOLANTS PLUS LOURDS QUE L’AIR.

REGLE N® 1. - Tout monoplace ayant une puissan­
ce supérieure à 60 HP sera considéré comme militaire, 
donc matériel de guerre.

REGLE N® 2. - Tout appareil pouvant voler sans 
pilote sera considéré comme militaire, donc matériel de 
guerre.

REGLE N® 3. - Tout appareil ayant soit:

Un blindage ou un moyen de protection quelconque;

♦Une installation lui permettant de recevoir un ar­
mement quelconque: canon, torpille, bombe, avec des amé­
nagements de visée pour les engins ci-dessus, sera con­
sidéré comme militaire, dont matériel de guerre.

REGLE N® 4. - Plafond maximum à pleine charge 
4 000 mètres (un moteur ayant une installation permettant 
la surcompression fera rentrer l’appareil qui en sera mu­
ni dans la catégorie militaire).

REGLE N® 5, - Vitesse à pleine charge et à une 
altitude de 2000 mètres, 170 kilométrés à l’heure. (Les 
moteurs à pleine charge et par conséquent donnant le ma­
ximum de force.)

REGLE N® 6. La quantité maximum d’huile et de 
carburant à emporter (meilleure qualité d’essence d’avia­
tion) n’excédera pas 800 x 170 : V gramme H.P., V étant 
la vitesse de là machine à pleine charge et à pleine 
puissance à 2 000 mètres d’altitude.

REGLE N® 7. - Tout appareil capable d’emporter 
une charge utile dépassant 600 kilogs, pilote, mécani­
cien et instruments compris, alors que les conditions 
des règles 4, 5 et 6 auront été remplies, sera considéré 
comme militaire, donc-matériel de guerre.

B. - DIRIGEABLES.

Les dirigeables dont le cube dépassera les 
chiffres ci-dessous seront considérés comme militaires, 
donc matériel de guerre:

I. Dirigeables rigides' 30 000 mètres cubes,
II. Dirigeables semi-rigides 25 000
III. Dirigeables non rigides 20 000
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REGLE N® 8. - Les usines fabriquant du matériel 
aéronautique devront être déclarées. Tous les appareils 
et pilotes ou élèves-pilotes devront être i matricules 
dans les conditions prévues par la convention du 13 oc­
tobre 1919. Ces listes seront tenues à là disposition 
du comité de garantie.

RÈGLE N® 9. - Les stocks de moteurs d’aviation, 
de pièces détaclées, d’accessoires de moteurs ne seront 
pas autorisés au-delà de ce qui sera apprécié nécessaire 
pour satisfaire aux besoins de l’aviation civile. Ces 
quantités seront déterminées par le comité de garantie.

REMARQUES GENERALES. - Oh estime que les 
définitions ci-dessus auront à être revisées tous les 
deux ans afin de considérer les modifications que les pro­
grès de l’aéronautique auraient à y faire apporter.

Ces règles sont parfaites-; le comité de garan­

tie qui est nommé est parfaitement composé; mais sommes 

nous certains qu’il saura percer toutes les tentatives de 

dissimulation de la part de l’Allemagne? Nous savons ce 

qui se passe pour les dépôts clandestins d’armes que l’on 

découvre à chaque instant: n’est-il pas à craindre qui 

w®w que ces régies qui seraient suffisantes si l’on pou­

vait faire fond sur le bonne foi allemande ne seront pas 

tournées et que l’Allemagne ne cherchera pas tous les mo­

yens d’adapter son aviation commerciale à des buts mili­

taires ?

L’oublions pas, en effet, que' ce pays est dans 

une situation particulièrement avantageuse; placé au cen­

tre de l’Europe, il est au noeud de toutes les lignes de 

communication et il faut s’attendre à Le voir réaliser 

des progrès considérables sur le terrain de l’aviation 

commerciale; supposez que, malgré toutes les réservés, 
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malgré toutes fies obligations auxquelles elle a souscrit, 

l’Allemagne puisse nous opposer un jour un aviation com­

merciale en nombre considérable, même comportant des ap­

pareils relativement faibles, nous nous trouverions dans 

une situation fort grave.

' ■ ■ ®t puis, qui interdit de penser que l’Allemagne 

peut faire construire par des neutres, ou par la Russie, 

des avions qui lui arriveront, le jour venu, tout gréés, 

tout montés; ses pilotes commerciaux, bien entraînés, en 

nombre plus considérable que lés nôtres, feront tout de 

suite de ces appareils une flotte aérienne supérieure à 

celle que nous pourrons mettre en ligne au premier jour.
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J’en arrive à la question des dirigeables. Elle est 

loin d'être résolue chez nous, vous le savez. Les dirigea­

bles qui ont une valeur militaire sont les gros dirigea­

bles, tels que ceux qui nous ont été livrés en vertu du 

traite de paix. Nous on avona quelques-uns tout à fait excep­

tionnellement, mais commea-nous outillés pour pouvoir en 

produire ? Nous- ne pouvons pas nous borner à utiliser seule­

ment lès quelques zeppelins qui nous ont été remis par-l’Al­

lemagne .

Le dirigeable , vous le savez, est un engin qui peut 

rendre des services multiples et considérables, surtout à La 

marine, et je me permets d’appeler l'attention de M. le 

Ministre, de la Marine sur ce point .

L'étude des dirigeables est-elle poussée en France ? 

Certes, nous avons une section technique qui s’en occupe et 

des projets sont établis» mais, en réalité, noua devons dire 

que nous n'avons pas de dirigeables.

Notre collègue, M. d'Es tourne lie s de Constant, doit 

parler particulièrement de l'aéronautique maritime et je 

lui- laisse le soin de traiter dette question'des dirigea­

bles dans la marine. Je me bornerai à dire que ces engins 

sont appelés, à rendre des services extrêmement importants', 

aussi bien à l'armée de terre qu’à l'armée do mer .

Au, lendemain de l'armistice -j ’ai déjà appelé l'atten­

tion de la Commission'de l’armée sur ce point- la marine a 

prétendu reprendre sa liberté, prétextant qu'elle avait des 
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besoins différents de ceux de la guerre . J'ai même eu, 

à ce propos, une discussion assez vive avec l'amiral de Bon. 

Je lui déclarais combien il serait regrettable qu'après 

avoir eu tant de peine pendant la guerre pour centraliser 

les fabrications, pour avoir des laboratoires de recherches 

dans lesquels on étudiait tous les problèmes concernant 

l'aviation proprement dite, en un mot pour éviter la dis­

persion des efforts, combien il serait regrettable, dis-je, 

que cqtte direction unique disparût.. On a donc créé à ce 

moment ce qu'on appelait l'organe de coordination technique., 

qui a abouti à la constitution actuelle du laboratoire tech­

nique placé sous la direction dé M. le sous—secrétaire 

d'Etat . Oe laboratoire est chargé de répondre aux demandes 

d'app/arelis nettement définis, qui sont faites par les 

différents services .

J'sstiœe qu'il est nécessaire de conserver cette di­

rection unique pour la construction des appareils, étant 

bien entendu que ces derniers doivent être adaptés aux 

différents rôles qu'ils sont appelés à jouer .

Une autre question extrêmement importante se pose, 

c'est le rôle que nous devons assigner à l'aviation c ivile . 

Actuellement, l'aviation civile commence à développer ses ' 

parcours. Malheureusement', elle est encore trop sujette a 

des accidents graves. Et ce n'est que le jour où l'on arri­

vera, grâce è des moteurs plus sûrs, à. des moteurs plus nom­

breux, pouvant se suppléer les uns aux autres, en un mot le 
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jour où la sécurité sera beaucoup plus grande qu’elle 

l’est en ce moment, que l'aviation civils prendra vraiment 

son essor . J'aurais cependant mauvaise grâce à ne pas 

reconnaître que les progrès de l'aviation civile sont dé­

jà très important.., la totalisation des kilomètres parcou­

rus, dont M. le souê-as©rétaire d’Etat sa donnait l’autre, 

jour le tableau, en est.une preuve.

;Nous avons un grand intérêt à ce développement de 

l’aviation civile, parce que ce sera le moyen de former de 

nombreux pilotes. De plus, ce développement ne pourra qu’a­

boutir à une amélioration des moteurs et, en général, de 

toutes los parties des avions, .amélioration dont, naturelle­

ment, l’aviation militaire et l’aviation maritime ne pour­

ront que bénéf icier .

Il doit se passer, pour l'aviation, os qui s’est - 

passé avec les automobiles. Vous savez qu’avant la guerre, 

un certain nombre d’automobiles destinées à des usages 

civils étaient tenues de répondre à certaines conditions 

exigées par l’autorité militaire. Cela- nous a permis, le 

jour dé la mobilisation, d’avoir immédiatement des unités 

automobiles préparées pour la guerre .Je ne rappellerai 

que les autobus', qui ont joué, vous le savez, un rôle con­

sidérable nu point de vue de 1 *approvisionnoment des a rmées.

J’ai cité ce fait particulier pour bien montrer que 

l’aviation civile doit conserver un contact étroit et per­
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manent avec l'aviation militaire, de façon à remplir son 

but qui est, avant tout, la défense nationale . Il restera 

ensuite à se préoccuper de développer l'aviation au point 

de vue commercial, oar toutes les nations voisines de la 

nôtre sont décidées à faire un effort considérable à ce 

sujet et l'Allemagne, en particulier, n'est pas disposée 

à se laisser distancer,

Vous allez entendre après moi plusieurs de mes collè­

gues qui sont plus documentés que je ne le suis et qui- 

vous dirons que l'heure est très grave en oe qui concerne 

notre aviation militaire ou maritime . On peut se demander, 

si nous étions attaqués brusquement aujourd'hui, si, dans 

l'état actuel de notre aviation, nous pourrions tenir le 

coup . Théoriquement , nous avons une avance sur les Alle­

mands pour les empêcher de mobiliser, mais combien de temps 

la conserve ro ns -nous ? Aujourd'hui, faute d'appareils prêts 

à marcher, nous serions ÿswte&trs obligés d'attendre deux 

ou trois mois pour avoir une aviation, qui nous permette 

de faire face aux attaques de l'ennemi. Il qerait peut-être 

trop tard. Et je me demande si nos escadrilles de Metz et 

de Rhénanie sont en état de résister à une attaque brusquée 

de l'Allemagne seule ou de 1 '.Allemagne aidée de la Russie.

Il est un autre point sur lequel je désire attirer 

l'attention de M.M. les ministres de la Guerre et de la 

Marine . il s'agit dé la. défense contre aéronefs qui a 

joué un rôle considérable pendant la guerre et dont mes 
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collègues de la commission de l'armée se rappellent que 

nous nous sommes tout particulièrement préoccupés pendant 

la guerre. A ce moment., il a fallu tout organiser pour 

lutter contre les avions ou les dirigeables ennemis. Nous 

avons- essayé les ballons captifs avec leurs c&bles , 

nous avons essayé les nuages de fumée, puis on a construit 

un canon de 105 contre avions , le canon de 75 étant deve­

nu insuffisant contre Ion appareils volant à. une trop 

grande hauteur. Il & fallu faire des projecteurs à très 

longue, portée . Que restent-!], de tout cela à l'heure ac­

tuelle ? Y a-t-il encore, du personnel exercé pour toutes 

ces formations ?

J'en arrive maintenant à une question qui nous a 

beaucoup préoccupés pendant la guerre, celle de la. mobi­

lisation industrielle . Nous ne devons pas risquer de nous 

trouver dans la même situation qu’en septembre 1914 . 

Vous vous rappelés qu'à cette époque, nous avions 132 

avions sur le front . Ils étaient de tous les modèles et 

servaient à faire tantôt du bombardement, tantôt de la 

chasse et leur armement n'était pas très puissant. Aucun 

avion ne fut construit en août et septembre, et ce n’est 

qu’à la fin de septembre que les constructeurs ont pu se 

mettre à l'ouvrage, augmentant ainsi là force de cette 

arme. Si nous n'-avons pas pu construire des avions dès 

la déclaration de guerre, c'est que nous étions alors dé­

munis de toutes las matières indispensables pour cette
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la toile des ailes, l’enveloppe des dirigeables et des 

ballons d’observation, l'aluminium indispensable pour tout 

ce qui est arme de l’air. Avons-nous ces matières î 

J'ajoute , d’ailleurs, qu’elles ne nous serviraient pas à 

grand chose si nous n’avions pas des hommes capables de 

las transformer en avions,

Vous vous rappelés aussi, messieurs, quelles diffi­

cultés nous avons éprouvées pour avoir des ouvriers spé­

ciaux pour toutes ces constructions. Il a fallu les trou­

ver dans les armées et. les faire venir dans les usinas 

de production, ce qui n'a pas été aussi simple qu'on pour­

rait le croire. A la fin de la guerre, cette mobilisation 

industrielle fonctionnait parfaitement ; je n'en donnerai, 

pour preuve que ce chiffre : alors qu'en septembre 1914 

nous avions, en tout, 132 avions eut le front, en 1918, 

il sortait des usines plus de 125 avions par jour. Cela 

montre dans quelle condition^ nous avions réussi à organi­

ser notre production.

Actuellement, que se passe*-il ? Quand les construc­

teurs reçoivent une commande , ils se mettent en quête d’ou- 

vriors. On exécute lé travail ; cela dure trois ou quatre 

mois , puis, quand le travail est fait, s’il n’y. a pas une 

autre commande qui suit, tous ces ouvriers que l’on avait 
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eu beaucoup de peine à rassembler, à qui l’on avait même 

donné une instruction spéciale, se dispersant. Pour les 

regrouper ensuite, c’est une nouvelle perte de temps et 

de sont de nouvelles difficultés. Si noua voulons avoir 

rapidement des avions, il est donc indispensable que cette 

question de la mobilisation industrielle soit mise au 

point.

J'en ai terminé, messieurs, mais dès maintenant je 

jose cette question : pouvons-nous nous passer d'aviation î 

Si l'on répond que l'aviation est inutile, le problème 

est résolu, mais je suis persuadé que cotte idée n’entre 

dans la pensée de personne ici. Vous' estimez, au contraire.', 

comme moi qu'avec les restrictions qui nous sont imposées 

en ce qui concerne la marine, avec la nécessité qui se, 

pose, pour nous-, d'avoir une mobilisation rapide, non pas 

pour attaquer, mais pour nous défendre,, il nous faut une 

aviation puissante. Comment pourrons-nous l’avoir, si le 

matériel n'est pas prêt, si la construction n'est pas pré­

parée-, si nous n'avons pas des pilotes actifs, nombreux • 

et entraînés ,Si nous avons laissé tomber les écoles qui 

les formaient, si nous n'avons pas de dirigeables, pas dp 

programme de mobilisation industrielle , pas de moyens de 

défense contre les aéronefs ?

Voilà, résumées, les observations d'ordre général, 

basées sur des faits, qui vous montrent quelle est l'impor- 
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tança lu problème que nous posons devant les commissions 

réunies. Rappelons-nous les efforts communs que nous 

avons faits de 1914 à 1913 et les difficultés de toutes 

sortes que nous avons pu surmonter, grâce à l’admirable 

résistance de nos poilus dans les tranchées. Nous avons 

eu, dans l'infortune, la bonne fortune de pouvoir noua 

organiser et construire parce que nos soldats n’ont pas 

lâché sous la poussée. Maia- il pourrait ne plus en etre 

de même s’il fallait recommencer. Ne retombons donc pas 

dans les errements de 1914 j le pays aurait le droit de 

se montrer sévere pour nous. Si lus Français connais­

saient la situation que je viens de résumer, ils nous 

accuseraient certainement d’avoir abusé de leur confian­

ce et nous demanderaient des comptes pour avoir laissé, 

tomber l’orme admirable que nous avions su fo&ur à 

l’abri de la résistance désespérée de nos soldats.

Messieurs, les ministres, j’appelle votre attention, 

comme celle des deux commissions réunies, sur l’état ac­

tuel de notre aéronautique et tur la nécessité qu'il y a 

de parer au plus, vite à là situation que je viens de vous 

décrire dan» ses grandes lignés. Quelle politique entendez- 

vous suivre dans ce but ? Quelles mesures comptez-vous 

prendre pour que nôtre aéronautique ne tombe pas à un 

niveau inférieur à celui où elle est actuellement et qui 

est déjà bien bas' ? L'heure est grave, songez-y. (APLÀftU- 

disaemants).
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.M. de LUBERSAC.- Messieurs, après le lumineux 

exposé de M. Gaston Mente r, ma tâcha se trouve singulière­

ment simplifiée et je vais vous indiquer simplement les 

remarques que j’ai pu faire au cours de visites dans les 
construction 

régiments d’aviation et dans nos usines de XabrieMii»» 

d’avions.

Ce qui frappe, lorsqu’on met le pied sur un terrain 

d’aviation, c’est que l’on y retrouve exactement les mêmes 

appareils qu’à la fin de la guerre. Notre appareil de 

bombardement de jour est encore le Bréguet biplace qui ne 

peut emporter que 300 kilos de bombes. Je sais qu’il y a 

certaines améliox'ations , comme par exemple le compi'esscur 

Rateau, qui permettra au Bréguet de voler à une plus gran­

de altitude, mais ce n’est pas suffisant, et alors je pose 

immédiatement à- ïï. le ministre de la guerre les questionsà 

snivantes :

1®-. Y a-t-il, à l’heure actuelle, un projet d’avion 

de bombardement de jour ;

2®- Y a-t-il un projet d’avion blindé d’infanterie 

permettant d’assurer la liaison dans des conditions moins 

périlleuses pour les aviateurs, où sommes-nous-dans la 

même situation, à ce point de vue, qu’en 1918 ?

3®- Avez-vous un avion de nuit, gros- porteur de bombes

Lorsque l’on cause avec des pilotes, la première

chose qu’ils vous disent, c’est qu’ils n’ont plus de mo Souri
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Certes, il existe encore 18.515 moteurs en réserve et en 

service, mais ils sont tous désastreux ; ce sont tous des 
car

moteurs du temps de guerre,xi on n'en a pour ainsi dire 

pas commandé depuis l'armistice. Je vous prouve tout de 

suite que cas moteurs sont désastreux en prenant un exem.~ 

ple. Le lleiao régiment d'aviation, commandé par l’excellent 

commandant Villeroin, part de Mets pour aller à Mailly, 

soit une distance de 400 kilomètres. Un atterrissage est 

prévu en cours de route, à moitié chemin. Or, 1/4 des 

avions Bréguet restèrent en panne, ainsi que 9 avions 

R. 11, moteur Hispano-Suiza.

Voici un autre exemple, rpout dernièrement, trois 

avions de l’escadre 11 sortent du hangar, successivement 

montés par le commandant Villemin ; l’un fait 1.100 tours, 

l’autre a uns salade de bielles, le troisième fait 1.300 

tours. Ce jour-là, le commandant renonça, à voler.

La raison de cette situation est simple ; elle vient 

de ce que nos moteurs sont stockés.Avant d'être envoyés 

en service, ils sont révisés - et ici, je me tourne vers 

M. le sous-secrétaire d’Etat - par dix reviseurs, dont 

six n'ont jamais construit un moteur d'avion.

N'allez pas chercher ailleurs la cause des. accidents 

mortels qui se produisent trop fréquemment. L'année der­

nière, pour '92 accidents, il y a eu 77 morts et 72 blessés. 

Du lox janvier à la fin d'avril 1922, il y avait déjà 

24 accidents d’aviation et 17 tués.
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C’est surtout sur le nombre d'accidents qu’il impor­

te d'attirer votre attention, pax*ce qv 3 le jour où les 

avions seront gros porteurs, chaque fois qu'un avion 

s'écrasera sur le sol, ce ne sera plus 2 ou 3 tués ou bles­

sés /mais peut-être 5 ou 6.

Vous exigez, monsieur le ministre, que tout cons­

tructeur ou réparateur d'avion ait un bureau d'études, Ne 

pourriez-vous pas réserver aux seuls industriels ayant un 

isX bureau d'études pour les moteurs, la révision des mo­

teurs ? L’établissement d'un moteur nouveau entraîne des 

dépenses considérables, tout comme la construction propre­

ment dite d'un avion.

Je passe maintenant aux remarques, que j’ai‘faites 

on visitant les usines de construction d'avions. Ce sont 

ces remarques qui m'ont fait dire l'autre jour à notre 

collègue, l'honorable M. Menier, que je renonçais à pren­

dre la parole en public. J'estime, en effet, que la situa­

tion est des- plue graves et même des plus critiques.

Pensant que nous avions une armée parce qu'un jour 

où l’autre nous pouvions avoir encore à subir la guerre, 

j’ai posé à chaque constructeur que j'ai vu la question 

suivante ; je suppose que la guerre soit déclarée aujour­

d'hui, à 16 heures, que ferez-vous ? Avez-vous des ordres ? 

j'ai posé la question à Bréguet, Potez, Bleriot, Liory, 

tous m'ont répondu qu' ils n'avaient aucun ordre. Stupéfait 
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de ces réponses que je œe serais expliquées au lendemain 

de l’armistice, mais que je ne m'explique pas en 1922, 

j'ai cru devoir écrire à M. le directeur des services de 

fabrications d’aéronautique , une lettre dans laquelle

>j ’avai» 1 ' indiscrétion de lui poser 14 questions. Je ne 

vous en indiquerai .que quatre qui sont, les suivantes :

1) Quels sont les noms des constructeurs qui possè­

dent le matériel vérifié par les servie® de fabrication 

d’aviation, nécessaire à la fabrication intensive du temps 

de guerre?

2)-Où se trouvent les usines de chacun ds ces cons­

tructeurs ?

3) Pour le cas de mobilisation, est-il prévu semes­

triellement un programme de commandes, à répartir entré 

ces différents constructeurs ?

4) Pour le cas dé mobilisation, chaque section du 

service de fabrication l'aviation possède-t-elle, à ce 

jour, les documents indispensables aux constructeurs pour 

mettre aussitôt en chantier l'avion dernier type ?

Voici la réponse qui m’a été faits. Hélas ! elle est 

éloquente î

" J’àrrlye maintenant à vob quatre questions numéro­

tées 8, 9, 10 et 11. Une réponse complète à ce s questions 

et, noramment, l'indication exacte dès constructeurs qui 

ani participeraient a la fabrication exigerait que la pré- 
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parat ion de la- mobilisation industrielle de l’aéronautique 

qui est en cours , fût entièrement entièrement terminée , 

ce qui n'est pas.

'♦ En particulier, la liste exacte des usines qui 

seront chargées de la fabrication du matériel ne pourra 

être arrêtée que lorsque le conseil supérieur dé la défen­

se nationale, sur la. proposition de sa commission d’étude, 

nouvellement créée, aura décidé de la répartit ion,entre 

les divers services mobilisateurs, des ressources du pays 

en usines, en matières premières et en. personnel,«*

Par conséquent, si la guerre venait à être- déclarée, 

les constructeurs se trouvera ient dans 1 ’ impossibilité 

- et je vais le démontrer - de, faire face aux nécessités 

de la guerre.

On dit que nous sommes prêts pour la guerre car il 

y a autour de Paris des entrepôts dans lesquels se trouve 

du matériel stocké. Il est inutile do vous dire que les 

Allemands connaissent, aussi bien que nous, ces dépôts qui 

sont destinés à alimenter l’armée française pendant les 

trois premiers mois do 1» guerre. Et le jour où l'ennemi 

nous déclarera la guerre - j’imagine qu’il supposera qu’il 

a quelque chance de remporter là. victoire - il mettra les 

industriels de la région parisienne dans 1'impossibilité 

de fabriquer dès le jour J , jour de la déclaration de 

guerre.
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C’est dans ces conditions que je posais cette secon­

de question à M.M. les constructeurs : "Avez-vous prévu, 

ou envisage z^vous le transport ou le transfert de vos usi­

nes ailleurs que dans là région parisienne, comme il en 

avait—été- question et comme on avait commencé à le faire 

à la fin dé 1918 ?« La-réponse a été négative. Le seul 

industriel qui, à l’heure actuelle, prévoit le transfert 

de son usine dans une région autre que la région parisienne 

est M, Potez, qui va. cons-trplre une usine dans les envi­

rons d’Albert, Inutile de vous dire que ce n’est pas la 

guerre qu’il a prévu en envisageant ce transfert'.

Je ne veux pas critiquer la façon dont les commandes 

sont passées aux constructeurs d’aviation. Je sais le mobi­

le très louable qui a été celui de M. lé sous-secrétaire 

d'Etat lorsqu’il a appelé à. la concurrence un nombre consi­

dérable de constructeurs. Je n’ignore pas qu’à un moment 

donné lé Bréguct neuf coûtait 59.000 frs - je laissé à 

M, le sous-secrétaire d'Etat le soin de nous indiquer, 

s’il lé croit bon, la façon dont ce chiffre avait été fixé—' 

et qu’après adjudication on est tombé à 42.000 frs.
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Mais alors, si nous avons la prétention d’obli­

ger certains constructeurs à transporter, à un moment 

donné, leur industrie de la région parisienne sur les 

rives de la Garonne ou ailleurs, les frais généraux vont 

se trouver grevés de charges supplémentaires et ces cons­

tructeurs sont dans l’impossibilité d’entrer en concurren 

ce avec des confrères qui n’aurant pas de semblables 

charges à supporter.

Il y adonc lieu, peut-être, de ne pas s’hypno­

tiser uniquement qur le fait de la baisse du prix d’adju­

dication; mais il faut prévoir que notre aviation est 

faite pour être prête au jour de la déclaration de guerre 

et que nous n’aurons pas d’aviation si les constructeurs 

ne peuvent pas immédiatement s’échapper de la région pa­

risienne . ' \

J’ai aussi demandé à ces constructeurs: Quid 

de votre personnel en cas de guerre ? Vos ouvriers ont- 

ils un livret de mobilisation pour l’usine ?

Ils n’ont pas su me répondre.Ils m’ont déclaré 

qu’étant donné les variations des commandes, ils étaient 

obligés, alternativement, xde licencier leur personnel., 

puis de le faire revenir, ajoutant que les usines devant 

tripler ou quadrupler la production au jour de la décla­

ration de guerre, il était indispensable d’envisager la 

mobilisation de la main d’oeuvre.

A cet égard, en effet, je ne suis pas rassuré 
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section technique quand il déclare qu’il n’y a pas de sous 

traitants: je serais en mesure de lui indiquer certains 

constructeurs qui ont des marchés, qui sont considérés 

comme construisant eux-mêmes des avions, mais qui, mal 

équipés, sont obligés de sous-traiter. Ce que Je crains 

c’est que le personnel de ces constructeurs que seuls 

connaît l’Etat XKKaxt sera mobilisé à l’usine, celui des 

sous-traitants, qui fabriquent réellement, étant pris par 

la mobilisation.

C’est là un point sur lequel j’appelle l‘atten­

tion du Gouvernement.

J’ai également demandé à ces constructeurs 

s’ils avaient du bois pour construire les avions. Le 

bois dont on se sert est le "spruss"(?); nous n’en avons 

pas de stock en France,; il y en a tout juste 500 mètres 

cubes à Nanterre. Tout ce bois, qui vient d’Amérique 

n’est pas ses et il coûte 800 frs le mètre cube.

Ces 50.0 mètres cubes qui sont à Nanterre - ceci 

est un détail en passant » c’est peu de chose, mais c’est 

du bois sec, propre à être utilisé, pour là construction ; ' 

on le propose aux constructeurs àu prix de 950 frs: ils 

n’en veulent pas.. Alors, en a découvert, dans je ne sais 

quel règlement remontant peut-être à Pharamond (Sourires) 

que les pares peuvent s’alimenter avec ce bois: on va 

donc leur envoyer ces bois parfaitement secs; ils en fe­

ront probablement des escabeaux ou des tabouiets .
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Je desire également attirer 1*attention du Gou­

vernement sur ce que j’appellerai les "attributs” des 

avions. Y a-t-il un progrès réalisé en ce qui concerne 

les mitrailleuses d’avion ? La question est d’autant plus 

intéressante à poser que, comme les avions sont appelés 

à voler de plus en plus haut, l’action de l’air, à de 

pareilles altitudes détraque complètement les mitrailleus a 

Avons-nous, d’autre part, des appareils photo- 

graphiques même égaux à ceux qu’avaient les Allemands à 

la fin de la guerre ? Avons-nous demandé à l’Allemagne 

de nous fournir les appareils de photographie de nuit 

que certainement elle utilisait avant la fin de la guerre? 

Avons-nous prévu et perfectionné les appareils respira­

toires ?

Autant de questions, en somme, qui ne présen­

tent pas une importance égale à celle des qui ont été 

déjà développées, mais qui., si elles n’ont pas reçu de 

solution, nous mettraient vis à vis de l’Allemagne dans 

une situation d’infériorité considérable.

Continuons, si vous le voulez bien, messieurs, 

à cheminer sur nos terrains d’aviation.

Le matériel roulant est aussi désastreux que 

les moteurs. Je ne citerai, à cet égard, qu’un seul fait.

Le ii.éme régiment d’aviation, qui compte deux 

groupes à 4 escadrilles de chacune 10 avions nécessite 

pour son transport 300 véhicules. Il y a trois mois', 100 
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véhicules seulement étaient en état d’être mobilisés; le 

les remorques- étaient à l’air, faute de hangars pour les 

remiser.

L’an dernier, au moment de la mobilisation par­

tielle, 100 voitures' partirent de ce régiment du côté de 

Cologne: au bout de huit jours d’un service très réduit 

sûr des excllentes routes qui ne sauraient être comparées 

aux routes du front durant la guerre, la moitié de ces 

véhicules étaient en panne..

Cet exemple me suffit pour dire que Le 11* 

régiment, co.i.andé par le commandant Viltemain, aurait 

été dans l’impossibilité, au bout de huit jours, de con­

tinuer une guerre, si cela avait été la guerre.

Pourquoi sommes-nous en présence de moteurs qui 

bafouillent, d’avions parfois plus ou moins pourris ? 

C’est que nous n’avons pas de hangars, je veux dire des 

hangars des entrepôts spéciaux d’aviation.

Les hangars des terrains, des régiments, sont, 

vous le savez, pour la plupart des Bessonneau: allez 

un jour au Bourget; s’il pleut, vous vous croirez trans­

portés, sans' jeu de mots, sur les bords du lac du même 

nom; il pleut partout, même sous les hangers fixes.

La superficie des hangars spéciaux d’entrepôts 

est de 530 000 mètres carrés; sur ce chiffre, il y a 

200 000 mètres carrés en Bessonneau et seulement 77 000 

mètres carrés en ciment. Or, il faut des hangars en ci­
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ment pour conserver ces appareils très délicats que sont 

les avions.

Ét alors, j e me pose cette question: au lieu 

de créer et d*entretenir 126 escadrilles, n’aurait-on pas 

mieux fait de commencer par construire des hangars ? 

N’a-t-on pas mis, en quelque sorts, la charrue avant les 

boeufs ? Alors qu’apr.ès l’armistice surtout, nous ne sem- 

blions pas avoir à craindre une ruée comme celle que nous 

avons subie en 1914 de la part de l’Allemagne, avions- 

nous besoin de 126 escadrilles pour maintenir l’Allemagne 

dans le rang ? N'aurait-on pas mieux utilisé une partie 

des crédits à construire des hangars ?

Songes, en effet, qu’un avion wKfxccût«x<Êwx»ww 

neuf coûte 42 0C0 f rs ; après avoir été stocké sous, un 

Bessonneau, quand il faut le remettre en état, il en coûte 

35 000 ou 36 000 frs, et qu’au bout de 15 à 18 mois tout 

le matériel stocké dans ces conditions sous des Bessonneau 

est à renouveler.

Je. passe maintenant à la question du personnel.

Du personnel non navigant , je me bernerai à 

dire qu’un effort considérable a été fait. Certes, la. 

critique est facile, et les choses ne se transforment pas 

en 24 heures; je reconnais que, pour les mécaniciens un 

gros effort a été réalisé.

Néanmoins, j’estime que le nombre en est encore 

insuffisant: il faut à tout prix avoir ce qu’on appelle 

un mécanicien par appareil non seulement en escadrille,
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mais un mécanicien par appareil stocké, faute de quoi ces 

appareils stockés ne pourront pas, comme on le croit, 

être mis en service dès la déclaration de guerre, mais 

seules® nt un ou deux mois plus tard.

C’est très coûteux, je le reconnais, mais, que 

voulez-vous, l’aviation est une arme coûteuse.

De meme les ouvriers des parcs qui peuvent être 

recrutés parmi les civils par les commandants de régiments 

donnent tout a fait souvent satisfaction; cependant - il 

y a un mais - quand un. ouvrier civil a été ainsi embauché j 

le commandant ne peut s’en défaire qu’après de telles pa­

perasseries que cela lui est presque impossible, cet ou­

vrier fît-il même du bolchevisme dans le régiment.

Par contre, en es qui concerne le personnel 

navigant, une crise intense sévit: le mot n’est pas 

exagéré. A la sortie de Saint Cyr l’an dernier, il y a I 

eu tout juste 6 demandes pour entrer dans l’aviation.

Or, l’aviation est un peu ce qu’était la cava­

lerie avant la guerre, et vous savez combien nombreux 

étaient les Saint Syriens qui demandaient à entrer dans 

la cavalerie;

Chose plus grave encore: l'aviation a besoin 

de techniciens distingués... 2 ou trois élèves de l’Ecole 

Polytechnique ont demandé l’aviation.... .

M. LE GENERAL BOURGEOIS. - Il n’y en a même eu

que deux.
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Si l’aviation militaire subit une crise aussi 

terrible, il y a à celadeux raisons.

Tout d’abord, il n’y a plus d’avancement pos­

sible dans lârme de l’air. On a tort, à mon avis, de 

vouloir à tout prix assimiler l’aviation aux autres armes 

et de traiter 1’officer aviateur comme l’officier des 

autres armes.

Si l’on né trouve pas le moyen de permettre à 

un.officier ayant un commandement important dans l’avia­

tion d’arriver avant 45 ans aux plus hauts grades, on au­

ra peut-être sauvegardé les principes, mais on aura sa­

crifié l’aviation.

Le personnel navigant est un personnel extrême­

ment nerveux physiologiquement ; ce n’est pas impunément 

que l’on monte fréquemment à 4 000, 5 000 mètres et plus

M, D ESTOURHELLES DE CONSTANT, - Heureusement 

qu’ils sont nerveux ; ils ont du cran.

M. DE LUBERSAC. - Or, ce personnel nerveux 

n’accepte d’ordres que d’officiers qui ont fait ce qu’il 

fait et qui sont encore capables de.' lé faire; j e ne vais 

pas jusqu’à dire que ce personnel se rendra coupable de 

refus d’obéissance: il est trop bien élevé, mais il 

restera toujours en arrière de la main; cela se sent 

bien, suivant que les régiments sont commandés par des 

jeunes ou des anciens
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Je me borne d’ailleurs à poser le problème: je 

n’apporte pas de solution; je sais à quelles difficultés 

on se heurte et qu’on ne peut pas admettre qu’il n’y ait 

que des généraux, d’aviation à 45 ans, traitant d’égal à 

égal avec des 'généraux de 55 et 60 ans, mais je voudrais, 

à ce propos, rappeler un fait récent.

Loin de moi la pensée de demander que l’on cal­

que l’armée française sur l’armée américaine, mais j’ai 

assisté récemment à l’arrivée sur un terrain d’aviation 

du général Mitchell. Il a demandé qu’on. lui sorte un 

"zinc"; on lui a sorti le "zinc” le plus rapide du régi-: 

ment, dans l’espoir, très humain que, probablement, il 

tournerait aussitôt la tête d’un autre côté.

Or.ce jeune général américain est monté dans 

l’appareil; il a décollé très élégamment, il a atterri 

de même ......Le soir, au dîner, en ne parlait que de ce 

général, et il aurait pu demander n’importe quel effort 

à ce régiment français, il aurait été suivi

J’ai déjà pret sté, en séance publique, contre 

la grave erreur que l’on avait commise de nommer trois 

officiers su-érieurs pour commander les brigades d’aviatio 

alors que, pendant la guerre, le commandant Dupetit, qui 

commandait en chef l’aéronautique des armées françaises 

avait trente-sept ans, et quatre galons,

Ces Jeunes hommes ne comprennent .pas que, le 

danger passé, on leur préfère des officiers excellents^ » 

je ne le conteste pas, de galants hommes, mais qui n’ont 



pas les qualités requises pour les commander, alors sur­

tout que, dès la déclaration de guerre, les commandants 

de "brigade deviennent automatiquement des commandants d’aé 

ronautique d’armée: vous l’importance de ces nominations 

Une fois de plus-, et peut-être avec un certain 

désespoir, - car je sais par expérience combien il est 

parfois difficile d’obtenir une réponse de ses services - 

j‘attire l’attention de Mr le ministre de la guerre sur 

ce fait que les officiers aviateurs blessés en service 

commandé doivent payer leur hospitalisation ( Exclamat ions ) 

Oui, messieurs, le fait est exact; et il est scandaleux. 

Voulez-vous un exemple ?

Le 15 août dernier, le lieutenant Bagnolas prend 

l’air en service commandé; son avion prend feu en l’air. 

Il s’agissait dùn appareil tout neuf qui venait d’arriver 

à l’escadrille; le lieutenant qui commandait est comme 

tous les officiers commandants, il tient à essayer lui- 

même ce Nieuport 27 qui vient d’arriver. Il prend feu 

en l’air.

Depuis ce moment, ce malheureux paie 13 frs 50 

par jour sur sa solde au Val de Grâce. ,

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. - Ajoutez qu’il a 

sa mère à sa charge.

ÿ| DE LUBERSAC. - Je vous remercie, général, 

d’appuyer ce que je dis.
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Une autre situation qu’il convient également de 

signaler est celle des veuves et orphelins laissés par 

ces officiers aviateurs» D’après des renseignements que 

j’avais demandés au-ministère de la guerre, je crois sa­

voir que ces veuves et orphelins ne jouissent pas des 

prérogatives qu’on leur avait reconnues pendant la guerre

M. LE GENERAL HIRSCHAUSR. - La loi de 1914 

dit cependant que toutdblessure contractée sur avion en 

service commandé est une blessure de guerre.

M« DE LUBERSAC, - Merci encore une fois, mon 

général»

Quoi qu’il on soit, ce sur quoi j’insiste, 

c’est qu’on ne fasse pas supporter à ces malheureux les 

frais de leur hospitalisation; c’est un scandale qui 

doit cesser au plus tôt.

M. LE GENERAL HIR3CHAUER. - Et il faut qu’on 

leur rembourse les sommes qui leur ont été ainsi retenues.

M-, DE LUBERSAC; - J s regrette de devoir en­

core signaler un fait particulier douloureux. Il a fallu 

que j ’intervienne spécialement auprès de Mr le ministre 

de l’instruction publique pour qu’une bourse à Saumur soit’ 

accordée à de malheureux enfants dont lé père avait été 

rôti au dessus d’un bois à Thionville.

Tout cela, messieurs, il faut que cela cesse,



51
parce que de ce fait l’aviation devient impopulaire ; les 

parents sont au courant, ils pèsent sur leurs enfants pour 

les détourner de l’arme; en se faisait casser la 'figuré 

en temps de guerre, parce que c’était la guerre, mais au» 

jourd’hui, le coefficient de la vie humaine a changé de 

valeur.; en ternes de paix, nos hommes ne sont pas faits 

pour se tuer sans avoir aucun avantage sur les camarades.

Je voudrais encore indiquer, en ce qui concerne 

l’aviation maritime , que les pilotes maritimes, au bout 

d’un certain temps, sont reversés dans lé service général: 

or, c’est, pour ces hommes, le meilleur moyen de perdre 

la main. J’avais donc demandé à Mr le ministre de là 

marina, qui a bien voulu répondre à ma lettre, d’autori­

ser ces pilotes à s’entraîner de temps en temps; mais, 

je trouve que les mesnes qui ont été prises à cet effet 

sontabs©lument insuffisantes; voici en effet, ce que 

m’écrivait Mr le ministre:

" iss pilotes des spécialités des services 
généraux qui désireront continuer leur entraine- 

' ment seront autorisés à effectuer, dans les for­
mations d’aviation maritime quelques vols d’une 
durée totale maximum de deux heures par trimestre."

Une telle parcimonie est un leurre:, c’est tout 

juste donner à ces hommes l’occasion de se casser la fi- 

gure. (Vive approbation.) La condition, pour avoir une 

aviation maritime, c’est d’avoir des spécialistes et non 

des hommes qui font un jour ceci et un autre jour cela.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE,.-
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE. 

Il faut créer un corps de l’aviation maritime.

M. DE LUBERSAC. - C’est, en effet, une néces­

sité, et je soumets cette question à l’attention de Mr 

le ministre de la marine.

Messieurs, j’en ai terminé et, à mon tour, je 

veux indiquer les raisons pour lesquelles je n’ai pas cru 

devoir porter ces faits à la tribune. J’ai pensé que, la 

mobilisation en ce qui concerne l’aviation n’ayant pas 

reçu un commencement d’exécution, il était particulière-' 

ment imprudent de ma part de le signaler en séance pu­

blique. érVvwvw (Vifs applaudissements.)
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M. LE GENERAL HIRSCHAUER, - Messieurs, beau­

coup de choses ont été dites, que je ne répéterai pas; ce 

que je desire surtout, c’ât attirer l’attention sur 1’or­

ganisation générale de l’aviation au ministère de la guerr 

Trois organes s’y occupent de l’aviation: la 

douzième direction, dont le distingué chef assiste à cette 

séance; l’inspection générale, sous les ordres du maré­

chal Payolle; l’état-major de l’armée.

Or, si 1 ? on recherche - c’est une critique que 

je aie permets de faire - les antécédents des officiers qui 

à la douzième direction ou à l’inspection générale, s’oc- ♦
cupent de l’aviation, on trouva des hommes très remarqua­

bles, des travailleurs acharnés, mais qui, généralement, 

ont fait la guerre soit au G.Q.G., soit, au plus, dans 

des aeronautiques d’armée, des hommes qui n’ont jamais 

réellement commandé, compte tenu, bien entendu, des ex­

ceptions .

Or, quand on contrôle des hommes et des appa­

reils, il. n’y a qu’une façon, voir les uns et les autres 

sur le terrain, et prendre l’air avec eux. Gela donne 

aux inspecteurs la confiance qui leur est indispensable 

et une autorité incontestable.

Ce n’est pas Mr Maginot qui a confié l’inspec­

tion de l’aviation à l’inspection générale, et je serais 

donc à mon aise pour critiquer la mesure qui a été ainsi 

prise; je considère cependant que la chose n’ast pas 
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ce qui se passe dans les établissements et les corps de 

troupe; mais c’est une besogne absorbante et pour la­

quelle il faut un homme qui ne fasse que cela. Or, je 

n’ai pas besoin de dire que Mr le maréchal Fayolle a d’au­

tres occupations; tout son service retombe donc sur son 

chef d*état-major - dont je ne prononcerai pas le nom - 

un homme remarquablement doué, intelligent et travailleur 

mais qui n’a jamais rien commandé, qui a toujours été 

dans les états-majors et qui ne connaît pas la mentalité 

des aviateurs et les difficultés que l’on peut rencon­

trer quand, on les comuande.

Le résultat, c’est que les ordres, les instruc­

tions, les critiques que l’on reçoit dans les corps de 

troupe sont toujours à côté de la question et déconcer­

tent curieusement le commandement. D’où une très grande 
A . ©g.ene pour tous. ,

Cette situation se traduit par un autre résul­

tat encore: ceux qui passent les commandes d’appareils 

que le service technique s’occupera de réaliser au mieux 

sont des ho.muas remarquablement intelligents, travailleurs 

et dévoués; par centre ceux qui auront à se servir des 

appareils ignorent jusqu’au dernier moment quels appareils 

ils recevront; ils ne sont jamais consultés*

Je suis bien que dans l’artillerie on ne con­

sulte pas non plus les artilleurs sur le modèle de canon 
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que l’on mettra en fabrication; mais là, 1’inconvénient 

ne se rencontre pas: ce. sont des artilleurs qui fabri­

quent le matériel d’artillerie; ils sont au courant des 

choses du métier et le roulement était établi de telle 

façon entre les corps de troupe et les établissements 

qu-’il y avait dans les arsenaux des hommes qui connais» 

salent le maniement de l’appareil mis en construction.

Il faudrait donc obtenir que les aviateurs 

fussent au moins consultés sur les modèles préparés avant 

de lancer les fabrications d’appareils nouveaux, et j’en 

tends par là que l’on co suite non seulement les comman­

dants de régiment, mais les officiers aviateurs à qui la' 

pratique donne une autorité incontestable en ces matières 

L’avis du commandant Villemain, dont on a déjà 

parlé, n’aurait-il pas une importance éxc optionnelle non 

seulement pour les constructeurs mais pour les aviateurs 

eux-mêmes? Ce serait le confiance inspirée à tois et la 

moitié des accidents évités.

.l’insisté beaucoup sur cette question de con­

fiance des aviateurs dans les appareils: vraiment, cela 

ne marche pas.

D’autre part, il n’y a vraiment pas de perfec­

tionnements bien nets depuis la fin de 1918: cela ne 

sort pas. Je vois même encore voler à Metz des Bréguet 

fin de guerre.

Je sais bien qu’il faut utiliser Iss stocks, 

mais s’il n’y a pas autre chose pour faire la guerre, je 

suis inquitt.
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La question des moteurs nous a éjsjk. causé bien 

des deboires à la fin de la guerre; Mr de Lubersac vient 

de parler de ces appareils du 11® régiment d’aviation 

dont la moitié est restée en panne peur avoir fait 400 

kilomètres: c’est lamentable; cela tient évidemment à 

-que -les moteurs étaient anciens et qu’ils n’avaient 

pas ©te stockés avec le soin voulu.

Bn ce qui concerne Iss mécaniciens, d’après les 

renseignements que j’ai recueillis, la méthode pour les 

forme r est excellente, mais, comme le disait notre col­

lègue., lé nombre de ces mécaniciens est insuffisant. Il 

faut à tout prix obtenir des rengagements et surtout, si 

cela ©tait possible, des engagements; ces mécaniciens, 

après une formation parfaite durant un an ou dix-huit mois 

resteraient un ou deux ans au service des régiments d’a­

viation; ils y rendraient de grands services; après 

quoi, le brevet délivré par l’Etat leur faciliterait très 

certainement l’entrée dans l’industrie.

Ce n’est pas Mr le ministre de la marine qui 

me démentira si je 'dis si js dis que l’industrie prend 

de préférence son personnel libéré du service, parce que 

les industriels savent bien qu’ils ne trouveront jamais de 

meillsurs ouvri ers.

Un effort est déjà fait dans ce sens par Mr le 

ministre de la guerre: je lui demande de 1'intensifier.
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Je vous ai envoyé, monsieur le ministre de la 

guerre, la liste des questions que je désirais vous poser. 

Beaucoup d’entre elles ont été posées par mes prédéces­

seurs et je n'y reviendrai pas. Je me permets, cependant, 

d'insister sur un point traité par M. de Lubersac, celui 

qui a trait à 1 ? emplacement des réserves et des ateliers 

de fabrication.

Depuis que je suis rapporteur du budget de l'aéro­

nautique, j’ai dû m’occuper de trouver un local pour y 

installer une collection d’aéronautique. J'en ai découvert 

un à Chalais, mais il contenait des piles de toile caout­

choutée pourbailons. Cette toile devait être transportée 

à Angers, ce qui n’est pas un endroit mal choisi pour y 

installer des réserves, mais elles sont toujours à Chalais. 

1.1 y a deux ans et demi que cela dure. Il paraît que les 

hangars ne sont pas terminés et l’officier même qui s'oc­

cupe de cette question m'a déclaré qu’il était impossible 

de faire des réserves en dehors de la région parisienne. 

Si c’est pour en faire des feux de joie au début de la 

guerre, n'hésitons pas ! Mais si nous voulons vraiment 

constituer des réserves pour la guerre, il faut procéder 

autrement.

Nous avons beaucoup trop de réserves bloquées à Pa­

ris j autant dire qu'elles y sont toutes. En ce qui con­

cerné l’aviation, il y a, non seulement les réserves de 
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matériel, mais aussi les usines,-Si on fait le tour de 

Paris en automobile , on ne voit que des usines d’avions 

ou de construction de moteurs concentrées dans la capi­

tale ou ses abords immédiats.

M. PAUL DOUMER.- On continue la folie de 1915.

M. le général HIRSGHAUER.- Les Allemands n'auraient 

qu’à taper dedans, au hasard, et notre situation deviendrait 

tout de suite très grave.

Je dirai maintenant quelques mots de l'instruction 

du personnel constructeur. Quand on a voulu faire des ca­

nons, on a créé des ingénieurs d'artillerie et la marine 

nous a montré le chemin en constituant son remarquable 

corps des ingénieurs de l'artillerie navale. J'ai eu affai­

re à certains d'entre eux pendant la guerre ; ce- sont des 

gens de tout premier ordre.
peut pas

De plus, ils sont spécialisés, et ainsi on ne/leur 

faire pas le rnâme reproche qu'à de Bange à qui on disait : 

'•Vous n'avez pas commandé de régiment.., vous ne pouvez 

devenir général1»,. De meme qu'il y a des ingénieurs de 

l'artillerie navale, il y aurait des ingénieurs de l'avia­

tion ou de l'aéronautique, qui pourraient devenir des 

officiers généraux et nous n'aurions pas ce scandale de 

voir des hommes comme de Bange et d'autres s'en aller comme 

colonels, alors qu'ils ont fait la gloire de la France.



63

M. le général BOURGEOIS.- Et qu'ils l'on sauvée 

en 1914.

M. lé MINISTRE DE LA MARINE.- C'est aussi le cas de 

Filloux. ।- - ' .

M. le général HIRSCHAUER. - Il faut donc arriver'à 

former un corps dés ingénieurs de l'aéronautique, Le pro­

jet de loi est déposé. Ils seront civils ou militaires, 

habillés en militaires ou an marins, peu importe. Ce qu'il 

faut, c'est que ce soit des gens spécialisés.

On parlait tout à l’heure de l'aviation allemande. 

J'ai étudié ce qu'est la formation des techniciens en Alle­

magne , j elle est tout à fait remarquable . Je me suis fait 

donner un certain nombre de programmes des Hohe 'Tecknische- 

Sohule qui sont nombreuses et ont la valeur de nos Écoles 

Centrales. Les gens qui suivent ces cours - les cours 

durent quatre ans - ont fait des mathématiques spéciales. 

Pendant deux ans, ils reçoivent une instruction analogue 

à celle qui est donnée à l'Ecole polytechnique, pour la 
pendant

culture générale, puis^/deux autres années, ils reçoivent 

une culture technique comme à l'Ecole Centrale. Ils sont 

divisés en sections techniques t mines, génie maritime, 

chimie, travaux publics-, etc... et enfin, aéronautique. 

Tous les ans, il sort de ces écoles 300 individus ayant en. 
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poche le brevet d'ingénieur de l’aéronautique et quelque­

fois d'autres avec.

Les Allemands constructeurs d’aéronautique ont donc 

sous la main un personnel technique tout à fait remarqua­

ble-et très bien préparé.

Si nous examinons de près ce qui se passe ensuite , 

nous avons deux grands centres de fabrication, l'un à 

Dessau, chez lunker, l'autre à Ludwigshafen, dans la firme 

Zeppelin, où.l'on trouve des bureaux d'études admirablement 

composés, des laboratoires et des ateliers d'essai non 

moins bien établis.

J'ajoute un petit détail : tous ces ingénieurs sa­

vent, non seulement calculer, mais dessiner. Ils peuvent 

dresser un croquis qui se tienne, sur lequel l'ouvrier 

peut travailler. Ce sont des praticiens en même temps que 

des théoriciens,.’. '

Vous vous rappelez que de Juillet 1920 à mai 1921, 

il y a eu une sorte d' interrègne pendant lequel les Aile - 

manda ont fait un peu ce qu'ils ont voulu en aviation. Le 

commission des réparations a obtenu ensuite que les dispo­

sitions arrêtées en juillet 20 fussent'reprises an mai 1921 

jusqu'à ces derniers temps. Pendant ce court espace de 
19 temps, de juillet 20 à mai 1921, les firmes Zeppelin de 

Friedrichshaven ont sorti, émanant d’un programme d'ensem­

ble un peu analogie au programme de de Bange pour Les canon?1



iin avion entièrement métallique avec un moteur Maybach 

dé 230 HP ;

Deux avions entièrement métalliques avec deux moteurs 

Maybach de 230 HP ;

Un hydravion entièrement métallique avec un moteur de 

60 HP ;

Un hydravion entièrement métallique avec un moteur de 

230 HP ; . ‘

Un hydravion entièrement métallique avec deux moteurs 

de 230 HP.

Gela prouve combien la question avait été travaillée 

à l’avance. Nous gavons même que si la permission de. cons­

truire leur avait été laissée, ils passaient à des tri­

moteurs, pour lesquels j’ai, en ce qui me concernas , une 

tendresse “toute particulière.

Tous ces avions sont entièrement- métalliques, en Aux 

duralumin et non en dentelle d’aluminium .qui ne dure pas 

avec le temps-. Ils sont faits de manière à tenir, à être 

pratiques et économiques à construire at d'un entretien 

facile.

Tous ces appareils volent. Certes, .comme ce sont des 

modèles courants, ils sont susceptibles de perfectionne­

ment, mais tels qu’ils sont sortis du cerveau des ingé­

nieurs et .du crayon des dessinateurs, ils ont volé dans 

des conditions très satisfaisantes. Il n'y a plus qu'un 

travail de mise au point à faire, comme cela se fait
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toujours, avant de passer au modèle définitif, aux tables 

de construction et au gabarit.

Je pose alors la même question qu’on a posée tout 

à l’heure à propos de la mobilisation : avons-nous des 

types- d’appareils destinés à être mis en construction im­

médiatement si la guerre devait 'éclater demain ? Si nous 

en avons, sont-ils présentés aux constructeurs sous la 

forme :

1°) de tables de construction ;

3») de gabarits.

Moteurs. - Je terminerai, en ce qui concerne la guerre, par un

simple aperçu sur la question des moteurs.

Faire un avion n’est rien, <uand on a' les gabarits 

et les tablés de construction ; on peut travailler en 

série et même dans des usines différentes., par des méthodes 

que le génie d’organisation de Michelin, à Clermont- 

Ferrand, avait instaurées dès- la fin de 1914. On peut donc 

mettre très rapidement sur pied des avions.

Ce qui ne se construit pas aussi vite, c’est le mo- 

, teur. C’est là un travail de grande précision, nécessitant 

dés métaux tout à fait particuliers, très unis comme compo­

sition et tout à fait difficiles a obtenir en France, et 

qu'il faut avoir approvisionnés à l’avance, si l’on veut- 

en avoir en quantité suffisante. Il faut des mois pour 

construire un moteur, et quand il est construit, il faut 
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l'essayer avec beaucoup de soin, .procéder à une mise au 

point très délicate, le revoir avant de le mettre en ser­

vice, Il faut, donc envisager que las moteurs en service 

ou en réserve des appareils, dits civils, doivent pouvoir, 

très rapidement, servir à des avions de guerre. Il n’y a 

là qu’une question de rotation d'hélice, très simple à 

résoudre en installant un chageæent de vitesse. Il faut 

aussi prévoir le montage de ces avions sur des appareils 

de guerre susceptibles de voler aux très hautes altitudes, 

c'est-à-dire leur faire subir quelques modifications. Tout 

cela doit être fait à l’avance.

Cette construction délicate dû moteur exige la pré­

sence, dans les usines, d’un personnel très entraîné, 

c'est-à-dire permanent:, a ce sujet, je ne puis qu'appuyer 

Içs observations de mon collègue, M. de Lubersac, quant 

il a- déploté la fuite des ouvriers qui entrent dans une 

maison, quand une commande arrive/, qui en sortent, qui y 

rentrent. On ne sait jamais où ils sont. C'est là un très 

gros danger.

Je disais tout à l'heure que j'avais un amour parti­

culier pour les appareils multimoteurs. J'estime que ce 

sont ceux qui offrent le moins de dangers. Sur 100 acci­

dents, 90 sont causés par le moteur. On incrimine souvent 

le pilote en disant qu'il a fait un virage trop brusque 

et qu’il a glissé sur l’aile, mais les trois quarts du 

temps, ce n'est pas ainsi que les choses se. passent. Le
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moteur a lâché au .moment où l’avion était au-dessus des 

maisons;, alors, le pilote a fait comme il a pu pour arri­

ver à son terrain d'atterrissage sans tomber sur les mai­

sons et écraser personne.

Le moteur unique est dangereux. Je me souviens que 

j'ai fait fabriquer, dès le début, des ■ bimoteurs. Je n’en 

tire pas vanité parce que, n'ayant à ce moment que des 

moteurs de 60 et 80 HP, je fis mettre deux moteurs sur 

les appareils parce que j'avais besoin, sur ces appareils., 

de 120 ou 150 HP. Il est arrivé, ce qui était facile à 

■prévoir, qu'un de ces bimoteurs.a reçu un obus fauchant 
j 

un moteur et tuant l'observateur à bord ; le pilote a pu 

ramener son appareil dans nos lignes avec un seul moteur. 

Si^ôn avait trois moteurs, ce serait encore mieux, surtout 

des moteurs que l'on pourrait voir-en cours de route. On 

ne peut sans doute pas remplacer un vilbrequin qui s'est 

cassé ou obvier à une salade de bielles, mais on «pourrait 

remplacer une bougie qui ne marche pas, rattacher un fil, 

remplacer un tuyau de duralumin pour là conduite de l'es­

sence. Ces réparations, faites, l'appareil repartirait 

avec toute sa puissance et sa vitesse.

Ce que je viens.de dire des «.ultimeteurs est surtout 

intéressant pour la. marine.

viens.de
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Commandement des formations d’aviation.-

Il est incontestable qu’il y a du malaise dans les

régiments d’aviation. La cause en a été indiquée, d’une 

manière extrêmement nette, par M. dé Lubereac,

_Si nous faisons des généraux d’aéronautique à 45 ans 

il faudra, fatalement, mettre leur retraite à 48 ans ; ils 

deviendraient tous maréchaux'de France à l’ancienneté. Il 

y a peut-être un moyen de résoudre la question, et je le 

suggère à M. le ministre de là guerre. Je ne vois pas 

d ’ inconvénient à confier le commandement de régiments à 

des commandants. II y en a un, à Thionville, qui passe 

tous les jours au-dessus de ms. tête, à Mets;, avec son es­

cadrille derrière lui ; je vous assure que ça marche ; on

sent le grand chef. Je ne sais pas où ils puisent l’essen­

ce, maïs ils-en ont.

On peut donc mettre les commande nts à la tête des 

régiments. Il n’y a pas de colonel dans l’aviation, parce 

que celle-ci est une arme trop récente. La plupart de ceux 

qui ont commencé, en 1910 ou 1912, n’étaient que. des sous- 

officiers, des sous-lieutenants ou des lieutenants, et 

combien sont morts depuis? Je ne connais qu’un seul colonel 

sorti de l’aviation, c’est le colonel Barrés. C’est un 

chef tout à fait remarquable, qui a procédé à Verdun à une 

remise en état de l’aviation en 24 heures, qui fut un chef- 

d’oeuvre, et qui commande tout simplement une école. C’est 

encore un cas tout à fait typique et j’aimerais voir le 

colonel Barrés prêcher la bonne doctrine autre part que 
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dans une école. S’il y a quelque part une brigade à pour­

voir^ elle liaai; lui est bien due .

Je me demande si la solution ne serait pas dans un 
♦

-grade temporaire, un nom spécial pour l’aviation, étant 

entendu que les officiers qui ont créé l’aviation conser­

veraient leur ancienne té dans le grade vrai. Il y a quelque i 

chose à. faire de ce côté, à vous, monsieur le ministre, de j 

chercher la solution . Mais je ne me dissimule pas que la 

question est complexe .

J’en parle tout à fait à mon aise puisque j’ai fait 

pas mal d’aviation comme simple observateur. Je sentais, au 

début, ,que j’étais à peu près dans mon rôle de construc­

teur, mais que je, n’aurais pas commandé une troupe d'avia­

tion , parc® que je n’étais pas aviateur.

Aviation maritime^

Je voua ai dit, monsieur le ministre, quelles étaient 

les questions que je vous poserais. Ce sont exactement 

les mêmes que celles que j’ai posées à M, le ministre de 

la guerre ! qu’ave z-vous ? Quelle différence y a-t-il entre 

ce que vous ave z et ce qui existait à-la fin de 1918 î 

Quel est votre stock de mobilisation ? Comment formez-vous 

votre personnel et quelle est la qualité de ce personnel?

J’avoue qu’il y a quelque chose qui m’a désagréable­

ment surpris- à la lecture du compte-rendu du meeting de. 

Monaco. Si je ne ma trompe, six appareils du centre de 

St Raphaël avaient à effectuer le parcours étang de Barre- 

Monaco et retour à l’étang de Berre , soit 400 kilomètres 
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en tout . Pour un vol marin, cela n'a rien d'extraordinaire. 

Or, sur lés six appareils, pas un n’a pu effectuer le tra­

jet complet, les uns pour accident, les autres pour ca­

potage en mer dans une houle un peu forte ou pour être par­

tis avec trop peu d'essence, ce qui est une lourde faute 

pour un piloté, surtout quand il est renseigné sur la météo­

rologie. Il s'est, en effet, à quel vent il aura à faire 

et il doit savoir quelle quantité d'essence il doit emporter!

Il semble donc qu'en ce’ qui concerne l’aviation ma­

ri tinie, il y ait une question de matériel et de personnel 

qui se pose. KSXàfâXqdï. Pour le personnel, je suis in­

quiet. Il faut au personnel marin qui fait de l'aviation 

des qualités toutes particulières. Il faut aussi qu’il 

sente qu'il a quelque chose de solide sous ses pieds, 

c’est-à-dire un appareil qui marche.

Dirigeables,

Pour ce qui est des dirigeables, je partage complè­

tement l'opinion de notre vice-président- : on n'en voit pas 

beaucoup parce qu’ils ne peuvent pas naviguer. Ils sont, 

si je puis me permettre d’employer un terme marin, en 

cale sèçhej ils ont des trous dans la coque et l'hydrogè­

ne ne consentirait pas à rester dans des lambeaux de ballons

Hangars. -
Cette question des hangars se pose pour les ballons 

encore bien, plus que pour l’aviation. A ce propos, j'ai 

un renseignement à demander à M. le ministre . Un certain 

nombre de hangars allemands nous ont été cédés en vertu du 



72

traité dé paix. lié ont été démontés en Allemagne par des 

équipes allemandes et transportée je ne sala où. Oertains 

sont, paraît-il, à Dakar où ils servent de point d’appui-, 

d'autres sont en France, usais je ne sais pas au juste à 

quel endroit . On me dit ->j'a.i peiné à lé croire- qu’ils 

ns sont pas remontés. J'espère que M. le ministre Voudra 

bien nous fournir des éclaircissements à cé sujet .

Je m'adresse maintenant à M. le sous-seorétaire d'Etat 

de l'aéronautique pour appeler tout spécialement son 

attention, puisque c'est lui qui fait construire les mo- 

teurs, sur la question des techniciens , qui a© paraît tout 

à fait urgente. En ce moment, vous joues sur le velours; 

en effet, l'industrie ne marche pus et les gens vous res­

tent parce qu'ils aiment mieux gagner 800 francs chez vous 

que de ne rien gagner du tout . Mais, s'il se produit une 

reprise' de l'industrie, vous ne conserverez pas un techni­

cien de valeur. Rappelez-vous ce qui s'est passé en 1920,. 

En allant me renseigner chez vouqién ma qualité de rappor­

teur du budget, j'ai fait le compte de la moyenne de sé­

jour de vos ingénieurs à la section technique et j'ai trou­

vé qu'elle n'était pas de trois mois . Dans ces conditions., 

il n'est pas possible, même avec une installation de tout 

premier ordre, de procéder à une étude bien sérieuse. Vous 

avez le premier laboratoire aéronautique du monde; il est 

remarquablement organisé et vous avez à lu tête du service 

un homme extrêmement compétent qui, d'ailleurs, a avec lui
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quelques officiers qui sont très bien. Ils sont tellement 

bien que , s’il y avait,coomme je le disais, une reprise 

des affaires industrielles., vous ne pourriez pas les con— 

server .

Mi LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT DE L'AVÏITION. - Nous 

les conserverons en faisant voter le projet que nous ayons 

déposé .

M. le Général HIRSCHAUER.— Vous ne les conserverez 

pas, parce que la marine réclamera scs officiers pour leur 

faire faire du service à bord, La guerre vous réclamera 
porte 

aussi les siens, arguant que lorsque quelqu'un / un unifor 

me d'infanterie , il faut au moins qu'il sache ce que c'est 

que l'infanterie pour le cas où il aurait à exercer un 

commandement. C'est le système que noua signalions tout à 

l’heure, à propos de la maison de Bangp et Cie.

Monsieur le sous-secrétaire d’Etet, vous avez été 

très vivement attaqué dernièrement dans un article du 

«temps*, du 6 mai darniei-r, signé du Lieutenant-Colonel 

Kaboul. J'ai lu cet article avec une attention et une an­

goisse profondes. Seulement- je l'ai vérifié et j'ai cons­

taté que, s 'il y avait du vrai, il y avait aussi des fau­

tes de calcul, en particulier, qui sont formidables.

M, le Sous-Bec ré taire d'Etat de 1'Aéronautique. -Tout 

le raisonnement est bâti sur une erreur de calcul considé­

rable. On a calculé 10,000 frs par 300 et on-a abouti à 

300 millions au lieu de 30 millions .
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Primes.- M. le Générai HIRSCHAUER,- Un autre point que je

veux retenir, et dont j'ai déjà eu l'honneur de m'entre­

tenir avec vous, c'est lu question des primes. Je ne 

crois pas que, de longtemps, on puisse avoir une aviation 

commerciale qui vive de sa propre via, pus plus qu'au 
et des compagnies de navigation postale 

début on n'a pu avoir des compagnies de chemins do fer/vi­

vant de leur propre vie.. Il a fallu, dans tous ces cas, 

l'appui de l'Etat au moyen de primes.

Cet appui de l'Etat doit s'exercer de telle façon 

qu'il en résulte des progrès et que les gens qui reçoi­

vent ces primes soient obligés de travailler pour les méri 

ter ,

Il fut un temps où l'on a Créé Une série de bâte eux 

-M. lp président de la commission do la marine s'en sou­

vient- dont l'un s 'appelait- le»’Général Chanzy" , qui per- 

mettait de donner 6 % aux actionnaires en naviguant sur 

lest, et quand par hasard on avait un capitaine ...

M. Paul DOUMER.- Cela n'a jamais été vrai. La légen­

de en tout pas. était très solide .

M. le Général HIRSCHAUER.- Pardon, j'ai été action­

naire et j'ai touché.

b&teau
M. Paul DOUMER.- Avec lés lois successives, aucun/ 

naviguant sur lest ne pouvait faite ses frais . La vérité, 

c'est que ces bâteaux pouvaient naviguer avec peu de mar­

chandises dans les cales et arrivaient tout de même à
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équilibrer leur budget . J'ai trop étudié ces lois pour 

ne pas rectifier.

M. le Général HIRSCHAUER.- Mettons, si vous voulez, 

peu de marchandises. Ce qu'il y à de certain, c’est que 

les actionnaires ont touché 6 $ d'intérêts et, comme le 

'«Général Chanzy a coulé corps et biens, ils ont touché 

l’assurance par~dessué le marché. J'ai conserve un sou­

venir épouvantable de cette histoire et c’est de l'argent 

qui m’a brûlé les doigts.

11 importe donc de réformer les primes. Elles ont été 

ce qu’elles ont pu être au début, Je ne vous adresse aucune 

critique, monsieur le Sous -Secrétaire l’Etat, car vous avez 

été obligé d’attirer le monde. Mais maintenant, il faut 

entrer dans une phase nouvelle. Il ne peut être question 

de monter des sociétés de navigation aérienne avec un- capi­

tal stupide de 300 ou 300.000 francs. Cela, c'est l'exploi­

tation de la prime et non l'exploitation d'une ligne aérien 

ne.

Il faut que ces lignes soient à très grande portée 

et constituent, pour celui qui emprunte ce moyen de trans­

port, une économie de temps appréciable . Il va de soi 

qu'elles ne peuvent être que précieuses au point de vue de 

l'influence française. Vous savez, monsieur lé Sous- 

Secrétaire d'Etat combien je vous .ai soutenu et combien 

M. le Ministre des finances d’alors vous a soutenu quAnd 

il s'est agi de trouver lés crédits pour établir la ligne 

tra ns européenne Paris-Prague et Constantinople . Vous avez 
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eu l'appui du Sénat tout entier. 0'est dans le sens de 

ces grandes lignes qu’il faut, travailler. La ligne Paris- 

Bruxelles ne m’intéresse pas. Je n'aurai jamais l'idée, 

sauf pour me promener, d'aller à Bruxelles en avion, mais 

aller de Paris à Constantinople en 33 heures sans beaucoup 

se fatiguer, c’est une autre affaire.

M. LE SOUS -SECRETA IRE D'ETAT.- Avec la- ligne, qui 

fonctionne jusqu'à Budapest, une lettre qui part de Vienne 

le matin est à paris la soir.

M. le Général HIRSCHAUER.- Telles sont, messieurs 

les ministres, les questions sur lesquelles je voulais 

attirer votre attention. Je mer résuma :

1°- nécessité d'avoir un corps d’ingénieurs instruits ; 

3°- Nécessité d'une modification du service des primes 

3»- Nécessité d'avoir des moteurs dont la fabrication 

soit telle , et comme modèle , e t comme main-d 'oeuvre, que 

les accidenta rie puissent pas provenir d'une erreur de 

construction. {-A p c 1 au d i a s e m enta).
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M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.1- Messieurs, je me 

ferais scrupule dé retenir MM. lés ministres après ces 

très intéressants exposés.

M. LE PRESIDENT.- Mon cher collègue, vous avez tout 

le temps que vous vouiez.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Je tiens à remplir 

mon mandat et à venir, au nom de la commission de la mari­

ne, dire ici que nous avons partagé l'émotion et même les 

inquiétudes de la commission de l'année. C’est pourd.es 

motifs identiques : motifs patriotiques et scrupules élé­

mentaires, que nous avons renoncé, les uns et les autres, 

à porter ces' inquiétudes à la tribune. Nous avons estimé, 

tant nous, étions sûrs, hélas ! du résultat négatif auquel 

nous arriverions, qu'il était impossible de venir, en ce 

moment à la tribune, faire en. quelque, sorte étalage de 

notre faiblesse.

Aussi; n'avons-nous pas même attendu cette réunion 

pour adresser,, à M, le ministre do la marine, un question­

naire très serré, lui faisant part de nos préoccupations. 

Nous lui avons demandé, en même temps, de procéder, dans 

ses services, à une enquêta suffisamment précise, sinon 

pour nous rassurer, car, mon cher ministre, nous ne nous 

faisons pas beaucoup d'illusions, du moins pour nous ren­

seigner.

pourd.es
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C’était âu mois de mare. Je reconnais que les vacan­

ces août survenues, mais j’ai été obligé,...

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. - Le 39 mars.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Les discussions 

étaient bien antérieures au 39 mars. Nous en avons eu plu­

sieurs à là ooraniisnion de la marine t car nous ne savions 

pas trép.dô quelle Façon aborder cette question délicate. 

C’est donc le 39 mars que., j’ai eu 1* honneur de voue écrire , 

mon cher ministre, pour voue prier de noua envoyer les 

réponses que nous attendions. Après notre conversation, 

vous avez eu la bonté de m’écrire la lettre suivante :

" Je me suis préoccupé- de savoir où en.-étaient les 

réponses sçkk aux questions que vous avez bien voulu læ po­

ser par lettre du 29 mars , au sujet de la défense-des côtes, 

et de l’aéronautique. J'ai pu constater que l’Etat-Ma. jor 

général et le service central de l'Aéronautique avaient 

fait toute diligence pour réunir 1 ' important è documentât ion 

qu’exigeait la réponse à vous faire. La rédaction, qui ne 

comportera, pas moins d'une cinquantaine de /pages est en 

cours, et j’espère pouvoir vous la z transmettre à bref 

dé lai"
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Je suis convaincu que, comme toujours, vos ser­

vices vont apporter une extrême conscience à rédiger dce 
document; mais ce que nous serions heureux d’avoir, ce 

sont des assurances de votre part nous permettant tout de 

même de ne pas voir la situation trop en noir.

Nous savons , à la commission de la marine, que, 

au début de la guerre, il a fallu aller au plus pressé, 

que 1*aéronautique maritime, à ce moment, a été complète­

ment négligée; c’est plus tard, dans la seconde moitié 

de la guerre que l’on a entrepris cette oeuvre admirable 

d’organisation, de coordination, qui nous apermis de 
résister au blocus des sous-marins allemands. Mais nous 

espérions qu’au lendemain de l’armistice, cette oeuvre 

magnifique d’improvisation, qui a contribué obscurément, 

mais efficacement, au résultat final, ne serait pas aban­

donnée.

Or, rien n’a été fait, ou presque rien: nous 

pouvons bien le dire dans cette salle et toutes les cri­

tiques apportées par nos collgues en ce qui concerne l’ad 
ministration de la guerre peuvent s’appliquer à celle de 

la marine. Et cependant, n*était-on pas en droit de se 

dire que l’on allait prendre comme point de départ, en 

1918 toute cette magnifique improvisation?

Au lieu de cela, ce fut le point final.Si l’ef­
fort admirable entrepris pendant la guerre, ét qui a dé­

passé, on peut le dire, nos espérances, devait être aban­
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donné j Je n’irai pas Jusqu’à dire que cet abandon peut 

ooxtijremettre la défense nationale, mais il donnerait l’im­

pression que nous nous abandonnons-nous-mâmes, et que nous 

ne, savons pas profiter de nos avantagesj que par là nous 

enhardissons nos ennemis qui peuvent nous croire désarmés

Voilà pourquoi, monsieur le ministre de la ma­

rine, Je vous serais reconnaissant ■ de faire savoir à vos 

services que nous, attendons impatiemment leur réponse; 

tâchez de nous 1’.envoyer le plus vite possible. La com­

mission de lu marine n’étudiera alors avec la plus entiè­

re discrétion, comme toujours, mais avec le forme désir 

de vous aider à atteindre un résultat' effectif.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. - La commission
de la marine recevra cette note dans très peu de Jours.

M. D BSTOURNBLLES DE CONSTANT, - Ne voyez 
d’ailleurs dans tout ceci aucune question } ersonnelle. 
Je puis dire, en effet, que Je n’ai Jamais vu une réunion 

plus unanime que notre commission dans le désir d’aider 

le Gouvernement; mais encore convient-il de ne-pas donner 

l’impression que nous nous abandonnons nous-mêmes.
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE. 

Messieurs, je veux , à mon tour, insister sur la si­

tuation déplorable de notre aviation maritime. Tout ce 

que vient de dire Mr d’Estournelles de Constant est l’ex­

pression de l’exacte vérité’: à quoi tient cette situation 

Au moment de la démobilisation, la marine avait 

avait un matériel d’aviation au complet, qui avait coûté 

fort cher, pour lequel de lourds sacrifices avaient été 

consentis: tout de suite, les appareils sont démontés, 

envoyés dans les centres, emmagasinés avec l’ordre qui 

présidé toujours dans les choses de la marine.

Immédiatement il est apparu à tous ceux qui 

sont quelque peu au courant de ces questions que, le 

le jour où cela pourrait être nécessaire, il serait im­

possible de remettre tous ces appareils à flot: le terme 

est bien exact , s ’agissant d’hydravions. Les enfermer 

dans des hangars, c’était les exposer à la chaleur, à la 

sécheresse ; au bout de quelques mois, les coques prenaieit 

1 eau. quand par hasard on les sortait ; les toiles étaient 

pourries; il suffisait d’y appuyer le doigt pour les 

crever.

En fait, on peut dire que, des milliards dépen­

sés pendant la guerre pour l’aviation maritime, il ne res 

te plus rien aujourd’hui, Mr le ministrë et Mr l’amiral 

directeur du service le savent comme moi, comme nous tous

A qui la faute ? A personne. Nous sommes en 
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face d’un fait brutal que nous avons le devoir de cons­
tater.

Quel remède alors à cette situation ? Donner à 

la marine de nouveaux appareils. Et Mr le ministre et 

Mr l’amiral Lanxade de dire: un programme d’aviation 

maritime coûtera 75, 100 millions. . et encore nous 

n’aurons pas tout ce dont nous aurions besoin.

Mais quel sera le matériel qui rentrera dans ce 

programme ? Les mêmes appareils qu’à la fin de la guerre? 

Autant dire que tous les dix-hit mois ou tous les deux 

ans, il faudra recommencer le même sacrifice, et chaque 

fois, a l’expiration de ce temps, la France n’aura plus 

d’aviation maritime.

Est-ce dans cette voie que l’on se propose 

d’entrer ? de crois que poser la question est en même 

temps y apporter la réponse. Nous ne pouvons pas adop­

ter de tels errements.

Alors, que faire ? On ne prépare pas la guerre,, 

on ne fait'pas la guerre avec les instruments et les ar­

mes que l’on a, mais avec ceux que l’on aura; il faut 

donc mettre en approvisionnement des appareils qui ne 

soient pas périssables, qui, au moins, soient moins péris­

sables que ceux que nous avons en ce moment.

Or, le général Hirschauer vient de montrer que 

les Allemands avaient trouvé la solution du problème par 

l’appareil entièrement métallique: c’est vers cette fa-
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brioation que doivent se diriger lés efforts; il ne faut 

plus que nous donnions au Gouvernement des appareils en 

bois et en toile; seul l’appareil métallique permettra 

un approvisionnement durable dans les centres et dans les 

arsenaux., et pour de tels appareils, je suis persuadé 

_._‘iue_l®.s commissions seront prêtes à faire les sacrifices 

qui leur seront demansé's.

Je demande donc au Gouvernement où il en est 

dans cette question de 1’avionmétallique, qu’est-ce qu’il 

entend nous présenter dans ce domaine ?

Je demande egalement la permission de revenir 

en quelques mots suit l‘intéressante question du corps 

d’aviation rua ri tins .

Un aviateur coûte très cher à former; si, au 

moment où il est capable de rendre les services que l’on 

attend de lui, l‘officier ou le sous-officier aviateur 

est restitue à son corps ou rembarqué, on commet une 

faute très grava. Il est donc de toute nécessité de créer 

un corps d’aviation maritime, et vous disposez pour cela 

dé tous les éléments nécessaires; vous avez des officiers 

connaissant parfaitement les appareils, ayant eux-mêmes 

commandé; officiers et sous-officiers feront toute leur 

carrière dans es corps qui, cornue à terre, deviendra vite 

un corps d’élite,

N’oubliez pas, en effet, messieurs, que les 

grands combats navals de 1‘avenir'auront lieu non pas seu- 



lément sous l’eau, mais aussi dans las airs; plus nets 

irons, plus il faudra que la marine sorte de l’eau pour 

monter dans l’air; pour défendre la France, il lui faut 

une aviation maritine extrêmement puissante; si vous 

créez ce corps d’aviation maritime, vous avez sous la 

main de quoi en constituer rapidement les cadres et les 

effectifs,
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M. LE GENERAL BOIBGEOIS. - J’ai dit bien sou­

vent - et tout lé monde est aujourd’hui d’accord à cet 

égard - ,qu’il n’y a pas d’aviation possible sans la mé­

téorologie; pour le temps de paix, pour le service sur 

les grandes routes aériennes, il faut des prévisions à 

larplus longue échéance possible; pour le temps de guer­

re, c’est une météorologie à plus courte échéance, plus 

facile.
Je constate avec plaisir que, depuis l’an der­

nier , de grand progrès ont été réalisés dans ce domaine 

L’Office national météorologique, créé au sous secréta­

riat de l’aéronautique fonctionne d’une façon remarquable 

en liaison intime - ils sont dans le même immeuble - avec 
1’embryon actuellement existant de météorolgie militaire, 

en liaison qui pourrait être améliorée avec la météorolo­

gie maritime.
Si je m’adresse maintenant à Mr le ministre de 

la guerre, apres ces éloges décernés à Mr le sous-secré­

taire d’Etat, nous sommes.obligés de parler de guerre.
En cas de guerre, les hostilités commenceront 

dans les airs; l’aviation sertira immédiatement; il faut 

donc qu’au meme moment toute l’organisation météorolo­

gique sorte de terre st se mette à fcnctio nner: où en 

est-on pour la mobilisation'de ce service, des sections 

de météorologiequi doivent exister dans teus les centres 

d’aviation ?

A-t-on prévu également l’organisation si im­
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portante du servide de prévision des grains dont l’absen­
ce nous a valu, pendant la guerre, cette envolée d’un 

nombre respectables de saucisses du côté des Allemands ?

Je crains que due, de ce coté, tout ne soit pas 
encore au point pour le recrutement d’un personnel diffi­
cile à choisir, et pour son instruction.

Encore une petite question subsidiaire à Mr le 

sous-secrétaire d’Etat.

L’an dernier, au cours de la discussion qui asx 
a eu Lieu en séance publique, il avait été convenu que 

tous les efforts seraient faits en vue d’arriver à une 

unification complète des services météorologiques, avec 

l’agriculture, entre autres: je crois que l’on n’est 

arrivé encore à aucun résultat. Je demande donc à Mr le 

sous-secrétaire d’Etat d’insister auprès de Mr le minis­

tre de l’agriculture pour que satisfaction soit donnée à 

notre désir: on évitera ainsi des doubles emplois.

Mr de Lubersac a parlé tout à l’heure des appa­
reils photographiques: or, il se trouve que c’est le 

service géographique qui s’occupe de toutes les questions 

d’optique, en raison de ce qu’il a fait pendant la guerre, 

et qui fournit à l’aviation les objectifs de ses appareils 

tandis que c’est la douzième direction qui a la charge de 

construire la carcasse des appareils, des instruments. 

Pourquoi cette dissémination des efforts? ne serait-il pas 

plus simple de concentrer toute la fabrication des ins-
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truments d’optique dans un seul service, qui procéderait 

aux études et, une fois les types adoptés, les donnerait 

à construire à l’industrie.



90
M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. - Messieurs, mes 

collègues et moi, nous pourrions dès maintenant répondre 

a un grand nombre des questions qui viennent d’être trai­

tées; m'ai s, étant donné 1 ’ importance du débat qui s’est 

institué, les critiques sérieuses qui ont été dirigées 

contre le fonctionnement des diverses aéronautiques, nous 

croyons qu’il y a intérêt à ce que le Gouvernement apporte 

des réponses aussi documentées que possible et laissant 

entrevoir les améliorations qui sont désirables.

Dans ces conditions, et après m’en être entre­

tenu avec Mr le président, je vois demande, nous vois de­

mandons de vouloir bien renvoyer notre audition à une 

prochaine séance.
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M, HENRY BERENGER. - je désirrais, parlant un 

peu comme rapporteur général de la commission des finances | 

appeler l’attention du Gouvernement sur le côté financier 

de ces questions.

Le’projet de budget de 1923 prévoit, pour l’aé­

ronautique mar imite, un crédit de 62 millions, pour la 

guerre, 49 raillions, et des sommes très importantes pour 

le sous-secrétariat, au total, environ 200 millions.

Or, si je comprends bien tout ce qui a été dit 

par les techniciens des deux commissions, de tous es qui 

a été dépensé pour l’aéronautique, il ne reste rien ou 

presque rien, tout le matériel est à remplacer,

A 200 millions par an depuis l’armistice, c’est 

donc une somme de 600 millions qui a été dépensée pour 

n’avoir rien, si les critiques de nos collègues sont fon­

dées: en peut être fondé à se dire que nous n’en avons 

pas eu pour notre argent.

D’autre part, il y aurait également quelque 

chose de grave, si les critiques que nous venons d’enten­

dre sont justifiées, dans ce fait que, malgré les demandes 

des commissions, des programmes n’ont pas été dressés,

Depuis trois ans que j’ai l’honneur d’.être rap­

porteur du budget de la marine, nous n’avons cessé de ré­

clamer aux ministres qui se sont succédé un programme 

d’aeronautique maritime: il n’a jamais été soumis aux 

Chambres; pour la guerre, je crois que les choses en vont 

de même.
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pans ces conditions, la France n’est-elle pas 

en droit de se demander où sont passés les millions qui 

ont été votés par le Parlement, puisque l’on n’a aucun 

matériel capable de servir.

M. MAGINOT. - On ne peut pas dire que nous 

n’avons rien. Là vérité, c’est que nous pouvons avoir 

davantage, et nous vous demanderons, monsieur le rappor­
teur général, de nous aider à avoir davantage.

M. I) ESTOURNELLES DE’CONSTANT. - J’ai bien 

peur qu’on ne puisse pas être aussi optimiste en ce qui 

touche l’aéronautique maritime.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.. - Je n’ai pas 

fait preuve d * optimisme.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. - Et, quant à 

moi, je remercie Mr d’Est oumalles de Constant de son in­

tervention et des questions qu’il a bien voulu nous poser 

parce qu’elles ont permis d’éclaircir le problème.

M. LE PRESIDENT. - Messieurs, si vous le vou­
lez bien, nous discuterons lorsque Mrs les ministres 

nous auront apporté Les réponses aux questions qui vien­

nent de leur être pesées.

D’accord avec MMrs les ministres, je propose de 

renvoyer la suite de cette discussion à mercredi 7 juin 

à quinze heures et demie. (Assentiment. )

La séance est levée à 17 heures et demie,/;
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COMMISSIONS' DE L'ARMEE ET DE LA MARINE REUNIES 
■

<■

Audition de M. le ministre de la guerre/de M. le 

ministre de la marine et de M, le sous-sec ré taire d'Etat •' 

de l'aéronautique. (Suite de l'audition du 31 mai 1922)

Mercredi 7 juin 1922 
■

M. LE PRESIDENT..- Messieurs,, la séance est ouverte.

Pour me conformer au programme que nous avons arrêté 

d'un commun accord avec les membres du gouvernement au 

cours de notre dernièrë séance, je donnerai d’abord la pa­

role à M. le ministre de la guerre et ensuite aux autres ||| 

membres du gouvernement, afin qu'ils puissent répondre à , 

toutes les questions qui leur ont été posées ou aux obser­

vât ions présentées.

La parole est à M. le ministre de la guerre.

M. MAGINOT, ministre de la guerre.- Messieurs, au 

cours de votre précédente séance, vous avez entendu plu­

sieurs honorables membres de vos commissions de l'armée 

et de la marine vous faire un tableau très sombre de l'aère- 

nautique française, et l'exposé qui voue a été présenté 

par chacun des orateurs vous a justement impressionnés et
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émus, car vous considérez avec juste raison que l'aviation 

est notre arme d'avenir par excellence et qu'en temps de 

guerre elle constituerait pour nous la plus rapide, la 

meilleure et sans doute la plus efficace des couvertures.

Parmi les critiques qui ont été formulées, certaines 

sont fondées ; d'autres le sont beaucoup moins, mais je 

me félicite,'pour ma part, qu'elles aient été formulées au 

sein de vos commissions réunies au lieu d'être portées à 

la tribune du Sénat, où elles auraient forcément reçu une 

publicité qui, pour quelques-unes d'entre elles, aurait 

présenté des inconvénients. Je considère donc que c'es't 

une très bonne méthode que celle que vous avez adoptée, 

qui consiste à amener les membres du gouvernement a se 

rencontrer avec les membres de vos commissions pour dis­

cuter sérieusement, en vue de faire un travail utile, les 

problèmes intéressant la défense nationale.

Mon intention est de demander tout à l'heure à M. le 

directeur de l'aéronautique de vous faire l'exposé, en 

hoEtffi technique qu'il est, de la situation de l'aéronauti­

que, aussi bien en ce qui concerne le personnel qu'en ce 

qui concerne le matériel. Après lui, M. le ministre de la 

marine et M. le sous-seçrétaire d'Etat de l'aéronautique- 

vous fourniront un certain nombre d'explications. Pour ma 

part, je me bornerai quant à présent, quitte à intervenir 

à nouveau dans la discussion, si cela est nécessaire, à 

vous dire dans quelle mesure il m'est possible, dès mainte-
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nant de différentes suggestions qui ont été apportées ici - i 

à notre dernière réunion. Autrement dit, je tiens à vous 

apporter des solutions pratiques, un commencement de réa­

lisation, des projets de réforme , toutes chose® qui vous 

intéressent et qui intéressent certainement plus l'aéro­

nautique que les discours "que je pourrais prononcer.

L'autre jour, on a parle -en particulier l’honora­

ble M., de Lubersac- du malaise qui existe à l'heure actuel-1; 

le dans l'arme de l'aéronautique èt que l'on attribuait 

surtout à deux raisons principales .

Là. première, et qui semble dominer les autres, c'est 

qu'on n'aurait pas, jusqu'à présentréalisé cette autono­

mie de l'arme de'l'aéronautique qu'on a laissé espérer 

depuis si longtemps aux'intéressés . Et si les aviateurs 

tiennent tant à ce qu'elle soit réalisée, c'est d'abord, si1 

j'ai bien compris, parce qu'ils voudraient que les règles 

qui président actuellement à leur avancement, soient modi­

fiées, qu'elles ne dépendent plus des conditions d'avance­

ment de leur arme drorigine , ce qui amène des inégalités 

choquantes, ensuite parce qu'ils espèrent que l'autonomie 

de l'arme une fois réalisée les cadres supérieurs de l'aé­

ronautique ne seraient plus pénétrés, comme ils l'ont été 

jusqu'à présent,-par des éléments venant d'autres armés.

Je suis tout disposé à réaliser sans plus tarder 

cette autonomie de l'aéronautique. J'avais d'abord pensé, 

pour atteindre ce but, à distraire du projet de loi dés 

cadres, qui est à l'heure actuelle soumis à l'examende
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la commission de l'armée de la Chambre, toute la partie 

concernant l'aéronautique . Mais si j'étais entré dans cet­

te voie, on m'aurait' également demandé de distraire du 

projet de loi des cadres ce qui qoncerne le Service de 

santé et, d'amputation en amputation, je serais arrivé,au 

moment de la discussion à la, Chambre, avec un projet de 

loi des cadres,qui aurait été difficilement accepté par 

le Parlement .

Cette procédure aurait eu un autre inconvénient * 

elle aurait probablement retardé longtemps la solution , 

alors qu'il est indispensable d'avoir une réalisation immé­

diate . En effet, il n'est pas douteux que, si j'avais 

voulu distraire du projet de loi des cadres la partie 

concernant l'aéronautique pour en demander la discussion à 

la Chambre, cette discussion n'aurait été abordée qu'après . 

que le projet de loi sur le recrutement eût été voté . Le 

Sénat aurait adopté une semblable attitude et, dans ces 

conditions, la solution que nous attendons ne serait pas 

intervenue avant longtemps .

J'ai donc considéré qu'il était préférable de faire 

un projet spécial très court, dont nous pourrions obtenir 

le vote immédiat et qui n'aurait rien à voir avec la dis­

cussion des autres projets de loi militaires . Ce projet, 

je vous demande l'autorisation de vous en donner lecture, 

ainsi que de l'exposé des motifs . J'ai l'intention, si vous 

n'y voyez pas d'objection, à le déposer aujourd'hui ou 

demain sur le bureau de la Chambre , Voici donc ce projet :



Expos-é des motifs :

'•Messieurs, le gouvernement, le Haut Commandement, 
les commissions de l'armée et les orateurs ayant traité 
les questions militaires se sont trouvés d'accord pour es- J 
timer que l'aéronautique devait constituer, à l'avenir, une P 
arme autonome / Cette mesure répond à une nécessité unani­
mement reconnue et résulte de l'extension considérable de. 
l'aéronautique au cours de la guerre-.

_ "Il ne s'agit pas de définir pour le moment le sta­
tut de cette nouvelle .arme— cette discussion viendra à son j 
heure-, mais seulement d'apporter sans plus tarder un re­
mède aux multiples inconvénients de la situation faite actue- 

‘lement aux cadres de l'aéronautique. Ceux-ci, continuant 
à appartenir à leur arme d'origine, ne peuvent concourir | 
pour 11avancement,malgré les services rendus dans la navi- | 
gation aérienne, qu'avec les officiers de leur arme, ce qui 
ne laisse pas de créer entre eux des inégalités choquan­
tes, sans parler de la gêne qui en résulte pour l'arme dont; 
ils sont détachés .

«La mesure proposée\t qui répond aux voeux de l'aéro­
nautique. tout entière, donnera à cette arme d'élite une 
première satisfaction, en attendant que le Parlement puisse | 
voter les lois d'organisation générale des cadres et effec- ’l 
tifs, qui régleront définitivement son statut”.

Suit le projet de loi :

«Article 1er L'aéronautique constitue une arme 
spéciale et autonome . Provisoirement ses cadres sont fi­
xés par décret dans la limite des crédits ouverts par la 
loi de finances .

"Art. 2 .- Jusqu'à la promulgation des lois organiques, 
de l'arme future, demeurent dans les cadres dé l'armee 
tous les personnels, officiers et hommes de troupe actuel­
lement détachés ou hors cadres dans l'aéronautique .

«', «Art. 3.- L'avancement aura lieu pour l'ensemble de 
l'arme. En attendant la promulgation .des lois organiques 
de l'arme future, les personnels de l'aéronautique militai— | 
re seront régis, au point; de vue de l'avancement, par les 
mêm® règles que celles applicables aux officiers des autres'; 
armes.

«En ce qui concerne le personnel actif officier, les ‘i 
inscriptions au tableau d'avancement et les permissions 
sont , pendant une période de 5 ans à. compter de la promul­
gation .de. la présente loi, affranchies des obligations im— 1 
posées par l'article 13 de la loi'du 14 avril 1832 et. en- 1 
ce qui concerne spécialement le personnel nayjffint, de 
celles imposées respectivement par-là loi du 24 juin 1890 I 



et par la loi de finances du 17 avril 1906, dans son article 
21 en matière de commandement .

"Art. 4.- (Nous avons cru bon d’ajouter cette derniè­
re disposition). Il sera mis, en 192^,à la disposition du 
Ministre de la guerre, pour récompenses exceptionnelles au 
titre de l’aéronautique militaire, deux croix de comman­
deur, 15 croix d'officier, 80 croix de chevalier de la 
Légion d'Honneur et 120 médailles militaires, en sus du con­
tingent normalement attribué d'après les extinctions annuel-j j 
les".

J’ai eu l'occasion de m'entretenir, ces jours derniers,' 

avec un certain nombre d'officiers appartenant à l'aéronau­

tique, du projet *dont je viens de vous donner lecture . 

Tous s'en sont déclarés très satisfaits .

Reste la question, qui intéresse particulièrement les 

cadres de l'aéronautique, de la pénétration de l'aéronauti­

que par des officiers venant des autres armes . Il est bien 

évident que, dès que 1 projet de loi de cadres,actuel le ment i 

soumis à l'examen de la Commission de l'armée de la Chambre, | 

aura été voté, nous allons avoir un assez grand nombre 

d'officiers supérieurs de l'infanterie et de la cavalerie 

qui, par suite de la diminution du nombre des unités, vont 

se trouver sans emploi . Il s'agit d'officiers qui ont des • 

droits acquis, dont certains ont de très beaux services de • j 

guerr^bt à qui il est indispensable de donner un emploi qui 

corresponde à leur grade . Un certain nombre de ces officiers 

en surnombre/ront donc être affectés aux autres armes, dont 

les cadres se trouveront par suite augmentés . C'est ainsi 

que nous avons l'intention de verser dans l'artillerie près
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de 50 colonels venant de l'infanterie et de la cavalerie . 

L'aéronautique est beaucbup mieux traitée. D'apres

la loi des cadres, nous devons avoir 40 colonels dans l’aé­

ronautique , dont 9 du personnel no$ naviè^nt . Notre in­

tention est de réserver trois places seulement à des colo­

nels sortant de la cavalerie . Toutes les autres places

de colonel seront par conséquent réservées à des officiers ,1 

sortant de l'arme de l'aéronautique . Et il est bien enten~J 

du que les trois colonels venant de la cavalerie ne pour­

ront être affectés qu'à des postes d'officiers supérieurs 

non navi^ànts . C'est,- en effet, une règle que je pose en 

principe qu'en aucun cas des officiers venant d'autres 

armes, à moins qu'ils n'aient obtenu leur brevet de pilote,’ 

-et dans ce cas les aviateurs les considèrent comme étant " 

des‘leurs-, ne pourront être affectés à un poste dans le . ~ 

personnel navigant .

En ce qui concerne les lieutenants-cûlonels, la loi 

des cadres en prévoit 45 dans l'aéronautique . Nous, avons 

l'intention de réserver 10 postes à 8 lieutenants-colonels 

sortant de l'infanterie et 2 lieutenants-colonels sortant 

de la cavalerie .

Pour les commandants, la loi des cadres en prévoit 

140 . Nous réservons seulement 15 places de commandants 

venant de l'infanterie .

On ne peut donc pas dire que l'aéronautique soit mal 

traitée _ hien au contraire, et que les prévisions que je 
ent

viens de vous indiquer soi/ de nature à fermer 1 'avancements 
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au personnel de l'arme .

Pour les cadres subalternes -c'est l'intérêt même du 

recrutement de l'aéronautique- , il est bien entendu que 

nous pourrons continuer à y faire entrer des officiers 

ayant les conditions d'aptitude physique voulues et âgés de 

moins de 30 ans. On ne peut pas soutenir que ceux-ci pour­

ront nuire à l'avancement des officiers de l'arme .

J'ai donné connaissance de ces dispositions à un cer­

tain nombre d'officiers ét de personnes s'intéressant tout 

particulièrement à l'aviation militaire et tous ont reconnu 

qu'elles étaient de nature à calmer les inquiétudes en 
Cependant

donnant satisfaction aux intéressés ./On m'a fait cependant 

observer.qu'elles pourraient, dans la pratique, ne pas être 

rigoureusement observées . On m'a dit : «Nous avons aujour­

d'hui un ministre de la. guerre qui semble particulièrement 

bien disposé pour l'aéronautique, mais il est possible que 

les engagements qu'il prend ne soient pas tenus par la sui­

te, et il serait désirable que les chiffres qu'il indique 

soient en quelque sorte cristallisés, de manière qu'on ne
. z z , • K

puisse pas revenir sur ce qui aura ete décidé .

Je ne vois qu'un moyen pratique de donner satisfac­

tion à ce désir : c'est qu'à la suite de mon audition par­

la commission de l'armée du Sénat, j'adresse une lettre au 

président de cette commission, dans laquelle je rappellerais 

les indications'que je viens de donner,et qui constituera 

un engagement, non seulement pour moi, mais pour mes succes­

seurs. Vous pourrez donner à cette lettre toute la publie!- 
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té que vous voudrez, et Je me réserve de lui donner moi- 

même une certaine publicité, si c’est nécessaire .

L'aviation est donc à la veille de recevoir satisfac-' 

tion sur la question de l'autonomie, et ce, sur deux points 

essentiels, aussi bien en ce qui concerne l'avancement 

qu'en ce qui concerne les préoccupations que l'on pouvait 

avoir à propos de la pénétration de l'arme par des éléments 

venant des autres armes .

L'honorable M. de Lubersac signalait l'autre jour 

qu'une des causes du malaise, du mécontentement que l'on 

trouvait dans l'aéronautique, provenait du fait que lorsqu' 

un aviateur est victime d'un accident en service commandé, 

ses frais d'hospitalisation sont imputés sur sa solde . 

C'est malheureusement une règle commune à toute l'armée, 

sans vouloir dire pour cela qu'elle soit meilleure . Je con­

sidère, au contraire, tout particulièrement pour l'aéronau— 

tique où les risques sont si grands, qu'une semblable dis­

position est absolument draconienne . Sur ce point encore, 

je suis décidé à donner aux suggestions qui ont été formu- j 

lées ici, une satisfaction immédiate . A cet effet, j'ai 

pris, aujourd'hui même, la décision suivante :

«Sont exonérés des frais d'hospitalisation, sur déci­
sion individuelle du Ministre, les militaires du personnel 
naviguant de l'aéronautique, blessés en service aérien com-1 

'mande». (Très bienl Très bient).

Si j.'ai employé cette formule :»sur décision indivi­
duelle du Ministre», c'est que ,1a règle étant applicable à 

toutes les autres armes, j'aurais été obligé de prendre un 

décret d'ensemble et de demander des crédits, ce qui aurait!
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certainement retardé la solution .

L'honorable M. de Lubersac a parlé aussi de pensions . J 

Il a dit que, dans certains cas, les veuves d’officiers 

aviateurs morts par suite d'accident en service commandé, 

ne. recevaient pas de pension . Je serais heureux que 

l'honorable sénateur veuille bien me préciser les cas, car 

je me suis reporté à la loi du 31 mars 1919 sur les pen­

sions militaires, que je connais bien, et il n’est pas dou- 

teux qu'elle s'applique aux veuves , aussi bien qu'aux ascen 

dants des militaires morts en service commandé, même depuis i 

la guerre. Par conséquent, le droit à pension de la veüve 

de l'aviateur en question n'est pas contestable, et je 

suis fort étonné qu'elle n'aie point reçu satisfaction .

M. de LUBERSAC.-Je m'étais permis de signaler à la 

commission que j'avais posé une question au Ministère de 

la guerre, concernant les veuves, orphelins et ascendants 

des officiers aviateurs tués en service commandé, et qu'au-! 

cune réponse ne m'avait été faite . Je signalais le cas 

particulier d'enfants pour lesquels j'avais été obligé de 

faire une démarche auprès de M. le Ministre de l'instruc­

tion publique, afin que des bourses leur fussent accordées. !

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Cette dernière question | 

n'est plus de mon ressort .

M. de LUBERSAC.- En ce qui.concerne le droit à pen­

sion des veuves, orphelins et ascendants des officiers tués '
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en service commandé , je suis d’accord pour reconnaître avec j 

M. le Ministre de la guerre que la loi de 1919 est formel- ; 

le et qu’elle leur donne droit à pension .

M. LE MINISTRE'DE LA GUERRE.- Apres l’honorable 

M, de Lubersac, M. le général Hirschauer a indiqué une au­

tre cause, à laquelle il attachait beaucoup d’importance, à 

laquelle, selon lui, on devrait attribuer en partie le 

malaise et le mécontentement existant dans l’arme de l’aé­

ronautique. Le général Hirschauer s’est plaint de ce que 

le personnel naviguant, le personnel chargé de l’exécution, 

ne soit pas suffisamment consulté ou ne soit même pas con­

sulté du tout lorsqu'il s'agit d'élaborer des programmes 

de matériel et d'armement, et,en particulier, de déterminer 

les caractéristiques d'appareils qu'il aura justement à 

employer . Au cours de la séance, le général Hirschauer 

m'a passé une petite note à ce sujet; il me permettra d'en 

donner lecture parce qu’elle traduit exactement sa pensée, i 

Voici ce qu'il m'écrivait :

•«Bien que n'ayant qu'une affection très modérée pour 
les commissions , je crois qu'il faudrait en faire une réu- 
nissant tous les organes intéressés à l'aéronautique ; 
Inspection générale, 12ème Direction, Etat-Major de l'armée, 
Section technique».

Le général Hirschauer proposait la constitution d'une 

sorte de commission technique qui aurait pomme président 

l'inspecteur général de 1*aéronautique et dont seraient mem­

bres le Directeur de l'aéronautique, un Sous-Chef de l'Etat-
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Major de l'armée, et 5 officiers ayant commandé'une troupe 

d'aviation . Comme voix consultatives, il prévoyait un 

représentant du Sous-Secrétariat de l'aéronautiquele 
f

Chef de l'inspection technique et le Directeur . Il ajoutait

•’Si l'on veut que cette commission d'aviation devien­
ne une commission d'aéronautique, il faut y ajouter un ou 
deux aérostiers et un ou deux commandants de D.C.A.".

Là aussi, je suis encore tout disposé à entrer dans 

les vues qui m'ont été suggérées, et je suis d'autant plus 

qu'il y a un mois, j'ai fait mettre à l'étude un projet 

ayant pour but de faire pour toutes les armes ce que M. le 

général Hirschauer demande que l'on fasse pour l'aéronau­

tique. Je considère, en effet, qu'il y a le plus grand in­

térêt à décongestionner les directions du Ministère de la 

guerre qui ont une tendance à centraliser un peu trop à 

leur profit . Il est indispensable d'avoir, apprès de 

l'inspection générale de chaque arme, un organe consultatif 

au sein duquel ceux qui sont appelés à être les exécutants, 

les commandants en temps de guerre, puissent formuler leur 

avis ; Je compte arrêter ce projet d'ensemble d'ici quel-, 

ques jours et je prendrai immédiatement boutes les mesures 

nécessaires pour qu'il puisse entrer en-vigueur aussitôt.

Je tiens cependant à faire une réserve sur la com­

position de la commission de l'aéronautique, telle qu'elle 

-est suggérée par M. le générai Hirschauer.Dans une commis­

sion aussi peu nombreuse, il est excessif de mettre 5 offi­

ciers ayant appartenu au personnel naviguant.. Il est évi­
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demment nécessaire que ces officiers puissent donner leur 

avis, mis il n'est pas indispensable qu’ils aient une 

majorité telle qu’en toutes circonstances, ils puissent 

l’emporter .

En réalité, mon général, ce que vous demandes pour 

l'aéronautique -et c’est pourquoi j'y acquièsoe volontiers-H 

c’est ce que nous demandons pour les autres armes ; vous 

voulez, en somme, que l'on reconstitue ce qu'on appelait 

autrefois le Comité technique de l'arme . C'était une ins­

titution qui n'avait pas donné de mauvais résultats .

M. Paul DOUMER.- On avait cru. faire un progrès en

les supprimant.
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M* LE GENERAL HIRSCHAUER, Il faut qu® 1® comité général 

soit peu nombreux et que c®ux qui vont manier les appareils y 

soient représentés par des gens qui ont quelque compétence,

M, LE MINISTRE DE LA GUERRE. Nous sommes d’accord sur 

un certain nombre de points»

Donc, nous réaliserons tout de suite l’autonomie de 

l’arme ainsi que la question des avancements.

En ce qui concerne les dispositions destinées à empôcher 

la pénétration de l'arm® par des éléments venus du dehors, ^adres­

serai la lettre dont J'ai >rlé à M. le président de la commission 

de 1'armée.

Le comité technique sera institué par le projet qui doit 

sxgKMXXX cééer les comités du même genre concernant toutes les 

armes.

M. DOUMER. Ce sera un projet de loiÇ

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE» Parfaitement!

J'en ai fini, Messieurs, Je me réserve d’intervenir à
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à nouveau* s’il y a lieu, après l’exposé de M. le directeur de

1’aéronqutique* Je vous ai apporté quelques solutions pratiques 

prochainement réalisables. Ce serait la meilleure sanction à donner 

à 1’interpellation à huis clos, pour ainsi dire, que certains de 

vos collègues ont développé ici*



M. DE LUBERS10» Je remercie M. le ministre de la guerre 

d’avoir fait si rapidement droit à mes réclamations. Je me rallie 

à la formule qu’il a énoncée* Cependant, Je lui demande de définir 

dans son projet de loi, ou ailleurs, ce qu’il entend par personnel 

navigant ou non navigant «

Comme lui, Je pense que les officiers venant d’autres 

armes, n’ayant pas le brevet de pilote ne peuvent passer du per­

sonnel non naviguant au personnel naviguant. Je tiens à voir le 

personnel naviguant jmux passer, le cas échéant, à un moment donné, 

dans le pe rsonnel non naviguant. Certains officiers pilotes de 

premier ordre, peuvent avoir une défaillance physique. Il faut 

qu’ils puissent, à ce moment, passer dans le prsonnel non na­

viguant «

Au point d« vue constitutionnel, J® demande, si une 

lettre du ministre de la guerre au président de la commission de 

l’armée suffit pour engager éventuellement' un de ses successeurs,

M. DOUMER. Les,successeurs se considèrent toujours

comme dégagés. Nous l’ayons vu naguère pour la limite d’âge des

généraux* On nous avait fait des promesses et 1® successeur du 
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général Liautey n’en a tenu aucun compte, Une lettre d’un ministre 

en fonctions n’a pas grande valeur pour son successeur,

LE MINISTRE DE LA GUERRE, Si vous trouvez une formule 

meilleure,_ Je consens à m’y rallier.

M. DE KERGUESEC, Président de la commission de la marinai 

La meilleure est l’inscription dans la loi,

M. LE MINISTRE DE LA GIE RRE. Il importe avant tout que 

jusqu’au vote de la loi des cadres,il ne soit plus fait de nomination 

du genre de celles dont on s'est plaint. Mais à partir de la promul­

gation de la loi des cadres, nous devrons alors affecter à l’aéronau­

tique un certain nombre d’officiers venant des armes autres, dans 

la proportion que j’ai indiquée. Voila pourquoi j’ai pensé qu’une 

lettre adressé® au président d® la commission de l'armée, portant la 

signature du ministre, pouvait avoir en attendant une loi, une 

certaine valeur,

M. DOUMER. Cela n'engage que lui.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE, La commission de l'armée sub«
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sistc, si le ministre d® la guerre ne subsiste pas. Un® commission 

qui possède une lettre de ce genre peut faire observer au successeur 

du ministre qu’il n’a pas 1® droit d’outrepasser les conventions.

M, DE LUBERSAC, NE pourriez-vous, dans la loi des 

cadres, insérer une formule prévoyant ce qui a été dit ?

M. LE MINISTRE DE IA GUERRE. C’est facile. Mais J@ vous 

demande d® bien comprendre ma pensée: vous avez insisté sur le 

malaise de 1’aéronautique. J'aurais voulu, dès à présent, fixer 

les intéressés sur les conséquences d® la loi des cadres. Les chif­

fras que J’ai indiquas peuvent être introduits dans 1© projet de 

loi; ils 1© seront-» Mais, des a présent, les officiers doivent être 

au courant de nos intentions au. moyen d’une lettre qu® vous pouvez

même rendre publique.

M. LE PRESIDENT DELA COMMISSION DE L ARMEE. Lettre dans 

laquelle vous indiquerez que vous allez mettre dans la loi des 

cadres et par laquelle vous vous engagez à observer Jusqu’à la 

promulgation de cette loi, les engagements contenu® dans la lettre. 

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Cette auestinn ' • xquestion est très mté
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restant** Il arrive un moment où l’officier qui a volé ne peut 

plus* C’est ainsi qu’il y a quelques jours, à Metz, un officier 

qui conduisait une automobile me racohtait qu'il avait fait de 

l’aviation au Maroc à oàa fin de la guerre, et qu’un jour, à 

1400 mètres, il avait été pris d’une syncope. Par bonheur, il avait 

pu atterrir, grâce à son appareil à double commande et il a pu, 

avec l’observateur, arriver au sol en cassant seulement l’appareilK 

Il f^ut obligé de quitter l’aviation et dût prendre un poste dans 

1’automobile.

Voila un cas qui se renouvelera souvent. Lorsqu’on attein­

dra 7.000 mètres d’altitude, le coeur pourra se fatiguer et le vol 

devenir une souffrance. Il faut donc permettre aux officiers du' 

personnel naviguant de passer dans le personnel non naviguant ou 

même dans d’autres armes. Il y aurait peut-être lieu de prévoir cela 

dans une circulaire*

M* LE MINISTRE DE LA GUERRE. PRenez gardej on vous de­

mandera la réprprocité.

M. LE GENERAL HIRSCHATJER. VÔus avez dit que dans les
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!♦» grades inférieurs, la porte de l’arme pouvait être ouverte.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE . Parce que dans ces grades 

inférieurs, cela ne peut nuire à l’avancement dans l’arme?

M. LE GENERAL HIRSCHAUER, Mais beaucoup d’officiers pour­

ront être fatigués même jeunes.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. UN certain nombre de places 

du personnel non naviguant seront réservées au personnel de l’arme.

M. DE LUBERSflCi» IL faut qu’on puisse passer du personnel 

naviguant dans le personnel non naviguant et que l'inverse ne soit 

>as possible

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE* T6ut à l’heure, M. Doumer a 

parlé de la création de ces comités et il m’a dit:"vous allez déposer 

un projet de loi”* Cela n’est pas nécessaire. Je puis le faire par 

simple arrêté ministrériel. Il y a un grand avantage à procéder ainsi.

M, DOUMER. C’est une bien grosse question. Quand on a 

supprimé les comités, on a cru faire une réforme utile. En les 
4 

rétablissant, il faut y regarder à deux fois.



M. ALBERT LEBRUN* Cela a été demandé par 1'unanimité du

Parlement.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.Jlu lendemain de la guerre, 

l'unanimité de ceux qui commandent été d'avis qu'il fallait agir 

ainsi*

M. LE COLONEL STUHL* M» le ministré nous a donné les 

chiffres des colonels, lieutenants-colonels et commandants de 

l'arme de l'aéronautique. Il y aura parmi ce personnel un certain 

nombre de déchet d'officiers qui ne pourront plus naviguer. M* 1© 

arse% 
ministre croit-il trouver kxxefciK placejdans le personnel non na­

viguant pour les placer ou b ien comment envisage-t-il le passage 

. 9 ' 
de ce personnel dans l'arme d'origine.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE* On n'envisage plus ce passage 

dans l'arme d'origine puisque l'autonomie de l'arme coupe les ponts 

entre l’aéronautique et l'arme d'orggine.

M. LE ©LONEL STUHL. Aurez-vous assez de place dans le 

personnel non naviguant pournmaintenir ce personnel non naviguant 

à son chiffre nécessaire et sans 1® dépasser ?



M, IE MINISTRE DE LA GUERRE* Nous n ’ augmenterons pa» les 

emplois du personnel non naviguant pour maintenir dans des posi­

tions d’activité des officiers n® pouvant plus voler, Noi^s allons 

prévoir une retrait® spécial© et tout à fait favorable



M. LE GENERAL DUMESNIL, Directeur de 1’aéronautique» 

Messieurs, Je vais exposer le programme suivi depuis 1919 et qui 

est poursuivi actuellement pour lexiaxx l’organisation et le fonc­

tionnement de l’aviation militaire. Je vais exposer aussi la si­

tuation do cette aviation au point de vue du personnel et du maté­

riels Cet exposé répondra par lui-mêmerà un certain nombre de 

questions d’ordre général qui ont été posées par les honorables 

sénateurs, membres de la commission de l'armée et de la commission 

d© la marin®, il y a huit Jours*

Pour les questions quiX visaient des faits précis, J<© 

répondrai à chaflîane do ces questions après l’exposé lui-mîme.

Avant d® le commencer, Je rappelle d’abord en quelques 

mots, la situation de l'aviation militaire à la signature d® l’ar­

mistice. Cette situation a conditionné le programme de 1919 avec 

une légère modification en 1920. Elle fait ressortir les diffi­

cultés considérables devant lesquelles ont s'est trouvé pour pro­

céder à un« organisation.

Les chiffres seuls parlent éloquemment.NEn 1914, il y 

avait 29 escadrilles. A la signature de 1 'armistice, il y en avait
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320* En 1914, il y avait 140 avions; au mimant de 1 'armistice, il

y en avait 12*000.

La personnel del‘aviation comprenait 2*500 officiers 

et hommes de troupe en 1914; il y en avait 120.000 en 1918*

Au moment d® l’armistice, le personnel de l’aviation mi­

litaire s'est trouvé complètement démuni par la démobilisation qui 

l’a privé de la plus grand® parti® d® ses pilotes et de la presque 

totalité de ses techniciens et de ses spécialistes, les mécaniciens* 

Au point de yue matéris 1, l’aviation militaire s’est trouvée brus­

quement encombrée par un® grand® quantité d’avions provenant d© 

formations démobilisées ©t aussi par ceux qui furent livrés comme 

suit© d© marchés dde guerre, qui n’ont pu être résiliés brutalement.

La liquidation d® ces marchés à fait arriver plus de 

6*000 avions et de 15*000 moteurs. Ajoutez à cela Iss 12.000 avions 

qui étaient en service ou «n réserve et vous arrivez à un total de 

18*000 avions.» Or, on n’avait plus 1© personnel nécessaire pour utili­

ser ces appareils et les entretenir; il n’y avait pas d’abri. Pcn- 

dans 1a guerre, les abris avaient été construits avec des matériaux 
I 

de fortune et sur des emplacements correspondant aux besoins d® la

guerre et nôn pas à ceux du temps de paix. Aussi, l’aviation mili-
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tair® se trouvait-elle en présence d’un matériel énorme avec un.personnel | 

très restreint et pas d’abri^. J’insiste -sur ce point car il y a là 

un® situation différente de celle où furent placées les autres armes 

qui,, toutes, pn pu faire rentrer une grand® partie de leur matériel 

dans les docks du temps, de paix»

La situation n’était pas la môme pour l’aviation, puis­

qu’elle a poussé pour ainsi dire pendant la guerre.

J’en viens au.programme adopté en 1919 pour l’organisation

d® l’aviation militaire. Il ne pouvait être question de lui donner

à ce moment l’importance que le commandement envisageait nécessaire

pour l’avenir. On avait, je 1® repète le matériel volant.nécessaire

mais ni personnel ni abri'» D’autre part i| fallait pourtant avoir

un minimum d’aviation correspondant aux éventualités qui pouvaient

s® produire et c’est ce minimum qui a été fixé en 1919 à 126

escadrilles comprenant 30 avion® d© chasse 32 de bombardement, et

64 d’observation. Il a été décidé que pendant une période d® stabi­

lisation qui s’étendrait jusqu’en 1925, on ne procéderait à aucun®

augmentation d® l’aviation militaire et qu® tous les efforts tendraient

à mettre de l’ordre, à la doter du personnel indispensable, surtout
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les mécaniciens, à la doter aussi des abris nécessaires pour la 

conservation d’un matériel coûteux et délicat.

Une f ois cette remise en ordre réalisée, on. procéderait 

au développement de 1’aéronautique militaire. 0® développement de­

vait la porter à un chiffre arrêté par le ministre à cette époque, 

sous réserve d’approbation par le Parlement, au chiffre de 220 esca­

drilles au lieu de 126, chiffre de la période de stabilisation. A 

partir de 1925, on ne devait que procéder très progressivement pour 

atteindre ce chiffre de 220. On x±kxx a envisagé deux stades, l’un 

allant de 1925,à 1927 inclus, On y portait le nombre des escadrilles 

de 126 à 170» Postérieurement à 1927 et sur une période indétermi­

née, le chiffre des escadrilles devait atteindre, suivant les res­

sources accordées par le Parlement et suivant les événements, le 

chiffre de 220 escadrilles.

Nous sommes dans la période de stabilisation, celle où 

l’on cherche à remettre de l’ordre Jusqu’en 1925» Pôur cette pé­

riode, ii a été établi, dès 1919, un programme de réalisation* C’est 

ce programme qu® J® fais exposer pour 1® personnel et 1® matériel.

Il montrera notamment ce qu’il y avait à faire, ce qui a été fait,
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©t c« qui resta à faire,

En ce qui concerne le personnel, on s’est proposé deux buts 

principaux: dévelopjûer d’abord l’instruction au maximum} car si le 

personnel d© 1’aviation militaire a fait, preuve pendant la guerre des 

plus belles qualités d’héroïsme et d’allant, son instruction générale 

et son instruction technique, c’est à dire mécanique, laissaient beau­

coup à désirer. Il était indispensable de lui donner cette instruction. 

Le deuxième but était d’assurer 1© recrutement et de maintenir dans 

l’aviation militaire le personnel qui s’y trouvait en attirant egale­

ment dos jeunes gens d'autrespersonnels par 1’ amélioration des condi­

tions.

je parle d’abord de l’instruction. L’aéronautique militaire 

dispose do cinq centres d'instruction: un centre de p|lt>tage à 

Istres, un centre d'instruction d'observation à Avors, un centre 

d’instruction de tir aérien et de bombardement à Oazeaux; uncentro 

d’instruction de spécialités et de mécaniciens à Bordeaux, et uh centre 

d’études théoriques à Versailles.

En ce qui concerne 1® pilotage, Itécole d’Istres édifiée

après la guerre fournit de grandes ressources au point de vue terrain



Xkxxxxkxx ®t bâtiment et permet d’instruire tout 1© personnel lié à 

l’Etat par des lettres de longue dure©, cfest à dire les officiers 

et les engagés ©tles rengages» C’est ainsi que 1’année dernière, 1 e 

col® êkdébbte# A4I pilotes complètement confirmés, c’est à dire aptes 

à remplir les missions d© guerre. Il s’est présenté une grosse diffi­

culté qui résultait de la réduction envisagé® de la duré® du servie© 
♦

militaire» En effet, pour former un pilot®, il faut compter une année 

en moyenne: de 5 à 8 mois pour en "faire un pilot® sachant voler; en­

suit®, pour devenir unfpilote militaire, apprendre tout ce qui- est 

nécessaire aux missions de l’aviation,à se servir d'un® mitrailleuse, 

d’un appareil photographique, à voler en groupe, à régler des tirs 

d’artilleries, il faut trois à cinq mois. Cela fait un an en moyenne»

D’autre part, il faut donner à l’arme un© instruction 

militaire, c’est à dire deux mois, ce qui fait quatorze mois. Le pi­

lote militaire aurait donc été formé au moment de la 'libération si on- 

xxaxKx envisageait 1© service d© 18 mois# Aussi, en 1920, le ministre 

de la guerre a-t-il demandé au Parlement qui Iss lui a accordés, les 

crédits nécessaires pour la création d® bourses de pilotage. Ces 

bourses'consistent à confier à des écoles civiles choisies et présen- 
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représentant toutes les garabties nécessaires^ les jeunes gens, dans 

l’année qui précède leur incorporation» Dans ces écoles, ils obtiennent 

lé brevet individuel» Au moment de 1 * incorporation, 1® jeûne homme a 

pris l'engagement au moment de l'entrée dans l'école civile de faire 

son service dans l'aviation. Il n'a plus qu'à apprendre la parti© 

militaire du métier. Il eit donc utilisable pendant cinq mois»

Il y a eu sept écoles en 1920, sept en 1921, six en 1922. 
• »

Cette année, elles formeront 220 pilotes individuels. Le prix a été 

de 20*500 francs, prix moyen fait par les maisons. Il a été de 17.0,00 

francs en 1921 j cette diminution provient de la fort® concurrence 

que ®e sont faites entre elles .les maisons qui ont ainsi abaisse 

leurs prix peut-être d'une façon exagérée» Cette année, le/ prix 

moyen est de 22.000 frapcs. Cette augmentation s'explique par le 

fait que les écoles n'ont pas gagné d'argent et que d'autre part, 

no® exigences, cette année ont été supérieures à celles de l'an dernier*

Ep. 1920 et en 1921? les écoles étaient autorisées à former 

leurs pilotes sur des appareils qui n'avaient rien du type guerre* 

Nous nous sommés aperçus que lorsque ces jeunes gens arrivaient dans 

1® régiment ou à Istres, il leur manquait beau® up de choses. Cette 

année, les écoles civiles doivent faire passer une parti® des épreuves 
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sur des appareils type guerre* Cela entraîne des frais supplément 

taires, d’où augmentation g/u prix*

Cos écoles ont donné de très bons résultats* Les jeunes 

gens sortant d© là sont envoyés à Istres pendant quelque temps. 

Ils passent ensuite dans 1® régiment et le s commandants sont trèw 

satisfaits de ces pilotes»

Il n’y a pas eu beaucoup d’accidents: en 1920, sur 200 

élèves, on axxaissx n’a constaté qu® trois accidents, en 1921, 5, 

et Cette année, un seulement jusqu’à présent 

•>
A la dépens© que j’ai inndiquee tout à l’heur®, il y a 

lieu d’ajouter 4*400 francs pour la nourriture, 1® logement et lès 

frais d’assurance, car nous passons dos contrits d’assurance pour 

ces jeunes gens afin que leur famille, en cas d’accident, touche 

une prime*

Au point d® vue pilotage, un® autre question très impois» 

tante s’est posée, c’est celle du maintien de 1 ’entraînement’ de 

pilotes de complément» Jusqu’ici, les convocations de réservistes 

n’ont pas été reprises* I»® seraient-elles,iXxKaxaxkxxxËXKCKXxMX , 

de 
^XXxmaxKjseKiKxiiaKfcrxSHitmMKfcx elles seraient insuffisant® s pour

maintenir 1‘entraînement. Un pilot® qui ne continu® pas à vol»
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déviant rapidement insuffisant. Il fallait donc trouver un moyen 

d’entraôner les pilotes de complément, c’est pourquoi M. le minis­

tre d® Jta. guerre, en 1921, a demandé au parlement de continuer le 

V) te des crédits nécessaires à cet entraînement. On fait appel ' de 

préférence aux pilotes des classes les'plus jeunes et moyennant un© 

indemnité journalière, ils sont appelés à voler 15 jours par an, 

soit consécutivement, soit par deux périodes d© huit jours, soit 

par plusieurs périodes de deux, trois ’ou quatre jours chacune* Ils 

touchent une indemnité variable suivant qu’il habitent à proximité 

d® leur lieu d* entraînement oû qu’ils sont domiciliés loin. Cette 

somme pour les officiers est de 25 francs ou d® 35 francs, étant 

donné qu’ils doivent s© loger et s® nourrir. En outre, il est versé 

un® indemnité de cent francs par heure d® volj mais ils ne peuvent, 

dans leurs quinze jours , atteindre une somme supérieur® à un total 

de >500 francs.

Ces mesures ont donné d’intéressants résultats. Nous 

avons eu plus de demandes que d’offres* Aucun accident n’a étébà 

déplorer. Au bout de quinze jours, les pilotes avaient repris pres­

que complètement leur . entraînement du tamns d® guerre.,



Tous le s commandants de régiments ont déclaré que ce pery 

sonnel pouvait partir au bout de quinze jours.

Aujourd’hui, nous disposons ainsi de 800 pilotes de 

complément ayant tous volé depuis moins d’un an. On n’envisage pas 

aujourd’hui leur utilisation pour monter des avions qui ne seront 

pas en service eh temps de paix; mais dans les tous premiers jours 

de la mobilisation, il faudrait faire appel à ces pilotes de 

complément pour remplacer les tués ou les blessés et il£ seraient 

sans dont® en état, en huit jours, d® rendre les mêmes services 

que® ceux de l'armée active*
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M. GASTON MEUNIER* CsmEMXKeprÉMislacKixx Qu* représentent; 

comme heures de vol, ces convocations ?

M. LE DIRECTEUR DE L AVIATION.MILITAIRE* ÏLs sont in­

téressés à -voler 1© plus possible "puisqu'ils touchent 100 francs 

par heur®. Ils peuvent voler huit à 10. heures en 15 jours sans 

dépasser le maximum d* 500 francs.

Les commandants de régiment ont été unanimes cons­

tater l’allant de ces officiers* Cette année, les Crédits demandés 

pour 1923 correspondaient à 1'appel pour l’an prochain de 1*000 

pilotes de complément alors qu© nous n’en appelons qu® te 800 

cette année.
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Jusqu'au moment où il y aura des périodes de con­

vocation de réservistes, je ne crois pas qu'il y ait 

d'autres moyens militaires . M. le Sous-Secrétaire d'Etat 

de l'aéronautique vous dira probablement tout à l'heure 

quJLil-y a des écoles civiles d'entravinement, qui ren- 
< 

draient certainement les plus grands services , mais on n'y 

vole pas sur des appareils de guerre , on n'accomplit pas 

des missions militaires, tandis que les pilotes de complé­

ment, convoqués dans les régiments, font,non seulement des j 

vols individuels, mais dés voles en groupe et des simula­

cres de tir .De plus, ils sont convoqués dans les subdivi­

sions d'aviation dans lesquelles ils ont servi précédem­

ment : chasseurs, bombardiers ou observateurs -,

Voilà donc résumée l'instruction du pilotage .

Uhe autre question au moins aussi importante, sinon 

plus importante, c'est l'instruction du personnel mécani­

cien. En effet, de la valeur de celui-ci dépend d'abord 

l’entretien, par conséquent la durée de conservation du 

matériel, et ensuite- la sécurité du personnel naviguant. 

C’est la question qui a présenté et qui présente encore les 

plus grandes difficultés de réalisation .

Comme école de spécialistes, il y a celle de Bordeaux 

Cette école est très bien menée, elle donne de bons résul- . 

tats , mais son débit n’est pas considérable . Oe--la tient 

à ce qu'il n’y a pas un nombre suffisant d'officiers très
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qualifies pour donner un enseignement complet de mécanique. ' 

L’école de Bordeaux reçoit, chaque année, deux espè­

ces de stagiaires; d'abord des hommes et des sous-cfcf iciers, 

servant autant que possible au-delà de la durée lé^le et 

auxquels on fait faire les études correspondantes au brevet 

de mécanicien délivré à la suite d’un examen . Malheureuse­

ment, il n’est pas possible d'y envoyer plus de 130 hommes 

de troupe par an, ce qui est complètement insuffisant , et 

de beaucoup, étant donné les vides qu’il y a à combler .

La seconde catégorie de stagiaires que l'on envoie à 

l'école de Bordeaux, ce sont les officiers à qui l'on veut 

inculquer des éléments de mécanique que beaucoup ignorent 

totalement. Ces officiers, rentrés dans leur régimeiît, pour­

ront devenir instructeurs, au moins élémentaires, de mécani­

que, et- seront susceptibles d'exercdr une surveillance uti|é. 

On se trouvait donc en présence d'une école donnant 

de bons résultats, mais au débit insuffisant. C’est alors que 

le Ministre a demandé,dans le budget de 1932, ét a obtenu du 

Parlement les crédits nécessaires pour l’envoi des élèves 

dans des écoles civiles . Il y a là quelque chose d'analogue 

à ce qui existe pour les bourses de pilotage . L'autorité 

militaire a demandé le concours de l'industrie civile en

faisant appel à la concurrence . Il s'agit, pour celle-ci, de 

former des mécaniciens brevetés et, bien entendu, comme pour 

les bourses de pilotage, il y a des officiers contrôleurs.■ ■ * - y-
Voici comment il est procédé et comment les écoles civiles
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sont indemnisées- .

Ces écoles sont chargées/L’enseigner les matières con­

tenues dans un programme établi par l’autorité militaire . 

Quand elles jugent que les jeunes gens sont prêts par séries, 

elles préviennent l’autorité militaire et l’examen a lieu 

devant une commission comprenant les officiers les plus qua­

lifiés en matière technique et mécanique,et des praticiens. 

La somme payée à l’école est proportionnelle à la note obte­

nue par les jeunes gens qui subissent l’examen .

Ces écoles ont commencé à fonctionner l’année dernière. 

Il y en a deux : une chez Hanriot et une autre à Lyon di­

rigée par une association d’anciens combattants . Les pre­

miers résultats sont tout à fait encourageants. J’ai assis­

té à la première série d’examens -c’était donc les meilleurs 

élèves- passé» à la maison Hanriot, et j’ai pu constater 

que les élèves, mis en présence d’un avion saboté intention­

nellement , se sont montrés tout à fait compétents et ont su 

ce qu’il conviendrait de faire pour le remettre en état de 

marche. J’ai parlé de séries. Il y a des élèves qui sont qua­

lifiés au bout de 6 mois, d’autres au bout de 9 mois, d’au­

tres au bout d’un an, c’est la maximum.

Un jeune homme ,qui a reçu l’instruction, coûte en moyen 

ne, 2.600 francs, ce qui n’est pas énorme. Ces jeunps gens 

sont tous des engagés pour 4 ans au moins . Par conséquent, 

au cas où ils ne rengageraient pas, ils fournissent un mi­

nimum de trois ans de service comme mécaniciens dans 
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matériels qui leur sont offerts çLës maintenant et qu'il 

y aura peut-être lieu d'augmenter dans l’avenir, si c'est 

nécessaire, ils rengageront en grand nombre . Mais même 

sJils^ne rengageaient pas, ils constitueraient, pour l'in­

dustrie aéronautique, un recrutement de tout premier ordre. 

Nous aurions là un réservoir précieux au moment de la mobi­

lisation, puis que nous aurions ainsi des mécaniciens spé­

cialisés d'aviation .

Cette année, ce n'est plus deux mais quatre écoles 

qui vont fonctionner : Hanriot en monte une seconde, et une 

autre va être ouverte ce mois-ci à Nîmes . Nous comptons 

que ces écoles pourront former, en 1922, 600 ou 650 mécani­

ciens.

M, Gaston MENIER.- En supposant que les réserves 

d'avions soient conformes au programme établi, combien de 

mécaniciens ÏÏÏXXXKXX serait-il nécessaire de posséder pour 

en avoir, comme nous le demandions, au moins un par avion ?

M. le Général DUMENIL.- Il n’est pas indispensable 

qu'il ÿ ait un mécanicien par avion stocké, mais il est 
<■ 

incontestable qu'il en faut un par avion en service . En ce 

qui concerne les avions stockés, on peut procéder par équi­

pes, visitant les avions à des périodes fixes . Une équipe 

les vérifie au point de vde de la propreté des cadres, une 

autre au point de vue des cellules, elle voit, par exemple, 
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si les haubans sont détendus, si les toiles s'altèrent^ 

enfin, une troisième équipe vérifie les moteurs . Si ces 

équipes passent assez souvent et si les avions sont soumis 

à des vols périodiques, on peut avoir des appareils en bon 

état, et il n’est pas nécessaire de compter un mécanicien 

par-avion stocké.

D'ailleurs, avec le projet de loi des cadres, il 

faudrait 6.000 mécaniciens pour en mettre un par avion 

stocké. Ce serait très difficile de les trouver et il vaut 

mieux en avoir un peu moins , en les payant un peu plus, 

pour être sûr d'en avoir de très bon.

Si l'on admet qu'il faut un mécanicien par avion en 

service et environ un mécanicien par trois avions stockés, 

c'est un total de 2.300 à 3.400 mécaniciens qui sont néces­

saires. Pour réaliser constamment ce chiffre et pour parer 

aux départs qui se produisent, il faut avoir un débit annuel 

des écoles de 350 à 400 mécaniciens.

Actuellement, nous sommes obligés de forcer parce que 

nous n'avons pas le nombre total de mécaniciens qui nous 

est nécessaire . Cette année, nous allons en former 600 dans 

les écoles civiles et environ 300 à Bordeaux, soit 900 en 

tout . La situation sera donc très sensiblement améliorée. 

Lorsque nous aurons atteint le total des mécaniciens dont 

nous avons besoin, nous cesserons de nous adresser aux école 

civiles. En effet, l'aviation militaire doit pouvoir former 

elle-même ses mécaniciens. A ce moment, l'école de Bordeaux 

aura doublé son débit , parce que nos officiers seront deve­

nus plus compétents en mécanique, et elle pourra nous donner 
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année .

M. Paul DOUMER Le recrutement ne vous apporte-t-il 

pas des ouvriers des usines aptes à fabriquer des moteurs ?

M. le Général DUMENIL.- Oui, mais ces jeunes gens ne 

peuvent pas nous rendre des services dans leurs 18 mois. Ils 

n'arrivent pas comme mécaniciens d'aviation, mais générale­

ment ils sont ce qu'on appelle le «mécano» d'automobile;

ce sont aussi des ajusteurs, des tourneurs. Il faut 

donc leur donner une instruction spéciale de mécanicien 

d'aviation qui est beaucoup plus compliquée que celle qu'ils 

ont * Il faut compter 5 ou 6 mois, et si vous y ajoutez les 

deux mois d'instruction militaire proprement dite, cela fait 

8 mois sur les 18 mois de service. Ces jeunes gens sont ce­

pendant mieux préparés que d'autres pour recevoir l'instruc­

tion de mécanicien d'aviation et nous les instruirons dans 

les régiments grâce aux officiers qui sont actuellement en­

voyés à Bordeaux pour se perfectionner dans les questions » 

de mécanique. Ils nous fourniront un appoint des plus inté­

ressants .

En effet, s'il faut un mécanicien par avion, il faut 

également des aides-mécaniciens. Et puis, il y a les permis­

sions, de sorte qu'én réalité, il est nécessaire d'avoir un 

peu plus d'un mécanicien par avio$ en service .

Nous sommes, obligés , aussi bien au point de vue des 

pilotes qu'au point de vue des mécaniciens, de faire fond 

surtout sur les hommes de troupe liés par des contrats de 
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longue durée . Ce sont ceux qui nous donneront vraiment la 

sécurité nécessaire . Voilà donc ce qui a été fait au point 

de vue de l'instruction du pilotage et des mécaniciens.

Nous nous sommes également adressé à des centres 

d’instruction étrangers à l'aéronautique . C’est ainsi que 

nous envoyons des officiers, des sous-officiers et des 

hommes au centré d’instruction automobile organisé par l'ar­

tillerie à/Fontainebleau. Ils y apprennent à entretenir no­

tre matériel roulant .

J'ai eu également l'occasion de m'entendre avec la 

Chambre syndicale des soudeurs autogènes de; Paris,qui, très 

aimablement, dorme gratuitement l'instruction de soudeur 

autogène à un certain nombre d'officiers, de sous-officiers 

et.d'hommes de troupe qui reçoivent pendant trois semaines 

une instruction, non seulement théorique, mais pratique. 

Cela est particulièrement intéressant, parce que ,plus on en­

trera dans la voie de la construction d'avions métalliques, 

plus on aura besoin de soudeurs autogènes. Cette instruc­

tion est donnée depuis un an déjà et elle nous a fourni 

d'excellents ouvriers.

En plus de cela, nous envoyons chaque année six offi­

ciers à l'Ecole supérieure d'aéronautique, et six officiers 

à l'Ecole supérieure d'électricité .

L'instruction théorique des officiers est donnée au . 

centre d'études de Versailles, créé l'année dernière, et 

qui est appelé, d'après le projet de loi des cadres, à de­

venir l'école d'application de l'aéronautique, l'équivalent 

de l'école d'application des autres armes .Actuellement, on 
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y envoie, pour y recevoir un complément d’instruction théo- I 

rique , tous les officiers qui sont sur le poj.nt de franchir : 

un grade. Ils sont convoquée à Versailles pour une période 

de trois mois pendant lesquels ils reçoivent avec leurs ca­

marades une instruction très poussée . J’ai dit que c’était 

une instruction théorique, mais elle est un peu pratique en 

ce sens qu’on leur fait visiter les usines.de la région pa­

risienne, ce qui leur permet de compléter leur instruction.

L’école de Versailles est aussi un centre d’informa­

tion. L’année dernière et cette année, on y a convoqué 

des séries d’officiers généraux, de colonels, de lieutenants 

colonels et de commandants des autres armes auxquels on in­

dique les conditions d’emploi de l’aéronautique. On n’entre 

pas dans les détails techniques, mais on leur apprend ce 

que l’aéronautique a fait pendant la guerre, comment elle 

l’a fait et quel emploi le commandement envisage actuelle­

ment de l’aéronautique .

A cette école de Versailles, on fait encore l’ins­

truction des élèves officiers de réserve. 70 de ces élève's 

sont venus l’année dernière cette année, il y er)âura 100.

Cette école a donc, dès maintenant, une très grosse 

importance et elle deviendra encore bien plus importante 

par la suite si le projet de loi des cadres est adopté, 

puisqu'à ce moment c'est elle qui EXKXXÏX fera l'instruc­

tion théorique de-tous les officiers aviateurs militaires .-

Cette question de l'école de Versailles m'amène à 

répondre à une observation formulée il y a 8 jours par

usines.de


M. la général Hirschauer à propos de l'affectation du 

colonel Barres à la tête de cette école . C’est précisé­

ment à cause de ses qualités exceptionnelles et de ses con­

naissances très étendues en matière aéronautique que sa 

désignation a été demandée au Ministre de la guerre pour 

l'emploi qui est peut-être, actuellement, l’emploi capital 

de l'aéronautique.

M. le général HIRSCHAUER.- A la suite de cette explice 

tion, je retire la critique que j'avais faite il y a huit 

jours .

M. le Général DUMENIL.-Le deuxième but que nous nous 

sommes proposés, en ce qui concerne le personnel, é,tait 

d'assurer son recrutement et son maintien.

Au point de vue du recrutement des officiers, la 

question est résolue à l'heure actuelle, ainsi/&xe M. le 

Ministre de la Guerre vous l'a dit tout à l'heure .

Au point de vue pécuniaire, les officiers étaient en­

core, jusqu'à l'année dernière, et même jusqu'au commence­

ment de cette année, sous le régime de la loi de 1912 et 

les hommes de troupe l'on été jusqu'en 1921. Les officiers 

pilotes touchaient une indemnité de fonctions de 10 francs 

par jour,et les hommes de troupe une indemnité de 'I franc 

à 5 francs. Les, hommes qui ne servaient que pendant la du­

rée légale ne touchaient rien.
Il a paru nécessaire d'élever ces indemnités de ma­

nière à les mettre en rapport avec 1 'augmentation du cout

de la vie. Des crédits ont été demandés au Parlement et
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accordés par lui , d’abord en 1931, pour relever l'indemni­

té de fonctions du personnel troupe, puis, en 1933, pour 

relever l'indemnité de fonctions des officiers. Ce relève­

ment a été de 50 $, un officier qui, auparavant, touchait 

10 frs par jour touchant maintenant 15 frs. Pour les homæs 

de troupe, la proportion est la même. De plus, on a éten­

du le bénéfice de l'indemnité, dans une proportion restrein­

te, aux hommes ne servant pas au-delà de la durée légale.

Le ministre a également demandé l'année dernière et 

obtenu du Parlement des crédits pour les vols de nuit. Les 

vols de nuit comportent, en effet, des risques tout particu­

liers et une usure plus grande du personnel que dans les 

autres subdivisions de l'aviation. Peu à peu, nous arri­

vions à ne plus pouvoir recruter de personnel de bombarde­

ment de nuit. Il est apparu qu'il n'y avait qu'un moyen 

d'assurer ce recrutement, c'était de faire aux bombardiers 

de nuit des conditions matérielles supérieures à celles de 

leurs camarades courant des risques moins grands , notamment 

les observateurs.

Les crédits votés ont permis d'allouer des indemnités 

pour des vols réellement effectués dans des conditions bien 

déterminées. C'est ainsi qu'un officier totalisant un nom­

bre d'heures de vol,d'ailleurs considérables, peut toucher 

jusqu'à 1.300 frs par semestre. C'est le maximum. Pour les 

sous-officiers et hommes de troupe, cette indemnité peut 

aller jusqu'à 750 frs.
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Nous sentons que cette mesure doit améliorer consi­

dérablement le recrutement des bombardiers de nuit. C'est 

ainsi que dans les mutations que j'ai proposées hier à la 

signature de M. le ministre pour le 10 juin, j'ai trois, 

demandes volontaires de pilotes pour passer dans le bom­

bardement de nuit, et je suis convaincu qu'il en viendra 

beaucoup d'autres.

Il ne faut pas s'illusionner, si l'on veut recruter 

du personnel de bombardement de nuit et, plus tard, de 

chasse, il faudra lui faire des conditions supérieures à 

celles du personnel qui court des risques moindres. Tous 

iront dans l'observation si les conditions sont les mêmes.

La situation des mécaniciens a également été amélio­

rée depuis 18 mois. C'était peut-être ce qui pressait le 

plus, puisqu'il s'agissait de" retenir un personnel qui 

était attiré au dehors par les salaires élevés qu'on lui 

offrait dans l'industrie. Heureusement à notre point de vue 

particulier, la crise de chômage est arrivée et nous avons 

pu conserver une certaine quantité de personnel, mais 

quand l'industrie reprendra son essor, si les mécaniciens 

ne trouvent pas,dans la carrière militaire, une situation, 

je ne dis pas égale, mais se rapprochent de celle qu'ils 

auraient dans la vie civile, ils n'hésiteront .pas à nous 

quitter. Or, il est indispensable que nous ayons, non seu­

lement des engagés, mais surtout des rengagés. Grâce aux
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~niciens, comme celui des pilotes, a pu être relevé de

50 $ à peu près. Aujourd'hui, un sergent-mécanicien breveté, 

à cinq ans de service touche par mois : 575 frs s 1 il e st 

* célùrbataire et 828 frs s'il est marié avec trois enfants.

Un adjudant-chef mécanicien breveté, à quinze ans de ser­

vice touche par mois : 754 fr.50 s'il est célibataire et 

1.009 frs s'il est marié a,vec trois enfants. Ce sont, vous 

le voyez, des conditions assez bonnes. L'avenir dira si 

ces conditions sont suffisantes pour les retenir. Si elles 

ne l'étaient pas, il serait nécessaire, pour l'avenir de 

l'aviation militaire, de demander un nouvel effort.

Je crois avoir résumé, en ce qui concerne le person­

nel, les buts qui ont été poursuivis, les résultats obte­

nus jusqu'ici ét laiss.é entrevoir les efforts qu'il sera k 
peut-être nécessaire d'accomplir par la suite. J'en arrive 

maintenant au matériel.

En ce' qui concerne le matériel, et pour la période 

de stabilisation s'étendant jusqu'en 1925, pendant laquel­

le. on ne se propose pas autre chose que de remettre de z 

l'ordre et de doter l'aviation militaire de tout ce qui 

lui e st nécessaire, on s'est proposé trois buts d'ordre 

général.

-Le premier-est de favoriser, par tous les moyens pos­

sibles, les recherches ..techniques et les progrès concernant
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le matériel. Je n’ai pas à exposer la question des progrès 

techniques', puisque c’est-ce que M. le sous-secrétaire 

d’Etat de l’aéronautique se propose de faire. Je dirai 

seulement que si les progrès techniques ne sont pas appa­

rent^ ils sont en gestation et qu’il y.a tout lieu de 

concevoir de légitimes espoirs à leur sujet. En tout cas, 

cette question de l’amélioration technique du matériel 

se poursuit depuis 1919.

Le deuxième but est d’amener progressivement le ma­

tériel aux dotations nécessaires, aussi bien pour lé temps 

de paix que pour la mobilisation, dans la limite des 

136 escadrilles prévues.

Le troisième but est d'assurer lé mieux possible 

- et cela est très difficile - la. conservation du matériel 

en service ou en réserve, en limitant le matériel en réser­

ve au strict indispensable.

En ce qui concerne le matériel, on peut distinguer, 

dans l’aviation, quatre grandes catégories :

1°- les installations, comprenant les hangars a avions,' 

les locaux techniques, les ateliers, les casernements ;

2°- le matériel volant ;

3° - le materiel roulant ;

4°- le matériel d’armement et les munitions.

- Je vais passer rapidement en revue ces quatre caté­

gories de matériels en indiquant ce. qui a été fait et ce 

qui reste à faire.
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En ce qui concerne les installations, j'ai déjà eu 

l'occasion de dire qu'au moment de l'armistice le. situa­

tion était des plus lamentables. A part de très rares 

exceptions, on ne disposait alors que de hangars de fortu­

ne, construits avec des matériaux légers, toile, bois, 

tôle ondulée, sur des emplacements correspondant au temps 

de guerre mais pas du tout aux besoins du temps de paix.,

L1installation d'une unité comprend, non seulement 

des hangars pour s es avions, mais aussi un terrain d'at­

terrissage, des ateliers, des locaux techniques et enfin 

des casernements.

Lorsqu'on a serré la question de près en 1919, on a 

constaté que,dans les frais nécessités par l'installation 

complète d 'une formation d'aviation, c'était ceux se 

rapportant à la construction de casernements qui étaient 

de beaucoup les -plus élevés et qu* ils dépassaient de beau­

coup les frais d'installation du terrain d'atterrissage 

ou des locaux techniques. En effet, pour loger un régiment 

d'aviation, dont l'effectif est de 1200 à 1.300 îgommes , il 

faut compter une dépense de 8 à 9 millions.

Le ministre a donc décidé que l'Etat-Major de L'Ar­

mée attribuerait, par priorité à l'aviation tous les caser- 
# 

nements existants, à proximité desquels il serait possi­

ble de faire un terrain d'atterrissage , c’est-à-dire un

terrain suffisamment plan et dont les abords so ient déga gés t
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C’egt ce qui explique comment on a occupé, dès le début, 

tous les emplacements, dont certains ont été, et dont 

quelques-uns restent encore provisoires, précisément parce 

qu'il a fallu se livrer, à travers la France, à des recher- 

ches' très longues, qui devaient être faites par des offi­

ciers très qualifiés. On a recherché si, à proximité des 

casernes existantes, et dont la capacité serait suffisan­

te pour recevoir une formation d'aviation, il y avait des 

terrains susceptibles-, après aménagement, de devenir des 

terrains d'atterrissage.

Il convient de remarquer que les terrains d'atterris- 

sage qui existaient en nombre réduit pendant la guerre 

étaient, sauf quelques-uns qui appartenaient à l'Etat, en 

majorité des terrains réquisitionnés. Par conséquent, en 

déplaçant une formation d'aviation. on n'abandonne, pas un 

terrain propriété de l'Etat, on rend un terrain à la cul­

ture. Dans la nouvelle garnison envisagée, on devra ache­

ter un terrain, 'mais il aurait fallu aussi acheter l'an­

cien terrain si l'on n'avait pas bougé. A ce point de vue, 

les dépenses sont comparables.

Les crédits demandés au Parlement pour les instal­

lations, et qui sont d'un ordre élevé, comprennent des 

crédits d'achat de terrains, des crédits de constructions 

neuves : hangars et, tout à fait exceptionnellement, caser­

nements, puisqu'on utilise, toutes les fois qu'on le peut , 

les casernes existantes, enfin, des crédits d'entretien.



Il y a cependant deux terrains où il paraît indâs - 

pensable de maintenir les formations d'aviation qui y sont. 

C’est d'abord Le Bourget, où se trouve le 34ème régiment 

d'aviation. Il a semblé indispensable, pour des raisons 

multiples, d'avoir un régiment d'aviation dans la région 

parisienne. Or, il n'y a pas, au Bourget, de casernements; 

il n'y a que des baraques én bois qui, malgré qu'on les 

entretienne le mieux possible, sont dans un état de vétus­

té lamentable. Il est donc indispensable de demander au 

Parlement des crédits pour la construction de casernements 

au Bourget. Les casernements de Paris ne peuvent convenir 

parce qu'ils sont beaucoup trop éloignés. Si même les hom­

mes. étaient casernés à la Porte de la Villette, qui est 

l'endroit le plus rapproché du Bourget, ils passeraient 

tout leur temps en allées et venues. Ce serait une perte 

au point de vue de 1 'instruction e t de l'entretien du ma­

tériel et une source de dépenses sérieuses, puisqu'il fau- 

drait les transporter en camions automobiles.

Ce que je dis'pour Le Bourget, je pourrais lé dire 

pour Chêteauroux, pour Tours et pour d'autres dndroits que 

l'on devra nécessairement abandonner afin de trouver ail-, 

leurs dès conditions plus favorables.

Le terrain d'aviation de fours, par exemple, est très 

beau. Il est situé sur les plateaux de la rive nord delà 

Loire, mais à 10 kilomètres environ de la ville. Les hommes
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sont logés dans des baraques en bois qui ne sont peut- 

être pas dans un aussi mauvais état que les baraquements 

du Bourget, mais qui commencent, cependant, à donner 

quelques inquiétudes. Ôr, il n’est pas possible de loger 

la troupe dans les casernes de Tours qui sont à 10 kilomè­

tres et si la ville ne fait pas un effort pour aider à la 

construction des casernements, la. formation d’aviation de­

vra quitter la ville pour chercher une autre garnison où 

elle trouvera des casernements avec un terradn d'atterris­

sage à côté. Ce serait regrettable pour plusieurs raisons : 

tout d’abord parce que le terrain est très beau, ensuite 

parce que la garnison est agréable , qu’elle attire et que 

nous sommes obligés, pour avoir du personnel, de lui 

offrir des garnisons qui ne soient pas par trop perdues.
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les crédits nécessaires.

M* MAUGER. Et Avors ?

M. LE DIRECTEUR DE L AVIATION MILITAIRE» C'est une école 

d'observateurs.

M. MAUGER» Vôus avez là un terrain d® construction; on 

a dépensé des millions. Vous n'allez pas abandonner Avors*

M. LE DIRECTEUR DE Ll MILITAIRE. C'est une école

d'observation. Il y a un nombre d'eleves important et oeaucoup de

Il faut des
matériel. Ewxiaxsta format! onsd'aéronautique»

Actuellement, nous avons à Avors, pour 1'instruction,des 

officiers et des groupes d'aviation, pliis les officiers qui s'y 

instruisent.

Il n'est pas question d'abandonner AvorsL

M. MAUGER. On a enlevé les organisations tout® faites 

qüi étaient prîtes et on a laissé disparaître ou détruire es qui 

restait* Pourquoi ? Il y avait là des millions dépensés.

M. LE DIRECTEUR DE L 4ï^^S^44lLITAIRE. Agrès l'armistice 

placées 
les formations d'aviation conserve©® o t o mst’a 

pondre aux besoins du temps de paix dïftiï installations qui
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cu i existent. On n’a rien construit depuis la guerre.

M. MAUGER. Vous aviez tout ce qu’il fallait. On a même 

acheté des terrains non seulement pourJtAvors, mais à coté et Jusqu’à 

35 kilomètres. Gn a vendu Jusqu’à 8.000 hectares de terrain. Pourquoi 

laisse-t-on disparaître cela ?

M. LE DIRECTEUR DE L IVIATIOTOŒLITAIRE. Il y a eu là une 

école de pilotes très important®, il eêt impossible en temps d® 

paix de maintenir un® pareille formation. On ne pouvait songer à 

acheter tous les terrains qui avaient été indispensables pendant la 

guerre*

M. MAUGER. Mais ces terrains sont la propriété d® l’Etat; 

ils ont été achetés pendant la guerre au moment de la création de 

l’école. C’est un de vos plus beaux terrains et c’est celui-là que 

vous allez abandonner.

X^xiaxdxrexixwsxdexIXïïX M. LE DIRECTEUR DE L yVIAT-HHHMILI—

TAIRE. Nous ne 1'abandonnons pas.

M. MAUGER. On.le dit, mais on l’abandonne tout de même.
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l'on ss propos© de réaliser jusqu’en 1927, c’est à dire le premier 

stade du programme générai comporte un© dépense pour l’ensemble 

achat d® terrain, constructions neuves ©t conwtruction d’entretien 

formant un total de 491 millions sur lequel ont été accordés 

jusqu’ici 117 millions: 11 millions en 1920, 39 millions et demi

en 1921, et 36 millions en 1922.

Pour réaliser le programme des constructions, il reste donc 

s® sr’blement 380 millions à dépenser d’ici 1927, pour avoir les hangaj 

et les terrains d’atterrissage*

C'est .ur ces bases que sont faites chaque année les de­

mandes au Parle ment.

M, HENRY BERENGER, Ce programme a-t-il été soumis au 

Parlement?

On n’a pas engagé/ les dépenses dans les ministères sans

que le Parlement ait examiné le programmé

Vous nous donnez un programme jusqu’en 1927 et les pro­

grammes généraux n’ont pas été soumis aux deux Chambres. C’est 

contraire à la constitution.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. L® programme a été établi
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en 1919»

J® ne dis pas qu’il a été soumis au Parlement.

M» HENRY BERfiNGER* Vous sentez la gravité de mes paroles.

Votre prédécesseur, M. Barthou, à la commission des fi­

nances, avait déclaré qu© 1® programme de 1 ’ aéronautique militaire 

serait soumis au Parlement* Pour la marin©, M. Guist’hau a fait les 

mômes déclarations. Tous les ans, les mômes affirmations sont faites 

par Tes ministres qui changent ©t tous nous indiquent des dépense» 
y 

d® près de 500 millions pour 1 ’aéronautique*

A la marine, on parle de programme d© centaines de millions 

et le Pari© ment n’a pas eu connaissance par des projets de loi des 

programmes de 1'aéronautique, ni au point d® vu® militaire, ni au 

point d® vue maritime.

Il y a là. quelque chose de contraire à la loi, et il y a 

là aussi une source immense d® gaspillage*

y gg MINISTRE DE LA GUERRE* Ce n’estjfcpas à proprement 

parler un programme, ce- sont des dépenses qui se sont présentées- 

tous les ans et ont été soumises à 1’approbation des commissions di- 

nancières et des chambres. On ne peut pas dire qu© c® sont des depenseï
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de programme.

M, HENRY BERÂNGER. DEs dépenses d’achat de 

terrains pour 5OO millions ne sont pas des dépenses d’entretien» 

J’appelle respectueusement l’attention du Gouverne ne nt 

sur ce point*

M. Chérôn, qui fait partie du ministère aujourd’hui, l'a 

fait l’an dernier avec énergie et éloquence» Nouis ne pourrons ac­

cepter qu’on engage dans un pays ou il y a un déficit de 18 mil­

liards par an, des dépenses de cette importance sans que les 

Chambres aient eu à examiner les programmes techniques.

On nous a déclaré à la dernière séance que nous n’avions 

rien au point de vue militaire, ni au point de vue maritime, en ce 

qui concerne 1’aviation»c© sont les expertes qui nous l’ont

déclaré
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M. ALBERT LEBRUN, Je confirme ce que vient de dira M 

' ' 1® 
Béranger» H® ministre se rappellera qu'au lendemain du vote du 

dernier'budget, J'i pris la liberté d’aller 1© voir pour attirer son 

attention “sur-la gravité des paroles échangées à la tribune entre

M. 1® rapporteur général, M, le ministre de la guerre et moi-mlmeî 

L'an dernier, nous n'àvons pu/ votées crédits pour le 

programme du génie, de l'artillerie et do 1'aéronautique qu'aprè» 

qu© M. Barthou fut venu plusieurs foi® à,la commission des finances 

pour promettrequ© garnis dorénavant il ne serait plus demandé de 

programme* par tranche sang un vote préalable de l'ensemble du 

programme»

Il ©st impossible en effet d© vo ter un® tranche isolée 

sans connaître l'ensemble. Rappelez-vous le programme de 1914 qui 

n’a pas été appliqué, Lkxxx

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE* Vous faites allusion au 

programme d'ensemble de la guerre et non pas seulement a celui de 

l'aéronautique.

KXXXXXEXX
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M. HENRY BERANGER. M. Barthou a promis,formellement que 

nous n’aurions rien à voir dans le budget de 1923 qui n’ait été sou­

mis par avance aux Chambres de façon à faire application des 

principes généraux qu® la commission des, finances .aurait d’abord 

définis, appuyée sur les Commissions de l’armé© et de la marin®.

M. LE MINISTRE DE LA GUE THE. Ce programme m’a été soumis. 

J© 1 ’ài considéré comme trop considérable®t je 1’ai, renvoyé .pour 

examen au maréchal Pétain, inspecteur général de 1’ armée* Dè< qu’il 

me sera renvoyé, les commissions des finances seront saisies* On 

-n’improvise pas en cette matière.

M. HETRY BER&NGER* Voila quatre ans et demi que l’ar­

mistice a été signé* Or, à la dernier® séance, les sénateurs qui 

sont les experts des commissions de l’armée ©t d© la marin® ont 

fait ici un exposé que l'on peut qualifier de dramatique. Il a 

montré qu® nous n’avions rien de sérieux. J’ai rappelé que les 

dépenses de 1’aéronautique militaire et de 1'aeronautique maritime 

■s’élevaient à un milliard depuis l’armitice. Or, ce sont les 

engagements formidables de dépenses que cachent des dépensas
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minimes que constitue le danger- Quand on engage pour une année 

sur l’aérodrome de Palivecjtre, près d© Toulon, une dépense de 150,000 

francs, cela fait 25 millions de dépense pour 1'ensemble.

Par conséquent, jusqu'en 1927, époque où la Chambre aura 

été renouvelé®, vous aurez engagé sans autorisation réelle un pro­

gramme de dépens© qui s’élève à plus de 500 millions pour achat de 

terrain ®t de matériel.

Si un jour yy il est avéré par 1© programme qui aura été 

établi par les expert® que ces achats de terrain et d® matériel no 

correspondent pas au véritable programme,on aura ainsi engagé des 

dépenses de près d’un milliard et demi qui n’auront pas servi à 

l'aéronautique militaire ni à l’aéronautique navaty Cela est très 

grave*

Depuis quatre ans et demi, un programme d’ensemble aurait 

du être soumis au Parlement..

Je tenais à parler ici comme membre de la commission de 

la marin® afin d’attirer l’attention de mes collègues et du Gou­

re tards 
vemement sur la gravité de la situation résultant d© ces xmX®mx*x ; 

successifs,
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M* LE MINISTRE D E LA GUERRE. Si je ne ‘vous ai pas saisis 

plus tôt du programme d’ensemble, d’est animé d’un souci d’économie. 

I Il a été en effet décidé que le budget de la guerre ne

devrait pas dépasser en 1924 c© qu’il était en 1922. Lorsqu’on m’a 

apporté ce-programme de matériel, j’ai été effrayé» Je me suis 

rendu compte que lorsque j’irais devant les commission* financières 

des Chambres, je serais mal accueilli.

J’ai donc demandé que ce programme fut révisé dans un in­

térêt d’économie. J'espère d’ici peu pouvoir vous l’apporter»

Seulement, il ne faut pas tout d© même, du fait que certains 

membres des commissions réunies d© l’armée, et de Ha marine ont 

déclaré que nous-n’avions rien'comme matériel, conclure que cela est 

absolument vrai»

En c© moment, M. 1® directeur d® 1.'aéronautique vous dé­

montre, et M. 1© sous-secrétaire d’Etat après lui vous démontrera le 

Contraire dans une certaine mesure»

M,. DE LUBERSAC» Je maintiens c® que j’ai déclaré*

M, LE MINISTRE DE LA GUERRE. L».i*®ez-le* poursuivre leurf
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M. HENRY BERANGER. Je m’excuse d’avoir fait cette inter­

ruption: elle avait son importance*

M» HÈRVEY» J’ai prêté une grande attention aux paroles 

deM* le rapporteur général*

Si j’ai bien compris sa question, je constate qu’il s’agit 

de quelque choste de grave* Il voudrait que pour six ou sept ans', la 

Franc® fit connaître au monde entier quel est son programme*

Qu© les commissions compétentes soient appelées à collabo­

rer avec le Gouvernement, |e n’y vois qu® des avantages, mais, dans 

l'état actuel du monde, je ne crois pas très prudent de dire que 

nous voulons dépenser pour l’aéronautique -et c’est peut-ôtre néces­

saire- 491 millions, pour 1’artillerie, un® somme X, et un® autre 

somme pour les différentes dépenses militaires» Il ne me paraît pas 

opportun d’insérer cela dans un projet de loi

M. HENRY BERANGER* Il faut alors changer 1® régime répu­

blicain, Avant la guerre, les programmes étaient toujours soumis aù

Parlaient et les commissions étaient assez discrètes pour ne pas por
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M* HERVEY, On pourra parler tant qu’on voudra devant le» 

commission», mais M» le rapporteur général a foarlrf projet de loi#

Un projet d© loi est un débat public qui- informa le monde entier*

M. HENRY BERENGER* Avant la guerre, un projet de loi 

était déposé d’un© certain® manier® et le» programmes s’accordaient 

avec ces projets de loi» Ils étaient soumis aux commissions sans qu® 

dans le projet financier le programme fut exposé* La commission des 

finances et les commissions spéciales étaient seules informées, 

M. Doumer et M* Maginot peuvent 1© confirmer*

Le régime républicain admet que le pays doit être rensei­

gné sur le programme des fabrications de l’armée, sans quoi nous 

retournerons à toutes le» gabegies ®t à un autre régime, Le peuple 

a 1® droit, de contrôler ©n budget*

M. DOUMER Ce qu’on veut tenir secret le reste fort bien 

dans les commissions. Nous avons fait le canon de 75 ®t il est reste 

inconnu du monde entier pendant deux ans, les commissions des fi­

nances ayant voté les crédits ©n sachant q« qu’elles faisaient.
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ARMEE. Ce que 

demande M. Beringer, ce qu® rappelle M. Doumer, c’est que les 

commissions soient saisies des programmes afin qu’elles puissent 

embrasser d’un coup d’oeil ce qui doit être fait dans un certain 

laps d’années. ,Puis., si les commissions approuvent ce programme, 

on peut alors chaque année prendre une tranche dudit programme qui 

correspond à un certain nombre dé millions et les commissiOns des 

finances la votent et la font voter en séance publique.

M. HERVEY* Cette méthode n’est pas contraire au régime 

républicain»

M. DOUMER. On pourraitydouter que 1 * administrâtion 

changeât d® programme d’année en année. Il est bon qu© le programme 

général soit confirmé et Sue les rapporteurs et les commissions 

maintiennent ce qui a été décidé*

Il y a des changements dans les états-majors et nous avons 

vu un® idée abandonnée d’un® année à l’autre»

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Cette procédure est même à 
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l’avant âge du ministre car les commissions sont liées par 1® pro­

gramme qu’elles ont approuvé *

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE. Cela pré­

sente aussi un autre inconvénient.

Il y a eu au point d© vue marin© un programme général 

élaboré* La commission parlementaire l’a complètement ignoré, C’est 

avec un programma de c® genre qu’on est allé à Washington soutenir 

un programme ignoré du Parlement, ce qui a amené les conséquences 

que nous savons*

Vous voyez quel inconvénient il y a à ne pas faire connaî­

tre au Parlement les programmes,

M. LE DIRECTEUR DE L AERONAUTIQU^ZJe passé au matériel 

d’avions,

Dès 1919, on a songé à favoriser les progrès ^techniques, 

processus , ministère
I»® PæSëàfeSUS est le suivant: le Kiiftixtrx de-la guerre 

établit
feux projets de programme: programmes généraux 

et programmes d® réali ation immédiate. Les programmes généraux sont 

à longue échéance: ils doivent donner des directives aux constructeurs
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pour leurs recherches et leurs études*

Ils peuvent être susceptibles d’aboutir à des formules 

c empiétement nouvelles de 1* aviation» Par conséquent, d’entraîner 

les modifications, par exemple dans l’organisation d® l’aviation» 
;; -, . ■■■ . . ■ .... . • A

L’initiative d’un tel programme appartient aux commandemants, c’est 

à dir® à l’état major général de l’armée»

L’inspecteur général de l’aéronautique xmx le soumet 

au ministre et qui met en évidence les desiderata d«XxlfcéfcataaMC|3SX 

génxKXi au point de vue de la défense nationale de ce que doit 

ttre l’aviation dans ses possibilités» Eli© doit pouvoir lancer 

tell® poils d’explosif à tell© distance> ce qui détermine 1® rayon 

d’action»

0© programme est envoyé à la douzième direction qui le 

transforme en desiderata d’ordre technique et l’adresse au sous- 

secrétaire d’Etat de l’aviation qui le transforme en programme in« 

diqué à ses constructeurs. Ce jbont desprogrammes à longue échéance»

On ne saurait admettre que pendant les années que deman- , 

dera la réalisation d® ces programmes, on conserve indéfiniment 

1© mèm® matériel alors qu’ il. est ujg^gé et qu’il faut lereplacer.'
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immédiate. Ils ont pour but de profiter, par paliers des progrès 

réalisés par l’industrie aéronautique»

Au moment où l’aviation militaire a besoin de remplacer 

des avions usagés et tenant compte des progrès réalisés dans la 

sciénc® général®, elle adresse au sous-secrétaire d’Etat de 1’ aéro­

nautique et la zduuzième direction adresse son programme de ia 

réalisation immédiate également au sous-secrétaire d’Etat. Les 

avions que l'on fait construire bénéficient ainsi des progrès déjà 

réalisés.

Mais il ne faut pas perdre devue 1© temps qui s ’écouJè 

entre Ixxxgr® J«t8xdépa*ésxpaxxuxx:x®KxXx!XxXitXKX«£xE«2:xxx®ùx le dépôt 

d'un projet par un -constructeur et 1© moment où on passe la commande 

en série si 1.'avion a donné satisfaction* Voila pourquoi alors que 

les avions an service ne marquent pas des progrès, il y en a cepen­

dant de réalisés.

le projet
Il s'écoule deux ans entre le moment où iix» st déposé 

«txaeiMXxfiùxifavxanxesfcxEamKndéxenxsarxe* et le moment où l'avion 

est /mM en/^etfvieri En effet} pour la construction des specimen^s,
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commande et la construction d’une escadrille d’essais, il faut dix 

mokis, plus quatre mois d’essais dans une unité, soit au total 24 

mois*

Pourmettre en lumière la situation actuelle du matériel 

volànt, il faut se reporter au nombre considérable d’avions que 

l’aviation militaire a eu au moment de 1’ammistice, chiffre qui 

s’élevait à plus de 18*000 avions» On ne pouvait conserver ce 

matériel» Oh a réservé les appareils jugés nécessaires pour doter 

les unités du temps de paix ©t constituer une réserve de guerre 

et on aliqnidé le surplus* La liquidation se terminera à. la fin 

de l’année» 7/000 avions ont déjà étépassés à la liquidation des 

stocks avec plus de 25*000 moteurs*

On a vécu jusqu’ici en c® qui concerne les cellules, 

jusqu’au premier janvier 1921, sur les stocks de guerre en 

procédant par réparation et par montage de pièces détachées pro­

venant de marchés d® guerre, et , pour les moteurs, jusqu’au pre­

mier janvier 1923, on vivra uniquement sur les stocks de guerre*

Jusqu’au 1er janvier de l’année dernière, on n’a pas 



acheté d’avions neufs. Les avions existant on été entièrement 

renouvelés à l’aide de matériel de guerre. Ceci explique que 

beaucoup d’avions sa sont trouves à la limite d® conservation 

puisqu’on n’achetait pas d® moteurs et qu’on utilisait ceux 

qui avaient été construits pendant la guerre. Malgré les ré­

visions, et avec des matières premières, défectueuses, on pouvait 

obtenir les moteurs présentant les qualités du neuf. Mais un 

moteur coûte 45*000 francs et plus et le maintien de cette pé­

riode d® stabilià^^®'*s’est pas fait dans de grosses difficultés 

C’est ainsi qu’au premier mai 1922, le nombre des 

avions existant est inférieur au nombre d’il y a un an*

L'année dernière, les avions provenant de la construc­

tion de guerre sont arrivés presque tous en même temps à là 

limite de conservation, On ne pouvait prévoir qu’il en serait 

ainsi qu® parce que l’expérience manquait, Ils avaient été 

avons livrés 
faits avec des matériaux défectueux et nous axiaux été sxxx 

pxxs bar?» tout d’un ‘coup par certaines catégories 

d’avions telles qq® "^«pad 13.

L’année dernière, l’industrie n’était pas préparée

à débiter un nombre important d’avions de sorte qu’il s1est
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produit entre le moment où l«?s avions nous ont abandonnés et 

celui où l’industrie a pu débiter, un trou considérable» Il y a 

800 avions d® moins qu’il devrait y en avoir dans ces 126 escadril* 

les. Sur 3*545 avions, nous en avons donc 800 en moins*

Cette situation sera réparée avant la fin de l'année 

•D'Etal 'impulsion donné© par M. 1© sous-secret air© d’Etat de 

1’aéronautique. En effet, grâce à lui, 1 * industrie a fait un effort 

sérieux. Elle débite le savions en quantité telle qu’avant la fin 

d© l’année, l’aviation possédera en bon état les 3.145 avions

M. LAURENT EN AC. Sous-secrétaire d’Etat de 1’Aéronautique

L’'industrie aéronautique sortira cette année pour 1® compte du

ministre d© la guerre dû 1er janvier 1922 au -premier décembre 1922/ 
•/

2.750 avions neufs et 250 avions montés avec d’anciens éléments 
■

mis à neuf, ce qui donne un total de 3.000 francs*

M. DE LUBERSAC.NL©® anciens éléments sont simplement les!

moteurs..

M. DOUMER. M. le directeur disait tout à l’heure

qu'après le 11 novembre 1918, il était sorti des usines ayant
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commandes 6.000 avions et 15.000 moteurs neuf®»

Combien en temps de paix gardez-vous de temps un moteur ?

un
En temps de guerre, vous le gardiez dsvx mois et feous garflte^ deux

mois les avions* En temps de paix votre usure doit être moins

rapide...

M. LE DIRECTEUR DE L AïtUÆ5eN->ïnLITAIRE. Un tiers des

moteurs d’avions sont-réformés. L’avion <ui est stofcé doit s ’ écouler

pour une année»

M. DOUMER. Combien durera-t-il dans les formations ?

M. LE DIRECTEUR DE L AERONftU TQQUE MILITAIRE. Nous 

comptons un temps ravitaillement mensuel pour les câlules de 12 p» 

100
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M. PAUL DOUMER.- Voue avez donc eu, indépendamment 

de ceux que la guerre avait laissés en boni état, 6.000 

avions et 15.000 moteurs neufs.

" M. LE GENERAL DUMENIL.- Oui, mais ces avions, mal 

abrités sous des hangars en toile et quelques-uns en bois, 

se sont très vite détériorés. Il en a été de même des mo­

teurs, De plus, nous nous sommes aperçus plusieurs fois 

que les cellules et les moteurs construits pendant la 

guerre l'avaient été souvent avec des matières défectueuses j

M. André LEBERT.- Pourquoi ont-ils été réceptionnés? 

Quant aux 6.000 avions et 15.000 moteurs, les a-t-on 

utilisés ou aliénés ? Si vous les avez aliénés, quel pro­

cédé avez-vous employé et quelle somme en avez-vous reti­

rée ?

M. le général DUMENIL.- Le ministre de la guerre a 

conservé, parmi les 18.000 avions qu'il,avait au moment 

de l'armistice, 3.145 avions qui lui étaient nécessaires 

pour la période de stabilisation. Il a naturellement choi­

si ceux dont la fabrication était la plus récente et il a 

remis le reste à la liquidation des stocks,

M. André LEBERT.- Dans quelle condition a-t-on 

liquidé ?

M. le général DUMENIL.- Cela m'échappe complètement;
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M. André LEBERT. - Les 15.000 acteurs ont-ils été 

liquidés ?

M : lé général DUMENIL.- Nous en avons liquidé, mais 

en moins grande quantité parce que le moteur n'est pas pé­

rissable comme la cellule. Nous en avons gardé de façon à 

assurer le plus longtemps possible le ravitaillement de 

nos moteurs en service.

Actuellement, nous avons un total de 18.000 moteurs, 

mais ce ne sont pas tous des moteurs de guerre. Ces der­

niers sont au nombre de 11.330. J'entends, par moteurs de 

guerre, des moteurs qui, actuellement, s'adaptent aux 

avions et qui donnent satisfaction : le Renault 350 et 

300 HP, l'Hispano 300 HP, le Canton-Unné 350 et 500 HP, 

le Lorraine 370 HP.

Nous avons aussi des moteurs de guerre qui servait 

à occuper des cellules disparaissent par voie d'extinction, 

mais qui ne sont pas inutiles. C'est ainsi que le Spad-13 

utilise l'Hispano 330 HP. Le Spad-13 est appelé à dispa­

raître à la fin de l'année, pour être remplacé par le 

Nieuport-39î Nous sommes donc obligés de conserver des 

moteurs Hispano 330 HP dans notre approvisionnement afin 

de pouvoir ravitailler les Spad-13 si la mobilisation in­

tervenait tout à coup. Quand je n'aurai plus dd ces Spads, 

je passerai les moteurs Hispano 330 HP à la liquidation 

des stocks.
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Nous avons aussi des moteurs d’instruction qui ser­

vent à équiper nos avions d’école et à permettre l'ins­

truction technique dans les différents établissements ; 

mais ce ne sont pas des moteurs de guerre.

M. PAUL DOU1ÎER. - Il semble tout de même extraordi­

naire qu'alors que vous aviez, au 11 novembre, 6.000 Avions 

et 15.000 moteurs, auxquels sont venues s'ajouter les 

commandes qui étaient alors en cours et les 3.000 avions 

dont vous parliez tout à l'heure, vous soyez en déficit 

sur les 3.145 avions qui vous sont nécessaires pour four­

nir vos 126 escadr/illes.

M. le général DUMENIL.- Nous sommes en déficit au 

point de vue des cellules, mais pas au point de vue des 

moteurs .

M. André LEBERT.- Voua avez dit, mon général, que, 

le cas échéant, vous retourneriez à la liquidation des 

stocks pour vous procurer les moteurs qui vous manqueraient 

Je n’ai aucune compétence en ce qui concerne les avions 

spad, mais ce que je sais, c’est que le gaspillage a été 

poussé à l’extrême - nous l’avons vu à la commission de la 

marine - non seulement pour la liquidation des moteurs, 

pxx mais pour d’autres liquidations de guerre. Qu'est-ce 

donc que cette liquidation des stocks dans les réserves 

de laquelle vous pouvez aller puiser quand vous avez 



besoin ? La liquidation des stocks ne liquide donc pas 

tout ce que vous lui donnez à liquider ?

M. le Général DUMEÎTIL.- Monsieur le sénateur, vous 

in lavez jnal compris. Je ne demande jamais rien à la liqui­

dation des stocks,

M. André LBBERT.- C'est à la liquidation des stocks 

seulement que .nous pouvons savoir s’il a été vendu des 

avions et des moteurs, et pour quelle somne , puisque vous- 

même n'en savez rien. Pouvez-vous, mon général, me dire 

au moins combien vous en avez abandonné à la liquidation' 

des stocks ?

M. le Général DUMENIL.- Je pourrais avoir le chif­

fre exact, mais il doit dépasser 35.000 moteurs depuis 

l'armistice.
. . > s ■

M. André LEBERT.- Je croyais que vous n'aviez reçu 

que 15.000-moteurs à l'armistice?

M. le Général DUMENIL.- J'ai continué à en recevoir 

postérieurement à l'armistice, comme conséquence des mar­

chés passés pendant la guerre. En tout cas, je ne vous don­

ne le chiffre de 35.000 que sous toutes réserves ; ce 

n'est qu'un ordre de grandeur et il faudrait procéder à v 

une récapitulation pour vous donner le nombre exact.

M. PAUL DOUMER.- Est-ce que. la Guerre n'a pas repris 

maintenant la liquidation de son propre matériel ?



M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT DE L’AERONAUTIQUE.- Voi­

ci quelle est exactement la situation à oet égajfd..

Apres l'armistice, les matériels d'aviation que la 

Guerre n'a pas voulu garder ont été passés à la liquida­

tion des stocks et c'est elle qui a procédé, selon ses mé­

thodes, à la liquidation.

Au cours de l'année 1920, la liquidation des stocks 

de l'aéronautique comportant une spécialisation assez dé­

licate et ayant donné lieu à de très grosses difficultés 

et à des opérations qui n'étaient pas faites dans de bon-, 

nés conditions, ce fut le sous-secrétariat d'Etat de 

l'aéronautique, créé en janvier 1920, qui fut amené à re­

prendre au sous-secrétariat d'Etat de la liquidation des 

stocks, cette liquidation des stocks de l'aéronautique. Il 

ne procéda pas de la même façon que ce dernier et ne fit 

pas d'opérations directes, mais constitua un consortium 

des constructeurs d'aviation avec lequel il traita, consor­

tium qui eet devenu la société commerciale de la liquida­

tion des stocks. Le s/secrétariat de l'aeronautique devint 

le subrogé de cette société et ce fut celle-ci qui, à ses 

risques et périls et conformément à un contrat passé avec 

l'Etat, entreprit la liquidation des stocks d'aviation.

M. de LUBERSAC.- Les constructeurs n'y ont pas perdu 

d'argent.

M; LE S/SECRETAIRE D'ETAT DE L'AERONAUTIQUE.- J'en

suis sûr.
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M. André LEBERT.- Etes-vous bien sûr qu'ils ne 

vous revendent pas‘aujourd’hui des moteurs que vous leur 

avez donné à liquider ?

"T. LE S/SECRETAIRE D'ETAT DE L'AERONAUTIQUE.- L'Etat; 

ne rachète pa.s à la liquidation des stocks.

Le s/Secrétariat de l'aéronautique a vendu, à la 

Société Commerciale-,1'ensemble des materiels d’aviation 

sur estimation à un prix t rès bas.

La base du contrat est la suivante : toutes les opé­

rations de la société commerciale de la liquidation des 

stocks sont contrôlées régulièrement et l'Etat perçoit 

sur l'ensemble des opérations effectuées et des ventes, 

exactement 60$. 
♦

M. de LUBERSAC.- Moins les frais généraux qui soht 

établis par ce consortium.

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT DE L'AERONAUTIQUE.- TBous 

avez parfaitement raison.

L'opération ayant été faite dans le courant de l'été 

1930* il y a eu un premier exercice d'environ 15 mois qui 

est venu à échéance à la fin de 1931. J'en ai profité, au 

début de 1923 pour, demander, à la société commerciale de 

la liquidation des stocks, de modifier certaines disposi­

tions du contrat qu'elle avait signé avec l'Etat et j'ai 

pu faire introduire différentes modifications ou clauses 



qui accusent des avantages pour l'Etat. c'est ainsi que 

j 'ai obtenu le contrôle effectif de la société par l'Etat 

au moyen de la présence de représentants de l'Etat au sein 

de la société et l'approbation des actes essentiels de la 

société par le S/Secrétaire d'Etat. J'ai obtenu aussi que 

la part de l'Etat sur les bénéfices de ce premier exercice, 

qui sera d'environ 5 millions, lui soit versée intégrale­

ment, alors qu'il était prévu dans le contrat que l'Etat 

devrait laisser la moitié de cette somiæ à la société pour 

ses réserves. J'ai pu obtenir ces divers avantages parce 

que les opérations de la société ont été avantageuses pour 

le premier exercice.

M. André LEBERT.- Est-il possible , monsieur le 

S/Secrétaire d'Etat, d'avoir le montant de la différence 

entre le prix d'achat, par l'Etat des 15.0,00 moteurs et, 

des 6.000 avions et le prix,des reventes successives du 

matériel que vous avez cédé à la société commerciale ,et r 

qui doivent se faire sous votre contrôle ? Il y a là une 

perte subie par l'Etat qu'il serait intéressant de connaî­

tre.

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- C'est extrêmement dif­

ficile parce que les opérations d'achat ont été faites 

pendant’la’guerre par divers ministères, notamment la 

Guerre et la Marine. Ces matériels ont ensuite été passés 

au S/Secrétariat d'Etat de la Liquidation des stocks qui 
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n'a pas encore réglé ses comptes et ce .n’est qu'ensuite 

que les stocks ont été passés, par l'intermédiaire du 

S/Secrétariat de l'aéronautique, à la société commerciale. 

En tout cas, monsieur le sénateur, je ferai mon possible 

pour vous fournir le renseignement que vous demandez.

M, HENRY BERENGER.- Il y a un moyen bien simple , 

c'est que les rapporteurs qui s'occupent de ces questions 

fassent des rapports au.Parlement.

M. FARJON.- Si j’ai bien compris ce qu'a dit M. le 

directeur de l'aéronautique, en 1933, la presque totalité 

des avions en service seront neufs et sur les 3.000 avions 

qui seront livrés cette année , un certain nombre seront 

pourvus de moteurs anciens.

■ M.-le général DUMENIL.- Ce sont des éléments montés 

en éléments séparés, pour employer le terme de métier.

Jusqu’au 1er janvier 1933, les cellules neuves seront? 

montées avec, des moteurs' anciens. A partir de cette date,, 

le ministre sera obligé de demander au Parlement des cré-. 

dits pour acheter des moteurs neufs parce que le stock 

ancien sera presque épuisé. Par conséquent, alors que 

jusqu'au 1er janvier 1933 on avait pu vivre, en ce qui 

concerne les moteurs, sur les stocks de guerre, apres 

cette date il faudra, chaque année Remplacer 1/3 des moteui 
c'est-à-dire

en service par des moteurs neufs^que l'on devra acheter 



tous les ans 3.700 moteurs ce qui, au prix actuel les mo­

teurs, correspond à une dépense d'une cinquantaine de mil- . 

lions environ.

Iï. FARJON.- Les 11.000 moteurs que vous avez actuel­

lement en stock peuvent servir,éventuellement, de réserve 

de guerre pour les avions qui vont être faits, mais lors­

que vous aurez des avions neufs avec des moteurs neufs, 

que ferez vous du stock, qui ne sera certainement pas 

épuisé ? •

M. le général DUMENIL.- Nous sommes obligés, non 

seulement d'avoir des moteurs sur les avions en service 

et sur ceux qui sont en réserve de guerre, mais pour le 

ravitaillement, en cas de mobilisation, pendant une pério­

de de. huit moià, parce qu'on estime qu'il faut huit mois 

pour lancer la fabrication d'un moteur. Voilà pourquoi je 

suis obligé, pour 3.145 avions, d'entretenir 13.000 moteurs 

de guerre.

M. PAUL DOUMER.- En temps-de guerre, les moteurs 

durent un mois.

M. le Général DUMENIL.- Je-suis obligé d'en réfor­

me r 1/3 par an.

Un chiffre intéressant, c'est le prix de revient 

d'un avion par an. Si l'on fait le calcul en prenant pour 



base le taux de-ravitaillement de 13 % dont je parlais 

tout à l'heure, et qu'on ajoute les frais d'entretien des 

avions qui sont, soit en service, soit stockés, on arrive 

au chiffre de 14.000 frs par an pour un avion en service. 

Si l'on fait le même calcul pour le moteur, en tenant 

compte, là encore, du taux de ravitaillement, on établir 

que le prix de revient d'un avion militaire, indépendam­

ment du hangar, de la main-d ' oeuvre, etc... est de 

300.000 frs par an, c'est-à-dire que, sur les crédits de­

mandés pour l'entretien d'un nombre détermihé d'avions , 

chaque'fois qu'on fait une réduction de 200.000-frs, c'est 

un avion qui disparaît.

M. LE HARS.- Le prix d'achat d'un avion est, je 

crois, de 25.000 frs ?

M. LE PRESIDENT.- Il faut définir l'avion et son 

type. Est-ce un avion équipé, prêt à partir ?

M. LE HARS.- Un-avion équipé.

M. le Général. DUMENIL.- Le prix moyen d'un avion de 

guerre, complètement équipé, est de 75.000 frs. Je dis : 

"le prix moyen", parce -que., si un avion déobservation nous 

coûte moins cher, l'avion dé bombardement‘de nuit coûte 

beaucoup plus cher. Ce chiffre de 75.000 frs varie d'ailieux 

constamment et variera toujours.
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Le matériel roulant utilisé dans l’aéronautique est. 

de deux sortes : il y a* le maté ri el automobile ordinaire, 

c’est-à-dire les voitures de tourisme servant à la liai­

son et les camions, puis les voitures techniques spécia­

les : voitures photographiques et autres.

Ce matériel, au moment de l'armistice, existait en 

quantité considérable, mais il é tait extrêmement fatigué 

et usagé par la guerre.. Il s’est alors produit, pour le 

matériel roulant, ce qui s’était produit pour le matériel 

volant. On a conservé, de ce matériel presque complète­

ment en mauvais état, oe qui était le moins mauvais et 

en quantité xÉsax suffisante pour assurer le service cou­

rant du temps de paix et pour constituer une réserve de 

guerre qui n'était d'ailleurs pas en état. Enfin, on en 

a conservé une partie supplémentaire, calculée assez lar­

gement, pour parer à l'imprévu.

Ce' matériel, jusqu'à la fin de l'année dernière, et 

même jusqu'au commencement de cette année, nous a. causé, 

de grands déboires auxquélà nous nous -attendions. Cela 

tenait à deux causes. Tout d'abord, on manquait de pièces 

de rechange, et. cela n'était pas spécial à l'aéronautique; 

c'était la même chose pour tout le service' automobile. 

Par conséquent, on éprouvait des difficultés pour faire 

les réparations .

En second lieu, on ne possédait pas le personnel 

idoine et il a fallu prendre Un certain nombre de mesures-, 
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dont la plus officiante a peut-être été l'appel à la main- 

d'œuvre civile. L'année dernière, on a embauché des ou­

vriers professionnels qu'on a pu trouver grâce à la crise 

de chômage , et je puis dire aujourd'hui que la situation 

du matériel roulant est complètement différente de ce 

qu'elle était l'année dernière. 60 $ en moyenne - parce 

que cela varie suivant les régiments - du matériel roulant 

est en état d'être mobilisé, et comme l'amélioration e st 

constante et rapide, J'espère qu'à la fin de l'année la 

totalité du matériel sera en état de partir à la guerre.

Pourrait-il faire un loiqg service ? Je ne le crois 

pas étant donné que c'est un matériel réparé et, à partir 

de l'année prochaine, quand il faudra procéder aux rempla­

cements , au lieu de puiser dans les réserves,qui sont de 

qualité défectueuse, il faudra acheter du matériel neuf 

pour remplacer celui qui disparaîtra.

En ce qui concerne le matériel courait, c'ést-àèdire 

les voitures de liaison et. les remorques, il n'est pas 

nécessaire d»xx d’entretenir en temps de paix,dans toutes 

les formations, le stock de mobilisation, parce qu'on 

fait appel à la réquisition. Cependant, pour certaines 

formations, en particulier celles de la division aérienne, 

dont la mobilisation s'.effectue en quelques heures, on 

n'a pas le temps de faire appel à la réquisition et on est 

obligé, même pour les voitures de liaison et les camions, 



d’entretenir le stock de guerre. Il y a une différence 

très importante entre le matériel entretenu dans les régi- . 

ments de la division aérienne et delui qui est entretenu- 

dans^ les régiments d'observation de l'intérieur.

L'année dernière, je le répète , la situation du ma­

tériel était mauvaise et l'occupation de la Ruhr a mis en 

évidence que le matériel roulant, en particulier, était 

vraiment défectueux. J'ajoute que ç’a n'a pas été une sur­

prise pour nous, mais une constatation. Actuellement, 

grâce à la main-d'oeuvre civile et au stage que font, au 

centre d'instruction d'automobile de Fontainebleau, un 

certain nombre d'officiers de l'aéronautique, qui peuvent, 

ensuite, diriger les ateliers avec compétence, la remise 

en état du matériel se fait rapidement.'

J'arrive au matériel d'armement et aux munit iois . 

Ce matériel est divers -et je ne prendrai que les princi­

paux objets.

Nous avons d'abord les lance-bombes et les bombes, 

A la signature de l'armistice, les lance-bombes étaient 

en quantité considérable, mais n'avaient pas donne satis­

faction. On s'est préoccupé, en premier lieu, d'unifier 

les types qui étaient très nombreux et d'avoir des lance- 

bombes qui ne soient pas placés, sous les ailes. On a cons­

taté, en effet, qu'avec les bombes sous les ailes ,1e pilo­

te ne savait jamais où il en était et que cela pouvait lui 
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faire courir les plus grands dangers au moment de l’atter­

rissage.

Il fallait également que les lance-bombes fussent 

commandés d'un poste central et qu’ils fussent amovibles, 

de façon à pouvoir être remplacés en partie par des réser­

voirs d'essence supplémentaires permettant d'augmenter le 

rayon d'action des avions, quitte à emportez* moins de bom- | 

be s.

Actuellement, un type de lance-bombe réalisant ces 

différentes conditions, est établi par le service techni­

que dé l'aéronautique pour des bombes de 10 et de 50 kilos.

Pour les bombes de 100 et 300-kilos, nous en sommes encore 

au lance-bombe de: la fin de la guerre, mais les études 

sont poursuivies et .on peut espérer qu'elles aboutiront . 

Par conséquent, on n'a pu réaliser, à l'heure actuelle, 

la commande centrale électrique 'et les lance-bombes verti­

caux amovibles que pour les bombes de 10. et 50 kilos.

Depuis l'armistice, on a récupéré toutes les bombes 

et les corps de bombes vides qui existaient. Ils n' étaient 

pas en quantité considérable. Des commandés ont été passées 

à l'artillerie, qui est chargée dés.munitions , pour le- 

chargement des bombes vides et pour le confectionnement de 

nouvelles bombas destinées à constituer un approvisionne­

ment de guerre. Lorsque les commandes passées en 1931 et 

1'933 auront été exécutées , l'aviation militaire se trouvera;



235.000 bombes de 10 kos chargées

90.000 d» d® vides

25.000 d® 50 kos • chargées

26.000 ,d° d® vides

10.500 d® 100 kos chargées

13.000 d® d® vides

3.300 d® 200 kos chargées

2.500 d® d® vides

1 d® 500 kos chargée

25 d® d® vides

Jusqu'à nouvel ordre, on peut estimer-que oet appro­

visionnement est suffisant, étant donné que les études 

pour les bombes de 500 kos èt de 1.000 kos sont en cours 

et qu'on ne peut pas en commander actuellement. Ces études 

se poursuivent,par entente directe entre le S/Secrétariat 

de l'aéronautique, l'artillerie et 1a- 13ème Direction, 

dans une commission, dite’d'Armements, qui s'occupe des 

progrès à réaliser en ce qui concerne l'explosif optimum 

à mettre dans les bombes, l’amorçage et même la forme du 

corps de bombe pour arriver à l'unité de temps de chûte, 

chose très importante dans l'aviation, si on veut n'em­

ployer qu'un seul viseur. Toutes ces questions sont dsjcà 

en cours d'étude depuis longtemps déjà.

M. le Général BOURGEOIS.- A-t-on des avions oapaUes



de porter des bombes de 1.000 kilos ?

M. le Général DUMENIL.- 'Nous n'en avons pas en ser­

vice, mais nous en avons en essais. Le B.M.4 Farm&n peut 

transporter 1.500 kilos.

M. de LUBERSAC.- Le Goliath, qui fonctionne, peut 

emporter 1.000 kilos.

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Le B.M.4, celui qui 

était au Salon de 1'Aéronautique, est un avion du genre 

Goliath. Il vient de voler et ses essais ont été très 

satisfaisants.

M. PAUL DOUMER. - Est-il équipé pour le lancement 

des bombes ?

M. le Général DUMENIL.- Oui, avec tout son personnel.

M. le Général HIRSCHAUER. - Nous avons des bombes à 

explosif ét des bombes incendiaires et j'ai toujours en­

tendu dire qu'un avion ne pomvait emporter que la même 

sorte de bombes, mais qu'on ne pouvait pas le charger 

d'un certain nombre de bombes incendiaires e t de bombes 

explosives. C’était un inconvénient, qui a été signalé 

pendant la. ,guerre. Si un avion chargé de bombes incendiai­

res avait une panne en cours de route, on ne pouvait pas 

faire l'opération complète sur une ville.' A-t-on remédié
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à bette situation ?

M. le Général DUMENIL.- Pas encore.

M. le Général HIRSCHAUÊR.- L'autre inconvénient, 

c'est que l'avion qui avait à lancer 13 bombes, par exem­

ple, ne pouvait pas en lancer trois, puis attendre, en 

lancer trois autres et ainsi de suite. A-t-on, sur ce 

point, trouvé quelque chose ?

M. le Général DUMENIL.- La question est résolue. 

Un poste de commande central des lance-bombes permet de 

déclancher les bombes coup par coup ou par traînée e t . 

d'arrêter quand on le veut.

En ce qui concerne les mitrailleuses, on n’a pas 

réalisé de progrès. Les mitrailleuses qui équipent les 

avions en service sont toujours la mitrailleuse Vickers 

pour le capot et la mitrailleuse Lewis pour la tourelle. 

Il existe une mitrailleuse qui marque un progrès sur les 

deux que je viens de nommer,au point- de vue de la rapidi­

té du tir : c’est la mitrailleuse Darne dont le débit est 

de 1.100 coups à la minute, alors que la Vickers ne débité 

que 900 coups et la Lewis 600. La mitrailleuse Darne est , 

comme les autres, à emprunt de gaz, mais Darne n'est pas 

encore arrivé à en fabriquer depuis 1913, alors que les 

essais ont été très bons. Nous lui avons passé une commande 
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de 1.000 mitrailleuses , mais nous attendons qu'il fabrique 

Cette mitrailleuse pourrait être employée, aussi bien au 

capot qu’à la tourelle.

M. PAUL DOUMER.- Elle emploierait la même cartou­

che ?

M. le Général DUMENIL.- Oui /la cartouche de 7,7.

M. le Général HIRSCHAUER. - Au début, alors que 

l'on n'atteignait pas encore des altitudes très élevées, 

on a eu des .difficultés avec les mitrailleuses quand il 

s'agissait de tirer dans les hautsa couches supérieures 

de l’atmosphère, je me rappelle qu’à cé propos j’avais 

fait installer un laboratoire d'essais au Lautaret.
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Actuellement, étant donné qu’-on a doublé les/auteurs 

de 4.000 mètres, a-t-on fait les expériences nécessaires pourfaire 

fonctionner les mitrailleuses par Une température qui part de 25 

degrés aunsol et va jusqu’à 20 degrés au dessus de zéro ?

M. LE DIRECTEUR DE L AERONAUTIQUE MILITAIRE. Je ne puis 

répondre. Les expériences sont faites par 1’artillerie. ; nous 

donnons seulement les directives.

La question, je le sais, a été posé©»

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. L’artillerie n’est pas in­

téressée par la question du froid»

Les mitrailleuses subiront des changements de température 

qui, en une demi-heure, de 0 à 8.000 mètres, pourront passer de 

25 degré s/ir 20 degrés au-dess§^de ééro.

Je demande si on a fait des expériences non seulement sur 

le service des mitrailleuses à 20 degrés au-dessus, mais surtout - 

sur les conditions particulières que subit le métal et l’ensemble 

des ressors que comporte une mitrailleuse avec ces changements de 

températures. La question n’a pas du être étudiée de près, il est 

indispensable qu’elle le soit*
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M. PIERRE GODET» M. le directeur déclare ne pouvoir 

répondre sur c ette Question d® 1’artillerie et des mitrailleuses» 

La Question Que je voulais poser est, donc inutile»

H. DESTOURNELLES DE CONSTANT. . En somme, M* le Direc­

teur semble nous répondre simplement ceci: "la Question n’est pas 

de notre département”»

M. LE DIRECTEUR DE L AERONAUTIQUE MILITAIRE. Je n’ai pas 

dit cela. La Question est posé® par la direction de 1’ aéronautiqu 

à l’artillerie et^ £'indique, mais je ne puis vous donner actu- 

ellenwnfe,le résultat de l'étude*

Il y a une commission d® 1’armement 
MXXEKSÏEHKKEKKX

composé® des représentants d® l’artillerie, du servie© technique 

de 1 ’aéronautiQU® et de la dixième direction Qui fixe le programme 

des expériences-»

M, DEST0URNEL1E S DE CONSTANT» Mais il n’y a pas d'unité 

d©,direction*

M. DOUMER» On devait faire fabriquer 1© matériel à

l'aéronautique*
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M, GASTON MENIER. Il y a aussi la question du tir conjugut 

des hélices et de la mitrailleuse pour permettre à l’aviation de 

♦ 
chasse do s’exercer dans les meilleures conditions*

M. LE DIRECTEUR DE L AERONAUTIQUE MILITAIRE* Ce progrès 

est réalisé»

D’autre part, il faut se préoccuper du matériel pho-, 

tographique» Après l’armistice, l’aviation militaire s’est trouvé® 

avoir un matériel important qui ksdok ne donnait pas complète 

satisfaction? Les études ont été poursuivies depuis 1919 en 

vu® de trouver des appareils automatiques et semi-Ægutomatiques 

pour les avions de chasse, d® bombardement et de grande recon­

naissance, ainsi que pour les avions de corps d’armée» De grands I 

progrès ont été faits d© ce coté»

Pour la chasse, ©t le bombardement de <j»u r, on a recherchai 

un appareil automatique à pellicules avec commande a distance* 

Il y a un magasin Lechatellier qui a 500 vues ®t qui est en cours 

d’essai. Il donne satisfaction» I

Pour les grandes reconnaissances, il existe un appa­
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reil à pellicules^pour les grandes reconnaissances et à plaques 

seulement pour les corps d’armées avec un magasin Lenouvel à 500 

vues. Il est réalisé et adopté*

~~Ëhoutra de ces appareils, nous avons ceux de manipula­

tion pour le traitement des films. Nous avons des films mis ®n 

commande; il y a une sécheuse pour pellicules et plfpc^ polimorphes 

prêtes à servir. Un appareil de restitution, l'appareil Roussille 

à donner satisfaction,. Ce sont des appareils de restitution des­

tinés à remettre en plan, Nous an avons acheté et mis ’en service»

M. LE GENERAL BOURGEOIS. Ils n’ont pas été bons*

M. LE DIRECTEUR DE LAERONAUTIQUE MILITAIRE. Il y a huit 

jours, un membre de la commission d® l’armée a posé une question 

sur la photographie de nui.

Nous ne savons pas ce qui avait été réalisé à la fin de 

là guerre dans l’armé© allemand®. C'était vraisemblablement peu 

de chosei»

* Lés vues ne pouvaient être prises qu’à 50 mètres d® 

hauteur: c’était peu pratique. Nous n'avons pas trouvé dans le ma­
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tériel saisi en Allemagne d’engeïhs lumineux ni aucun rensei­

gnements sur ce sujet.

L’étude de la question a éfe suivie depuis ce temps.

Je sais que la maison Ruggieri a trouvé une poudre qui serait sur 

le point de donner satisfaction. J’ignore en quoi elle consiste; m 

le directeur du service technique croit la question sur le point 

d’être résolue, 0e n’est pas autre chose en effet qu’une affaire 

d’éclairement du terrain*

M. GASTON MENIER, Je tiens à revenir sur les mitrail­

leuses.

L’enrayage se produit souvent dans ces armes * Les 

bandes, sous l’influence des vibrations considérables de l’appa­

reil s’engagent mal, s© croisent, et amènent l’enrayage de la 

mitrailleuse.

La question des bandes à un grand nombre de cartouches 

est importante.Les Allemands avaient des bandes de 500 cartou­

ches. Nous en avons, nous, de 20. ffe fais appel aux aviateurs 

qui se tr-auvaient gênés par le nombre insuffisant des car­

touches contenus dans les Bandes.



Lw support de cartouches a une importunée capital*• 

ainsi que la possibilité d’éviter l’enrayage.

M. LE DIRECTEUR DE LAERONAUTIQUE MILITARE, On envisage 

à ce poïht~d® vu© l’emploi du tambour Gast • Il supprimerait 

1’e-irayage» Il semble donner satisfaction*

Il faut mentionner aussi les :p pareils respiratoires 

posés il y a huit jours, les tubes en caoutchouc constituent la 

partie important© d© ces appareil®} ils deviennent cassants a d® 

hautes altitudes. Ils ont été remplacés par des tubes souples et 

ne sont pas caoutchouc et qui résistent aux bases températures 

que l’on trouve dans lés régions les plus ©lavées* Des essai* 

sont en cours à Saint-Cyr, dans les cloches à vide et dans Les 

mélanges réfrigérants. Oh procède eh ce moment à des expériences 

de comparaison entre les appareils existant et un irftilateur 

à oxygène comprimé présenté par la maison Gourdon. Des études 

sont en ce moment poursuivies par des services d’expérience au 

sujet d’inhalateur à air liquide présentés par la société de 

1’air liquide*

J’en ai fini, Messieurs, et il m© raste à répondre à



-107-

à chacun.® des questions posé®» il y a huit jours et visant des 

faits précis*

M. DOUMER* Combien avons-nous aujourd’hui d’escadrilles 

d® combàt, de bombardement ou d’observations en état d’être 

instantanément mobilisés?

M. LE DIRECTEUR DE L AERONAUTIQUE MILITAIRE. Si on 

envisage que le fait d® pouvoir prendre ,1’air sans se-préoccuper 

du ravitaillement nécessaire, nous avons 126 escadrilles mobili­

sables» Elles sont au complet pour partir, seulement je n’ai pas 

an matériel stocké de quoi les ravitailler* J@ l’aurai a la fin 

de l’année,

M. DOUMER. Vous avez dit tout à l’heure qu’il manquait 

800 et quelques appareils et que vous n’aviez que 60 p, IÔ0 du 

matériel roulant. Un® escadrille ne peut partir que si elle a 

tous les moyens de combattre.

M. LE"DIRECTEUR DE L AERONAUTIQUE MILITAIRE. Il y a 

seulement 60 p. 100 du matériel roulant mobilisable.

Au point de vue de ce matériel roulant, la formation
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partira la premier Jour avec ses avions et ave la parti® du ma­

tériel roulant remis en état, c’est-à-dire avec 60 p* 100• Pour le

surplus ©11® fera appej. à la réquisition et ce surplus sera dispo­

nible le surlendemain»

Le déficit de 40 p. 100 porte d’ailleurs sur les voitures

qui ne sont pas affectées spécialement
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M. de LUBERSAC.- M. le Général Duménil vient de 

nous faire un exposé d'une grande clarté et d'une grande 

loyauté, maie il n'a contredit en rien les faits que j'ai 

.produits mercredi dernier. I

Un point m'a frappé dans cet exposé, c'est quand 

le Général a déclaré que l'instruction, pendant la guerre, 

laissait à désirer.- Je le reconnais, mais j'ajoute qu'à 

mon très humble avis, l'instruction de notre aviation 

laisse aujourd'hui encore beaucoup plus à désirer que pen­

dant le temps de guerre.

Le Général Duménil nous a parlé de l'école d'obser­

vation d'Avor. Or, il suffit d'aller dans un régiment 

d'observation - nous en avons un tout près de Paris, le 

34ème - pour se rendre compte qu'il existe en ce moment 

un ou deux officiers observateurs seulement par escadrille. 

Me référant à la question que vient de poser M. Doumer, je 

dis qu'un régiment d'observation qui part sans observa­

teurs n'est pas, à mon sens, équipé au point de vue de la 

gué rre.

Je me permets, sur ce point, d’attirer tout particu- 1 

librement l'attention de M. le Générai Duménil et de M. le 

ministre de la guerre. Il est indispensable d'avoir des 

officiers observateurs.

Je reconnais que le problème est très difficile à 

résoudre, mais c'est un fait, actuellement, que, pour avoir 

des observateurs, on est obligé d'avo’ir recours à des pilote 
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observateurs. En effet, il arrive qu'au tout de quelque 

temps un observateur se rend compte que son pilote commet 

des fautes de pilotage, qu'il devient nerveux, insupporta­

ble-.- Il veut alors piloter lui-même. C'est humain. 

L'exposé de. M. le Général Duménil nous a fait en­

trevoir toute une série d'améliorations dans l'avenir, mais 

aujourd'hui, la situation reste critique ; elle est ce 

que j'ai constaté au cours de ma visite aux régiments 

d'aviation et ce que je vous ai dit.

Le Général nous a parlé de l'école de tir de Cazeaux. H 

Peut-il nous dire combien, sur les 126 escadrilles, sont, 

parties de leux* terrain en escadrilles groupées pour aller 

faire leurs exercices de tir à Cazaaux ? j

M. le Général DUMENIL.- L'année dernière., un groupe 

de 3 escadrilles de Chat e auto ux et 2 escadrilles de Pau, 

seulement, sont allées à cazeaux. Ce nombre réduit vient J 

de ce que nous n'avions pas les moyens financiers suffi­

sants* pour déplacer de nombreuses escadrilles. Les crédits 

sont prélevés sur les sommes votées pour les exercices 

techniques. Cette année', un plus grand nombre d'escadril- j 

les pouront venir faire leurs tirs.

M. HENRY BERENGER. - Le Parlement a pourtant accordé, 

l'année dernière, 370 millions aux divers services de 

l'aéronautique ,sera pour le ministère de. la guerre seulement.;
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Cette année, on nous demande 450 millions.

M. le Général DUMENIL.- Cette année, nous n’enver­

rons peut-être pas plus d'escadrilles à Cazeaux que l'an­

née-dernière, mais nous en enverront à Tahure. Un- seul 

champ de tir et de bombardement n'est, en effet, pas suffi­

sant et nous en prévoyons trois : un à Cazeaux, un à Tahure 

et un dans la Baie du Mont St-Michel. La division aérienne 

va, à partir du 25 de ce mois et jusqu’au mois d’octobre, 

procéder à ses tirs à Tahure', c'est-à-dire que 4 régiments 

de la division aérienne auront fait leurs tirs cette année. 

Nous y enverrons également des escadrilles/du 34ème régi­

ment ,et des escadrilles du 31ème régiment iront à Cazeaux. 

En un mot, les unités faisant leurs tirs seront, cette 

année, par rapport à l'année dernière, dans la proportion 

de 5 pour une. J'espère que, l'année prochaine, nous pour­

rons envoyer tout le mondej. c'est une question de champs 

de tir et aussi de crédits.

M. de LUBERSAC.- La conclusion, c'.e,st que vous 

n'aviez pas assez de champs de tir. Vous en avez mainte­

nant un peu plus, mais le défaut c'est qu'ils ne sont pas 

à côté des garnisons. Vous savez que l'entraînement au tir 

doit être à peu près quotidien, et que ce n'est pas en 

allant tirer huit jours- à Cazeaux que l'on fera de bons., 

tireurs. II faut qu'à coté des terrains d'aviation on ait 
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la possibilité de faire des tirs et qu'à côté des régiments 

de bombardement on puisse faire des exercices de lancement 

de bombes, déchargées, cela va sans dire. C'est ce qui 

n'existe pas.

Voilà pourquoi je dis que l'instruction du personnel 

laisse peut-être plus à désirer, actuellement, que pen­

dent la guerre.

En ce'qui concerne les mécaniciens, le Général 

n'estime-t-il pas que iss ceux qui sont formés sur place, 

dans certains régiments, valent les mécaniciens formés à 

Bordeaux ?

M. le Général DUMENIL.- Pas actuellement.

M. de LUBERSAC.- Je sais pourtant que, dans certains 

régiments, des mécaniciens ont été dressés sur place et 

donnent satisfaction.

M, le Général DUMEÏÏIL.- C'est le cas dans deux régi­

ments mais dans les autres ils. n'ont pas donné satisfaction. 

Je vous ai exposé la situation actuelle au point de vue 

des mécaniciens. Dans l'avenir, ils seront formés dans les 

régiments jusqu'au brevet simple de mécanicien et ils 

n'iront à Bordeaux que pour avoir le brevet supérieur de 

chef d'atelier et d'adjudant-chef mécanicien. Actuellement, 

nous n'avons pas, sauf dans deux régiments > le personnel 

qualifié pour former de vrais mécaniciens.
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J'espère que ce sera possible dans deux ou trois ans. ;

M. JAUGER.- Quelle étendue de terrain, faut-il pour 

faire un. champ de tir ?

M. de LUBERSAC.- Cela dépend de l'altitude à laquelle 

on fait les tirs.

M. MAUGER.- On disait tout à l'heure qu'il n'y 

avait pas de champ de tir . Or, l'Etat a acheté un terrain 

qui longe complètement le camp d'Avor sur 35 km et qui est 

admirablement situé pour faire de l'observation et du tir . 

Pourquoi ce terrain n'est-il pas utilisé ?

M. de LUBERSAC.- Que dans les régiments d'observation, 

il y ait des observateurs et que dans les régiments de 

chasse les pilotes puissent tirer quotidiennement, cela 

me paraît le B.A. BA. du métier .

M. le général Dumenil nous a dit que les programmes 

généraux étaient des programmes à longue échéance . Il a 

déclaré fort justement que l'avion de demain ne pouvait 

pas être commandé aujourd’hui et qu'il fallait commander 

le matériel qui existait aujourd'hui . J'ai été très frap­

pé, en allant visiter'l'usine Farman, de voir que 33 F*5O 

ne pouvant porter que 400 kgs de charge utile étaient 

commandés pour l'armée, alors qu'il y a des Goliaths qui 

peuvent porter 1.000 kgs de charge utile . Pourquoi recons­

tituer nos escadrilles de nuit avec des avions F-50 qui son 

très nettement périmés et qui n'ont l'air d'être là que 
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pour remplir un état, pour permettre à tel régiment de 

dire qu'il a des avions.de bombardement de nuit ?

Vous allez me répondre très probablement qu'un 

Farman coûte 20.000 francs à l'heure actuelle, tandis qu'un 

Goliath coûte 155.000 francs. Ne serait-il pas plus inté­

ressant de n'avair qu'un petit nombre de Goliaths , qui 

sont des appareils non démodés, au lieu de 38 F-50 qui, 

pour les connaisseurs, sont des appareils qui n'ont pres­

que plus de valeur militaire ?

M. le Général DUMENIL.- La commande des F-50, à laque? 

le vous faites allusion, date de 15 à 16 mois, alors qu'à 

ce moment l'utilisation du Goliath n'était pas encore cer­

taine. Actuellement, des pourparlers sont engagés avec la 

maison Farman pour transformer les marchés de F -50 en 

marchés de F-60. D'autre part, nous avons passé une comman­

de de F-60, c'est-à-dire qu'on n'envisage plus maintenant 

l'utilisation que des F-50 qui sont en service .

M. de LDBERSAC.- Il y en a néanmoins qui sont en cons­

truction à l'heure actuelle . Aussi, je pose cette question, 

qui ne relève peut-être plus de la compétence de M. le 

général Duménil : n'est-il pas possible, à un moment donné, 

d'annuler des marchés, lorsqu'il est évident que l'objet de 

ces marchés ne correspond plus à aucune utilisation mili­

taire ?

M. Henry BERENGER.- Parce qu'il n'y a pas de program­

avions.de
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me. Chacun va où il peut .

M. de LUBERSAC.- Lorsqu'il existe quelque chose de 

nouveau, il paraît illogique de dépenser de l'argent en 

pure perte. A cette usine, on me faisait remarquer qu'au 

lieu de dépenser de l'argent en commandes d'appareils 

qui ne sont plus à la mode, on ferait mieux d'augmenter les 

crédits de la section technique, de façon à engager les 

constructeurs à faire des recherches. A ce sujet, je vais 

vlus citer un fait typique.

Il y a, à l'heure actuelle, un moteur Farman qui sort 

moteur de 300, 400, 600 HP , qui coûte 3.700.000 francs à 

la maison Farman. Comme compensation, on lui donne une 

prime de 130.000 francs. Lorsque le service de fabrication 

intervient et commande à la maison Farman un avion avec un 

moteur de ce type, ledit service ignore totalement la sec­

tion technique et déclare qu'il passe la commande au prix 

auquel le voisin, quand il y a adjudication, peut construi­

re l'appareil avec le 'moteur . Le résultat, c'est que l'in­

venteur se trouve lésé, alors que ses concurrents construi­

sant l'appareil avec le mâae moteur peuvent s'y retrouver. 

Croyez-vous que ce'soit une façon d'engager les construc­

teurs à faire des recherches . Ils s'y retrouvent dans les 

constructions en séries, mais pas dans les recherches nou­

velles de moteurs ou d'avions . Voilà pourquoi je dis que 

l'argent dépensé à commander des avions démodés l'aurait 

été beaucoup plus utilement comme encouragement aux rocher

ches techniques .
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M, LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- Cette affaire des 

avions Farman est de ma compétence.

Nous avons été en discussion avec la maison Farman 

à propos de la fixation du prix d’un moteur , parce que 

nous avons été amenés à faire à cette maison une situation 

relativement -avantageuse . Voici comment nous procédons 

dans cette question .

Quand un projet de moteur est intéressant, il est re­

tenu par la commission d’examen des moteurs et avions nou­

veaux de la Section technique de l'aviation et est commandé 

par cette dernière sous la forme de trois modèles prototypes: 

l'un pour l'essai au banc, l'autre pour l'essai en vol , le 

troisième pour remplacer les moteurs d’essai défaillants. 

Lé prix de ces prototypes est, en général, assez élevé, mais 

je m'empresse de dire qu'il n'est pas toujours suffisant 

pour désintéresser complètement l'industriel.La mise au point 

d'un moteur nouveau d'aviation est, en effet, une chose., 

extrêmement onéreuse et pleine de difficultés. Il faut remet-' 

tre vingt fois l'ouvrage sur le métier. Si le constructeur 

réussit tout de suite, il y retrouve son compte-, mais il 

n'en est pas de même s'il est obligé, par suite de nombreux 

échecs, de revenir 13 ou 15 fois à la charge .

Cependant la Section technique apporte, dans la moyen­

ne des cas, exception faite de .certaines malchances parti­

culières, un secours extrêmement intéressant aux construc — 
teurs/par*!'achat de trois prototypes à un prix relativement 

élevé.

Les départements ministériels intéressés , guerre, 
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marine, etc... assistent aux essais et quand ceux-ci. 

donnent toute satisfaction, ils adoptent le moteur et en 

commandent une série de 50, de 100 , ou même de plusieurs 

centaines. G?est là qu’intervient le service des fabrica­

tions d'aviation qui passe les commandes.

Le moteur Farman, dont M. de Lubersac vient de par­

ler, est., en effet., très intéressant, d'autant plus que 

c'est- un moteur dans la catégorie de laquelle nous ne som­

mes pas riches . Nous avons donc décidé , au ministère de 

la guerre, d’accord avec là maison Farman, de brûler les 

étapes et de ne pas attendre tous les essais de la section 

technique? Nous avons réussi à convaincre le ministère de 

la guerre.

C'est sur le prix de série qu'il y a eu une discus­

sion assez vive avec la maison Farman , Celle-ci demandait 

128.000 frange , et après discussion, ce chiffre a été ra­

mené à 124.000 francs par moteur . Mais le service des fa— 

b ri cations, d'aviation, qui avait fait les calculs unique­

ment au .point de vue industriel, s’arrêtait au chiffré de 

100.000 francs . Nous étions donc séparés de la maison 

Farman par une différence de prix de' 24.000 francs . J'ài 

continué les pourparlers et je crois avoir trouvé une solu­

tion qui est un compromis: je passerai commande à la maison 

Farman .des moteurs au-prix de série établi par la Guerre 

et, pour la dédommager, je lui commanderai également quel­

ques prototypes intéressant au prix fort pour le compte du 

service .technique de l'aéronautique . La marine s'est décla



120

• 

rée intéressée par ces moteurs et, le cas échéant, elle 

en passerait une commande de plusieurs exemplaires. Le nombi 

de moteurs que la maison Karman aurait à fournir se trou­

vant ainsi plus élevé, je pense qu'elle acceptera le com­

promis que je lui offre .

Il y a là une discussion de prix comme il s'en pro­

duit tous les jours" entre le service des fabrications de ■

guerre et les maisons de construction . Ce que je retiens 

de l'intervention de M. de Lubersac, c'est que, dans l'ap­

préciation de ces prix, ai,comme représentants de l'Etat, 

nous devons nous montrer attentifs, nous devons aussi tenir 

compte des difficultés rencontrées par le constructeur. 

Nouons pouvons cependant pas épouser, toutes ses demandes, 

il faut discuter avec lui . C'est dans cet état d'esprit 

que je continue les tractations avec la maison Farman.

M. de LUBERSAC.- Je remercie M. le Sous-Secrétaire 

d'Etat de sa déclaration , mais je répète que la Section 

technique doit ss ÿxsaucKixÿsx être développée . Quand j 'ai 

vu les Farman F-50, -par donnez-moi cette comparaison-, 

c'est comme si on nous avait donné des chevaux de bois pour 

faire une charge de cavalerie .

M. Henry BERENGER.- Quel est le prix de ces Farman

par appareil ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE.B'ETAT.- Je ne pourrais pas 

l'indiquer exactement .

M. de LUBERSAC.- Ce qu'il y a de grave, c'est que la
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maison Farman continue à en construire .

M. THUILLIER-BURIDARD.- En admettant qu'elle ne li­

vre pas ces 38 appareils, elle fera certainement rentrer 

leur prix dans celui des F—60 que vous lui demanderez de 

vous livrer .

M. Henry BERENGER.- C'est pour cette raison qu'il 

serait intéressant de savoir quelle était la dépense pré­

vue pour l'achat de ces 38 appareils ...

M. de LUBERSAC.- M. le général Dumesnil n'a fait 

que confirmer mes déclarations de mercredi dernier . Le 

Ministre de la Guerre disait que je poussais le tableau 

un peu trop au noir, mais je me trouve d'accord avec le 

général lorsque je dis qu'à l'heure actuelle, il nous est 

impossible de mobiliser nos 126 escadrilles.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. - Le général Duménll 

vient de dire le contraire .

M. le général DUMENIL.- Le matériel volant peut être 

mobilisé.

M. de LUBERSAC.- Cela ne suffit pas; il faut des pi­

lotes, des observateurs, des mitrailleuses, des appareils 

respiratoires , et,pour ces derniers, vous n'avez pas les 

tubes souples .

M. le générai DUMENIL.- Si, nous avons envoyé des 

tubes souples pour remplacer les tubes de caoutchouc et ils
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sont en service .

Actuellement j l’objectif de l'aéronautique est d'avoir 

dans les officiers de l'active des gens interchangeables 

comme pilotes et observateurs . L'idéal serait que l'obser­

vateur apprenne le métier de pilote et inversement . Nous 

le faisons actuellement, mais le résultat n'est pas encore 

complet . C'est surtout sur le personnel de complètent que 

nous comptons pour avoir des observateurs parce que nous 

n'en avons pas d'autres . Cependant, depuis plus d'un an, 

nous formons des observateurs complets avec les élèves offi­

ciers de* réserve . Dans un mois, nous en aurons 170 d'une 

valeur très suffisante, grâce à l'instruction qu'ils auront 

reçue . En somme, il faut compter pendant un an ou deux 

encore sur les officiers qui ont été observateurs pendant la 

guerre. Il n'est pas possible de faire autrement .

M. le MINISTRE DE LA GUERRE.- Je reconnais que tout 

ne va. pas pour le mieux-dans le meilleur des mondes de l'aé­

ronautique et que beaucoup de choses doivent être remises 

'au point . Il m'a semblé déduire des^ paroles de M. de 

Lubersac que nous n'avions rien après tous les sacrifices 

®ue nous avons faits; c'est contre cette affirmation que 

j'ai protesté et l'exposé que vous a fait le général 

Duménil prouve tout de mâœ qu'il y a quelque chose .

M. de LUBERSAC.- Il prouve que demain il y aura 

que Iquef cho se ...

M. le MINISTRE-DE LA GUERRE.- Il y aura mieux .
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M. de LUBERSAC.-... mais aujourd'hui je soutiens 

que les 126 escadrilles ne sont pas mobilisables t si on 

est obligé de faire appel à des officiers de complément , 

si nous n'avons pas de matériel roulant, etc..etc...

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE .- Si j'étais appelé à 

vous faire un exposé général de la situation de l'armée, 

je vous dirais des choses plus graves encore . (Mouvements 

divers).

M. le général BOURGEOIS. - En faisait état de tout ce 

qui est prêt aujourd'hui, tant en matériel roulant qu'en 

officiers observateurs, etc..., et en comptant bien enten­

du l'appel que l'on peut faire immédiatement aux officiers 

de complément combien peut-on avoir d'escadrilles tout de 

suite ? Est-ce 50, 60, 80 , 100 ? Je pose la question, je 

vous demande d'y réfléchir et? je vous laisse tout le temps 

nécessaire pour y répondre .

M. PAul DOUMER.— Est-on en mesure de faire face immé- 1 

diatement aux besoins de l'artillerie en observateurs ?

Oui,
M. le général DUMENIL.-/avec les observateurs qui ont 

fait la guerre .

M. HERYEY.- Et qui ont des lettres de mobilisation.

M. le général BOURGEOIS.- Il ne s'agit pas' d'avoir 

tout le monde dans l'armée active . Il suffit que les gens 

aient leur feuillet de mobilisation .



. M, LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Je ne sais pas si nous 

pouvons mobiliser demain 126 escadrilles d’une façon complè­

te, mais il y a tout lieu de penser que nous pouvons en 

mobiliser un nombre supérieur à n'importe quelle autre armée 

à l'heure présente. Nous sommes en ce moment dans une pé­

riode de travail, nous travaillons tant que nous pouvons , 

vous pouvez nous faire'crédit .

M. CAUVIN.-A-t-on déjà cherché à se rendre compte sur 

combien d’officiers de réserve appelés comme observateurs 

on pourrait compter ?

M. le général DUMENIL.- Nous avons la liste nominati­

ve de tous ceux qui ont fait la guerre, le ïbcrutement leur 

a envoyé des convocations et nous savons quel jour ils doi­

vent arriver dans les formations .

M.. LE IRESÏDENT . - Ce sont ces officiers que vous 

avez appelés depuis deux ans avec les crédits dont vous avez ; 
parlé tout à l'heure ?

M. le général DUMENIL.-Une partie .

M. CAUVIN.-Ces listes, vous permettent-elles d’avoir 

le nombre voulu d'officiers pour faire partir les escadril­

les ?

M. le général DUMENIL; - L' inconvénient , à l'heure ac­

tuelle, c’est que , à moins de . procéder à un appel pendant 

une période de tension politique, nous n'aurons pas ces offi­

ciers dès le premier jour. Lés escadrilles.de la division

escadrilles.de
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aérienne, ce qui constitue en somme le premier échelon, 

mobilisent en quatre heures .11 est évident que dans ce' 

court laps de temps, nous n'aurons pas le temps de faire 

venir les officiers qui ont quelquefois à franchir une 

longue distance .

Par conséquent, nous avons des escadrilles de bombar­

dement de jour et de bombardement de nuit qui me seront I 

pas rejointes immédiatement par leurs observateurs . En 

principe, tout observateur est un officier , mais, en réali­

té, nous avons des sous-officiers qui sont de très bons 

observateurs, et en attendant que les officiers arrivent-, 

nous les utiliserions . Nous sommes dans une situation de 

transition et nous faisons comme nous pouvons .

M. CAUVIN.- Je répète ma question : étant donné, les 

ressources que vous avez en perspective, pouvez-vous donner 

le compte du personnel que vous pourriez mettre en mouve­

ment en attendant d’avoir le personnel définitif ?

M. le général -DUMENIL.- Nous avons des moyens de for­

tune . . . . z

M. Gaston MENIER.- Il y a une dernière question sur 

laquelle nous avons attiré, mercredi dernier, l'attention 

de M. le Ministre de la guerre : c'est celle de la mobili­

sation industrielle. Est-elle préparée en ce qui concerne 

le nombre des ouvriers et les matières premières ?

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Cette question sera
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traitée dans l’exposé que doit vous faire M. le Sous- 

Secrétaire d’Etat de l'aéronautique .

M. le général HIRSCHAUER.- Nous avons assisté, lundi 

d_e_rnier, à Metz à une manifestation aérienne qui a été 

de toute beauté et qui a fait une très grosses impression 

sur ceux qui l’ont vue, non seulement comme nombre, mais 

comme ordre et comme manoeuvre dés appareils . L'entraîne- * 

ment des appareils très nombreux que nous avons vus était 

certainement complet . La question que je pose est la sui­

vante : si i demain, nous avons, un coup de tampon à donner, 

avons-nous un nombre d'escadrilles suffisant auquelles ne 

manque pas le fameaux bouton de guêtre, pour faire face à 

la situation ? Avons-nous les escadrilles d’avant-garde, 

possédant leur personnel, non seulement de pilotes, me,is 

également d'observateurs, de bombardiers, de mitrailleurs, 

de mécaniciens, ayant leurs voitures en état , en un mot 

pouvant marcher avec l'avant-garde de l'armée du Rhin ?

M. le général DUMENIL.- Oui, c'est prévu .

M. le général HIRSCHAUER.- Ma deuxième question est 

celle-ci : pouvez-vous nous dire combien d'escadrilles vous 

avez dans cette situation et si ce nombre correspond à la 

demande qui vous a certainement été faite par le comman­

dement ? Celui-ci vous a dit sans aucun doute ; «Je veux 

avoir un nombre N d’escadrilles au bout du fil. Les avez-:! 

vous complètement prêtes ?

M. le MINISTRE DE LA GUERRE.- Dans l'hypothèse de la
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mobilisation générale ?

M. le général HIRSCHAUER.- Non, maintenant, dans 

l'hypothèse de l'occupe, tion de la Ruhr.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- C'est pour cela que 

lorsqu'on parle de ” coup, de tampon” , je demande que l'on 

précise .

M. le général HIRSCHAUER.- Je veux parler du premier 

échelon ou l'escadrille nécessaire aux six divisions d'ac­

tion .

M. le général DUMENIL.- Ce sont les deux tiers.

M. LE PRESIDENT .- Des 126 escadrilles ?

M. le général. DUMENIL.- Non, parce que les régiments 

d'observation de l'intérieur ne marchent pas . Il s’agit 

de la division aérienne , en y ajoutant le 33,ème régiment 

d'observation du Rhin, qui est à Mayence. Cela porte "sûr 

deux régiments de chasse, deux régiments de bombardement de 

jour, deux de bombardement de nuit et un d'observation . 

Les deux tiers de ces'unités sont prêtes et toutes les mesu­

res spéciales sont prisés pour que le reste soit rapidement 

en action .

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. - Si vous vous placez 

dans l'hypothèse des mesures de coercition, je puis vous 

donner l'assurance que nous sommes parfaitement, prêts dans 

tous les domines .
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M. Paul DOUMER.- On l'était aussi au mois de mai de 

l'année dernière .

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. - On l'était tellement, 

que nous avons été obligés de mobiliser une classe . Cette 

fois, si nous étions obligés de faire un a cte de coercition, 

je n'en mobiliserais pas une .

M. LE PRESIDENT M. le Ministre de la maririe et 

M. le Sous-8ecrétaire-d'Etat de l'aéronautique me font sa­

voir que leur exposé sera beaucoup trop long pour qu'ils 

puissent le commencer aujourd'hui avec chances d'en fini.r . . 

Pour en terminer avec la Guerre proprement dite, je vais 

donner la parole à M. le colonel BEAUNE , chef de la défense 

contre aéronefs des armées, qui va répondre aux observations 

présentées mercredi dernier à propos de là défense contre 

aéronefs.

M. le colonel. BEAUNE. - Messieurs, je vais avoir l'hon­

neur , étant donné le peu de temps dont je dispose , de vous 

indiquer sommairement comment est organisée , à l'heure actue 

le, la défense contre les avions .

Nous, avons dû conditionner cette défense d'après le 

matériel existant à la fin de la guerre, parce que nous ne 
voulions pas , par souci d’économie, faire de nouvelles com­

mandes de matériel et surtout parce que nous ne voulions 

pas les faire avant d'avoir étudié un matériel nouveau .

Nous avons donc réparti le matériel existant , d'une 
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part, entre les armées, d'autre part, à l'intérieur,. Ces 

existants sont actuellement les suivants :

Nous avons de quoi constituer 5 D.C.A. d'armée avec 

des éléments d’artillerie anti-aérienne- , des projecteurs 

et des mitrailleuses .

Nous pouvons assurer la défense intérieure du terri­

toire avec de l'artillerie anti-aérienne , des projecteurs 

et des ballons, et ce, sur une profondeur de 200 km, la 

région de Paris constituant une zone à part avec sa défen­

se propre .

Il en résulte que nous sommes en mesure d'assurer la 

défense des armées dans des conditions satisfaisantes et 

que nous pouvons laisser à la disposition du général en 

chef une réserve de D.C.A. qu'il porterait là où le besoin 

s'en ferait sentir . J'ajoute cependant qu'étant donnés 

les progrès de l'aviation d'une façon générale, et, notam­

ment, de l'aviation ennemi^ , nous sommes mal outillés pour 

la défense contre avions volant bas. Nous n'avons,contre 

ces avions, que la vieille mitrailleuse et il a fallu étu­

dier du matériel nouveau .

En ce qui concerne l'intérieur, nous sommes outillés 

pour défendre le territoire sur une profondeur de 200 kilo­

mètres. Cette profondeur vous semblera insuffisante, comme 

elle nous le paraît à tous parce que le rayon d'action des 

avions dans .l'avenir augmentera dans' des proportions
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considérables. Par conséquent, si nous n'avons prévu cette 

défense que sur 300 km. de profondeur, c'est pour qu'elle 

soit assurée dans de bonnes conditions , car nous aurions 

pu~la prévoir sur 500 km. de profondeur, mais en disper­

sant les moyens de défense.

M. HENRY BERENGER.- Ces 200 km. sont comptés à partir 

du Rhin, ou de l'ancienne frontière ?

M. le colonel BEAUNE.- A partir de l'ancienne fron­

tière.

M. LE PRESIDENT.- Depuis Belfort jusqu'à la mer ?

M. le-colonel BEAUNE.- Non, depuis Dunkerque jus­

qu' à Nice.

Il est bien posé que l'organisation actuelle pour la 

défense du territoire sur 300 km. de profondeur n'est 

qu'un premier stade et que, lorsque nous aurons des crédits 

nous permettant de construire du xstxks matériel nouveau, 

nous augmenterons la profondeur au fur et à mesure de la 

sortie de ce matéridl.

Je vais maintenant, en quelques mots, vous donner un 

aperçu de la défense du territoire.

■ Nous avons, comme matériel de D.C.A., de l'artillerie 

antiaérienne, des projecteurs et des ballons. La défense 

'du territoire - je ne parle pas de la défense des armées,
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Dunkerque e t se termine à Nice. Le personnel désigné pour 

servir les différents matériels est appelé par convocations 

pendant la période de tension politique.

D’&près le projet que nous avons établi et' qui, je me 

hâte de le dire, n'est pas encore qu'en voie d'exécution, 

dans chaque région de corps d'armée appelée à être défendue, 

les emplacements des pièces sont préparés et les terrains 

achetés. Le quart du matériel sera mis en batterie, moitié 

dans les parties qui ne sont pas très menacées et moitié 

dans les parties plus menacées, et la totalité est mise en j 

batterie en Alsaod.* La position des pièces contre avions 

n'étant pas absolument fixée comme celle des pièces d'ar­

tillerie ordinaire, nous avons pu chercher, pour les ins- M 

taller, des terrains incultes qui, naturellement, nous ont 

coûté beaucoup moins cher. J'ajoute même que nous avons 

choisi, autant que possible, des terrains militaires pour 

l'emplacement de nos pièces, et ce n'est que dans le cas . 

ssii d'impossibilité absolue que nous avons acheté des ter­

rains'.

Pour assurer la conservation de ce matériel en place, 
légères , 

nous le mettrons sous des baraques. Ces baraques/sont ‘étu­

diées par le Génie et c'est lui qui passera les marchés. 

Enfin, le terrain sera entouré d'un réseau de fils dé fer 

barbelés, de sorte que le matériel sera à l'abri des dépré-
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dationset des intempéries.

Nous aurons ainsi une partie de notre matériel qi i 

sera, toujours en position et qui, 4 heures après l'ordre 

d'armer les batteries, devra être prêt à fonctionner.

M. Gaston MENIER. - Le canon est du calibre 105. ?

M. le colone 1.BEAUNE. - Les canons sont ceux qui 

existaient à la finde la guerre ; ils sont du calibre 75 

et 105. C'est un matériel tout à fait spécial.

Les munitions sont à proximité et, dans certains cas, 

sur camions dans les localités ou les garnisons voisines 

afin qu'au premier signal elles puissent approvisionner les 

pièces.

Pour les projecteurs, l'organisation n'est pas tout 

à fait la même. Le projecteur est un instrument très sensi­

ble aux intempéries et doit être entretenu avec le plus 

grand soin. Ils sont donc rassemblés dans des. lieux de 

stockage, mais étant donné qu'ils sont montés sur voiture 

automobile, ils se transportent facilement, avec une vites- 
commerciale

se /de 20 à 25 km. au point où ils doivent être utilisés.

Les ballons sont également stockés. Alors que l'artil 

lerie antiaérienne et les projecteurs constituaient les 

moyens actifs de D.C.A. , les ballons sont ce qu'on appelle 

un moyen passif. On les met autour de points de faible 

étendue que l'on veut protéger : usine, gare régulatrice 
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de moyenne importance, pont, etc... Ils effectuent cette 

protection grâce à leurs câbles et sont distants de 250 à 

300 mètres l'un de l'autre.

M. PAUL DOUMER.- Ils montent à quelle hauteur ?

M. le colonel BEAUNE.- Un ballon, seul, ne monte 

pas à plus de 2.000 mètres. Mais si l'on attelle an second 

ballon au premier, on a ce qu'on appelle' un tandem., qui 

peut monter à 3.800 m. A cette altitude, un aviateur né' 

peut pas bombarder une étendue relativement petite d'une 

façon précise. De plus-, les aviateurs ennemis qui savent 

qu'un point est défendu par des talions , évitent soigneu­

sement de sJen approcher parce qu'ils craignent de se 

prendre dans les câbles.

M. Gaston MENIER. - Vous ave a .également des écouteurs;

M. le colonel BEAUNE.- Nous avons l'écoute jumelée, 

d'une part, avec les canons, d'autre part, avec les projec­

teurs. Elle peut permettre le tir au son et elle facilite 

aux projecteurs, la recherche des avions.

M. LE HARS.- J'ai précisément entendu, pendant la 

guerre, des plainte.© contre le tir continu qui empêche le 

réglage au son. Si, au lieu des tirs de barrage désordonnés 

on avait fait dès tirs d'ensemble, les avions allemands 

n'auraient certainement pas pu approcher de Paris comme
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ils l’ont fait.

M. Is Colonel BEAUNE.- On procédé à un tir de bar­

rage quand on ne peut pas faire autrement, mais il est 

totalement inefficace. Le seul tir efficace est une salve 

très nourrie envoyée au point probable où l’avion va arri- 

ver. Ef comme on peut difficilement prévoir ce point, il 

«aï diffiatia faut se contenter de tirer au jugé. Pourtant, 

quand l'avion ne se doute pas qu'on va tirer sur lui, il 

marche normalement j on peut alors déterminer sa trajec­

toire et situer le point exact où il se trouvera au bout 

du nombre de secondes que le projectile mettra pour arri­

ver à ce point. Il faut donc que l'avion soit surpris 

pour que le tir devienne efficace. Dans le cas de tir de 

barrage , il passe au-dessus du barrage et ne peut guère 

être touché.

Je comprends parfaitement l'observation de M. le sé­

nateur au sujet de l'écoute. Pour y obvier, il est pres­

crit, dans nos règlements, que lorsqu'on fait du tir à 

l'écoute, on procède par salves, l'écoute se faisant entre 

chaque salve. Du reste, on ne règle pas un tir sur un but 

aussi petit et fugitif qu'un avion. On peut, tout au plus, 

constater, le jour, qu'on a fait une erreur grossière de 

tir.

M. CAUVIN.- Le résultat des tirs de barrage que l'on 
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faisait au-dessus de Paris ,pendant la guerre, était surtout 

de briser .les tuiles et de démolir les cheminées.

M. le colonel BEAUNE.- On ne peut pas changer cela.

M. CAUVIN.- J'ai demandé, à plusieurs reprises, si 

l'on ne pourrait pas mettre des canons à bord de ballons 

captifs pour tirèr sur les avions.

M. le colonel BEAUNE.- Ce n'est pas possible, les 

ballons ayant juste la force ascentionnelle suffisante 

pour enlever leur c£ble.

M. CAUVIN.- Mais on pourrait prévoir des ballons 

plus gros. Un canonnier placé à hauteur d'un avion qui 

viendrait vers lui, se trouverait mieux placé, pour l'abat- ;■ 

tre , qu'un canonnier tirant d'en bas.

M. le colonel BEAUNE.- Il ne le verrait probablement 

pas. C'est ainsi que les aviateurs voient très mal les 

avions qui viennent vers eux.

M. CAUVIN.- En tout cas, le canonnier, dans son 

ballon captif entendrait l'avion mieux que lôarsqu'il est en 

bas, au milieu du bruit.

M. le colonel BEAUNE.- On s'oriente très mal.

M. CAUVIN.- On peut tout de même essayer ; on ne l'a i 
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jamais fait. Si l'essai ne donne pas de résultat, tout sera 

dit.

M. PAUL DOUMER. - Sait-on combien la D.C.A. a abattu 

d'avions pendant la guerre ?

M. le colonel BEAUNE.- Autant que ma mémoire me le 

permette, 600 à 700 avions hologués ont été abattus par la 

D.C.A. pe ndant la gue rre.

En 1915, on a tiré 100.000 coups pour abattre un avion?

En 1916, 60.000

En 1917, 15.000

En 1918, 3.500 - - • |

M. LEBRUN.- La moyenne, pendant toute la guerre, est 

de 10.000 coups pour abattre un avions

M. de LUBERSAC.- Je veux rassurer la commission sur 

l'effet pratique de la D.C.A. pendant ,1a guerre et je vous 

demande, messieurs, de m'excuser de ce qui s'est passé à ' 

ce moment dans l'aviation. Nous avons toujours plaint les 

toits qui recevaient les culots des obus lancés par la 

D.C.A., mais celle-ci ne nous a jamais beaucoup dérangés. 

Je dirai même qu'elle servait, la nuit, aux aviateurs éga­

rés, à retrouver leur chemin. Je puis vous citer le cas 

d'un aviateur perdu dans la nuit noire du côté de St-Quentii 

sa lampe de bord éteinte et ayant ‘tout à coup pour se
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diriger la canonnade, la fête vénitienne sur Paris.

En ce qui concerne la défense d'une ville comme Paris, 

la D.C.A. me fait l'effet de l'individu qui a peur en tra­

versant un bois la nuit et qui chante.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Cela rassure un peu la

population.

M. de LUBERSAC.- II vous est arrivé aussi de compter,

comme aviateur descendu par la D.C.A. , un aviateur qui a

eu une panne au-dessus de la forêt de Compiègne.

M. lé colonel BEAUNE'.- Je vous ai donné la statisti­

que des armées.

M. de LUBERSAC.- Je ne mets pas en doute la sincérité 

de votre statistique ; toutes les statistiques sont vraies.

On vous a dit combien il fallait de coups de canon 

pour démolir un avion le jour. La nuit, c'est encore bien 

plus difficile.

On fait donc des- réglages au-dessus (Sun point, on 

passe une heure à jouer avec les éclatements, on en reçoit 

quelques-uns dans les toiles , parfois, un coup de chance 
1'aviateur

pour l'Allemand et de déveine pour its/français veut que le 

projectile passe à travers le moteur, mais le personnel 

de l'aviation n’a jamais été particulièrement ému par la 

D.C.A., même pendant le jour. C'est une impression d'avia­
teur
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et vous m’excuserez de la donner.

Avec les ballons , c ‘est autre chose. Les ballons qui 

défendent une étendue peu considérable «et non une grande 

ville, une grande gare régulatrice, impressionnent indis­

cutablement l'aviateur. On a cette appréhension un peu ri­

dicule de se dire que l’on va être pris dans la corde. On 

se demandait pourquoi les Allemands entraient souvent par 

le Lion de Belfort ; c'est tout simplement parce qu'il y 

avait une brèche à cet endroit, par conséquent, au-dessus 

d'un point, le ballon constitue une défense réelle.

L’avenir de la D.C.A. est dans la chasse de nuit . Si 

l'on peut accorder.la D.C.A. avec la chasse de nuit, on 

arrivera à des résultats.

Vous avez parlé-, mon colonel, de la défense du terri­

toire sur 500 km. de profondeur quand vous auriez le maté­

riel suffisant, et je voyais M. le rapporteur lever les 

bras, effrayé à la pensée des crédits qu'on allait encore 

lui demander. Je crois qu’il ne faut pas s’hypnotiser sur 

cette profondeur. Remarquez que je parle toujours pour au­

jourd’hui, car je ne sais pas ce qui se passera demain.

En tout cas, la D.C.A. n’a pas à son actif beaucoup 

d'avions descendus la nuit. Chaque fois qu'il y en a un, 

il y a toujours deux ou’ trois personnes qui le réclament ; 

un ou deux aviateurs et la D.C.A. Il y a là, une petite 

querelle de boutique.

Je m'excuse, messieurs, de tous ces détails, mais si 
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nous devons encore faire dés dépenses excessives pour la 

défensa contre avions sur 500 km. de profondeur, Je me de­

mande si ce seront des dépenses vraiment utiles.

M. CAUVIN.- Fait-on la chasse de nuit ? pendant la 

guerre, des avions ennemis sont venus souvent lancer des 

bombes sur nos camps d'aviation et Jamais un aviateur n'est 

parti pour leur donner la chasse.

M. de LUBERSAC.- On ne peut pas faire la chasse la 

nuit parce qu'on n'ÿ voit rien.

M. PAUL DOUMER.- Combien de pièces comporte cette 

défense contre avions du territoire de Dunkerque à Nice 

sur une profondeur de 200 km. ?

' M. le colonel BEAUNE.- 558 pièces.

M. PAUL DOUMER.- Pour lesquelles vous avez le per­

sonnel.

M le colonel BEAUNE.- Parfaitement.

Remarquez que nous ne défendons pas tout. La défense 

du territoire est organisée d’après l'ordre d'urgence et 

l'importance des points à défendre. Nous avons'demandé à 

l'Etat-Major de l'Armée et au service des fabrications de 

nous indiquer quels étaient les points sensibles qu'ils 

estimaient devoir être défendus plus particulièrement. Le" 

matériel n'est pas réparti au hasard dans la profondeur 
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de 200 km. mais on le t rouve notamment près des gares ré­

gulatrices , des ‘bifurcations, des dépôts de locomotives, 
e te.,,

de certaines usines,/en un mot, des points sur lesquels

- an-j?e doute des incursions ennemies.

M. PAUL DOUMER. - Cette explication me rassure, car 

je croyais que la défense du territoire sur 200 km. de 

profondeur signifiait que vous aviez aligné plus ou moins 

vos 558 pièces sur cette étendue considérable.

M. le colonel BEAUNE.- Le chiffre de 558 pièces peut 

parâitre élevé, mais en réalité nous sommes limités comme 

moyens. Par exemple, à Dijon, où il y a une gare importante 

un terrain d'aviation et des usines, nous n'avons pu mettre 

que deux batteries.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrs.it peut-être y transférer 

celles de Nice.

M. le colonel BEAUNE.- Sur le littoral méditerranéen 

il n'y en a qu'à Toulon, où c'est la Marine qui se charge 

de la défense avec le matériel que nous lui fournissons, 

et à Marseille, où il y a deux batteries.

M. HENRY BERENGER.- Je m'excuse de reposer toujours 

la même question, mais mes fonctions m'y amènent forcément, 

et, en l'espèce, c'est plutôt à M. le ministre de la guer­

re qu'à M. le colonel que je la pose : cette défense sur

faudrs.it
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380.000 km. carrés fait-dlle partie d'un plan général, 

d'un programme étudié par l'Etat-Major de l'Armée ? Si j'ai j 

bien compris les explications du colonel, ces dépenses con­

sidérables de D.C.A. ont été demandées par l'Etat-Major de 

l'Armée. Font-elles partie du programme général de défen­

se qui devrait être soumis au parlement ?

. M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Elles se rattachent 

au programme général de défense comme au programme général | 

de mobilisation ; et autant je comprerds que les programmes il 

de matériel soient soumis aux commissions et aux Chambres, 

autant- je comprendrais moins que les programmes de défense 

et de mobilisation leurs soient soumis.

M. HENRY BERENGER.- Sur ce point, vous me permettrez? 

de né pas discuter. Je défends ici les dr its du Parlement 

et je manquerais à tous mes devoirs si je ne le faisais 

pas • Mp |

J'ai fait partie, avant la guerre, de IA, commission ri 

de 1*armée...

M. LE MINISTRE DE LA. GUERRE.- Moi, je-" parle comme 

ministre de la guerre.

M. HENRY BERENGER.- ... et je me souviens que le plan! 

d'accélération de la défense nationale a été soumis à oettei 

commission ;M. Boudenoot et plusieurs de mes collègues qui' 

sont ici s'.en souviennent également .
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Ce plan d’accélération aui-, à ce moment, nous a paru | 

considérable, s'élevait à 1.400.000.000 fis et concernait 

l'artillerie lourde. Tous les renseignements qui nous 

-étaient utiles nous ont été communiqués et M, Noulens, vo — 

tre prédécesseir à l'époque, a saisi la commission de l'ar-“-| 

mée des programmes. Je ne pense pas que la guerre ait dé­

montré que ce contrôle était inutile. Vous avez, monsieur i 

le ministre, été vous-même présidant de la commission de 

l'armée de la Chambre et vous avez, avec le plus grande 

éloquencedémontré l’utilité de cette collaboration.

.Dans ces conditions nous demandons, et même nous 

saurions- l'exiger, si Cela devenait nécessaire, que l'armée 

et la marine nous soumettent leurs programmes de matériels 

et leurs programmes généraux.

Nous savons , par un incident récent - et je œ vous M 

apprends rien - qu'on avait envisagé, dans le sud-ouest, 

tout un programme qui n'a pas été soumis au parlement et 

qui a amené les. protestations légitimes d'une grande partie [K! 

delà représentation de ces départements.

Je suis certain d'être l'interprète du Sénat en disanlj. 

que cela ne pourra pas indéfiniment durer. Nous ne pouvons 

pas continuer à saisir ainsi sur divers points des dépenses }. 

considérables. Voici, par exemple., celles.de la D.C.A. que 

nous ne connaissons pas et qui n'ont pas été soumises au 

Parlement.

.M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- Il ne faut pas qu'il

celles.de
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y ait d'équivoque.

Vous avez tout à fait raison lorsque vous parlez du 

matériel et que vous faites allusion au programme de 

1.400 millions. Je m'en rapj® lie d'autant mieux que M. Nou- 

lens n'était pas seulement mon prédécesseur mais que, dans 

la circonstance, j'étais son collaborateur immédiat, puis­

que j'étais sous-secrétaire d'Etat à la gsiarre. Ce programme 

a été soumis aux commissions et nous avons bienfait, parce 

que cela nous a permis de sortir avant le mois d'août 1914 

un peu du matériel d'artillerie dont nous avions besoin à 

ce moment. Par conséquent, sur ce point, je rends hommage 

au rôle et à l'activité des commissions.

Mais dans la question dont nous nous occupons en ce 

moment, il s'agit de choses particulières, d'emplacements 

de certaines batteries, comme il peut s'agir d'emplacements 

de certaines divisions. Je ne fais de réserves que sur ce 

point.

M. HENRY BERENGER.- Nous sommes d'accord.

M. le Général HIRSGHAUER,- Avez-vous conservé tous 

les treuils qp.1 vont avec les ballons et qui existaient en 

grand nombre à la fin de la guerre ?

M. le colonel BEAUNE. - Nous ne les avons pas tous 

conservés. Nous en avons versé 600, si je ne m'abuse, à. la 

liquidation des stocks ne conservant que le matérid. que 
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nous avons jugé indispensable pour les besoins de la. défen­

se du territoire. C'est ainsi que nous n'avons conservé 

que 1.000 ballons.

M. Gaston RENIER.- J'attire l'attention du colonel 

sur les projecteurs. Nous avons eu beaucoup de peine à ob­

tenir des projecteurs de 150 et quand ils ont été construite,! 

à la fin de la guerre, beaucoup ont estimé que les projec- I 

teurs étaient une arme à deux tranchants et qu'ils pouvaient) 

servir tout aussi bien .de guide aux avions ennemis que pour il 

la défense nationale. Il est possible que les projecteurs 

ne doivent être employés que dans certains cas et avec des 

précautions spéciales.

Enfin, quand les zeppelins sont venus sur Paris, ou 

même les avions, ils suivaient la ligne de chemin de fer 

de. Sois sons à Paris et leur Itinéraire était parfaitement g 

bien repéré. On avait donc envisagé la possibilité de leur 

cacher un certain nombre de points de repères tels que la 

Seine, la pièce d'eau du Trou Salé dans lé Parc de Versai!-) 

les, etc.-., au moyen de nuages de fumée et du camouflage. 

Il y a là tout un système de défense intéressant dont il 

faut être abondamment pourvu pour pouvoir l'employer sui­

vant les circonstances.

M. le colonel BEAUÏÏE.- Lé projecteur est excessive­

ment précieux, parce que c’est lui qui permettra de faire' 

la chasse de nuit.
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Pendant la guerre, le projecteur a été très mal uti­

lisé et ce n'est que tout à fait à la fin de la guerre que 

l'on commençait à l'étudier en vue de'la chasse de nuit, 

ïacjus’Voici comment on procédait . Les projecteurs s'allu­

maient au moment où l'appareil d'écoute indiquait la direc­

tion de l'avion, et quand celui-ci était découvert, les 

projecteurs se le passaient de proche en proche. L'avion 

était ainsi accompagnée t en même temps aveuglé.

M. LS PRESIDENT. - Personne ne demande plus la ja role^ 

Nous avons encore à entendre M. le ministre de la ma­

rine et M. le sous-sec ré taire d'Etat de l'aéronautique. Je 

vous propose de nous réunir mercredi prochain à 15 heures. 

(Approbation) .

La séance est levée.

(La séance est levée à 19 h.30 minutes)



COMMISSIONS DE L’ARMEE ET DE LA MARINE REUNIES

Audition de M.M. les ministres de la 

guerre et de la marine et de M-. le Sous-Sec ré taire d'Etat de

1 ' Aé ro nautique

Mercredi 14 Juin 1933

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. BOUDE NOOT.

M. LE PRESIDENT.-r Messieurs, la séance est ouverte.

J’ai reçu de M. de Lutoersac la lettre suivante :

Etant malade, j’ai l'honneur de vous prier de m’ex­
cuser si je n'assiste pas aujourd’hui à la séance de la 
commission de l'année et de la marine réunies.

Veuilles agréér, etc.,..

Bien entendu, nous souhaitons à notre collègue un 

prompt rétablissement. (Vive approbation) .

J'ai en outre reçu de M. le ministre de la guerre la 

lettre suivante :

Mo n ch a r p rés ide n t,
La commission de l'armée devant entendre aujourd'hui 

M. le ministre de la marine et M| le sous-sec ré ta ire 
d'Etat de 1'Aéronautique , je vous dec coderai, afin de pou­
voir consacrer tout mon après-midi au projet de loi sur 
le recrutement actuellement en discussion, à ne pas me 
rendre à votre réunion de ce jour. Le Général Duménil me 
représentera auprès de vous et me téléphonera si me. pré­
sence était nécessaire.



En vous priant de transmettre mes excuses à vos 
honorables collègues, je vous exprime les assurances de 
ma haute considération et de mes sentiments dévoués.'’

Nous comprenons que l’importance du projet de loi àn 

ce moment en discussion devant la Chambre des députés prenne 

tous les instants de M. le ministre de la guerre.

M, Henry Bérengpr, membre de la commission de là mari­

ne, est retenu à' la commission des finances, qui s’est réunie 

pour entendre M. le ministre des finances sur la question des 

modifications à apporter à l’impôt sur le chiffre d ‘affaires.

Enfin, M. Doumer, retenu aussi à la commission, des 

finances, m’a prié également de présenter ses excuses , en 

ajoutant qu’il espérait pouvoir arriver avant la fin de notre 

séance.

La parole est à 14.' le ministre de la marina*

M, RAIBERTI, ministre de la marine.- Messieurs, je 

vais procéder devant vous en toute sincérité et avec la plus 

grande exactitude possible h 1’inventaire des crédits qui ont 

été accordés à la marine et des appareils qu’elle a pu acqué­

rir avec ces crédits.

Pendant la période de 1918 à 1919, la marine a reçu, 

pour ses appareils, des crédits s’élevant à un total de 

314 millions de francs.

Depuis l’armistice et, plus exactement, depuis l’exer­

cice 1920, elle a reçu :

Pour l’exercice 1920, un total de crédits s’élevant à 

39 millions ;
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Pour l’exercice 1921, un total de crédita de 84 millions.

Ces 84 millions se sont ainsi répartis :

Appareils, entretien et outillage..... 47 millions

Matières consommables ................ 9 -

Constructions immobilières ........... 38 • -

Les 47 millions pour les appareils , les rechanges et 

le fonctionnement des., centres se- décomposent ainsi :

Acquisition de 170 appareils, dont 140 ont

été livrés - sur ces 140 appareils , il y

a 66 appareils-école - ............. 15 millions

Aérostation - Acquisition de 4 ballons

captifs qui ont été, seuls, livrés jus­

qu’à ce jour - ..................... 3 -

2 dirigeables et 7 enveloppes de diri­

geable ... ...........................

Acquisition de 64 moteurs, dont 42 ont

été livres ......................... 1.860.000 frs.

A l’heure actuelle, sur ces commandes, les livraisons 

sont de :

140 avions ou hydravions,
10 coques d’hydravions,
42 mo teurs ,

4 ballons captifs

livrés à la date du leJC juin 1923.

La dépensa en matières consommables : huile, hydrogè­

ne, etc... de 1918 à 1921, s’est élevée à 40 millions.

Enfin, pour les immeubles et l'organisation des cen­

tres, la dépense totale a été de 114 millions.
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Les dépenses faites ont été :

Pour les centres d'aviation .......... 13 aillions

Pour les centres de dirigeables ...... 40

Pour les centres de ballons captifs ..1

Total ........ 54 aillions

La différence, soit 60 millions, représente les dé­

penses des centres organisés, au cours de la guerre, pour 

les nécessités de le guerre sous -marine, et qui furent en­

suite supprimés. En effet, on avait créé., pendant la guerre, 

58 centres d’aviation et d’aérostation. Sur ce nombre, 

19 ont été conservés et 39 ont été supprimés. Les 60 millions 

représentent la liquidation des dépenses de ces 39 centres.

Si nous calculons quel est exactement, à l’heure ac-' 

tuella, l’actif de l'aéronautique maritime, nous constatons 

que de 1917 à, 1922, il a été ouvert à l’Aéronautique mari­

time, un crédit total de 512 millions.

En évaluant les aéronefs et les immeublas de l’aéro­

nautique maritime d’après leur prix d’achat, on arrive aux 

estimations approximatives suivantes :

Valeur .du matériel aérien et des accessoires.. 139 millions

Approvisionnement en matières consommables ... 2.500.000f

Valeur des immeublés ......................... 70 millions

soit un total approximatif de 2131 millions pour l’actif.

La différence entre 512 millions et 211 millions, 

soit 300 millions en chiffres ronds représente les dépenses 

faites pour l’achat du matériel aéronautique détruit pendant 
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ou à la fin de la guerre et pour la construction des 39 cen­

tres dont je vous parlais tout à l’heure.

Si nous comparons les crédits alloués à l’aéronauti- 

que maritime aux crédits alloués à l’aéronautique militaire, 

nous ne pouvons que constater la modicité des premiers.

Si je prends le budget de 1933, j‘ai :

Crédits de l’aéronautique inscrits au budget de 
la Guerre ................................... 346 millions

Crédits de l’aéronautique inscrits au budget de 
la marine ................................... 37 -

Pour rendre les dépenses comparables, il faut défal­

quer du budget de la guerre les crédita de personnel qui 

sont payés par l'Aéronautique militaire, tandis qu’à la Mari­

ne, ils sont payés sur les dépenses générales du budget de 

la marine. Nous arrivons alors aux chiffras de !

Guerre ...........-............................ 314 millions

Marine .•. i. i ..................... ............... 37 -
Dans le projet de budget de 1933, j’avais demandé , 

pour l'aéronautique maritime, 89 millions, mais devant les 

raisons que m'a fait valoir M. le ministre des finances , 

j’ai réduit ma demande à 63 millions, ce qui, par rapport 

aux 37 millions de 1933, est presque une différence du sim­

ple au double.

Pour ce même exercice 1933, le crédit inscrit au pro­

jet de budget, au titre de la Guerre, est de 368 millions. 

Il est donc tout naturel qu'étant donné cette disproportion 
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dans les crédits s on retrouve une disproportion dans les 

appareils achetés.

En somme , le budget de 1’aéronautique maritime , en 

1922s n'est que de 17 du budget de l’aéronautique militaire 

-et, de ns le projet de budget de 1933» il n’est que de 22 />.

La disproportion apparaît bien plus grande encore si 

nous comparons les crédits dont nous disposons à ceux qui 

sont inscrits au budget des Etats-Unis ou de 1* Angleterre 

pour le riiSfice objet.

Aux Etats-Unis, les crédits accordés, en 1932, à 

l'aviation maritime, s’élèvent a 17 millions de dollars, 

soit 300 millions de francs et, pour l’aviation militaire, 

ils sont de 13 millions de dollars, soit 160 millions de 

francs, d’où il résulte que l'effort fait par les Etats- 

Unis pour leur aviation maritime est plus grand que celui 

qu'ils font pour leur aviation militaire.

En Angleterre, le budget du ministre de l'air pour 

la période qui va de juin 1922 a juin 1923, se monte à 

11 millions de livres, soit 600 millions de francs, sur les­

quels 200 millions sont affectés à l'aeronautique maritime. 

Les 37 millions inscrits à notre budget pour 1932 font donc 

assez pauvre figure à côté des 200 millions du budget» des 

Etats-Unis et des 200 millions du budget de l'Angleterre,

Cette situation des crédits vous expliquera la situa­

tion du matériel que je vais avoir l’honneur de vous exposer

maintenant.
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Pour répondre à une demande qui m’a été posée, je 

dois vous faire connaître quelle était la situation du maté­

riel au moment de l'armistice. A ce moment, nous avions 

1,364 avions et hydravions, répartis entre 50 centres, dont 

18 postes de combat, 41 dirigeables souples répartis en 

15 centres et un croiseur aérien de 55.000 mètres cubes en 

construction-, Le marché de ce croiseur aérien a été réalisé 

en 1919 pour deux millions et demi, alors que le marché 

prévoyait une dépense totale de 4 millions. Nous avions en 

outre 190 ballons captifs répartis en 18 centres à terre et 

à bord de 70 bâtiments.

11.000 hommes étaient affectés au service de ce maté­

riel. Le matériel qui était en bon état au moment de l’armis­

tice a été concentré dans les centres pour y être conservé à. ' 

titre définitif, mais il s'est passé, pour la Marine, ce que 

le Général Duménil, l'autre jour, vous exposait pour la 

Guerre, la démobilisation s'est faite avec Un certain déaor- j, 

dre, les appareils ont été stockés dans des conditions plus 

ou moins bonnes et, à l’heure actuelle, une grande partie 

de ce matériel peut être considérée comme hors d'usags.

Quelle est la situation aujourd'hui ? Nous avons 

400 avions ou hydravions, mais sur ce nombre, 85 seulement, 

dont 40 ont moins de deux ou trois ans, sont utilisables et 

en é tat de voler.

Les appareils d'aviation maritime ont, pour la plupart,
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quatre ans d'existence et représentent des types démodés.

Ils sont périmés et n'ont pas une valeur militaire véritable. 

Au 1er janvier, il ne restera, de tous ces appareils, que 

cinquante avions ou hydravions ayant vraiment une valeur mi­

litaire.

Je vaux répondre tout de- suite à uns question qui 

m's été posée par lettre par M. le Général Hirschauer, que 

je remercie de sa prévenance, qui me demandait quels étaient 

les types dont nous disposions en 1917 et quels sont ceux 

dont nous disposons aujourd'hui.

En 1917, nous avions, comme avions de chasse, le type 

Hanriot monoplace et biplace et, pour les hydravions, le 

type G.L. Tailler , le Donné-Dunhaut, le Lévy-Besson. Comme 
canon 

hydravions de chasse, nous avions le type Spad/monoplace et 

le Hanriot monoplace.

Enfin, pour les écoles, nous avions des hydravions 

du type F et F.B.A. (franco-british association) , du type 

Tellier et G.L.

Aujourd'hui., nous avons les types suivants :

Pour l'aéronautique d'escadre, 8 Nieuport monoplaces, 

180 HP de chasse ;
mer

Pour les bases de iaxxa, 35 hydravions type G.L. ou Lepel- 

Blanchard et 8 hydravions ctypô Donné-Dunhaut.

Comme hydravions de haute mer, nous disposons de 6 avions 

typé Latham, 1.000 HP

Pour les bases de Æarre , nous avons 12 avions de chasse, 
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type Hanriot, 9 avions de reconnaissance ou de bombardement 

type Bréguet.

Enfin, pour-les écoles, nous avions des hydravions à 

flotteurs du type Hanriot, des hydravions à coque du typa 

F.B.A. et des avions de chasse type Hanriot et Nieuport.

En ce qui concerne l’aérostat ion, nous avons 'en ce 

moment 24 dirigeables souples, vedettes ou éclaireurs, dont 

10 complets. Les vedettes ont 2.800 mètres cubes j les éclai- 

fceurs ont de 6.000 à 10.000 me. Nous avons 10 ballons com­

plets, dont 3 vedettes et 7 éclaireurs, plus 14 nacelles 

sans enveloppe.

Comme grands dirigeables rigides, nous avons deux 

croiseurs, le Dixmude , 66.000 me. et le Méditerranée de 

32;600 me.

Nous avons encore 15 ballons captifs et 80 nacelles.

Etant donné cette situation, le plan d’armement sa 

réduit à ceci : nos formations militaires actuelles sont de ; j 

2 escadrilles d’hydravions de bombardement et de recon­

naissance côtière à Cherbourg ;

1/2 escadrille d’hydravions de bombardement et de recon­

naissance côtière à Brest...

M. LE HARS.- Combien d‘appareils comporte une esca­

drille ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- L’escadrille d’hydra­

vions de bombardement et de reconnaissance côtière comporte

8 appareils, alors que l’escadrille d’hydravions de haute



10

mer n’a que 6 appareils.

A Cherbourg, il y a uns escadrille d'hydravions de 

bombardement à 8 appareils et une escadrille d'hydravions 

de mer à 6 appareils.

A Brest, il y a 1/2 escadrille - 4 appareils - d'hy­

dravions de bombardement et de reconnaissance côtière et 

poux’ l'entraînement des élèves de l'école navale.

A St-RaphaSl, nous avons une escadrille de 8 appareils 

d'avions de reconnaissance qui constituent l'aviation d'es­

cadre.

Enfin, à Biaerte, nous avons 1/2 escadrille à 4 appx.» 

rnis hydravions de bombardement et de reconnaissance côtière..

Voilà pour les formations militaires. Nous avons en 

outre les écoles.

Il y a, au centra d'Ourtin, 16 hydravions pour l'école 

d'observateurs non officiers ;

A Barre , 13 hydravions pour l'école de pilotage ;

A St-Rapha’êl, 8 hydravions pour l' école de pe rfectionnemen’ 

8 pour l'école de chasse et pour le pilotage terrestre et 

12 avions ou hydravions affectés à la commission d'étude.

Nous avons donc, en tout, 100 appareils armés en ordre 

de vol, dont 48 pour les écoles et 24 en réserve, qui peu­

vent être considérés comme utilisables.

Le total des appareils ayant une valeur militaire, 

actuellement disponibles, est de 124, dont 60 pour les écoles
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Pour répondis à une question posée l’autre jour par 

M. Doumer, j’ajoute que, sur ces 124 appareils, 85 peuvent 

être mobilisés : 64 appareils des formations militaires 

actuelles ou en réserve et 21 appareils prélevés sur les 

appareils affectes aux écoles. Les 39 autres appareils res­

teraient pour les écoles.

Tous .ces appareils, à l’exception de 9 Bréguet et de 

6 hydravions type Latham, sont de type très ancien et la 

plupart sont dans un état médiocre. La vérité m’oblige même 

à dire qu’ils sont inaptes au service de guerre ;

Lee hydravions, parce qu’ils avaient été conçus pendant 

le guerre pour la seule recherche des aous-marins et qu’ils 

n’ont pas de défense de l’arriére leur permettant d’accep­

ter le combat contre un ennemi aérien, et enfin parce qu’ils , 

portent ùn poids infime de bombes ;

Les avions, parce qu’ils appartiennent tous à des types

périmés-, qu’dis sont lents et de plafond insuffisamment élevé,
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nous possédons deux dirigeable^ rigides, le Dix- 

made et le Méditerranée, armés à Cuers ou en cours d'arme­

ment, une vedette à St Cyr et quatre éclaireurs à Cuers. 

Dans les écoles, il y a un éclaireur à Rochefort, deux bal- 

1 ns captifs à l'école de ballons de Toulon et un ballon 

captif à Brest.

Les forces mobiles de l’aérostation représentent . 

donc S védettes, 5 éclaireuers, 2 rigides et 34 ballons 

captifs.

Je dois vous dire maintenant un mot des comman­

des de 1&22 prévues au budget de 1923.

Ces corn andes représentent 133 appareils dont 

avions, 54 hydravions et 30 coques d’hydravions, dont 85 

avions et hydravions écoles et 10 coques d'hydravions écoles. 

Le crédit accordé en le 22 était de y millions. Vous voyez 

combien il était réduit et woici comment il a été utilisé.

On a commandé 40 hydravions d nt 30 écoles, du 

type F.B.A. et Hanriot, 10 hydravions du type Farman mono­

moteur et bi-moteur et 5 b avions dont 27 Bréguet, 12 Han­

riot et 20 avions écoles Hanriot et Spad. Soit au total 

appareils commandés en 1922.

Pour l'aérostation, nous a<ons commandé en 1921 

un éclaireur souple de 11.700 M.C., une vedette souple de 

3.000 m.c. et 6 enveloppes vedettes. Pour l'exercice 1922, 

le crédit était de 5.605-000 fr. Il nous a permis de 

commander une enveloppe d’éclaireur, un jeu de ballonnets 
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pour le Dixmude à 1.870.000 fr. et un jeu pour le Méditer­

ranée qui se monte à 806.000 f r. et 6 ballons captifs et 8 

sphérique s.

Au budget de li.23, j'ai presque doublé le crédit 

demandé pour 1922, puisque de 37 millions il est passé à 

62. Pour l’aviation, le crédit demandé et que j’espère 

obtenir est de 25 millions. Il e permettra de commander 

180 appareils qui seraient les suivants: 85 appareils de 

bombardement et de reconnaissance côtière, 6 hydravions de 

haute mer, 8 avions de chasse, 17 de reconnaissance et 74 

appareils école.

Le crédit prévu pour l’aérostation est de 14.240.0' 

fr. Il me permettra, s’il m’est accordé, de commander un 

éclaireur de 11.000 m.c., unevedetie de 3.000 m.c., 2 na­

celles-vedette, 10 captifs et de payer la première annuité 

de 1’achat d’une enveloppe nouvelle pour la lêéditerranée. 

four les oteurs les commandes ont été les sui­

vantes:

Exercice 1920: 20 moteurs. Exercice 1921: 64 mo­

teurs. pour 870.000 francs. Exercice 1922: 98 moteurs pour 

6 millions. Le projet de budget pour 1923 comporte l’achat 

de 8t moteurs pur la somme de 2 millions de francs.

Jusqu'à présent les moteurs commandés ont été 

des moteurs de peti e puissance Rhône de 180 HP, ou Clerget 

de 130 HP. Si le crédit de 2 millions m'est accordé, je 

compte l’employer à l’achat de moteurs de grande puissance. -

Voilà la situation



K. LS EARS*- Slle' n’e t pas brillante!

M. LS MINIST ~3.- évidemment, elle n’est pas bril­

lante! Lais je vais vous dire maintenant des choses plus 

réconfortantes.

Jusqu’à présent, il faut bien voir Comment les 

choses se sont passées au lendemain de l’ar: istice. Il y a 

choses qu’il faut bien distinguer. D’une part l’aéronauti­

que militaire peut profiter dès aujourd'hui de i‘expérien­

ce de la guerre car elle se trouve en présence des mêmes 

problèmes qu’elle a eu à résoudre au cours mène de la guer­

re. Au contraire, l’aéronautique martime se trouve en pré­

sence de problème absolument nouveaux.

Pendant la guerre, l’aéronautique maritime n’avait 

à envisager qu’un seul problème: la guerre sous-marine, la 

chasse aux sous-marins. Aujourd'hui, elle est obligée d’en­

visager des problèmes beaucoup plus vas es et d’une solution

beaucoup plus difficile. Sn effet, elle s’occupe de l’éclair- 

rage au large; elle se préoccupe du bombardement à grande 

distance avec des hydravions de haute mer et des dirigeables 

rigides; elle prévoit la défense des côtes et la participa­

tion à la lut e navale bous toutes ses formes. Ce sont là 

des problèmes absolumentnouveaux qui n’avaient jusqu’à pré­

sent reçu de solution dans aucune marine du monde.

Cette circonstance vous explique pourquoi nous 

avons pu nous contenter jusqu’ici de ces pauvres appareils

dont je vous ai fait l'énumération puisqu'on réalité ces ap­



pareils n’étaient que des appareils d’études, des appareils 

de iaboratoire.

Ce sont ces appareils qui ont permis de faire des 

expériences de grande hardiesse et d’une grande fécondité 

pour l’avenir de notre aviation. Nous avons à Saint :-nph«el 

un centre d’études qui est resté longtemps sous la direction 

d’un hom e que je veux citer parce qu’il honore la marine, 

le commandant de l’Sscaille et qui est actuellement sous la 

direction d’un autre aviateur dont- je ne saurais assez vanter 

l’audacen le commandant Teste. Sous la haute direction de 

l’amiral Salaün, commandant en chef l'escadre de la l.édi er­

ronée, qui est un remarquable entraîneur d'hommes, le cen­

tre d’expériences de Saint -aphael a poursuivi avec une té­

nacité et une audace tout à fait remarquables des expérien­

ces du plus haut intérêt.

Je veux vous dire un mot des expériences qui ont 

été faites pour réaliser l’avion marin, c’est à dire ’a- 

vion insubmersible et incapotable. Pour résoudre le pro­

blème, le commandant Teste s’est livré à une série d’études 

qui enflaient à obtenir un avion dont les roues pourraient 

etre larguées instantanément, c’est à dire qui pourrait se 

débarrasser instantanément de son chariot de roues; en ou­

tre cet avi :n devrait avoir des ailes et un fuselage étan­

ches et posséder des ballonnets qu’on gonflerait avant et 

après l’amerrissage et qui joueraient pourcet avion le 

rôle de ceinture de sauvetage.

( 1’. le ministre communique aux membres des deux



commissions trois photographies des expériences du comman­

dant Teste.)

■ On peut dire qu'à l'heure actuelle, les expé­

riences du commandant leste ont donné d'excellents résultats 

qu'il suffira de traduire par la technique - c'est l’oeuvre 

du sous-secrétariat’ d'état - pour obtenir l'avion marin in­

submersible et incapotable.

Une autre Série d'expériences n'a pas été moins 

remarquable. Il s'agissait de réaliser l'envol et Le re­

tour d'un avion sur un bateau. Il est surtout très diffi­

cile de réaliser le retour d'un appareil .uni d'une vites­

se dé 15'0 kilomètres à l'heure sur une plateforme de b ou 

12 métrés de long.

Ce problème n'a pu être réalisé qu'à force de 

hardiesse et d'abnégation car on peut dire que ceux qui ont 

tenté ces expériences ont joué è chaque instant leur vie.

M. LE HARS.- D’autant plusque le bateau lui-

mâme e st en arche .

D. E LIDIMRE. Ceci est plus réconfortantcomme 

je vous le disais tout à l’heure.

On a imaginé deux séries de platesformes: une 

de 6 métrés, l'autre de 12 métrés ur des cuirassés. Ces 

platesf rmes ont été essayées avec succès sur lescuirassés 

SÉaxM Paris et La Bretagne. En outre on a installé une

plateforme de 1S métrés sur le Bapaume pour servir à 
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l’entrainement régulier des pilotas de l’aviation d’esca­

dre qui font deux envols par mois à bord, du Bapaume.

Enfin on s’est livré à des expériences très in­

téressantes d’at errissage sur le Béarn: quinze pilotes dif 

férents ont atterri et quatre types d’appareils ont été uti­

lisés avec succès: l’Hanriot monoplace et biplace, le Salai­

son et le Sopwith.

Le problème de l’atterrissage sur le Béarn est 

tout à fait nouveau en raison de la limitation de l’espace 

dont on dispose. Il est surtout très difficile à résoudre 

à cause de la mobilité de laplateforme et de la vitesse de 

l’appareil qui vient se poser sur elle. On s’est efforcé 

dé réduire cette vitesse par de dispositifs spéciaux et en 

employant des ailes à courbure et à surface variables.

On a .essayé ensuite de réduire - et on est sur le 

point de résoudre ce problème - la xixxxxx longueur de 

l’arrêt sur la plateforme au moyen d’un système de freinage 

et d’accrochage.

Enfin, comme on voulait avoir plusieurs plates- 

formesd’expérience, en outre de celles du Bapaume et du 

Béarn, on a installé une plateforme en béton à Villacoublay 

et une autre à laint Raphaël sur lesquelles on poursuit les 

é tudes.

Il y a là toute une série de travaux remarquables 

qui n’aboutissent pas à des demandes de crédits, mais qui 

montrent ce que peuvent faire la volonté et l’intelligence

humaines. ( Vifs applaudissements )
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k. D* EST 0URH3L13S - DE GODET Âffl ’- fourrions-nous 

assister à de telles expériences?

k. LE KIJÏISTRE.- Je serai très heureux de vous 

y__faire__assister.

1-. D’SSTDUR!ELLES DE COrit'l Afll •- Elles parais­

sent presque incroyables.

K. LE EXfll-I RBJ’é.ais nouveau dans la marine 

lorsque je sais arrivé au ministère et j’ai appris beau­

coup au contact des marins, en particulier pendant les 

quelques jours pendant lesquels j’ai pu vivre avec l’esca­

dre. Je voudrais vous donner la mSnæ sensation réco .for­

ante que j’ai éprouvée lorsque j’ai vu ces hom es. J’é­

tudierai le moyen de vous donner satisfaction. Si k.k. 

les présidents des commis^ ionsde l’armée et delà farine 

iaxâÉxixani veulen bien m’en exprimerle désir, je serai 

très honoré de les recevoir à bord de l’escadre et de les 

faire assister à ces expériences.

k. D’EST QUENELLE S DE COISTAST.- Aucun de nos col­

lègues n’entend se rendre à un spectacle. Sous avons le 

sentiment qu’il s’agit là d’un pr blême qu’on pouvait 

croire jusqu’à présent insoluble, surtout en ce qui con­

cerne l’atterrissage, et aucun de nous ne tient à assis­

ter à des expériences qui peuvent devenir très dangereuses 

par ce fait qu’on ne peut pas les répéter indéfiniment. lait 

à Villacoublay, i je vous ai bien compris, il y a des
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expériences qui présentent le minimum de danger...

ài. DE KERGÜESSC.- Ce n’est pas le meme problème!

1. D* > il BURN.îl.. ïDï COR-STASI.- Je sais bien que 

la mer, ce n’est pas le sol et qu’à Villacoublay il n’y a 

pas le mouvement de la plateforme, lais si l’on arrive à 

atterrir avec les vitesse: dont on parlait, sur une surface 

aus i limitée que la plateforme de Villacoublay, c’est 

la solution d’un problème comparable dans son ensemble à 

celui qu’ il faut résoudre en mer.

M. LS MBIli'RE.- Si dangereux e t si héroïques que 

soient ces exercices, ils sont dvenus réguliers et je ne 

crois pas m’aventurer en vus demandant de faire l'honneur 

à l’escadre de venir asisiter à ces exercices au moment 

ou. choisira lui-même le commandant de l'escadre. ( ■ rès 

bien! très bien! )

Je voudrais vous parler maintenant d’une autre 

série d'études non moins remarquables et non moins inté­

ressantes: celles qui o .t pour but la réalisation de 

l'avion torpilleur.

Le problème de l'avion torpilleur n’est pas un 

problème xxxxaxa d'avion: c'est un problème de torpille. 

Jusqu'à présent, on lançait la torpille au ras de l’eau, 

ce qui nécessitait une très grande habileté, de la part du 

pilote et lui faisait courir les risques les plus gravés.

On s’essaye à lancer la torpille à des hauteurs 



de plus enplus grandes. On. a déjà réussi à la lancer d’u­

ne hateur de 7 métrés et on est en train de réussir de 

lancements d’une hauteur de 15 métrés. Les Anglais sont 

même arrivés à la jeter d’une hauteur plus grande.

La difficulté, c’est que la torpille, en tombant 

d’une telle hauteur, risque de se désorganiser, de se dé­

réglerez de ne plus suivre la trajectoire prévue. Aussi 

le problème de l’avion torpilleur nse sera-t-il résolu que 

quand le problème de la torpille sera lui-même résolu.

On a dégrossi-' le problème en faisant des essais 

de lancement de torpille sur des avions quelconques et 

voilà pourquoi les avions d’un type démodé nous’ont été 

très utiles.

n’autre jour, 1.. de Lubersac, dont nous regret­

tons l’absence, nous pariait du type Farman F. 50; il se 

plaignait de le voir encore employer parce que, disait-il, 

c’est un appareil démodé. C’est évidemment un appareil 

démodé, mais il nous est très utile dans la marine parce 

qu’il nous sert d’une manière particulièrement avantageuse 

pour nos essais de lancement de torpilles. Sn effet, il 

emporte le poids voulu. La torpille est extrêmement 

lourde: la torpille de 450mm pèse 701 kilos, celle de 

550mm pèsera 1200 kilos. ■uans ces cond Lions la qualité de 

l’appareil importe peu: ce qu’il nous faut, c’est un aŸion 
* 

qui puisse emporter un poids aussi lourd.

Jüous venons de commander ; Farman-Goliath F.60 



qui seront munis de flotteurs et qui pourront être utili­

sés comme appareils cL'expériences pour le lancement de ces 

lourdes torpilles.

indépendamment de ces appareils d’expérience, nous 

avons commandé des appareils torpilleurs répondant au pro­

gramme de l’état-major général de la marine. Ce sont des 

appareils Farman de 400 HP dont le type est dû à un second 

maitre dé la marine, Blanchaxrd et des Levasseur 400 HP. 

Il a étéretenu deux autres types d’avions torpilleurs qui 

vont être mis en construction. L’un est du à un ancien 

pilote de la marine, le second maitre Lallemand et sera 

construit sans doute dans les ateliers Louis Clément au­

près de Melun; l’autre est celui du xsra Creusot.

Si nous disposons à l’heure actuelle d’un, nombre 

vrai ent misérable d’avions, nous avons fait tout ce qu’il 

faut pour que la marine soit en état de commander des 

avions vé_ itablement militaires, répondant à tous les desi­

derata de 1’atat-major général, dès que le Parlement aura 

donné les crédits nécessaires.

Pour les hydravions l’état de> études n’est pas 

moins intéressant. Ici le problème est plus avancé parce' 

qu’il avait déjà été en partie résolu au cours de la 

guerre. L’état-major général de la guerre , dès la fin 

de la guerre, avait décidé d’employer des hydravions puis­

sants du ype des hydravions de haute mer dont plusieurs 

prototypes de 1000 à 1100 HP avaient été essayés par le

service technique.



Les hydravions de haute mer doivent assurer la

reconnaissance lointaine , au large et, danscertains cas, 

le bombardement. Ce sont des appareils autonomes, à grand 

rayon d’action.qui peuvent être indépendants de leur base 

une fois qu’ils l’ont quittée.

La réalisation des hydravions est, comme je vous 

le disais, une création d’apr-s guerre qui avait éiépré- 

parée au cours de la guerre. Les services techniques ont 

étudié b types dont un s’est révélé très supérieur aux 

autres: l’appareil Latham tri ou quadri-moteur.

Le général Hisrschauer nous disait qu’à son idée 

l’avenir était aux appareils tri ou quadri-moteur. Xnxxxè 

3n voilà un exemple. Cet appareil Latnam a trois moteurs 

de 250 H? ou quatre de 350 HP. On peut le considérer comme 

à peu près au point. On pourrait donc, dès à présent, si 

les nécessités l’exigent, passer la commandeen série. Au 

fur et à mesure que Les Séries sortiraient, on pourrait lui 

apporter les améliorations que l’expérience révélerait.

Les caractéristiques de cet appareil sont les 

suivantes: vitesse, 150 kilomètres à l’heure; rayon d’ac­

tion, 7 heures de vol; plafond, 5.000 métrés.

Le Latham n’a pas encore fait des essais xe d’en­

durance, mais la marine le considère comme un parxa appareil 

de transition, nés services techniques étudient la commande 

de prototypes d’avions de 1800 HP qui pèseront jusqu’à 

14 tonnes. Ces prototypes sont en construction: ils sont



du type Liorey-Olîivier, Richard-tenhost et Schneider.

Le problème consiste à réaliser un appareil 

ayant des qualités marines très développées, une bonne te­

nue à la mer et une grande endurance. On peut espérer le 

résoudre car nous avons des précédents encourageants. Nous 

avons l’exemple, pendant la guerre, d’un appareil nanglet 

qui, en Méditerranée, est resté 11 jours et 12 nuits en 

mer par très gros temps avec une simple coque de 250 kilos. 

Un autre appareil est tombé à la mer au large du Camaret: 

il a abordé du côté de Cardiff en Angleterre après être 

resté tO heures sur l’eau. La mer était si grosse ces 

jours-là - il y avait de vagues de 7 métrés - que les 

contre-tor illeurs envoyés à son secours ont du renoncer 

à leurs recherches. Cependant cet avion n’evait qu’une 

coque de 250 kilos. Quand nous aurons des x®xm*x hydra­

vions pesant jusqu’à 14 tonnes, nous obtiendrons certaine­

ment une endurance supérieure.

B. D’ESIOURSELLES DS CONSTANT •- Combien y avait- 

il d’hommes à. bord de cet avion?

K. L’AMIRAL LANXADE.- Deux hommes, deux marins.

K. LAURENT EYNAÇ,; JUS-SECHE _ AIRS D’ETAT DE L'A26 

RONAUTIQUE.- Les deux hommes ont démonté les toiles et 

les ont utilisées comme voiles et ilsont vécu plusieurs 

jours de cette façon! ( Mouvements d’émotion )



&. LE PHILTRE.- Pour les hydravions de recon­

naissance côtière, nous avons des types qui dérivent des 

anciens hydravions de patrouille côtière de la guerre, mais 

ils sont plus puissants et mieux armés. Les prototypes 
bi 

sont des Farman mono-moteur de 400 HP et Farman xxxx-moteur 

de 600 HP type Blanchard en cours de fabrication. Le mono­

moteur est bi-place et le bi-moteur est triplace.•

Ces appareils peuvent se défendre dans tous les 

sens. Le principal progrès réalisé à cet égard consiste 

en une mitrailleuse à l’arrière. Jusque-là, en effet, ces 

appareils de econnaissance côtière n’avaient pas de mi­

trailleuse à l’arrière; il y avait un angle mort dange­

reux qui les exposait à ne pas pouvoir se défendre lors­

qu’ils étaient attaqués sur l’arrière. On a donc instal­

lé une mitrailleuse et l'on a réduit le plus possible les 

angles morts.

Voilà la situation de l’aviation et de l’aéros­

tation. Il me reste à vous dire un mot de la situation 

des dirigeables.

Les dirigeables sont destniés à larecherche 

des mines et à la protection des convois. Ces appareils 

sont du .type souple de g.000 et 10.000 m.c. Les premiers 

dirigeables souples n’avaient pas de canons; puis on leur 

a mis descanons de 47 mm; aujourd’hui les xaapnsx souples 

de 10.000 m.c. peuvent emporter un canon de 75 mm.

Four la reconnaissance au large, il faut des 



croiseurs rigides de très grand cube comme le uixmude et 

le Kéditerranée. Le service technique s'est livré à des 

études sur un type de 75.000 m.c. et xlx» il est prêt à 

l'exécuter: il suffira de voter les crédits nécessaires, 

iiais avant de demander les crédits et d'entrer dans la 

voie des réalisations, il faut étudier les résultats scien­

tifiques que peuvent nous donner le Dixmude et le Méditer­

ranée: ceux-ci , en effet, vont tenter, dès qu'ils auront 

leurs ballonnets, la traversée de la Méditerranée. Lors­

que nous connaîtrons les résultats, nous les. communique­

rons au sous-secrétariat de l’aéronautique et nous verrons 

s'il y a lieu de conmander un dirigeable de 75.000 m.c. 

üous viendrons ensuite devant le Parlement po<r lui deman­

der les crédits nécessaires.

Dès à présent, dans une de ses récentes ‘réunions, 

le Conseil supérieur de la Défense nationale a étudié le 

problème des. dirigeables rigides au point de vue de la 

défense nationale. Il a reconnu leur parfaite utilité au 

point de vue militaire en même temps que leur utilisa­

tion en temps de paix au point de vue commercial.

Pour les moteurs, nous sonies très en retard sur 

les autres nations. C’est un peu une conséquence de la 

guerre. Pendant la guerre, l'aviation militaire qui diri­

geait toute l’aéronautique ne commandait que des moteurs 

de petite puissance. Il en était ainsi parce que, dès qu'un 

appareil ne fonctionnait plus, on l'envoyait immédiatement 



se faire réparer. Il y avait sur le front de terre xs 
xzxxxas. des avions dont la durée de service ne dépassait pas 

deux heures: ils partaient ensuite à l’atelier.

La marine réclamait vainement des moteurs de 

grande puissance. Dès ltl6, elle a demandé sans succès 

des moteurs de 300 et 350 HP. Après l’armistice, elle a 

voulu avoir des moteurs endurants car elle était obligée, 

lor qu’un moteur avait une avarie, de l'envoyer en répa­

rations à une base souvent très éloignée. Il lui fa lait 

donc des moteurs tèès endurants de i et 501 HP. &ais, à 

ce. égard, nous sommes très en retard sur les nations étran­

gères .

3n Italie, !.. Coatlen, dès lsl6, se préoccupait 

de construire des moteurs puissants et endurants. 3n fé­

vrier 1-17, il construisait des moteurs de 150 HP alors 

que le marine française n’obtenait qu'à grand peine des 

moteurs de S50 HP. Il construit aujourd'hui des Fiat de 

60Q HP.

L’Angleterre a réalisé le Sunbeam de 150 HP, le 

Nap.er de 450 et même de 1000-HP et le Bristol de 150 HP.

Bous avons organisé en France un concours pour 

des moteurs .commerciaux de 300 HP. Par conséquent le 

problème des moteurs à hau.e puissance reste entièrement 

à résoudre. C’est de ce côté surtout que le sous-secré­

tariat d'Stat porte son attention et son principal effort.

non moins

Je viens de parler des appareils. Il me reste 

à vous parler d’uneseconde face du problème,



intéressante et non moins importante: ce 1 le des bases_.

uand on veut avoir une cavalerie, il faut se 

préoccuper d'une écurie pour mettre les chevaux. Quand on 

veut avoir une flotte de haute mer, il faut se préoccuper 

de construire des ports. Quand on veut posséder une flotte 

aérienne, il faut orgainser avant tout les bases qui se­

ront les ports aériens de cette flotte. Le problème des 

bases-, pour l’aéronautique maritime, est donc un problème 

capital pour l'avenir de cette aéronautique.

Il faut que, sur nos cotes, la marine dispose de 

terrains, d'où les appareils pourront s'envoler; de han­

gars où ils pourront s'abriter; de ports où les hydrations 

pourront se réfugier.

J'examinerai successivement les bases d’avions, 

les bases d'hydravions et les bases de dirigeables.

Bases d*avions.

Bous avons trois bases, dont une en projet: le 

centre de Saint Raphaël, le centre de Cuers et un centre 

qui n’est encore qu'en projet mais dont je vous demande la 

permission de vous dire an mot, celui du Paliveàte pr-s 

de Toulon.

Le centre de Saint Raphaël a été créé pendant- 

la guerre. C'est un aérodrome très mauvais comme terrain: 

il est trop sablonneux e. les appareils s'y détériorent 

rapidement à l'atterrissage. De plus Saint Raphaël est 

trop près de la frontière italienne et le commandant en 



chef de l’escadre estime qu'il faudrait le remplacer par 

un autre centre qu'ilpropose de mettre au Paliveste.

Le terrain du Paliveste a été étudié par la ma­

rine. Le sous-secrétariat d'Etat possède déjà à l'heure 

actuelle à cet endroit un terrain de 700 métrés de long sur 

500 métrés de large. Il s'agirait d’acquérir.', les terrains 

avoisinants pour obtenir une surface totale de £ kiloémtres 

de long sur 1.800 métrés de large.

Au budget de le 21, un crédit de 225.000 fr? avait 

été voté pour amorcer l'organisation du centre du Paliveste. 

Lut cet e somme, on n'a utilisé que 10.000 fr. pour la lo­

cation des terrains et 47.000 fr. pour l’amélioration des 

locaux, la construction de hangars, etc... Soit en tout

une somme de 57.000 francs.



En 1933» des crédits ont été redemandés pour le centre 

du Palivestre, mais ils n'ont pas été accordés par lés com­

missions des finances et comme, en ma qualité d’ancien pré» 

g lient de la commission des finances, je exils avant tout 

respectueux des décisions du parlement, je n'ai pas voulu, 

malgré les instances de mon directeur de 1 ' Aéronautique, ici 

présent, et celles du commandant en chef de l'escadre de la 

Méditerranée, entreprendre quoi que ce soit'avant d’être 

venu devant les commissions financières et d’avoir obtenu 

les autorisations qui m’étaient nécessaires. Aussi, je re­

grette que M. le rapporteur de la commission des finances du. 

Sénat ne soit pas ici, car il aurait, je pense, enregistre 

ma déclaration avec satisfaction. Il faisait allusion, l’autre 

jour, à des dépenses qui auraient été engagées sans autori­

sation pour palivestre et qui conduiraient à une dépense de 

30 millions, qui sera probablement la dépense totale du 

centre de Palivestre.

Je réponds qu'aucune dépense engageant l'avenir n'a 

été autorisée jusqu’à.présent. Nous avons tout simplement 

utilisé, et utilisé incomplètement les crédits qui avaient 

été votés en 1931. Il n'en reste pas moins que je considéré 

la dépense comme indispensable, Le commandant en chef de 

l’escadre la réclame parce que le- Palivestre doit être la 

base de l'aviation des escadres de 18 Méditerranée, la base 

dés forces du camp retranché de Toulon, en même tempe qu’une 

base pour les hydravions de haute mer.



L*Etat-Majo-r Général de l’Armée a préparé un programmé 

de défense des côtes dont Je vous parle rai tout à l'heure. 

Ce programme est actuellement soumis à l’examen du Conseil 

Supérieur de la Marine., La création du Palivestre y figure 

et si le Conseil Supérieur y donne son approbation, je 

viendrai immédiatement devant les commissions financières 

dé la Chambre et'du Sénat et je leur-demanderai de me. per­

mettre d’engager les premiers crédits, très modestes, pour 

amorcer cette grande entreprise. Je solliciterai aussi, 

en renvoyant à plus tard lés dépenses qui seront ajournées, 

l’autorisation de construire dos à présent hangars 

qui me permettront d’abriter les appareils que j’ai sur 

place ;

La troisième base est celle de Cuers , où j’ai un centre 

pour dirigeables, aménagé comme terrain d‘atterrissage de 

secours.

Voilà -ce qui existe comme bases d’aviation.

En ce qui concerne les hydravions, nous avons trois 

grandes bases : une à Brest , une à Berre et une à Bizerte.

A Brest, le centre est à reconstruire complètement, 

car il .est installé sur le terre-plein du Laminon, réser­

vé comme parc à charbon.1

A Berre, qui sera le centre de réserve régionale des 

hydravions de la frontière sud de la France, un grand han­

gar est a construire. Il est prévu,’au budget de-1923, une'i

première annuité de 765.000 fre. C’est un hangar de 250 m. , 
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du type Leinkugel. Il est acheté et il ne reste plus qu'à 

la monter. Il faudra ensuite construira les. casernes et 

les Magasins.

À Bizerte, les plans sont établis pour un grand hangar 

dype Leinkugel et deux petits type Ste-Beuve. Les petits 

sont terminés, il reste à achever le grand hangar et les 

magasins/

Il y a, an outre, quelques petites bases d'hydravions 

à Cherbourg, Lorient, Ourtin et St-Raphaël.

La base de Cherbourg doit servir de base de relâche 

pour les hydravions de haute mer et abriter les hydravions 

de reconnaissance côtière. Trois grand hangars type Arnau- 

tin sont construits et un du type Du temple. Il reste à 

achever divers travaux et à transporter les casernes et 

les magasins sur un emplacement qui s'appelle Chantrelle.

La base de Lorient doit servir de te se pour les avions 

de reconnaissance côtière. Le entre est complètement termi­

né et comporte 4 grands hangars type Garnier et Sta-Bauva. 

Les magasins et les casernes sont en bon état .

Le centre d'Ourtin qui sert actuellement à l'entraî­

nement du personnel non officier est prévu comme base 

d'entraînement. De grands hangars métalliques, type Du tem­

ple , sont en cours d'achèvement. On y construit également 

des baraques en fibro-ciment, Actuellement, l'école est 

installée dans de très mauvaises conditions dans des hangar, 

BessJKeau et le personnel, au nombre de 200, est encore
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très mal logé dans des baraques Adrian.

A St-Raphaël, qui est un centre d’études d’aviation 

et une école de perfectionnement du personnel d’aviation, 

il y à 3 hangars moyens pour loger une douzaine d’appa­

reils et deux hangars du type Garnier. Il reste à monter 

un Standard ex-allemand et- un hangar pour grands avions , 

reçu pour essais et qui est également un ex-allemand. Lès 

bâtiments sont en bon état, les casernes sont faites jus­

qu’au rez-de-chaussée et les ateliers bien installés, fiais 

il y aurait lieu d’aménager l’aérodrome qui présente les 

inconvénients dont je vous parlais tout à l’heure, à causé 

de sa plateforme mal établie parce qu’elle est construite 

sur du sable.

Comme bases de dirigeables, nous avons deux hangars 

en très bon état -à Montebourg, près de Cherbourg, deux 

hangars à Guipa vas, près de Breàt, 3 hangars à Rochefort, 

2 hangars fcn bon état à Aubagne et 2 hangars à Cuers, dont 

l’un est- terminé et l’autre à terminer. Dans celui qui est 

terminé se trouve le Dixmude, et quand le second sera 

terminé, il recevra le Méditerranée, qui est en ce moment 

à Rochefort.

Enfin, nous avons un grand hangar en construction à 

Sidi-Ahmed et deux hangars en bon état pour dirigeables 

souples à Baraki , près d’Alger. Egalement près d’Alger, 

à Maison-Blanche , il y a un grand hangar ex-allemand eu 

montage, d’une valeur de 11 millions e t dont le montage

coûtera 8 millions.
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En résumé, pour l’aviation maritime, 22 hangars sont 

construits et 7 restent à construire. De ® hangars Bession- 

neau en bon état et démontables sont stockés ; ils seront 

montés provisoirement, en attendant l'achèvement des 

7 hangars en construction.

Pour l'aéros tertio n, 13 hangars à dirigeables souples 

sont construits. Deux autres hangars sont en construction : 

un à Sidi-Ahmed pour dirigeable souple et un à Maison- 

Blanche pour rigide.

Enfin, 3 hangars démontables sont stockés à Rochefort 

et Bizerte ; 5 hangars pour ballons captifs sont montés 

et 5 sont en réserve.

Au cours de la discussion, il a été question des han­

gars livrés par l'Allemagne. La France a reçu sept de ces 

hangars pour dirigeables et deux seulement ont été cédés 

à la Marine ; ils sont à Meison-Blanche. Le S/Secrétarint 

d'Etat de 1'Aéronautique en a eu également deux qui sont : 

un à Casablanca et l'autre à Dakar.

Nous avons reçu, en outré, 42 hangars d'avions qui 

se trouvent à Berre, à St-Raphaël et au ISLivestre. La Guer­

re en a eu également un certain nombre..

Enfin, nous avons reçu deux hangars-ateliers, dont 

l'un est à Mulhouse et l'autre au Bourget.

Le hangar de la Maison-Blanche pour dirigeables de 

70.000 me. mesure 240 m. de long, 75 m. de large et 40 m. 
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de hauteur en portée , alors que les hanga rs standard, 

d'aviation ont 66 m. de long, 32 m. de large et 7 œ. de 

hauteur en portée.

Le hangar de wittmunshaven, qui est en cours de re­

montage près d’Alger, coûtera 8 millions . .Les matériaux 

sont arrivés à Maison-Blanche.

Voici quelle est la. situation des hangars d’aviation, 

que l’on appelle des hangars-standard :

Les fondations du hangar de St-Raphaël sont terminées et 

on fait actuellement des études techniques pour en remonter 

un autre -, Il y a'un hangar à Berre e t 3 au Palivestre.

Les crédits qui nous ont été accordés pour le montage 

de ces hangars sont les suivants :

Pour les hangars d ‘aviation, nous avions, au budget 

de 1921, un crédit de 880.000 frs. Le service Central des 

travaux 'hydrauliques a dépensé 500.000 frs sur ce crédit 

pour le démontage des hangars en Allemagne et leur trans­

port à pied d* oeuvre et pour faire lés fondations de 

deux hangars. Le service central de l’Aéronautique, teriant 

compte dé la grande valeur du matériel, désire remonter 

ces hangars le plus tôt possible. 670.000 frs ont été ré­

servés dans ce but en 1932, et comme nous disposons d'un 

crédit d'un million environ, nous espérons pouvoir achever 

le montage de ces hangars en 1923.

Après avoir parlé du matériel, j'en arrive au person­

nel. Cette question du personnel n’est pas moins intéressant 
t e •- 
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que l’autre et elle m’amènera à faire quelques observations 

dont vous ne manquerez pas de reconnaître l’intérêt..

Nous avons réorganisé complètement le personnel de 

1*aéronautique. Pour cela, nous avons d’abord installé 

quatre écoles :

Une école de pilotage à Berre,

Une école de perfectionnement à St-Raphaël,

Une école de pilotage de dirigeables à. Rochefort, 

Une école de personnel volant à Ourtin.

Nous ne pouvons pas , dans la Marine, faire comme la 

Guerre, c’est-à-dire créer une arme spéciale parce que 

tout Te personnel de l'aéronautique maritime doit être un 

personnel marin, familiarisé avec lés choses de la mer. 

Les aviateurs marins doivent pouvoir, à tout moment, être 

reversés dans le service général. Mais nous arrivons au 

même résultat que la Guerre en créant une spécialité. 

Nous avons, dans la Marine, un certain nombre de spéciali­

tés : canonniers; fusiliers, mécaniciens, radiotélégraphie-
Z 

tes. Nous allons créer une- spécialité pour les aviateurs.

A cet effet, j'ai nommé une commission, présidée avec 

beaucoup d’autorité par l’amiral Lanxade, directeur de 

1 'Aéronautique Maritime.''Cette commission a à peu près ter­

miné ses travaux et les conclusions qui me seront soumises 

et que j'approuverai probablement, aboutiront à la créa-? 

tion, dans la Marine , d’une spécialité pour, l’aéronautique



meritime.

Nous ferons aussi, pour les hommes, une spécialité 

d'arrimeurs, Ce terme me paraît d'ailleurs mal choisi, 

'parce qu'il fie représente pas exactement ce qu'il veut 

dire et il est très probable que nous en adopterons un 

autre, celui de «manoeuvrier», par exemple.

Il y aura également la spécialité des mécaniciens 

d'aéronautique, mais comme, de plus en plus, la pratique 

des moteurs à grande puissance se développe dans là Marine, 

il est très possible que, dans l'avenir, cette spécialité 

devienne inutile et qu'elle se confonde avec la grande 

spécialité des mécaniciens de la Marine, qui seront inter­

changeables entre les moteurs de la marine et les moteurs 

d'aviation.

Les pilotes d'aviation font en moyenne 50 heures de 

vol par an, les pilotes de dirigeables 90 heures et les 

observateurs 40 heures. C'est là une moyenne et, en réalité 

les pilotes, dans une escadrille, font environ 80 heures 

de vol par an.

On a parlé des pilotes de la guerre qui' avaient été 

reversés au service général et qui ne faisaient que deux 

heures de vol par trimestre et on a critiqué avec raison 

cette circulaire, dont je suis le premier à reconnaître 

l'insuffisance. Or, les pilotes de réserve, à la, Guerre 

comme à la Marine, ne font eux-mêmes que 10 heures de vol
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dans les centres d'entraînement.

Nous ne pouvons pas leur faire faire davantage à 

cause du petit nombre d'appareils dont nous disposons et 

de T'encombrement des centres,. Tous les appareils qui sont 

restés à la fin de la guerre n'ont pas été sto-ckés ni 

classés et, à l'heure actuelle, ce travail de stockage et 

de classement est considérable çt absorbe une grande par­

tie du personnel.

Le nombre des appareils que l'on peut faire voler 

est donc extrêmement réduit et si nous avions accordé plus 

d'heures de vol aux pilotes reversés au service général, 

nous aurions dû les prendre sur les heures d'entraînement 

des pilotes affectés au service des escadrilles. Je dois 

dire, cependant,que ce nombre d'heures, si restreint 

qu'il vous paraisse., est suffisant car, jusqu'à présent, 

pour les pilotes de réserve,.je n'ai reçu que 1Q demandes 

de vol, ce qui prouve que les pilotes démobilisés ne se 
* 

considèrent pas comme des pilotes de réserve et qu'ils 

préfèrent être reversés au service général.

M. d’ESTOURNELLESde CONSTANT.- Cela ne tient-il pas 

à l'état des appareils ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Cela tient tout à la 
surtout 

fois au mauvais état des appareils, aux risques et/à l'in­

suffisance des avantages qui sont faits aux pilotes.
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Actuellement, un officier pilote reçoit un supplément 

de 300 frs par mois s'il accomplit 15 heures de vol par 

semestre et un observateur touche 150 frs par mois. Depuis 

le 1er janvier 1933, la Guerre a majoré de 50 % les sup­

plémenta de vol du personnel officier. La Marine avait 

demande le même traitement, mais la péréquation n’a pas 

été faite au budget de 1933. Au budget de 1933, j'ai pré­

vu un crédit de 338.000 frs pour faire cette péréquation. 

Enfin, j'ai l’intention de demander un crédit supplémentai­

re au budget de 1933 pour faire la péréquation qui aurait 

dû être faits et bien que le Parlement ne soit pas favo­

rable aux. crédits supplémentaires , j 'espère qu’en raison 

de le. justice et de l'intérêt qui s'y attacheront, il 

voudra bien me l'accorder.

Je passe maintenant à la situation des effectifs. 

L'effectif réglementaire du personnel volant est le sui­

vant :

Pilotes brevetés officiers.......... 57 aSfxsixxs?

Pilotes brevetés, non officiers .... 79

Total ......... 136

Pour l'aérostation :

Pilotes de dirigeables officiers ... 34

Patrons de dirigeables non officiers 13

Observateurs en ballons captifs .. .. 18

To tal .........................65

Les existants sont inférieurs aux effectifs réglemen-
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taires :
officia rs

Pour las pilotas d’aviation/ il est de 44 au lieu de 57 

Pour les pilotes non officiers, il est de 54 au lieu 

de 79 ;

Pour Iss pilotes de dirigeables, il est de 26 au lieu 

de 34 ;

Pour les patrons de dirigeables, de 11 au lieu de 13 j 

Pour le personnel volant, de 89 au lieu de 153,

Soit un déficit total de 118 unités.

Pour lé personnel non volant, le nombre réglementaire 

des mécaniciens d’aéronautique est de 371 ;

Le personnel existant est de 280,

Soit un déficit de 91.

Pour le personnel arrimeur, l’effectif réglementaire 

est dé 316.

Le personnel existant est de 300,

Soit un déficit de 16.

Le total des déficits est de 225.

Ce déficit s’explique par les difficultés de recrute­

ment, le mauvais état des apparils et, je le répète, par 

l’insuffisance des avantages qui sont faits au personnel 

de l'aéronautique maritime .

M. d'ESTOURNNLLES de CONSTANT.- Vos écoles sont-

elles distinctes de celles de la Guerre ?



M. LE MINISTRE DE LA MARINE.— Absolument distinctes- 

ce sont les 4 écoles que j 'ai indiquées.

Pour remédier à cette crise du personnel., il est in­

dispensable de prendre deux mesures. Je compte, tout d’abor: 

proposer au parlement de proroger la loi du lex août 1920 

qui vient à expiration e t qui assimile les services aériens 

au service à la mer.

La seconde mesure, c’est la péréquation des avantagés 

faits aux pilotes de l'aéronautique maritime avec les 

avantages faits aux pilotes de l’aéronautique militaire.

Voici, aussi rapidement que j’ai pu le faire, et en 

toute sincérité, le situation de l’Aéronautique maritime.

Comme je vous l'ai dit, nous n’avons que peu d‘appa­

reils, mais peut-être n’y a-t-il pas lieu de trop regret­

ter l’insuffisance des crédits dont a disposé jusqu’à pré­

sent l'aéronautique maritime, parce que nous étions dans 

une période, de transition. JÇa Ainsi que je l’ai indiqué, 

le problème était tout nouveau et il fallait donner le 

temps, aux expériences an cours, de se poursuivre. A ce 

sujet vous me permettrez, messieurs, de citer le nom de 

M. Fortin, ingénieur principal^ du Génie Maritime, homme 

tout à fait éminent, dont M. le sous-secrétaire d’Etat 

m’a fait diverses fois l’éloge, et qui est à la tête du 

service aéronautique, sous la direction dé M. le sous- 

secrétaire d'Etat. Grâce aux efforts combinés des commis­
sions 



d’étude du service technique et des escadrilles d’expérien­

ce > nous sommes arrivés à des résultats qui nous permettront 

de commander des appareils en série dès que nous aurons 

les crédits nécessaires.

Ce qui est le plus important, c’est que, dès à présent, 

la Marine a une politique aérienne, qu'elle sait où elle 

veut aller. Voici, très brièvement, quels sont les princi­

pes de cette politique, Comme les appareils se démodent 

et s'usent très rapidement, comme, d'autre part, les pro­

grès de la science et de la technique industrielle vont 

très vite, nous n'avons pas intérêt à accumuler des appa­

reils qui seraient périmés au moment du besoin. Il suffit 

tout simplement que nous fassions le compte exact des 

appareils qui doivent constituer ce que j'appellerai notre 

armement de sûreté et qui seront la couverture du pays, t 

Il n'y aura même pas lieu d'avoir en service armé la tota­

lité de ces appareils. Mous ne tiendrons en service armé, | 

eh quelque sorte en service courant que les appareils qui 

seront nécessaires pour constituer la couverture de notre 

frontière maritime et pour assurer l'entraînement du per­

sonnel. Les autres seront tout prêts, mais stockés dans 

lés bases dont je vous parlais tout à l'heure, et consti­

tueront notre réserve dé guerre. I
•Quant au surplus des besoins de guerre, ce sera à 

la mobilisation industrielle à les fournir, et dès à pr es en I 
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d’accord et en liaison avec la Guerre et le S/Secrétariat 

d’Etat de l’Aéronautique , la Marine ge préoccupe de préparé 

cette mobilisation industrielle.

Mais, derrière ces appareils, il faut avoir des bases 

navales maritimes , qui constituent les ports aériens de 

notre flotté aérienne et qui nous permettent de constituer 

trois grands groupements côtiers et un groupement d’avia­

tion d’escadre-. C’est là la dépense urgente, nécessaire,, 

celle sur laquelle je ferai porter mon principal effort, 

et pour laquelle je demande rai, avant tout, des crédits 

au Parlement.
eru force

Cependant, comme le disa'Dt l’autre jour avec/M. 13 

rapporteur général et M. le président de 18, commission de 

la ma ripe , pour voter des crédite, le parlement, ou tout 

au moins les commise ions techniques et les commissions des 

finances pnt le droit i-e demander des programmes Je me 
, . lss - '

suis préoccupé de/f a ire établiras pxagxRMaKK e t c’est 

ainsi que 1 ’Etat-Major Général de la Marine g, établi ün 

programme complet pour la défense des côtés. Dans ce pro­

gramme figurent les sous-marins, qui y prit été introduits 

à la demande de M. le. président de la commission de la 

marine , et l’aéronautique maritime. Il est actuellement 

soumis au Conseil Supérieur de la Marine. Celui-ci a déjà 

tenu plusieurs séances officieuses pour avancer son tra-' 

va il et il sera en état, très prochainement, de tenir une

séance- solennelle aü cours de laquelle il statuera en 
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présence de M. le Président ds la Repuclique. Dès que le 

programme sera définitive aient arrêté, j 'on saisirai M. le 

ministre des finances et lui demanderai ai les possibili­

tés financières du. pays me permettent de l'envisager. Si 

j'ai l’adhésion de M. le ministre des finances, je porterai 

le programme devant le parlement et lai qui me dira si je 

dois la transformer en projet de loi, ou s’il est pré­

férable , au contraire, suivant tins procédure qui a été ’^nü 

sages au cours d'une des séances de vos deux commissions 

réunies, d’en saisir simplement les commissions de 1 armée , 

de la marine et des finances, qui s’en serviraient corame 

base pour l’examen des crédits qui seront annuellement

demandés dans le budget de la marine au cours de l'exerci­

ce suivant.

Je me résume, vous connaissez la situation de lf*aéro — 

nautique maritime ; c’est une situation d’attente, d'étude, 

de transition. Mais il y a deux conclusions sur lesquelles 

j’ai 1s devoir d’insister : la première, c'est que l’aéro­

nautique maritime est un élément essentiel de notre puis­

sance navale et dont l'importance ne peut aller qu’en 

croisse nt. (Ap probation )

La seconde, c'est qu'à l'heure actuelle, l'aéronauti­

que maritime n'a plus besoin, pour partir, que d'une chose 

les crédits que vous lui donnerez. J'ai justifié l'emploi 

de ceux que vous lui avez donnés jusqu’à cette heure. Son 
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avenir dépend de ces crédits ; elle sera os que seront les 

crédits que le Parlement voudra bien lui accorder. (Applau­

dissements) .

M. d’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Je tiens à déclarer, 

tout d‘abord, que j’ai été très frappé de la clarté et de 

la franchise de l’exposé que nous a fait M. le ministre de 

la marine, mais je -dois constater que tout n’est pas'une 

question de crédits.

Certes, la situation de M» le ministre est ingrate, 

comme c’est toujours le cas à la Marine. Elle est transi-, 

toi ré. Néanmoins, il faut se préoccuper de la question du 

personnel. Vous n’avez plus ou presque plus d’appareils ; 

ceux que vous avez sont en mauvais état et vos pilotes 

savent parfaitement bien ce qu’ils font quand ils n’accep­

tent pas,-pour ne pas dire qu’ils refusent - de voler. De 

plus, vous ne leur faites, pas - vous ne pouvez pas leur en. 

faire - d’avantages, et ils n’ont pas d’intérêt réel à 

monter. Qu’en résulte-t-il ? C’est que, peu à peu l’entraî­

nement et 1’éducation disparaissent. Je sais bien que la 

guerre a fait' des miracles et qu’on a. improvisé des pilo­

tés, mais l‘improvisation d’un pilote demande tout de meme 

un certain nombre de mois.

Ce que je crains, monsieur le ministre, c’est que, 

par le fait du particularisme, très honorable mais aussi 

un peu dangereux que l’on rencontre à la Marine, vous ne 
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vous serviez pas assez des efforts qui sont faits d'autre 

part. Il y a, dans lès écoles de 1'. Armée, dans celles de 

la Marine et dans celles de 1*Aéronautique , trois efforts 

Qui pourraient être convergents et qui ne doivent pas être 

divergents. Cô que je crains, c'est que le jour où vous 

aurez des appareils en nombre suffisant e t dé qualité 

convenable vous n'ayez plus de pilotes pour les faire mar­

cher.

Je pense que, sur ce point, M. le Sous-secrétaire 

d'Etat de l'Aéronautique nous répondra tout à l'heure. 

Cette question de la liaison, que l'on avait si péniblement 

réalisée pendant la guerre, domine tout et M. le S/Secré- 

taire d'Etat pourra peut-être nous rassurer en nous disant 

qu'il a, de son côté, une réserve - je n'ose pas dire une 

pléthore - de pilotes qui pourront servir à la fois à 

l'armée et à la marine,

M. DE MINISTRE DE LA MARINE.- Votre observation est 

extrêmement intéressante et répond à une préoccupation que 

j'ai depuis longtemps. J'ai vécu pendant d'assez longues 

années an liaison étroite avec la Guerre pour continuer à 

entretenir avec elle de bons rapports. Ce que je voudrais 

voir réaliser, c'est une fusion de plus en plus étroite 

de ces deux organismes, c'est la disparition de ces cloi­

sons étanches qui ne doivent pas exister entre deux grands 

services de la, défense nationale. Et pour vous prouver 
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combien j’abonde dans votre sens, puisque je ne peux pas 

augmenter le nombre des appareils qui m’appartiennent, ce 
nombre étant fonction des crédits qui m’ont été accordés 

dont je vous ai entretenus tout à l’heure, je vous indi­

que que, dès à présent, à la demande'de M. le directeur 

de l’Aéronautique, j’ai engagé des négociations avec M. le 

ministre de la Guerre sur ce sujet spécial.

Nous avons, à Ourtin, un centre installé d’une façon 

tout à fait misérable et, à côté, la Guerre dispose d’un 

centre magnifique et auperbe&esat installé. Je suis en né­

gociations avec la Guerre pour que nous mettions nos deux 

centres en commun. Si nous aboutissons à une entente, comme 

il faut l'espérer, la Guerre me prêtera ses appareils- En 

effet,elle va disposer d’appareils très nombreux puisque, 

l’autre jour, à une question qui lui était posée, le Géné­

ral Duménil répondait : «Notre programme comporte 3.000 

appareils ; sur ce nombre, nous en avons déjà réalisé 
M.

3.300'*. Et/le g/Secrétaire d’Etat ajoutait : «Cette année, 

nous allons vous en livrer 900”. C’est-à-dire que, dès 

cette année, la Guerre aura, réalisé le plein de ses appa­

reils mobilisables.

En ce qui nous concerne, nous envisageons, pour cet 

armement de couverture dont je vous parlais tout à l’heure 

- et ici j’anticipe un peu sur les conclusions des études 

qui se poursuivent - à peu près un millier d’appareils.
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Sur ce chiffre, nous en aurons 200 et sur ces 200^ il y 

en aura 60 qui seront (les appareils'! 'école. Puisque la 

Guerre est trop riche et que nous sommes trop pauvres, il 

suffira d&attre les cloisons étanches pour que la commu­

nication s’établisse, ce qui nous permettra d’avoir un 

personnel pilote entraîné et à pied-d’oeuvre pour le jour 

où noua pourrons réaliser nos commandes.
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M. D’ESTOIJI BELLES D3 CONSI AM.- Ces cloisons étan-* 

ches, ce ne sont pas la Guerre, ni la Marine qui les font 

subssister, ce sont les bureaux! Pendant la guerre, vous 

avez vu vivre en parfait accord les escadrilles de la. guer-

re~et celles de la marine.

M. L’AMIRAL LABXABE.- Pour appuyer les observa­

tions de M. le ministre, je puis vous citer deux projets 

qui vont vous montrer combien nous sommes désireux d’abat­

tre ces cloisons étanches.

■Bous avons écrit à la Guerre pour lui signaler 

qu’à Istres, près d'Ourtain, elle possède une grande quan­

tité de hangars qui ne servent guère qu'à loger du maté­

riel d’artillerie, Nous lui demandons de nous céder quel­

ques uns de ces hangars pour .1 ’entrainement terrestre de 

nos pilotes. Or l’entrainement terrestre de nos hommes 

nou. pouvons le pratiquer avec la Guerre: ce n’est pas 

l'entrainement maritime que nous pouvons faire avec elle. 

âo;us avons donc demandé au ministère de la guerre l’hospi­

talité sur le champ d'aviation d'Istres pour notre entraî­

nements terrestre.

En second lieu, le Parlement a bien vèulu accor­

der cet e année un crédit de 360,000 fr. pour des bourses 

de pilotage.. Nous avons préparé un projet calqué sur ce­

lui de la Guerre: la préparation militaire appliquée à 

l’aéronautique. Nous espérons, d'ici très peu de temps.

que dans les écoles mêmes des futurs pilotes de la guerre 



on trouvera des pilotes de la marine dont 1'instruction 

sera complétée plus tard au point de vue maritime.

Voilà deux exemples qui montrent combien vif est 

notre désir d’abhttre les cloisons é anches entre 1- Guer­

re- et la marine.

fi.- G A CT ON aïNISR.- C’est avec une très grande 

satisfaction que j’enregistre les paroles de 1t. le minis­

tre de la marine et que je constate toute l’attention qu’il 

porte à l’aviation au point de vue de la défense na ionale.

La seule critique que je me permets de lui adres­

ser est en quelque sorbe rétrospective puisqu’elle porte 

sur une époque qui précédé son arrivée au ministère.. Sn 

effet il ressort de ses propres explications que nou ne 

pouvons pas compter dès àprésent sur une aviation sérieuse. 

C’est justement cette crainte qui a été la cause de l’in- 

erpellation eue nous avions l’intention de déposer à la 

tribune et qui s’est déroulée ici.

Si une période tension survenait, si des diffi­

cultés surgissaient brusquement, nous ne pourrions y fai­

re face u’avec de très anciens appareils. Certes demain 

nous apporterait des améliorations, mais il nous faudrait 

attendre demain.

Aussi mettons-nous tou e notre insistance pour 

que vous montriez au Gouvernement et au \ arleraent la né­

cessité de sortir de la situation actuelle et d’organiser 

ce que nous sollicitons devoir, c’est à dire une vérita-' 
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ble i’éfense aérienne de la marine. Je vous demande donc 

de persévérer dans la voie où vous êtes entré.

Je voudrais maintenant vous présenter deux peti­

tes remarques.

- La première vise les radiotélégraphistes et les

radiotéléphonistes dont le rôle est extrêmement important. 

Il y a à leur égard des difficultés de recrutement que 

vois n'ignorez pas. peut-être a-t-on eu tort de leur 

donner le rang d'officiers puisqu'on limitait ainsi leur 

nombre. Il aurait mieux valu créer des quartiers maîtres 

et des sous-officiers radios. J'appelle sur ce point tou­

te votre attention.

La seconde vise l'entrainement des pilotes. Il 

envient absolument de supprimer les cloisons étanches 

entre la Guerre et la Marine à cet égard comme à tous les 

autres. Il ne faut pas de dualité entre les deux servi­

ces. Dégrossissez vos pilotes en les entraînant avec 

ceux de la Guerre et vous les spécialiserez ensuite.

M. LE KISlSîRE.- Je rermercie Manier de ses 

observations et je lui serai très reconnaissant, comme à 

tous les membres des commissions de l'rumée et de la narine,, 

du concours qu'ils voudront bien m’apporter dans la tâche 

difficile qui est la mienne, puisqu'elle est commandée 

par des questions de crédits.

Le. passé est le passé. J'ai rendu compte jour 

par jour des crédits accordés à la iarine depuis 1917.
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existant à l’heure actuelle, par conséquent, si nous n’a­

vons pas fait davantage, c’est faute de crédits. C’est 

un point sur lequel j’insiste parce qu’il est capital.

En 1522, la Larine a re^u pour l’aéronautique 

maritime 37. millions, tandis que la Guerre an a re^u 214. 

■pendant ce temps, il était inscrit au budget des Etats- 

Unis 200 millions et à celui, de l’Angleterre 200 millions. 

La disproportion des crédits se retrouve dans la dispropor­

tion des armements.

Je fais an effort puisque jê demande à porter la 

dotation de l’aéronautique maritime à 62 millions dans le 

budget de lt23. Aidez-moi pour obtenir ce crédit. Je 

pourrai ensuite commander les appareils dont j’ai donné 

le détail.

uant à la-question des pilotes, elle retien­

dra toute mon attention. Nous rechercherons, d'accord 

avec la Guerre, le moyen de les entraîner et de déterminer 

des vocations.

K. HERVSï.- Il n’est pas douteux que des efforts 

ne soient faits avec beaucoup d' rdeur pour arriver à cet­

te entente entre la Guerre et la farine. Kai s quand j’é­

tais dans l’armée ces ententes ne réussissaient que sur 

le papier. Il serait peut-être nécessaire de les faire 

aboutir dans la réalité.

D’ailleurs, si une difficulté se présente, n’y 
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vote les crédits?

.Au Parlement, nous ne connaissons qu’une chose: 

l’argent dépensé pour le bien public. Q’uil soit dépensé 

parla Guerre ou par la Marine, peu nous importe! Tout ce 

que nous demandons, c est qu’il soit dépensé utilement!

uand on entend dire, comme toutà l’heure, qu'il 

y a des magasins presque inutilisés par la Guerre pendant 

qu’à côté des avions de la Marine se détériorent, on reste 

vraiment sufloqué! Ces avions, qui se perden , ne sont ni 

à la Guerre, ni à la Marine, ils sont à la Nation et nous 

avons le roit d’exiger qu'ils soient mis à l’abri! Il 

est probable d'ailleurs que les services qui utilisent 

ces magasins trouveront de bonnes raisons pour les garder!

M. LE MINISTRE.- La liaison entre la Guerre et 

la Marine est en train de devenir si étroite qu'elle est 

complètement réalisée à cet égard par le remarquable 

homme de guerre qu’est le maréchal Pétain çn ce qui con­

cerne la défense des côtes. Comme l’aviation maritime 

va être un des éléments essentiels de cette défense des 

côtes la liaison que vous réclamez va forcément s’établir 

entre la Guerre et la Marine. Comme votre observation 

est- très juste, je vous tiendrai au courant du résultat 

de la négociation que j'engagerai avec la Guerre.

M. L'AMIRAL LANJADE. - Je veux répondre à ££.

Menier au sujet des radiotélégraphistes. Dans la marine 
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de commerce, tous les radios ont le rang d’officier, mais 

il n’en est pas de meme dans la marine de guerre: nous 

avons des radios depuis le gxxàa rang de matelot jusqu’au 

grade d’officer dotn il existe seulement une vingtaine.

M. GASTON MEKI'ER.- J’avais recuilli ces doléan­

ces qui ont leur raison d’être cependant car le recrute­

ment des radios ne se fait pas dans des proportions consi­

dérables .

M. LE GENERAL HIRSCHAÜER• - L’accord entre la 

Guerre et la Narine n’e t pasune chose neuve. Au début de 

l’aviation, en ItlO et 1»11, j’ai formé dans les écoles 

de la Guerre une grande quantité de pilotes de la marine, 

beaucoup des hommes dont je vois les noms aujourd’hui ont 

été des élèves de nos écoles militaires.

C’est là qu’ils ont appris à voler. Avant de vo­

ler en mer, en effet, il n’est pas mauvais d’apprendre à 

voler sur erre. C’est par là qu’il faut commencer car 

les. difficultés doivent se succéder dans l’instruction et 

non pas se superposer. Le vol en mer comporte des dan­

gers supplémentaires qu'iii convient de n’affronter qu’a- 

près avoir pratiqué le vol sur terre.

Je veux- vous dire un mot également de la ques­

tion du personnel. Nos aviateurs sont inquiets et écon- 

lents pour diverses raisons. Le personnel-aviateur que 

je connais bien, - je l’ai manié - est un personnel

nerveux S’il n’était pas nerveux, il ne serait pas 
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aviateur; il a ses défauts parce qu’il a de très grandes 

qualités: les uns sont la ranqon des autres.

Il faudrait que ce personnel soit ocntent. La 

première satisfaction à lui donner, ce sont les primes de 

voir; -ailes sont désormais raisonnables: 150 fr. par mois. 

A partir du 1er janvier ,1023 elles seront accordées au per­

sonnel aérien de ,1a Marine. M, le ministre a même demandé 

que la mesure ait un effet rétroactif et il a déposé à 

cet effet de.: crédits suppélemntaires. out cela est 

parfait.

■^ais il y a autre chose, il y a laquestion de 

l’installation matérielle. Les temps héroïques, où l'on 

vivait aux écoles du camp de Châlons dans des baraques in­

fâmes sont passés! Aujourd’hui les aviateurs ont le 

droit de fonder une famille ou eme d’arriver à ces écoles 

avec une famille. Lais alors-il faut au moins qu’ils 

trouvent de quoi se loger.

Or, dans tous vos centres d’aviation, je ne crois 

pas que votre personnel de navigation et de maistrance ait 

la moindre facilité à cet égard et c’est là une des cau­

ses principales de la désafeecèion et du manque de recrute­

ment qu’on a signalés.

Les hommes qu’on doit recruter pour l’aviation 

maritime doivent savoir ce que c’est que la mer, ce que 

c’est que naviguer. Il faut qu'ils connaissent les ba­

teaux, il faut qu’ils connaissent la mer. Par suite on

ne peut pas prendre de tout jeunes gens qui ne servi­
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raient à rien. Il faut prendre des hommes qui ont déjà 

du service à l'Stat.' Mais la situation qu'on leur offre 

au point de vue matériel est réellement à fuir et ils 

fuient !

il. LS ÎLINISIRS.- Je suis tout à fait de cet 

avis.

M. LS GSÏTERAL HIRSCfîAUER.- Vous avez parlé tout 

à l’heure des baraques Adrian. Lais*la guerre est finie! 

Il ne faut plus de ces baraques Adriani C’est froid l'hi­

ver, c'est chaud l’été!

1. LS MIÂ'ISIRSVous avez raison. Il faut 

avant tout assurer le bien être du personnel. Liais, là 

encore, c'est une question de crédits. Dès 1S19, la 

question avait préoccupé beaucoup la Marine et elle s’é­

tait occupée d’obtenir des crédits pour bâtir des maisons 

dans les. centres comme celui d’Ourtain. Malheureusement 

la. situation financière n’apas permis de présenter la. 

demande de crédits.

Bien plus, en le.Cl, une demande decrédits de 

40.000 fr. a été faite pour acheter des enclaves dans le 

centre d’Ourtain où l'o aurait édifié des habitations à 

bon marché: le crédit a été refusé.

Dans les centres des armées, le personnel ma­

rié est autorisé à habiter au centre avec sa famille. Lais 

dans les autres centres, comme nous n'avons pas à'iu.meu-
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mission du vendredi au lundi soir. Cela' fait trois jours.

À-., L’AMIRAL 1.ASXAD3.- Une semaine sur deux.

M, LS BIKIEIRE.- «e compte dans le budgetde 

le23 rechercher de nouvelles économies qui me permettraient 

de damander aux commissions des finances les crédits né­

cessaires à cet égard.

M. LÉ GERERAI HIRSCHAUER.- Cette question n’est 

pas neuve ni pour la Guerre, ni pour la Marine. Ion voi­

sin, 11. Grosdidier, me donnera raison quand je rappelle­

rai que le régiment cantonné a xaxX Lérouville recevait 

toujours les d rniers nu éros de Sÿ Cyr ou de St taisent 

ou les officiers qui avaient eu une histoire politique! 

Il en était ainsi parce que les officiers mariés étaient 

dans l’incapacité de truver à se loger à Lérouville et 

qu’ils ne voulaient pas y venir.

Je me permets une comparaison, xs J’ai vu cons­

truire les casernes de ï.arrhange à une époque o' je n’avais 

pas le droit d’entrer en ..orraine,mais où j’y entrais 

tout de meme . Or les. premier bâtiment qui sortit du sol 

ce fut le Casino des officiers! Vinrent ensuite les pa­

villons pour les officiers, les sous-officiers et les 

casernes. Aujourd’hui encore, nos officiers profitent 

de ces installations et peuvent habiter feorhanga bien que 

ce soit un trou affreux alors qu’ils ne peuvent pashabi-

ier Lérouville! Lorsqu’il en. est ainsi, le résultat est
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simple: de pareilles garnisons, on les fait! Il en est

de même dans 18. Marine .

M. LS MINUTES. C’est une question très grave 

qui va seposer pour toutes les garnisons oè l’on ne peut 

plus loger les officiers.

H. LS HARS.- Vous nous avez, dit que vous alliez 

établir un programme, que ce programme serait dabord sou­

mis au ministre des finances et à nous ensuite! Il me 

semble qu’en tout état de cause, nous devrions être saisis 

des besoins essentiels de la Marine. 11 n’est pas admis­

sible que le ministre des finances soit l’arbitre en la 

circonstance/ C ’est à nous qu’il convient d’en référer.

L. LE LIISISTREC’est une grosse responsabili­

té, mais', comme j’ai l’habitude tout vous dire, vous serez 

,enus au courant de tous les besoins de la Marine.

1. 3 HABS«- Nous demandons â être tenus au

courant.

1. LE MINI IRE. Je suis solidaire du ministre

des finances.( Mouvements divers)

L. DE KERGÇJEZECLe Parlement est responsable!

3 L.XNIL'TRE.- La situation financière est un

des éléments essentiels de la défense nationale. 11 y a

une série de facteurs qu’on doit juxtaposer dans un examen 
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d’ensemble dont le Gouvernement, sous sa responsabilité, 

est seul juge. C'est pour cela que j’.ei réservé l’avis 

de 1'.. le ministre des finances. Mais il est bien entendu 

que nous pourrons faire le bilan des besoins et des res­

sources que nous pouvons mettre en face de ces besoins.

M. HEKBSSY.- Vous avez envisagé la création 

de spécialités dans l'aéronautique, mais aussi le reverse­

ment dans le service général de la Marine.

^ette manière de faire donnera lieu à des dif­

ficultés. Voici des mécaniciens àatxilaxxxXxxiïxizxxxlims. 

qui sont dans l’aviation m ritime depuis 1 ou o ans et qu’on 

renvoie sur des bateaux ! Là ils font de très mauvais mé­

caniciens. D’abord ils souffrent de ne pouvoir employer 

l’expérience qu’ils ont acquise. Ensuite, ils ont la sensa­

tion de ne. pas profiter au point de vue notes de leur pas­

sage dans l’aviation.

«e comprends très bien les difficultés de la si­

tuation, mais n’oubliez pas que vous aurez du mal à opérer 

le recrutement des aviateurs. Pendant les hostilités, 

vous avez trouvé beaucoup de volontaires, mais pendant la 

pas il n’en sera plus de même. C’est qu’il n’est pas très 

agréable d’être aviateur; il y a de top gros risques à 

courir. Je connais des hommes qui ont- été de brillants 

pilotes pendant la guerre et qui se refusent maintenant 

à voler•( Louvemencs d'approbation ) C'est un devoir

militaire pour un pilote militaire de monter en avion
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ce n’est pas une partie de plaisir! Il peut être agxéahiH 

de se rendre rapidement d'un point à un autre:ce n’est pas 

un sport agréable.

Sn outre si vous reversez les aviateurs dans le 

service général, vous les mettez dans de mauvaises condi­

tions parce que les autres ofïiciers, qui ne seront pas 

passés par l’aviation, seront mieux préparés qu'eux pour le 

service général. Vous irez ainsi au devant despires diffi­

cultés.

Vous ne devriez pas oublier que vous serez amené 

à créer un jour ou l'autre un corps d:aviateurs militaires 

et marins. Certes il faut savoir ce que c’est qu’un ba­

teau pour être un bon aviateur marin. Mais pour la défense 

des côtes, un aviateur militaire suffit parfaitement-. Même 

la question de 1’alterrissage sur un bateau n’est pas com­

pliquée par la vites.e du bateau car celui-ci se prêtera 

à la manoeuvre et ralentira sa vitesse. Le mouvement mme 

de la mer n’augmente pas singulièrement les difficultés.

Aussi je me demande si vous ne serez pas amené 

à créer une aviation marino-militaire, - passea-moi l'ex­

pression! - car c’est la solation à laquelle le bon sens 

vous obligera.

M. LS MIJSÏSTRS.- Je rectifie une petite erreur 

que j’ai commise parce qu'elle a amené votre observation 

dont je ne méconnais pas la justesse. C’est pour les offi­

ciers seulement que le retour au service général sera
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-lie ne pas actuellement

a commission présidée par

le directeur de l'aéronautique est en train d'étudier la

question. Dès m’aura saisi de ses conclusions, je

vous les apporterai S'il y a des rectifications à y ap

porter ferons d'un commun accord

Messieurs, j’ai entendu avec

une joie profonde déclarations de le ministre de

D

la marine car il est facile de voir la foi qu'il s dans

arme qui s'appelle l'aviation maritime

Cependant qu' il mepermette de présenter quelques

observations

vous a apporté les crédits accor-

à l'aviation depuis 1-17, crédits qu'il a chiffrés à

500 millions dois ff une rectification sur ce point

rendant la guerre, nous avons voté pou l'aviation mariti-

peu près, non pas 500 millions 1.300xââ£ millions

Il a été accordé tout ce qui a été demandé. Les commis-

sions parlementaires ont été à l'avant garde de l’aviation

maritime ; elles qui en Iblb ont réclamé le premier

programme que le ministre de la marine voulait pas donner

Je le répète, au cours de la guerre les crédits qui

ont étéréclamés ont été accordés ces crédits ent été

si largement répartis que le ministère de la marine en a
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laissé inemployés à peu près 300 millions! C’est là un fait 

indiscutable !

D’autre part, sur les crédits employé?, beaucoup 

ont été véritablement gaspillés. Je ne fais ici. le procès 

de personne; je me contente de faire un court historique 

afin d’en tirer les enseignements et les conclusions néces­

saires .

Vous venez nous demander des crédits pour 1'instal­

lation de centres, pour des achats de terrains, pour la 

construction de hangars, etc... Je me souviens des observa­

tions de là commission des finances de la Chambre lorsque 

le premier programme lui fut présenté. Elle précisa qu’il 

falait avoir des vues larges, qu’il fallait acheter des 

terrains de grande dimension en prévision du développement 

certain de l’aérostation et de l’aviation, qu’il fallait 

construire vastes hangars de manière que, quelques mois 

après, on ne vienne pas réclamer de nouveaux crédits. "Voi­

ci tous les millions qu’il vous faut, disait-elle, mais ne 

venez plus me reparler de cette question! ”

C’est le contraire qui a été fait! On a bâti 

des hangars qui ont étéreconnus insuffisants et, peu de 

mois après, il a fallu les recommencer! Cela s’est pro­

duit à Guipavas et à Aubagne.

Les commissions parlementaires avaient fait remar­

quer qu’il existait deux sortes de centres: ceux qui devaient 

survivre à la guerre et ceux qui devaient disparaître à la 

démobilisation. Elles avaient recommandé de dépenser pour 
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les premiers - Cherbourg, Brest,etc... - tout l’argent né­

cessaire pour les mettre à la hauteur de tous les besoins, 

et d’roganiser au contraire les seconds avec des moyens de 

fortune avec le moins d'argent possible puisqu’ils étaient 

destinés à disparaître. Hélas! on n’a pas voulu suivre 

cette méthode et je pourrais citer tel centre qui a coûté, 

de 12 à 15 millions sans aucun profit. Quel gaspillage!

Vous connaissez sans doute l’histoire de ce fameux 

rigide. Les commissions parlementaires ±iont inscrit d’of­

fice pendant 5 exercices les crédits nécessaires pour sa 

construction: pendant 5 exercices, le ministère de la ma­

rine a rayé les crédits! tnfin on finit par commander un 

rigide.
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La guerre se termine et le ministre de la marine en exer­

cice déclare qu’on n’aura plus jamais besoin des rigides 

et qu’il faut résilier les marchés passés et démolir ceux 

qui étaient à moitié construits. On s consacré h cette dé­

molition 1,500,000 frs à deux millions, alors qu'il appert 

aujourd’hui d’une façon évidente que la guerre-de demain 

sera aussi bien- dans l'air que sous l’eau, qu’il faut faire 

un effort considérable et que, si nous avions de larges 

crédits à employer, il faudrait aller vers la. flotte de 

rigides à cause de nos possessions d’outre-mer.

Vous avez dit tout à l'heure, monsieur le ministre, 

que le déficit actuel provenait de ce que les appareils 

avaient été mal stockés. Je puis vous répondre que j’ai 

suivi l’opération très attentivement. Certes, la Marine a 

ses défauts, mais on ne peut lui dénier une qualité très 

grande, c'est un ordre parfait, Quand les marins sont pas­

sés dans un endroit quelconque, tout est rangé et classe 

d'une façon admirable.

Le déficit ne provient donc pas d’un mauvais stocka­

ge, mais de ce que les appareils étaient périssables. C'est 

là tout le problème et c’est sur ce point que je me permets 

d’attirer votre attention, monsieur le ministre, ainsi que 

celle de M. le Sous-Sec ré taire d'Etat. Il faut orienter 

les recherches du côté de l'appareil qui ne périt pas. 

Vous viendrez nous demander des crédits et nous vous les 
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que c’est la solution. Si, au contraire, vous vous en te­

nez à l'appareil périssable actuel, vous serez obligés, 

.tous _les ans, de venir nous demander des millions en nom­

bre considérable. Le véritable appareil, c’est l'avion 

métallique, que l'on peut stocker. On ne peut pas stocker 

l'appareil en toile et bois parce qu’su bout de quelques 

mois les toiles sont- rongées par les essences et que le 

bois s'est abîmé sous l’action du soleil at de l’humidité.

Je disais l'autre jour que l'on ne fait pas la. guerre 

avec les armes que l'on a, niais qu'il faut rechercher et 

construire les armes quixx Saut dont on aura besoin pour 

faire la guerre que l'on doit soutenir. Notre aviation 

maritime doit être prête à répondre à toutes les éventua­

lités ; il faut- donc que nous ayons la sécurité du côté 

du stockage, et si l'avion reste périssable, nous ne 

l’aurons paa et le pays tout entier ne l’aura pas.

J'ai parlé tout à l’heure de gaspillage et je n’y 

reviendrai pas, parce que cela est passé/. Les hommes 

d’action ne s'arrêtent pas à des récriminations, mais 

cherchent à titer des enseignements des feits. Cependant 

il me semble, monsieur le ministre que vous pourriez, dans 

votre budget de l'aéronautique, faire certaines compres­

sions et avoir une meilleure organisation.

Vous nous avez donné la nomenclature, que je connais 

bien, des écoles d’aviation maritime : Rochefort, Ourtin, 
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Berre et St-Raphaël. Celle de St-Raphaël est la plus ancien 

ne ; elle a été créée par M. Delcassé et il ne faut pas la 

cçndamner. Je reconnais qu’elle a de très grands défauts ; 

le régime des vents y est détestable et le terrain sablon­

neux laisse à désirer, mais M. Delcassé a tout de même 

fait ce centre à une heure où personne ne croyait à l’avia­

tion ; il a eu là une initiative extrêmement intéressante..

M. MAUGER.- Comme le Général Hirschauer a fait à

Avor.

M. de KRRGUEZEC, président de la commission de la 

marine.- Les dépenses pour les centres d’Ourtin et de 

Berre ont été engagées par le ministère de la marine sans 

qu’aucun crédit n’ait été voté par le Parlement. Celui-ci 

n’a connu ces centres que quand ils ont été faits. On avait 

introduit subrepticement une dépense de 5.000 ou 10.00Ô frs 

et un beau jour on s’est trouvé en face de dépenses s’éle­

vant à dés millions et des millions, si l’on faisait le 

total de ce qu’ont coûté les centres de St-Raphaël, Ourtin 

et.Berre, on serait effrayé de la somme qui a dépassé 

plusieurs centaines de millions. J’ai été rapporteur de 

la marine pendant cinq ans et je sais comment l’argent a 

coulé à flot pour ces centres.

Il y à donc là une mauvaise organisation. En réalité;; 

il ne vous faudrait pas tant d’écoles. Il y aurait intérêt 
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à concentrer les écoles - et vous vous rappelez, monsieur 

lo ministre, que nous l’avons déjà dit à la commission des 

finances.de là, Chambre dont vous étiez, à ce moment, le 

distingué président -, afin d’avoir plus de vie en commun.

Je sais bien que ce ne sont pas les mêmes problèmes 

que l'on traite à Rûchsfort, à Ourtin, à Serre et à St- 

Râphaël, mais si les quatre écoles étaient à côté l'uns 

de l'autre, il pourrait y avoir une direction générale, 

une méthode commune ce qui permettrait, au point de vue du 

matériel et du personnel, de faire de notables économies.

On nous a parlé do Palivestre. Je vous le dis affec­

tueusement, monsieur le ministre, je suis épouvanté de voir 

naître une cinquième école d’aviation.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Ce n’est pas une école, 

c’est une base..

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE.,- Alors 

j'en reviens aux quatre écoles dont je parlais et je vous 

demande très instamment, monsieur le ministre, de faire una 

étudter très sérieusement cette question de leur concentra­

tion. Je suis allé sur place et je connais toutes vos éco­

les. Celle de Barre me paraît bien, placée, parce qu'il ne 

faut pas qu'elles soient à proximité trop immédiate de 

l'ennemi, et si les différents stades que comporte l'aéro­

nautique maritime pouvaient se suivre, on arriverait Cer­

tainement à un meilleur résultat.

finances.de
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Voici encore un e xemple de gaspillage. v On parlait tout 

à l’heure de la création d’une nouvelle base à Brest, Je 

me rappelle qu’il y avait la base de Camaret, qui a coûté 

-bien des millions. Puis, il y a eu la base de Laminon. On 

veut maintenant en créer une troisième. J'ai peur qu'on 

n’ait pas abandonné complètement les anciens errements et 

qu’on aille un peu au jour le jour.

Tout à l'heure, M. Le Hara vous disait que ce que 

nous voulions, c'était un programme d'ensemble. Voilà la 

vérité...

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Vous l'aurez.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA TMRINÊ.- Nous 

sommes prêts à tous les sacrifices, nous sommes prêts à 

vous suivre jusqu'au bout dans tout ce que vous nous deman­

derez, mais à la condition d’avoir ce programme d'ensemble 

et que l’on ne se présente plus ainsi à la petite semaine 

abec, un jour, l'organisation d’un centre à tel endroit 

et, un autre jour, la suppression d'un autre centre.

J'entends bien que vous allez nous répondre qu'il y 

a la question de gouvernement, le ministre des finanças et 

ses possibilités financières. Mais, tous mes collègues 

comme moi avons le sentiment de notre responsabilité à 

l’égard du pays. Que doit faire le ministre ? Rechercher 

quels sont les moyens de sauvegarder l'intégrité du pays’ 
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pour pouvoir dire : "Voilà ce qu’il me faut, on ne passera 

pas avec cela». Quand il a préparé son programma, il 

l’apporte aux commissions parlementaires où on le discute 

et ce n’est qu’après - je sais' bien que c’est là une 

théorie un peu nouvelle - que le Gouvernement dit : "Sue 

les crédits demandés, je ns puis vous donner, cette année, 

que tant 'et tant". Le Parlement responsable, non pas au 

point de vue d’une Haute Cour, mais devant sa conscience 

et devant le pays, doit connaître les problèmes militaires 

tels qu’ils ae posent pour pouvoir se prononcer. Si les 

ministres de la guerre et de la marine procédaient ainsi, 

ils trouveraient, auprès des commissions parlementaires, 

tout l’appui dont ils auraient besoin.

On a parlé des hangars de Montebourg. A ce sujet, je 

vous demande, monsieur le ministre', si vous établissez un 

programme complet, de bien veiller à ce que votre défen­

se aéronautique soit très en arrière des points menacés.. 

Montebourg est à 14 ou 15 km. de Cherbourg. Ne faites plus 

de sacrifices pour des centres aeronautiques placés si 

près des bases navales qui pourront être attaquées par 

l’ennemi. Un conflit éclate, 4 ou 5 heures après, Cherbourg 

sera assailli par les avions ennemis et le cintre de Monta-- 

bourg complètement détruit. Ne crées pas de centres qui 

soient destinés à ne pas subsister et celui-là, justement à 

cause de sa vulnérabilité, est appelé à être transporté 
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très en arrière. Je croie, du reste, que le prédécesseur 

du chef d'E tat-Major actuel avait le même sentiment. Je ne 

sais pas quel est celui da l’amiral Grasset, dans les lumiè 

res duquel j’ai toute confiance, mais l'amiral Salaïïn esti­

mait que les bases de défense aéronautique devaient être 

placées loin en arrière car les distances ne comptent pas 

pour 1’aéronautique.

J’en aurai terminé quand j’aurai appuyé ce que vient 

de dire notre collègue, M. Hennessy, et ce que j’ai déclaré 

moi-même l’autre jour. Il faut créer ce corps de l’Aéro­

nautique maritime. M. le ministre de la guerre l’a très bie 

compris en décidant l’autonomie de l’aéronautique militaire 

Le problème n’est pas du tout le même pour l’officier de 

marine aviateur et pour celui qui se trouve sur un bateau. 

On a parlé tout à l’heure de Lesuaille ; je citerai aussi 

le commandant de Laborde, qui a vraiment été le créateur 

de ce corps et qui a eu la foi quand personne ne l’avait. 

Il a été, pour une bonne part, dans le développement de 

l'aviation maritime. Aujourd'hui, il commande un bateau. 

C'est un excellent marin, c’est entendu, mais sa place est 

dans l'aviation, et je ne comprends pas pour quelle raison 

on l'a reversé dans le service général, car ce n'est pas 

la même chose.

Il n'est pas douteux que les officiers d'aérostation 

et les officiers aviateurs devront pouvoir faire leur car­

rière dans l'arme. Voici venir l'heure où il faudra des 
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contre-ami taux et même des vice-amiraux d’aviation.

Le commandant de Laborde est un officier remarquable 

sous tous les rapports, mais il y en a beaucoup d'autres 

qui sont de médiocres marine et qui pourront faire un bon 

service- dans l'aviation parce qu’ils seront spécialisés, 

qu’ils croiront en cette arme.

Je crois, monsieur le ministre, que le jour où vous 

aurez créé un corps d’aviateurs de la narine , an lui don­

nant une sorte d'autonomie sous la direction du ministre 

et des avantages qui restent à définir, les mécomptes que 

vous avez à'l'heure actuelle disparaîtront,

A propos des appareils et des moteurs, je crains que 

l'on ait été et que l'on soit encore trop sous la dépen­

dance des constructeurs. Quand vous avez une expérience à 

faire, pourquoi ne vous serviriez-vous pas des deux corps 

que vous avez, le corps des constructions navales et celui 

des ingénieurs d'artillerie. Ce dernier est probablement 

le premier corps du monde au point de vue de l'artillerie, 

et il n'est pas douteux que fei vous mettiez ces gens sur 

un moteur, ils auraient vite fait d'arriver à des résultats 

rema rquables.

Sous le- bénéfice de ces observations, que je m'excusé 

d'avoir fait si longues (dénégations) , j 'exprime ma joie 

d'avoir entendu M. le. ministre marquer la foi qu'il a dans 

l’avenir et j'ai la certitude qu'il nous apportera un pro­
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H. LE MINISTRE DE y MARINE.- Sur la question des 

avions métalliques, je laisse à M. le S/Secrétaire d’Etat 

le soin de répondra.

En ce qui concerne là concentration des écoles, nous 

sommes absolument d’accord et, des à présent, la Direction 

de 1'Aéronautique étudie le groupement de l’école de 

St-Raphaël avec celle de Berre. On ne laissera,it, à St- 

Raphaël, qu'un centre uniquement consacré aux études.

Au sujet d© Montebourg, je me suis mal expliqué et 

j’ai bien senti qu’à un certain moment mes explications 

souffraient d'une confusion. J'ai voulu vous décrire briè­

vement l’état actuel des c entres et non pas vous parler 

des dépenses à. venir, parce- que je considère qu’elles ne 

peuvent être établies que dans un programme qui devra 

vous être soumis, pour Montebourg, en particulier, aucun 

crédit n'est prévu au budget de 1923 pour le développement 

du centre ■ les seuls prévus sont des crédits d’entretien^

Quant au programme, je le répète, vous en seras eai*- 

sis, parce que j’estime que je ne dois rien.faire qu’avec 

le Parlement. Tout par le parlement et rien qu'avec le 

Parlement, voilà ma formule. Mais, avant de vous apporter 

un programme, il faut que j’aie la sanction du Conseil 

Supérieur. Quand je l'aurai et que j’aurai soumis le pro­

gramme au Gouvernement, en lui demandant l’autorisation de
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vous l'apporter, je la ferai. Vous connaîtrez ainsi nos r 

besoins et les ressources que nous mettrons en présence de 

ess besoins. (Applaudissements).

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le S/Secrétaire 

d'Etat de 1 ' Aérohaut ique.

M. LAURENT-EYNAC, S/Secretaire d’Etat de l'Aéronauti­

que.- Messieurs, j'ai le devoir de répondre à celles des 

observations qui ont été faites au cours des precedentes 

séances et qui touchent les questions de matériel avions 

et matériel moteurs , soit à l'usage de la Guerre, soit à 

l'usage de la Marine, ainsi qu'aux questions de politique 

générale de l'Aéronautique, de mobilisation industrielle 

et d'application, par l'Allemagne, des clauses aériennes.

Pour que ces explications soient bien claires, je 

dois situer, dans ce débet, quelle est la position exacte 

du S/Secrétarist d’Etat de l’Aéronautique e t des Transporte , 

aériens.

Le g/Secrétaire d'Etat de 1*Aéronautique a d'abord 

las deux grands services classiques’: d'une part, l'avia­

tion et le service technique de l'Aeronautique, qui est 

l'ensemble des services d'essais, d'expérin®ntations, de 

recherches et de mise au point, d'autre part, le service 

des fabrications d‘aviation, qui est le service industriel 

•de mise an commande, de passation des marchés en usines et 

de contrôle de ces marchés.
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Cas deux grands services travaillant,sous la responsa­

bilité du S/Seorétalrc d'Etat, pour le compte des divers 

départements ministériels , consommateurs d’aviation : 

Guerre,. Marine, colonies, etc...

Le 3/Secrétariat d'Etat de 1‘Aéronautique et des 

Transports: Aériens s’occupe, en outre, de tout ce qui tou­

che à l'aviation civile et commerciale, de l'organisation 

des routes aériennes, des primes et subventions aux compa­

gnies, enfin, de l’Ôffioe National Météorologique, qui est 

notre service de signalisation.

Pour que mes explications soient tout à fait claires, 

je vais m'attacher, maintenait, à suivre l'ordre même des 

observations qui ont été apportées par vous, messieurs, 

au cours des précédentes séances.

M. Gaston Manier a plus particulièrement parlé de 

notre situation vis-à-vis de l'aéronautique allemande. 

M. le Général Hirsohauer et M. de Lubersac ont fait dès 

observations très intéressantes au point de vue du maté­

riel e t de la mobilisation industrielle. M.M. d’Estournelle 

de Constant et de Kerguesseo ont parlé plus spécialement 

de l'aéronautique maritime, enfin, M. le Général Bourgeois 

vous a entretenus de l'office National Météorologique et 
des services 

des moyens de le mettra complètement à la dispos it ion/do 

la navigation aérienne, tout en le laissant poursuivre son 

effort scientifique propre.
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Voilà quel eut le cadre dàïïs lequel se placeront mes | 

explications.

£n ce qui concerne la situation de 1’ Allemagne au polit 

de-vue Aéronautique, Ksas notre ancienne ennemie a repris, 

le 5 mai , la liberté de fabriquer du matériel aéronautique 

au titre civil. Le traité de paix inteatd.it à l'Allemagne 

toute aviation militaire, mais il l’autorise à fabriquer 

à titre civil." En fait, 1‘interdiction ne devait aller que 

jusqu’en ju'illet 1930, mais elle a été prorogée tant que 

1 ' Allemagne n’a pas eu livré tout le matériel aéronautique 

existant, ainsi qu'il était stipulé dans le traité. C'est 

le 5 février que la commission de contrôle interalliée à 

Berlin a déclaré que l'Allemagne 'avait exécuté toutes lès 

livraisons qu’elle devait faire. Le délai de trois mois a 

couru à partir de cette date et c'est, comme je le disais, 

à partir du 5 mai 1933 que l'Allemagne a repris la liberté 

de ses fabrications au titre civil.

A partir de ce moment, il fallait veiller à ce que 

cette reprise des fabrications ne permît pas à l'Allemagne 

d'échapper aux clauses aériennes du traité de paix qui lui 

interdisent toute aviation militaire. Dès l'an dernier, 

les Alliés, et notamment la France, s'étalent préoccupés 

d'établir des règles très précises empêchant l'Allemagne 

de construire une aviation militaire déguisée sous les 

apparences d'une aviation civile. Les tractations avec nos 

alliés ont été extrêmement laborieuses et ont abouti à

inteatd.it
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un certain nombre de règles techniques, signifiées à l’Al­

lemagne, qui a déclaré les accepter. Elle a même pris des 

mesures de. législation intérieure pour leur mise en appli­

cation. Je vous lirai seulement las principales de ces rè­

gles.

REGLES DE DISCRIMINATION DES APPAREILS CIVILS ET

DES APPAREILS MILITAIRES.

REGLE N® 1.-
supérioure à SO HP 
matériel de guerre

Tout monoplace ayant une puissance 
sera considéré comme militaire, donc 
înte rdit.

REGLE N° 3.- Tout appareil pouvant voler sans pile 
te sera considéré comme militaire, donc matériel de guer­
re interdit.

REGLE. N® 3.- Tout appareil ayant :
soit un blindage ou un moyen de protection quelconque, 
soit une installation lui permettant de recevoir un 

armement quelconque ; canon, torpille, bombe, avec des 
aménagements de visée pour les engins ci-dessus, sera 
considéré comme militaire’, donc matériel de guerre inter­
dit .

Sont, enfin, considérés comme militaires tous appa­
reils ayant :

REGLE N® 4.- un plafond maximum à pleine charge de 
4.000 mètres-,

REGLE N® 5.- une vitesse à pleine charge, et à une 
altitude de 3.000 »., de 170 kilomètres à l’heure ;

REGLE N® 6.- pouvant emporter une quantité d’huile 
et de carburant dépassant un maximum fixé ;

REGLE N® 7.- capables d’emporter une charge utile 
dépassant 600 kilos, pilote, mécanicien et instruments 
compris.

A ces sept réglés s’ajoutent, en ce qui concerne lés 

plus légers que l’air, les régies suivantes
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Les dirigeables dont le 
ci-dessous seront considérés 
té rie 1 de guerre interdit î

cube dépassera les chiffres 
comme militaires, donc r.a-

I. Dirigeables souples 20.000 mètres cubes
II. Dirigeables semi-rigides 25.0.00 -
ÏTI. Dirigeables rigides 30.000 -

Pour l'application de ces règles techniques et comme 

leur complément, on a fait deux régies 8 et 9 qui, à mon 

sens, sont les deux réglés indispensables pour donner à 

l’ensemble du système une certaine vigueur. Elles concer­

nent le contrôle en usine ** le contrôle du personnel et 

sont celles pour lesquelles nous avons, eu le plus cie dis- 
X 

eussions avec certains de nos alliés.

REGLE N® 8.- Les usines- fabriquant du matériel 
aéronautique devront être déclarées. Tous les appareils 
et pilotes ou élèves-pilotes devront être immatriculés 
dans les conditions prévues par la. convention du 13 octo­
bre 1919. Ces listés seront tenues à la disposition du 
comité de ga rs n tic.

REGLE N® 9.- Les stocks de moteurs d’aviation, de 
pièces détachées, d’accessoires de moteurs œ seront pas 
autorisés au-delà, dé ce qui sera apprécié nécessaire 
pour satisfaire aux besoins de l’aviation civile. Qes 
quantités seront déterminées par. le comité de garantie.

Enfin, ces règles se terminent par une remarque impor­

tants :

On estime que les définitions ci-dessus auront a 
être revisées tous les deux ans afin de considérer les 
modifications que les progrès de l’aéronautique auraient 
a y faire apporter.

Pour l'application de ces règles, on a substitué pure­

ment et simplement, le 5 mai, un comité de garantie au comi 

té de contrôle interallié aéronautique dont les pouvoirs 
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étaient é chus. Ce comité de garantie comprend des repré­

sentants des divers Alliés et, en fait, c’est lui qui est 

le noeud du contrôle.

Il faut reconnaître que les règles que je viens de 

vous lire sont, en soi, assez sévères, et je me garderai 

bien de le dire publiquement, pour ne pas armer l’ Allema­

gne dans les réclamations qu’elle pourrait faire. Les 

règles 8 et 9, surtout, sont rigoureuses, à une condition, 

cependant, c’est qu’elles «oient appliquées.

M. d’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Et applicables.

U. LE S/SECRETAIRE D’ETAT..- Jusqu’à présent, l'Alle­

magne a déclaré formellement, par des documents diploma­

tiques, qu’elle adhérait à ces règles et elle a pris, dans 

ce but des mesures de législation intérieure.

Si le contrôle du comité de garantie peut s’exercer 

efficacement, nous pourrons être,dans une certaine mesure, 

défendus de ce côté. Je ne veux pas, messieurs, vous pré­

senter les choses sous un jour exagérément optimiste ; ce 

serait une malhonnêteté. Il ns nous est pas. possible 

d’empêcher l'Allemagne d’avoir une aviation civile. Elle 

cherchera très probablement à s’évader de l’interdiction 

qui lui est faite, par le traité de paix, d'avoir une 

aviation militaire ; elle essayera , par exemple, de former 

des industries dans les pays voisins, Sur ce point, nous
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sommes désarmés. Cependant, si le contrôle du comité de ! 

garantie s’exerce rigoureusement, nous pourrons imposer à 

l’Allemagne un certain retard dans la fabrication. Voilà 

eemme-nt nous pouvons nous servir de l’outil que nous avons 

entre nos mains.

On a beaucoup parlé de l’effort allemand ; il est 

sérieux, mais il n’est pas grave en ce qui concerne les 

fabrications, puisqu’il est actuellement ligoté. Jusqu’à 

présent, l’Allemagne a mis debout-quelques prototypes 

d’appareils métalliques intéressants, mais ce n’est pas là 

qu’est le danger. Il est plutôt dans l’effort technique, 

dans les laboratoires, qui échappent à notre contrôle, 
une bonne

Contre ce danger, xwtxK xaxijtEUX’a défense est dans une 

réglementation conforme au traité de paix, qui peut gêner 

l’Allemagne. Mais elle sera surtout dans l’effort techni­

que français proprement dit. (Approte tion) .

' I

M. PAUL DOUMER.- Est-ce qu’il est facile de trans­

former un avion civil de charge en avion de bombardement ?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- D’une façon générale, il 

ne faut pas assimiler aussi complètement qu’on l’a fait 

quelquefois l’aviation civile et l'aviation militaire. 

Elles ne se confondent pas. Pour la France, comme pour tous 

les autres paya, il y a une série d’avions militaires qui 

ne peuvent pas devenir des avions civils, et inversement ;
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c’est le cas des appareils de chasse ou de combat, appareils 

à grande vitesse. Dans, les appareils civils, on recherche 

surtout des conditions de solidité et de sécurité, une 

grande endurance et une installation aussi confortable que 

possible. On ne se préoccupe pas de monter très rapidement 

ni d’arriver à dpa altitudes considérables, alors que c’est 

précisément le cas pour l’avion de guerre qui a besoin de 

se défendre par l’altitude. Dès lors, l’avion commercial 

ne recherche pas les mêmes caractéristiques que l'avion 

militaire^ et les deux ne sa rassemblent pas.

Ce que je puis dire, c’est que, dans l'ordre des gros 

transports commerciaux, un certain nombre d’avions sont 

munis de moteurs très plissants et peuvent marcher à une 

Vitesse commerciale intéressante, ce qui permet de prévoir 

leur utilisation comme avions de transport de troupes. 

C'est une formule utilisés par ^ickers en Angleterre. Sn. 

Des avions civils transportant 15 à 25 passagers pourraient^ 

eri.cas de guerre, servir à transporter de la troupe très 

rapidement sur tel ou tel point. On pourrait aussi les 

utiliser pour les besognes de l’arriére du champ de batail­

le. Mais ce ne seraient par, des avions de combat propre­

ment dits j ce ne seraient que des avions auxiliaires de 

la bataille.

M. PAUL DOUMER. - Ma question visait surtout le bom­

bardement.
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M, LE S/SECRETAIIæ DiETAT.- Les gros avions commer- 

cIbux pourraient être transformés asses rapidement pour le. 

bombardement. En général, ils auraient besoin pour accom­

plit leur mission dans de bonnes conditions, d’être proté­

gés par des avions croiseurs. C’est d’ailleurs l’opération 

classique du bombardement à gros effectifs. Il y a une série 

d’avions de bombardement qui, s’ils ne sont pas doués d’une 

vitesse suffisamment grande, sont protégés par des flancs- 

gardes d'avions de corabat. En résumé, on peut transformer 

en quelques jours un avion commercial en avion de bombarde­

ment .

M. PAUL DOUMER.- De bombarde ment de nuit ?
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Pour les bombardement de jour, il faut un afion 

assez rapide, assez armé, qui puisse se défendre. On peut 

dans une certainemesure transformer un avion commercial en 

un avion de bombardement de nuit. Aussi, imposons-nous à 

nos constructeurs de nous présenter deux modèles utilisa­

bles de jour, l'un à forme civile, l’autre à forme mili­

taire. Mais, encore une fois, il ne faut pas assimiler 

complètement leur utilisation possible. Ne sont vraiment 

utilisables au point de vue militaire les avions commer­

ciaux, lourds, gros porteurs, susceptibles de devnir des 

avions de bombardement de nuit sous la protection de peti­

tes escadrilles.

L’Allemagne, étant donné les règles qui lui sont 

imposées, ne pourra guère transformer en appareils mili­

taires des appareils d’un moteur aussi faible, ne pouvant 

pas monter au-dessus de 2.000 métrés et ne pouvant pas don­

ner une grosse vitesse. Ces appareils ne tiendraient- pas 

l’air militairement parlant.

Je vous disais qu’à l’effort technique de labora­

toire allemand, il nous fallait opposer l’effort technique 

de laboratoire français et je tiens maintenant à vous don­

ner les directives de cet effort français.

Le service technique de l’aéronautique est un 

immense service qui dispose des installations d’Issy les 

Moulineaux. Ce sont des installations tout à fait remar­

quables et récemment créées sur le budget de la guerre. Il 

y a là la plus grande soufflerie du monde pour l’expérimen­
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complète à la fin de l’année.

üous nous servons aussi du laboratoire aéro-dyna­

mique de St Cyr que l’Université de Paris nous a cédé et qui 

possède également une soufflerie, et du laboratoire Eiffel.

Enfin les essais en vol sont faits à Villacou- 

blay pour l’aviation et à Chalais-lieudon pour l’aérostation.

Le général Hirsehauer a souligné l’autre jour la 

question des ingénieurs du service technique. Il est en 

effet, indispensable d’avoir un personnel qualifié. Jusqu’à 

présent le service technique a vécu jvec des ingénieurs ve­

nus de la Guerre et de la tarins, spécialement du service 

des constructions navales qui nous a donné des hommes tout 

à fait remarquables.

M« 13 GENERAL H1RSCHAÜER.- Dont l’ingénieur 

Fortemps.

îa". LE S0JS-SSCKS1AIK3 D’SïAI •- Dont 1’ingénââffir 

en chef Fortemps dont l’autorité est tout à fait remarquable.

Le service de 1’aéronautique a donc besoin d’un 

cadre d’ingénieurs. lious avons déposé à cet égard un pro­

jet de loi deyantle Parlement,. La commission des travaux 

publies de la Chambre l’a approuvé et L. Flandin a déposé 

son rapport hier. ïïous avons besoin d'aboutir rapidement 

pour garder dans les services d’Etat des hommes qui sont 

sollicités de toutes parts
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nances ne s’est pas prononcée?

LE SOUS-SECHE 7 AIRE D’ETAT.- Pas encore, mais 

le projet de loi ne comporte pas de charges financières 

nouvelles. En réalité, les émoluments queje verserai à 

ces ingénieurs ce sont ceux que je verse en ce moement aux 

ingénieurs qui sont détachés de la Guerre et de la farine.

&. PAUL DOUTER.- Etes-vous satisfait des ingé­

nieurs de l'école du colonel Roche?

M. LE SOU5-£EÇR3A AIRE D’ETAT Oui, mais l’école 

supérieure d’aéronautique , école privée en ce moment, sera 

appelée à dvenir un organisme officiel. Elle nous fourni­

ra des ingénieurs officiels, c’est à dire pourvus d'un di­

plôme .

Voyons maintenant le sens de nos efforts.

D'abord la construction métallique.

En matière de construction métallique, il faut re­

connaître que, pour le trabail d’établissement et de mise 

au point des alliages, légers, les Allemands avaient une 

supériorité sur nous, fis tiennent cette supériorité aux 

recherches qu’ils ava ent effectuées pour les rigides Zep­

pelins .

On s'est mis en France à étudier cette question 

des alliages légers et l'on est arrivé à de très bons ré­

sultats. La société du Duralumin français vend ses produits 
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non seulement à la France, mais à la Hollande,à des cons­

tructeurs comme Fokker qui ont pourtant une tendance à se 

tourner vers l’Allemagne. C’est donc que le duralumin 

est bien fabriqué.

Ii’effort au point de vue métallique se poursuit 

dans diverses directions. D’une part les alliages légers 

comme le duralumin, le magnésium, l’électron et autres 

du même genre; d’autre part l’acier pour certaines parties 

de ’appareil comme le train d’at errissage. On s’oriente 

donc très nettement vers la construction métallique ou semi- 

métallique avec des carcasses métalliques xxs® et un revête­

ment d’ailes en toile.. C’est qu’en effet le revêtement 

d’ailes en métal demande actuellement encore des. réalisa­

tions techniques très difficiles. Avec des alliages légers 

utilisés sous de très faibles épaisseurs, on risque de voir 

les divers métaux , qui font partie de la combinaison, se 

dissocier au bout d'un certain temps. Le cas s’est pro­

duit pour des avions Yunker que l’Allemagne avait vendus 

à l’Amérique: ils’avaient des ailes métalliques très fines 

de véritables feuilles de métal tellement légères que les 

divers métaux ont repris leur autonomie et que les ailes 

sont tombées en poussière.

Bréguet a réalisé en Fiance des ailes très légè­

res en construction métallique.

Nous sommes donc tout à fait orientés dans cette

voie. Nous utilisons soit les alliages légers avec un 

revêtement en métal, ou dans, certains cas un revêtement en 
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toile, soit les aciers.

^ous avons cependant poursuivi la sise au. point 

d’avions en toile et bois et, si laplupart des prototypes 

nouveaux pour la Guerre et la "urine sont de construction 

métallique, nous conservons les avions en toiel et bois 

pour deux raisons principales: •

L’abord il à paru un peu imprudent de jouer toute 

notre fabrication aéronautique sur une seule fabrication à 

l’heure actuelle. Ensuite, il se pose des questions de ra­

vitaillement et dàopprovisionnemant qu’il ne faut pas per­

dre de vue. Nous pourrions demain assurer en toile et bois 

le ravitaillement nécessaire, ais, pour les alliages légers, 

nous serions encore insuffisamment organisés. Dès lors 

nous avons joué 1-s partie à la fois sur l’avion métallique 

et sur l’avion en bois, et toile.

La Guerre a d’ailleurs déjà commandé des avions 

de corps d’armée entièrement métalliques: les Farman A 2.

Notre seconde directive, c’est l’affinage de. for­

mes de pénétration dans l’air. On a beaucoup daucendé au 

moteur d’aviation pendant la guerre. On est parti du mo­

teur de 80 HP pour aboutir -u moteur de 3 et 400 HP. 11 

fallait aller vite et l’on ne pouvait pas demander aux 

constructeurs de recommencer leurs formules d’ailes. Aussi 

pour aller plus vite, on cherchait un surcroît de puissance 

et l’on s’adressait au moteur.

Lais cette solution, acceptable pendant la guerre, 
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ne l’est plus en temps de paix; elle est trop onéreuse: le

moteur coûte cher et nécessite une énorme dépense d’essence.

On a donc, tout en continuant à beaucoup demander ■ u moteur, 

demandé de plus en plus à l’affinage des formes d’ailes 

XBJix une meilleure pénétration dans l’air.

Plus on fera des avions fins, c’est à dire péné­

trant mieux dans l’air, moins on ura à demander au moteur. 

C’est pourquoi j’ai encouragé les efforts du vol à voile 

sans moteur. Ce n’est pas que j’attende du vola voile 

un grand résultat pratique, mais las recherches orientées 

dans ce sens permettent de trouver des profils d'ailes, des 

formes dexxa pénétration plus fines.

Sn ce qui concernais moteur, une de nos grandes 

préoccupations, c’est l’emplacement à lui donner. Le géné­

ral Hirsch.nj.er vous a parlé de cette question essentielle. 

Il faut arriver à placer les moteurs de manière à en permet 

tre l’ccès. On a tendance à organiser des chambres de mo­

teurs avec des moteurs centralisés ou accouplés - co.r on 

va vers le poli-moteur - qui seront accessibles en cours 

de route pour les petites réparations.

Sous avons poursuivi notre effort technique à 

la fois sur les monoplans et les multiplans, tri et quadri- 

plans. La k rine a en essais à Saitn P.aph el un quadriplan 

karcel Besson qui est un gros hydravion très intéressant.

Il y a plusieurs triplans en essais car en matière 

d’aviation il faut faire des efforts dans diverses direc­

tions. Avant la guerre le monoplan était à la mode. Pen= 
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dant la guerre le biplan.a été presque exclusivement l’avion 

de. guerre. Depuis, tout en restant fidèle au biplan, on a 

une tendance à revenir ru monoplan et à d s formules très 

simplifiées. On va vers l’avion à une seule aile, dont 

l’ailé fait corps avec le fusàlage. On supprime tout ce 

qui est parasitaire, tout ce qui résiste à 1’avancement: 

les haubans, les attaches, toutes ces cordes à piano. On 

carène les coques, on donne toutes les formules qui sup­

priment la résistance .. 1 ’avancement.

On va vers les ailes épaisses. A mesure qu’on 

va vers la suppression des haubans et des mâts, on va en 

même temps vers l'aile semi-épaisse d’abord, éprisse en­

suite. L'orientation a été donnée par l'Allemagne et nous 

l'ayons suivie. 311e est intéressante pour l’avenir. Il 

est possible de prévoir des ailes épaisses dans lesquelles 

on pourra loger, de véritables n-'celles.

Infin l’effort technique a été. poursuivi aupoint 

de vue vitesse, montée, solidité, aménagements divers, ar­

mement et poids utile. La préoccupation dans l'aviation, 

c’est la légèreté, mais-la recherche essentielle au point 

de vue arme ent et bombardement, c’est le poids utile .

A mesure qu’on va vers des formules plus fines 

en ce qui concerne l’pyion lui-même, c'est à dire la cellu­

le, on va vers des formules plus puissantes pour le moteur. 

11 faut aller vers l’emport de lourdes charges, vers le 

plus gros poids utile par rapport à la puissance totale 

demandée au moteur
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■“•elles sont, les orientations essentielles au point 

de vue technique eue nous avons suivies.

Voyons maintenant les résultats acquis. La ques­

tion a été très net ement posée il y a quinze jours et voici 

exac ement où nous en sommes arrivés.

Ojn a dit que les avions actuellement en usage 

ne cons situaient pas un très gros pi-grès par rapport à 

ceux qui sont sortis à la fin de la guerre. Il faut d’a­

bord remarquer que centaines améliorât ions importantes ont 

été réalisées. Il ne faut p s oublier que beaucoup de ty­

pes ont été sortis à la fin de la guerre dans des conditions 

d’improvisation telles qu’il a failli ensuite leur rpporter 

des perfectionnements et des mises au point: recherche de 

la solidité, recherche de l’endurance, perfectionnement de 

1’armement.

Le ïïieuport *;b, qui est notre appareil de ch sse, 

ne commençait à sortir qu’en Id8 et c’est depuis 18 mois 

qu’on l’e perfectionné. Le même le 16 B.M.I qui est un ap­

pareil de bo b^rdement de nuit a été mis au point au len­

demain de la guerre. Le meme encore le 17 C 2 Bréguet.

au lendemain de l’armistice, l’industrie aéronau­

tique s’est arrêtée. Là plupart des marchés ont été rsi- 

liés et, pendant out le cours de Itlù, cette industrie a 

chômé. Elle n’a pas eu confiance; plusieurs des indus­

triels sont allés vers l’automobile, d’autres vers la 

construction de mobilier pour les régions libérées; beau­

coup sont restés sans rien faire. Ce n’est qu’à partir de 



10b

1920 que l’activité a repris peu à peu, très limitée d'ail­

leurs .

L’effort s'est développé en 1951 et, auj urd'hui, 

la plupart des industriels de l’aviation ont des bureaux 

d'études avec des ingénieurs et travaillent.

ur, comme 'le général Lumesnil vous le disait il 

y huit jours, il faut, pour réaliser un modèle d’avion, 

de 18 à 2 ans. On ne réalise pas rapidement, en effet, un 

modèle d'avion. Quand un ingénieur a conclu un modèle répon­

dant aux caractéristiques de la Guerre ou de la farine, il 

faut compter un an avant la réalisation: il faut des essais 

en vol au service technique, des essais en vol pour le dé- 

p rtement utilisateur, Guerre ou Marine. Tout compris, 

il faut près de ans axxxxaax entre la conception et la 

réception définitive.

Voyons quelle e t à l'heure actuelle la situation.

Bn ce qui concerne les avions-écoles de ransfor- 

mation, c'est à. dire le passage, d'avions écolet en avions 

de guerre a été réalisé.Bn avions de chasse, nous vons 

sorti toutes les séries üieuport 29 Ç I qui sont supérieu­

res, à tout ce qu'on connaît comme monoplan de chasse étran­

ger.

M. PAUL DOUTER.- Et très supérieur au Spad .

M. LE L£XJ£*SECKEJ?AIRS ■ D’El A!1 »- très supérieur 

au Spad.

.u'évoluti n des appareils de chasse pendant la 
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on l’appelait dans l’aviation, a été à la mode jusqu’en 

1917. Ce sont ensuite, les formules de Spad-Bé chereau qui 

ont donné les meilleurs résultats. Snfin, tout à la fin 

de la guerre le Bieuport a commencé à sortir dans une es­

cadrille ou deux.

Il n’a pu être utilisé complètement. Comme il 

avait fait d’un manière un peu improvisée, on s’est remis 

au travail. La formule de l’avion Bieuport 29 est une ex­

cellente formule de monoplace de chasse. C’e. t d’ailleurs 

lui qui détient le records de la vitesse dans deux Coupes 

successives à 320 k. à l’heure. Le Bieuport 29 de guerre 

ne réalise pas le 320 à l'heure évidemment, mais céest le 

ême appareil-, dégagé de son arme/, ent et de tout ce qui l’a­

lourdit, qui a battu les records de vitesse.

K. H1SRVSY.- Quel est son plafond?

M. L3 SOUSrSE.ÇRElAIRS B’ETAi .- 11 atteint 8.000 

métrés.

’ insiste sur ce point sur Je quel vous at irez 

mon attention et que j’all is oublier.

Le Bieuport 29 a an moteur muni du turbo-compres- 

seur Bateau qui est en expérimentation dans plusieurs es­

cadrilles. A la fin de la guerre l’avion de chasse montait 

à 7.000 métrés environ. Avec le turho-compresseur Bateau 

il pourra aller jusqu’à 8.5.00 et .000 métrés. Cet appa­

reil a pour but d’-d‘pter le moteur.au régime des hautes 

moteur.au
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altitudes.

M. HSRVSy.- fît l’homme?

SS. LS S0US-S3CE3TAIRS D’ÎTAI'* Il supporte égale­

ment les altitudes. Il y d’ailleurs des HLxxpBBti disposi­

tifs pour les hommes;

Un certain nombre d’appareils de chasse et de 

combat .-.ont en essais ou en construction extrêmement ngx&Aa 

avancée. A cours de l’été et pendant l’atomne, une série 

d’appareils nouveaux très intéressants vont- être suscepti­

bles de sortir.

Ce sont: le Barman A 2, appareil de corps d’armée 

entièrement métallique qui constitue un progrès certain 

sur le Bréguet A 2. Le Bréguet A 2 de la. fin de la guerre 

a d’-ileurs été amélioré par l’adjonction du compresseur 

Bateau et, dans la plupart des escadrilles, il y* des 

Bréguet avec turbo-compresseur hateau.

Il y a plusieurs types d’appareils de chasse: 
Wibaux (?)

un àxKKssixX complètement modifié avec une conception d’ai­

les métalliques tout à fait remarquable: il a fait son 

premier voyage à Villacoublay. Un appareil -Oourdoux, un 

appareil de Watinne, un appareil de Monge, un Lioret, un - 

Spad. Soit 6 appareils de chasse en essais.

En ce qui concerne les appareils de chasse et 

de combat, c’est à dire les appareils ayant deux hommes à 

bord au lieu d’un: un pilote avec une mitrailleuse devant 
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lui et. ue combattant ave plusieurs mitrailleuses lui per» 

mettant de tirer d!;ns toutes les directions.

Les essais se poursuivent avec an appareil Han» 

riot, un Bourdoax, un Borel, un Spad.un Potez, un Lioret, 

soit 6 appareils.

Je m’empresse de dire que tous les essais ne se­

ront sans doute pas satisfaisants. Mais nous poursuivons 

les expériences sur ces appareils dont nous avons acheté 

les prototypes. Il serait paradoxal qu’à la fin de l’an­

née nous n’arrivions pas à choisir un ou 2 types excellents.

LLaviation d’observation, c’est l’aviation de 

champ de bataille, celle qui sert aux réglages d’artille­

rie, aux reconnaissances, etc... J’ai parlé tout à l’heure 

desescadrilles de Bréguet-Rateau. Il y a également le 

Farman 14 A2 métallique, qui constitue un progrès réel. 

Actuellement les essais se poursuivent sur un Lioret tri- 

place bi-moteur. Cer es il ç donné lieu à quelques inci­

dents aux'essais, mais il réalise un progrès certain et il 

a intéressé la Guerre qui a commandé une petite série, 

•“ous avons encore un avion Potez A 2 dont les essais ont 

été extrêmement intéressants à Villacoublay.

Pour l’aviation de bombardement de jour, les 

constructeurs n’ont pas exécuté un programme conforme aux 

caractéristiques réclamées par la Guerre. Le. construc­

teurs ont toujours eu une préférence an matière d’aviation 

légère plutôt qu’envers l’viMion lourde. J’ai quelque 

mérite à le dire puisque, dès 1-17, je sais intervenu en 
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vers l’aviation lourde à laquelle on ne croyait pas .

K.PAUL DOUükSR*- On y a cru lorsqu’on reçu 

dés bombes de 300 kilos sur la tête!

!.. LE SOUS-SECRS'iAIRE D’SïAï.- Actuellement nous 

utilisons le -ioret, l’U:nriot et le Farman d’observation. 

üSais ce ne sont que des expédients e il nous faut aboutir 

vite. L s appareils qui nous donnent le plus de satisfac­

tion; ce sont un Potez à deux places, un Zodiac très inté­

ressant et un Latécoère à trois places.

Pour l’aviation de bombardement de nuit, je 

ferai la même observation. On n’est pas allé suffisamment 

pendant la guerre vers l’aviation lourde et nous avons eu 

pendant longtemps un retard certain.

A l’heure actuelle, nous avons un Farman B î. 4 à 

4 passagers et à 4 moteurs représentant une puissance to­

tale de 1600 HP. Cet appareil a volé; il est en essais à 

Viir coublay. Nous avons aussi un Latécoère à 4 places 

de 1500 HP et i moteurs: c’est un avion de bombardement 

de nuit au point de vue militaire et un avion civil de 

transport avec un dispositif particulier. Enfin le Bré- 

guet 4 pl ces.

j-e Bréguet -Léviathan qui a fait quelques essais 

n’est pas complètement satisfaisant. L’ingénieur a essayé 

de réaliser une construction entièrement métllique très 

fine, une véritable architecture métallique, mais il a 



cherché le mieux qui est quelquefois l’ennemi du bien. .11 a 

donc subi quelques retards.

Il y a un Blériot de bombardement de nuit. Ce 

très gros app reil a eu également quelques incidents aux 

essais, mais il est remis en construction. L'ingénieur 

s’était trompé dans ses calculs et l’appereil était trop 

lourd, liais c’est un avion extrêmement puissant et inté­

ressant .

Il y a enfin un üchneider préparé p= r le Creusot. 

-e Creusot s’était mie à l’aviation à la fin de la guerre. 

11 avait essayé de faire quelques avions métalliques à 

Châlons où il construisait le rigide que vous connaissez. 

xuis il avait abndonné cette. construction. La formule 

de son exploitation d’aviation n’était pas d'ailleurs 

très heureuse, i>a osison avait créé une fondation Henri- 

Paul, du nom d'un fils schneider, fondation qui n’é ait 

pas amalgamée dans l'ensemble des établissements, lais le 

budget de cetie fondation n’était p s très riche.

J’ai pu obtenir la suppression de ctet e fondation 

et la reprise par les établissements eux-mêmes d'une bran­

che consacrée à l'aviation. La maison a pris des ingé­

nieurs; elle est repartie et elle va sortir e Schneider 

BIS.

Il est très intéressant de voir venir à l'avia­

tion de grosses maisons industrielles et en particulier 

métallurgiques. Jusqu'ici l'aviation • veit des construc­

teurs, techniciens fort expérimentés, mais qui n’étaient 
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pas de gros industriels. Les grosses maisons métallurgi­

ques pourront traiter les aciers spéciaux et apporteront à 

1s recherche des meilleurs types leurs impenses ressources 

de tous genres. ïïlles pourront en outre supporter une pé­

riode de " vaches maigres ” sur le poste aviation en se 

rattrapant sur les autres postes.

C’est ainsi que j’ai amené à l’avi' tion la mai­

son Latécoère qui fabirquait des wagons.

La Guerre tient beaucoup au multipla.ee de com­

bat. Aous n’en avions ucun type satisfaisant à la fin 

de la guerre. Bous poursuives des essais intéressants 

avec le Lioret ... 3 , le Latécoère A 3 déjà nommé et un 

certain nombre de biplaces de combat qui seront assez sé­

rieusement armés pour être de bons avions.

J’arrive maintenant à l’aviation maritime. Les 

avions-école Hanriot H D 14, les avions d’escadre Nieuport 

et ■U' nriot 180 HP Rhône sont réalisés depuis l’armistice, 

"es avions en essais actuellemtn et particuliè­

rement intéressants pour là Marine sont le üieuport de 

combat biplace à moteur Salmson ( ? ) , l’avion de combat 

Spad R g £75 HP Hispano-tuiza.

Comme hydravions, à côté de l’avion-école, il 

y a un Fcrman monomoteur 420 HP Renault, an Fr rman tri­

moteur et un Latham i moteurs très intéressant.

Pour beaucoup de ces avions les essais stati­

ques et les essais en vol sont terminés. Les essais stati

multipla.ee
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ques sont les essais faits sur les ailes au moyen de poids 

pour connaître la résisit-nce de l’avion en vol dans tou­

tes les positions. On peut apprécier ainsi la résistance 

des méatériaux employés dans la construction de l’avion.

les. avions dont les essais statiques et en vol 

sont terminés à Villacoublay sont au nombre de 12. Il y a 

des avions-écoles, des avions de chasse, des avions de 

corps d’armée. I-, y auss l’avion à surf7 ces vari blés 

Gastambide qui contient sans doute des formules d* venir.

L’avion à surfaces variables permettra, en ef­

fet, par la réduction de ses surfaces, d’obtenir des vi­

tesses moindres ce qui est important pour l’atterrissage. 

Un avion qui vole à 200 k. à l’heure d'ns le sens horizon­

tal ne peut pas errir même contre le vent à moins de 

140 k. à l’heure ce qui exige des manoeuvres très préci­

ses de la part du pilote. Le jour où nous uronsréalisé 

un avion à surfaces vari blés, il pourra conserver en vol 

la vitesse qui lui plaira, maisil pourra également abor­

der le sol ‘ vec une vitesse très ralentie, ce qui n’exigera 

pas des pilotes aussi expérimentés et des terrains d aussi 

grandes dimensions qu*aujourd’hui. Ce sera l’accident 

presque à coup sûr évité en cas ±’atterris ge en campagne 

sur un- terrain non préparé.
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M. LE PRESIDENT.- Quelles sont les caractéristiques 

de L’avion de corps d’armée ?

v. LE S/SECRETAÏRE D’ETAT.- C’est un avion dont la 

vitesse moyenne est de 150 à 180 km. à l’heure et qui peut 

monter à 4.500 ou 4.800 m. de hauteur. Il est fait pour 

Ta photographie, l’observation et le réglage d‘artillerie * 

et doit pouvoir emporter une charge utile moyenne représen­

tée par las appareils de photographie et de réglage.

Nous avons donc 13 avions dont les essais s tatiques et 

les essais en vol sont terminés, 11 avions dont les essais 

statiques sont terminés et les essais en vol sont en cours. 

Enfin, il y a toute une série d’avions dont les essais sta­

tiques sont terminés, mais dont les essais en vol sont pro­

chains et d’avions en construction, dont les essais stati­

ques n’ont pas encore eu lieu. Au total., 50 modèles poto- 
Z 

types d’avions.

En général, nous achetons trois avions prototypes, que, 

nous payons au prix fort parce qu’ils représentent les re­

cherches du constructeur et les efforts de mise au point. 

Un des avions sert aux essais statiques, l’autre aux essais i 

en vol., le troisième sert de remplacement en c as de casse.

Je n’ai cité ces chiffres que pour montrer combien 

1 ’effort de recherche technique et de mise au point commen­

ce à donner de résultats. Je ne me fais pas d’illusions, 

ces 50 essais ne-seront pas tous concluants et satisfaisants 

et sur ces 50 appareils, il n’y en aura peut-être que
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5 ou 10 qui passeront- dans le. réalisation en série...

S. PAUL DOUMER.- Il n’est pas à souhaiter qu’il y ait 

une trop grande diversité de modèles.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- comme vous la faites re­

marquer, monsieur le président, il serait déplorable, à 

tous les points de vue, d'.avoir un trop grand nombre de 

types d’avions. Ce qu’il faut, pour le guerre, c'est l'nvior 

de chasse monoplace, l’avion de chasse et de combat à deux 

places et trois places , l’avion d'observation à deux pla­

ces, l’avion de bombardement de jour et l’avion de bombar­

dement de nuit. On peut dira, au point de vue de la guerre, 
types d* 

qu’il faut prévoir 5/appareils, car si on les- multipliait 

à l'infini, le problème des parcs d'approvisionnement  ̂

des pièces de rechange deviendrait insoluble. A la veille 

de la guerre, nous aurions une arlequinade d’appareils.

M. PAUL DOUMER.- Ce qu'il importe aussi, c'est d’ar­

river a faire construire l'appareil adopté par la Marine 

et par la Guerre, par tous les constructeurs. Vous vous 

rappelez ce qui s'est passé pendant la guerre avec lès 

obusiera de 155 type Schneider et type St-Chamond. Au mo­

ment de là bataillé de la Somme, les munitions dé St-ChPir.on( 

arrivaient toujours aux 155 Schneider et, ce qui était 

plus grave , les munitions du Creuset erriveient aux 155 

St-Chamond et lés faisaient sauter. On nous assurait que
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St-Chamond ne voudrait jamais fabriquer des modèles du 

Creusot, et inversement., Sous l'avons cependant voulu et 

nous y sommes arrivés j on n’a plus eu qu’un seul type et 

les accidents ont disparu. Il faudrait arriver au même 

résultat avec les avions.

M. LE PRESIDENT.- Ce que M. le S/Secrétaire d'Etat a 

dit pour la Guerre et ses cinq types d’avions doit s’appli­

quer également à la Marine?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- parfaitement.

Voici, en matière d'avions marins et d’hydravions, ce 

qui a été construit et essayé depuis la fin des hostilités.

Comme avions marins, nous avons le Hanriot monoplace 

d'escadre, 180 HP Renault, le Nieuport 180 HP Rhône, le 

Spad biplace 260 HP Hispano-Sui za à fuselage et ailes 

étanches, pour lequel les essais sont en cours,, le Nieuport 

monoplace d'escadre 180 HP Rhône avec dispositif, de flot­

tabilité et d'amerrissage. Les difficultés sont très sérieu­

ses pour trouver un dispositif de flottabilité tout à fait 

satisfaisant.. Nous avons encore le Bréguet 14 B.2. avec un 

dispositif de flottabilité et d'amerrissage.

Voilà pour les avions marins dont las essais sont en 

cours i

Com.'fe avions et hydravions torpilleurs, nous avons 

l'hydravion torpilleur Heilbronn à deux moteurs Lorraine, 

dont les essais ont été faits en 1920 et sur lequel on met 
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au point un dispositif de lance-torpilles, un avion Farman 

à moteur Renault 420 HP qui fera ses essais- cette année, 

un hydravion torpilleur Farœan à flotteur, qui fera égale­

ment des essais cette année.

Le principe de tous ces appareils date de la guerre j 

mais dans l’ordre des gros hydravions, les recherches et 

les essais entrepris depuis' 1 ‘armistice n’ont pas donné de 

résultats satisfaisants. Le problème est, en effet, très 

difficile à résoudre parce qu’il faut donner aux hydravions 

à la fois des caractéristiques de vol ordinaire et des ca­

ractéristiques marines telles qu’une bonne tenue à la met. 

Il y a là deux ordres d’idées contradictoires qu’il faut 

arriver à concilier dans une certaine mesure. L’hydravion 

doit être légpr pour avoir une montée rapide et une stabi­

lité suffisante en l’air et, d’autre part, avoir une coque 

extrêmement solide pour tenir la mer.

Un certain nombre de ces gros hydravions sont en essai 

et je ne peux pas, à l’heure qu’il est, me prononcer sur 

leur résultat; Il y a un hydravion 1.000 HP trimoteurs 

et quadrimoteurs Latham, qui paraît intéressant ; il y en 

a un 3 moteurs Framan, un de 1.000 HP, moteur Gaston-Lévy, 

un Lévy-Besson, 500 HP Sunbeam, un Slxxxqti Hanrlot 130 HP 

Clerget, un Salmson 135 HP.

M. d’ESTOURNELLES DS CONSTANT.- Pouvez-vous, comme 

pendant la guerre, connaître ce que font, dans ce sens, 

les Anglais ?
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M. LE S/SECREÏAIRE D’ETAT.- Nous avons, à Londres, 

un attaché d’aéronautique, M. Sablé, qui est chargé de nous 

renseigner.. L’effort des Anglais en matière d’aviation et 

d’hydraviation est très intéressant à l’heure qu’il est, 

mais il ne présente pas une très grande originalité. Il 

nous sont cependant supérieurs au point de vue des moteurs. 

Leurs motaure sont le Sunbeam, le flapier, le Bristol et 

le Rolls-Royce.

qn ce qui concerne les cellules, les Anglais n’ont pas 

trouvé une formule supérieure à la nôtre.

Je dois maintenant, sans entrer dans trop de détails-, 

vous dire quelques mots de la C.E.D.A.N.A. La Guerre, la 

Marine et les divers services utilisateurs nous font con­

naître quelles sont les caractéristiques des avions qu’ils 

désirent affecter à tel et tel emploi. Le service techni­

que réunit alors les constructeurs,si leur formule, techni­

quement, les demandes qui lui sont faites et leur dit : 

«Mon concours vous est acquis, faites-moi des projets dans 

ce sens«. Les projets établis sont soumis par les cons­

tructeurs à une commission d’examen des avions et moteurs 

nouveaux, qui siège au service technique de l’aéronautique 

et où les service utilisateurs ont leurs représentants. 

C’est cette .commission que, par abréviation, on appelle 

la CED AM, SîâülK ®«xt® gamKiasian qui reçoit les appareils 

nouveaux et retient certains projets. Le service technique 

passe ensuite commande des modèles retenus.
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L’activité des constructeurs est très grande ; c’est 

ainsi qu’en 1921, une centaine de projets ont été présen­

tés, sur lesquels cinquante, environ, ont été retenus. Pour 

1322-, -il y a déjà 40 projets retentis sur 70 présentés. Il 

est évident que nous ne commanderons pas tous les projets 

retenus. Ce sont ceux qui nous paraissant les plus intéres­

sants qui sont, dans la mesure de nos possibilités budgé­

taires, commandés sous les espèces de trois prototypes, 

comme je l’indiquais tout à l’heure.

Un certain nombre. de projets d’avions marins sont 

actuellement soumis à la commission d’examen des avions et 

moteurs nouveaux • ce sont les avions Lallemand, Besson, , 

Lallemand-Hispano, Lioré de tourisme, l’hydravion oonuncr- 

oial Richard, qui est un gros appareil à ailes épaisses et 

à-coque centrale avec 5 moteurs Lorraine de 375 HP, l’hy­

dravion commercial Schneider avec 4 moteurs Lorraine, 

1’hydravion-ltorpilleur Latham et une série d’autres gros 

hydravions , qui sont en projet ou en préparation et que je 

ne mentionne pas. Je n’ai fait cette énumération que pour 

montrer qu’en ce qui ,concerne/.a Guerre comme la Marine, 

l’effort technique porte sur un as se 5 grand nombre d’appa­

reils qui sont à l’étude ou en essais.

J’en arrive aux moteurs. M. de Lubersac et M. le Géné­

ral Hirschauer ont appelé mon attention sur ce point, a la 

vérité, cette question pouvait être considérée comme la 

plus préoccupante au point de vue des efforts techniques.
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M. le ministre de la mariné disait tout à l’heure, 

avec raison, qu’on s’était contenté, pendant la guerre, 

des formules de moyenne puissance. On n'était pas allé au- 

delà du moteur hispano 300 HP en matière de chasse. On 

avait bien fait quelques timides essais de moteurs de 

400 HP, mais on n’avait pas poursuivi l’effort de ce côté, 

si bien qu’il y a là un véritable retard. On'a eu beaucoup 

de peine à faire repartir l'effort en ce qui concerne les 

moteurs, car la question est beaucoup plus difficile que 
militaire

pour les cellules. L'aviation/a commandé des appareils de- 

puis la fin de la guerre , mais elle n’a pas commandé de mo­

teurs parce qu’elle a vécu sur les stocks et on n'a pas 

offert à l’industrie des commandes en série.

Pour les moteurs , on ne s'adresse plus à la même ca­

tégorie d'industriels. Nos industriels d’aviation sont 

exclusivement des avionneurs, tandis que lés industriels 

du moteur font généralement du moteur à divers usages, no­

tamment à usage automobile. Au lendemain de la guerre, ils 

se sont tous portés vers le moteur d'automobile, mais la 

crise de l'automobile qui s'est produite ensuite a servi 
<teu: 

l'aviation an ramenant beaucoup de constructeurs vers le mo- 

d'aviation . A défaut de commandes en série des services 

utilisateurs, le service technique a alors passé des com­

mandes de prototypes. On paye ces moteurs au prix fort, 

mais c'est nécessaire parce que le, mise au point d'un moteu
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e’st uns chose extrê/memant délicate et onéreuse pour un 

constructeur. S’il est obligé de le refaire plusieurs fois 

pour arriver à réaliser la formule, c’est, pour-lui, une 

dépense de 700.000 ou 800.000 frs et quelquefois d’un œil- 

lion;

Nous avons, pour la chasse, 1s moteur Hispano 300 HP ; 

c’est un moteur remarquable et le meilleur moteur de chasse 

qui existe. On l'achète un peu partout à l’étranger. Nous 

avons le 300 HP Renault, qui est aussi un très bon moteur 

moyen, le 370 HP Lorraine-Dietriech qui, grâce à des per­

fectionnements apportés ces derniers mois, est devenu éga­

lement un très bon moteur. Les anciens moteurs Salmson 

nous ont donné un certain nombre de mécomptes parce qu’on 

en a fabriqué avec des aciers de mauvaise qualité ; les 

vilbrequins cassaient en l’air, mais Salmson a fait un nou­

vel effort dans l’ordre du moteur, de 300 HP.si

En attendant que nos constructeurs aient réalisé des 

moteurs de très grande puissance, j’ai cherché des solu­

tions immédiates par des naturalisations. C’est ainsi que 

la maison Darracq a naturalisé le moteur Sunbeam-Coatalen. 

Nous avons des séries de Sunbeam-Coatalen 420 HP à adduc­

teur qui commencent à sortir. J’ai également poursuivi des 

tractations qui n’ont pas abouti jusqu’ici pour la licence 

du moteur Napier 400 HP, qui nous intéresse surtout en 

ce sens qu'il me permettrait de faire entrer par la suite 

les moteurs de 800 et 1.000 HP de cette marque. Avec la



129

maison Rhône et Gnome , nous avons le, licence du moteur 

Bris toi-Jupiter 459 HP. Enfin, nous sommés en pourparlers 

pour avoir la licence du moteur Fiat 600 HP et du Rolls- 

Royce 450 HP.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- On n’a rien.fait du 
i 

côté du moteur Liberty ?

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Il n'a pas donné de très 

bons résultats. Les Américains n'ont pas fait oeuvre origi­

nale en cette matière.

Actuellement, nous avons donc des moteurs Darracq- 

Coatalen 420 HP et Renault 400 HP en fabrication et sus­

ceptibles de sortir en série. La maison Renault entreprend ; 

aussi une série de moteurs '500 HP ; il y a encore une mise 

au point du carburateur à faire. Il y a également du Farmsn 

.600 HP qui est prêt à sortir sn série..

M. pAUL DOUMER. - Ces'moteurs sont relativement légers

LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Ils sont utilisables sur 

tous les avions, eBcapté les avions de chasse. L'avion dé 

chasse, qui fait des opérations durant une heure ou une 

heure et demie n'a pas besoin d'un moteur de 500 ou 600 HP, 

Dans l'ordre des moteurs tout à fait puissants, des 

essais encourageants ont lieu actuellement avec un Patïhard 

500 HP, un Peugeot 500 HP, un de Dion 800 HP. Le turbo-
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compresseur Rataau est réalisé pour les moteurs de 300 à 

370 HP. Il est en eonstruction et en essai pour des moteurs 

de. 400 HP et au-dessus.

Contas améliorations particulières concernant le moteur, 

il faut signaler Iss démarreurs d’aérodrome, qui évitent 

la cérémonie dangereuse du lancement de l’hélice’ Il y a 

le démarreur-pdier et le démarreur Decarlin.

ïf. d’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- A-t-on trouvé'quel­

que chose en ce qui concerne le silencieux ?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- On procède à des expérien­

ces , mais on n’est pas encore arrivé à résoudre le problè­

me. On arrivera à supprimer le bruit de l’échappement, , 

mais il sera- difficile d’en faire autant du ronronnement 

d’un moteur de 400 HP qui tourne à 1.900 tours et du bruit 

de l’hélice.

En ce qui concerne les réservoirs d’essence, on avait 

adopté, pendant le. guerre, diverses formules de protection 

qui n’avaient pas, toutes, donné satisfaction. Nous avons 

réussi à établir une formule - c’est le. réservoir S.E.M.A. 

qui a résisté à 80 balles.

Au point de vue des bougies d’allumage et des hélices' 

on. a également fait des progrès et on rechercha actuellamen 

la formule d’uns hélice métallique.

y, CAUVIN.- S’est-on orienté dans le sens d’une plus 

grande sécurité ?
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V -X
M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- La véritable sécurité 

* \ X
est dans le multimoteurs. Il n’y a pour ainsi dire plus 

d*accidents dûs à la matière propre t c’est-à-dire à la 

cellule. Par exemple, on ne voit plus d’aile se détacher 

en l ’air.

■ M. d’ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Vous s aves que, cha­

que fois- qu’un accident se produit sur une ligne commerciale, 

il y a une publicité nuisible au développement de ce genre 

de locomotion. Pouvez-vous exiger des compagnies exploitan­

tes qu’elles munissent leurs avions de moteurs moins vieux 

et plus puissants, c’est-à-dire qui donnent plus de sécu­

rité ?

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Je l’exige.

M. d’ESTOURNELLEB DE CONSTANT.- Hais l’obtenez-vous ?

?J. LE 8/SE0RETAIRE D’ETAT.- Oui, pour l’excellente 

raison que lès compagnies achètent maintenant des moteurs 

neufs. Il y a encore quelques appareils monomoteurs en 

service mais, en matière commerciale-., nous allons vers le 

æultipoteur. J’ai été obligé d’accepter encore des mono­

moteurs sur un certain nombre de lignes .parce que j’avais , 

des appareils monomoteurs, mais il est bien entendu que 

je ne conçois pas un® exploitation commerciale sérieuse 

autrement qu’avec’des multlmoteure. Quand, par exemple, 

on fera une traversée comme celle de la Méditerranée, il 
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serait criminel de se servir de monomoteurs. Le monomoteur, 

c’est un appareil de guerre parce que, là-, les risques sont 

particulie re.

M. d'ES TOURNELLE S DE CONSTANT.- Tous ces voyages de­

viennent des concours internationaux, et le prix revient à 

celui qui a le moins d’accidents. Nous, nous sommes handi­

capés parce que nous avons encore bien des vieux rossignols.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Pour la recherche du 

meilleur moteur, il y a un concours permanent du moteur à 

la section technique. Nous avons en outre créé un concours 

de moteurs, ouvert cette année, qui sera clos à la fin dé 

l’année prochaine et qui est doté de deux millions de prix : 

un million donné par le S/Secrétariat de 1*Aéronautique 

et un million par le comité de propagande aéronautique. Il 

s’agit d’une formule commerciale de moteur de 350 à 450 HP, 

c'est-à-dire un moteur enàurant, sûr et résistant.

Je répète que la sécurité viendra du multimoteur. La 
surtout 

grande source des accidents, à l’heure actuelle, c'est/le 

moteur. Le moteur, notamment, est obligé de donner sa 

pleine puissance au départ afin d'arracher l’avion du sol 

dans les 150 premiers mètres. C'est alors qu'il faut éviter, 

une perte de vitesse qui est toujours fatale. S'il y a 

plusieurs moteurs qui tournent au départ qn évite des fai­

blesses dans les 150 premiers mètres et, par conséquent,,
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un accident. En outre, en cas de panne moteur, au lieu 

d'être obligé de rechercher tout de suite un terrain 

d’atterrissage qu’on ne trouve pas toujours, ou, si on en 

Trouve un, c’est souvent un mauvais terrain où on abîme 

l’appareil en s 'abîmant soi-même, un evion nultimoteur à 

moteurs indépendants peut parcourir un certain nombre de- 

kilomètres à ls- recherche d’un bon terrain. J'ajoute que 

la vraie solution n'est pas dans le bimoteur, qui ne donne 

pas des résultats très satisfaisants , mais dans le trimo­

teur et même plus.

Pour l'équilibre, on dispose les moteurs de façons 

differentes ; on a quelquefois deux moteurs tractifs à 

l'avant et un moteur propulsif à l'arriére. Dans la formule 

des 4 moteurs, il y a deux moteurs accouplés de chaque côté. 

Il y a aussi des constructeurs comme BrégudSt qui vont vers 

la galerie de moteurs.

M. PAUL DOUEER.- En cas de panne d’un des moteurs, 

l’appareil se comporte bien ?

M. LE S/SECRETAIRE D'ÉTAT.- Précisément, avec le 

bimoteur il y avait un défaut d'équilibre et de centrage, 

tandis qu'avec le trimoteur des inconvénients disparaissent. 

En ces de penne d'un moteur, avec un bimoteur on ne pouvait 

marcher que pendant assez peu de kilomètres. C'est pour 

cette raison qu’il faut arriver au trimoteur.
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M. le Général HIRSCHAUER.- Avec les Caudron bimoteurs 

que nous avions tout à fait au début, en 1915, la chute se 

faisait sous un angle extrêmement faible et très inférieur 

à ï/10 , c’est-à-dire que l’on avait dix fois l’altitude 

pour atterrir. Il y a le cas, qui est resté classique, de 

cet avion qui a eu un moteur complètement démoli par un obus 

et qui e.st rentré dans nos lignes avec un seul moteur, par­

courant une vingtaine de kilomètres. C’est déjà une preu­

ve qu’avec un bimoteur on peut quelquefois se tirer d’une 

situation difficile.

Quant à l’avion trimoteur Caproni que nous avons 

employé dés 1915, avec deux moteurs Gnome ou Rhône tractifs 

à l’avant et un moteur Renault à l’arriére avec une hélice > 

propulsive, nous avons fait avec lui toutes sortes d’es­

sais, arrêtant une et même deux hélices. Jamais il n’y à 

eu .l’accident. C’est pour cette raison que j ’ai toujours 

soutenu la thèse des mul timo tours , et je vois que M. le 

S/Secrétaire d’Etat est tout à fa.it de mon avis. Si on 

s’arrange pour que les moteurs soient viaitables en vol, 

ce sera presque parfait. En général, la panne de moteur, 

ce n’est pas une bielle cassée ou un vilbrequin en mon­

ceaux ; c’est une bougie encrassée, une magnéto décalée, 

un tube qui s’est ouvert. C’est ce qui se produit fréquem­

ment pour une automobile. A plus forte raison cela-se pro­

duit-il sur les avions dont les moteurs sont plus nerveux,,
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où la trépidation est extrêmement forte. Il suffirait, 

que l’on puisse atteindre les moteurs pour y effectuer 

ces petites réparations, pour augmenter considérablement



Voilà donc l’effort technique français en ce qui 

concerne les directives de technicité d’une part et d’au­

tre part en ce qui concerne les résultats obtenus.

Je passe maintenant à l’aviation industrielle 

proprement dite.

C’est le service des fabrications d’aviation qui 

est chargé de la politique'industrielle de l’aviation. 

Sous ma responsabilité, il centralise les commandes de la 

Guerre, de la Marine, dès écoles, il passe les commandes, 

les répartit entre les usines, vérifie les matières pre­

mières, reçoit les appareils. A Villacoublay, il y a un 

centre de réception; chaque appareil est reçu en vol et 

remis ensuite au département consommateur.

3n ce qui concerne la politique industrielle, j’ai 

essayé de réaliser trois directives: 1° les progrès tech­

niques de l’aéronautique, la préparation de la mobili­

sation industrielle, 3° l’économie des deniers de l’Stat.

Bous avons essayé de réaliser ces trois direc­

tives par ce qu’on a appelé la ” politique des licences ”. 

Lors que la Guerre ou la Marine utilise un gros chiffre 

d’exemplaires d’un avion, -c’est à dire le commande en sé­

rie, nous achetons la licence au constructeur. Cela nous 

permet, tout en réservant une partie de la ejoes tract i an 

fabrication au constructeur créateur de répartir dans les 

autres usines les commandes qui nous sont nécessaires. 

Il y a là une nécessité au point de vue de la mobilisa­

tion industrielle



En effet, quand un constructeur ne reçoit que de 

petites commandes, il peut les réaliser. C’est ce qui se 

produit pour un constructeur d’avions-école comme Caudron. 

Mais il n’en est pas de mâme pour Bréguet. La Guerre con­

somme un nombre considérables d’avions Bréguet, soit avions 

d'observation G 8, soit avions de bombardement de jour, soit 

avions de bombardement de nuit Bk 2. Si la maison Bréguet 

évait été chargée à elle seule de toute la construction de 

ces appareils, elle c’aurait jamais pu y suffire et la mo­

bilisation industrielle se serait trouvée compromise.

^otre politique a tendu, par l'achat des licen­

ces dont l'Etat devient propriétaire, à pouvoir mettre en 

fabrication chez les divers constructeurs les matériels 

dont nous avons besoins et nous avons procédé par la voie 

de l’appel à la concurrence.

11 y a quelques jours, k. de Lubersac a attiré 

mon attention sur cet te question de l’appel à la concur­

rencé. Il avait cru voir que notre seule directive , c’é­

tait le souci d’économiser les deniers de l’Etat. Evi - 

demment j’ai ce souci et si je ne l’avais pas, k. le rap­

porteur général me blâmerait energiquement. Mais j’en ai 

d’autres et l’appel à la concurrence nous a donné des ré­

sultats importants.

L’avion Bréguet de corps d'armée À2, en usage 
à

courant dans l’armée, coûtait axaMixla fin de 1920 59.000 f. 

Par le premier appel à la concurrence le prix s’est abaissé 

à 41.000 fr., soit une économie dé 10.000 fr. En 1121, le
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prix s’est encore abaissé à il.845 fr., soit une nouvelle 

économie de 7.000 fr. Au total une économie de 17.000 fr. 

par appareil et de 6.846.000 fr. sur l’ensemble des com­

mandes car il s'agissait d’un nombre considérables d’avions. 

Pour le Bréguet. B2, j’ai obtenu également deux 

réductions successives et le prix de 60.000 fr. en 1920 est 

tombé à 43.000 fr.

Pour le fiieuport, de 40.000 fr., nous sommes ar­

rivés au prix de 36.000 fr.

^ais ce n’est pas le seul souci d’économiser 

les deniers de l’Bta qui me pousse à faire appel à la. con­

currence, c'est aussi l’idée d’imposer aux constructeurs 

des outillages d’essais et de fabrication. Je subordonne 

en effet 1’établissement de mes listes d’appel à la con­

currence à deux condisions: D’abord, les constructeurs 

doivent posséder un bureau d’études, lîais ce ne doit pas 

être une simple apparence de bureau avec des ingénieurs qui 

ne travaillent pas. Au débat comme je n’avais imposéque 

cette seule obligation d’avoir un bureau d’études, je me 

suis aperçu que souvent il n’y ava.it là qu’une façade pour 

permettre aux constructeurs de tenir particper à la concur­

rence , 

J’ai donc imposé une seconde condition: celle 

d’un effort technique réalisé. Les constructeurs d appa­

reils ou avionneurs pr sprement dits se divisent en deux 

catégories: 1° ceux qui ont un avion en vol actuellement 

utilisables; 2° ceux qui ont au moins un projet d’avion
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retenu et acheté comme prototype par la section technqiue.

Il faut donc avoir un bureau d'études et un ef­

fort technique réalisé pour participer à la concurrence.

De plus je n’’autorise pas les constructeurs à sê 

défaire de leur outillage. Certains constructeurs , après 

avoir acheté un outillage pour elle fabrication, auraient 

en effet tendance,, une fois le travail fait, è le céder à 

un autre constructeur. Comme nous subventionnons indire; - 

tement les industriels par les achats de prototypes, nous 

avons assez d‘autorité‘pour leur imposer de ne pas se sépa­

rer de leur outillage.

En lésumé, nous imposons aux constructeurs trois 

obligations principales: au point de vue echnique obliga- 

gation d’avoir un avion en vol ou un projet d’avion retenu 

par la section technique; a point de vue industriel, obli­

gation d’avoir des matériels d’essai et de fabrication juè 

gés suffisants et interdiction de se séparer de leur outil­

lage; enfin, au point de vue des prix, régulation des prix 

par l’appel à le concurrence, ce qui est indispensable 

étant donné certaines habitudes prises pendant la guerre 

contre lesquelles il a fallu éragir.

La même politique doit être appliquée au moteur.

En effet les sorties à exiger en moteurs en cas de mobili­

sation industrielle seraient si grandes qu‘il faut prévoir 

la fabrication chez plusieurs fabricants de moteurs.

M. LE GSN-RAL HIBSCHAUER** La mobilisation des

usines



k. LE -OU: -SECRETAIRE D'ETAT-» Une petit© ques­

tion m'a été posée l’autre jour par k. de Lubersac sur la 
« 

Réparation et- la révision.

Il faut distinguer la réparation et la révision 

des moteurs. Actuellement, comme je vous l’ai dit, il n’y 

a pas de commandes de mo teurs neufs: on se sert de ceux 

qui se trouvent en stocks. Ceux-ci ont besoin d’être ré­

parés ou révisés. On appelle réparation lorsqu'il y a 

lieu, de procéder à la modification ou au remplacement 

d'une pièce quelconque. La révision a lieu lorsqu'il n'y 

a pas de pièce à remplacer et qu'il suffit de passer en 

revue le moteur.

tour les réparations nous avons recours aux mai­

sons-mères, c'est à dire aux grosses maisons. Au lendemain 

de l’armistice, les grosses maisons ne voulaient pas ac­

cepter ce travail. Se dirigeant vers l'industrie automo­

bile, elles le trouvaient au-dessous de leur situation, au- 

dessous de leur standing. Aujourd'hui, au contraire, les 

plus grandes d’entre elles comme Rispano-Suiza, Delaunay- 

^elleville et Lorraine-Dietrich sont heureuses d'être ali­

mentées par le travail de réparation des moteurs car il 

leur permet de poursuivre en même temps leur effort tech­

nique .

Les réparations vont donc aux aisons-mères. Il 

y a anx®x là pour nous une garantie de bonne exécution du 

travail ainsi qu'un encouragement pour les maisons à pour­

suivre leur effort.
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Au point de vue révision, h. de Lubersac avait 

raison d’indiquer qu’elle avait étélongtemps et est encore 

pour une part laissée à de petits réviseurs qui ne sont pas 

toujours parfaitement outillés. Il en a été ainsi précisé- 

rpent paree que les grosses maisons avaient refusé de se 

charger de ce travail et qu’il fallait bien le confier à 

quélqu'un! Mais j’ai décidé depuis le commencement de cette 

année que la révision serait donnée aux avionneurs, ce qui 

évitera des manutentions et des retards considérables. Ce 

sont les avionneurs, oui ont une assez grosse installation 

métallurgique qui feront le révision eux-mêtes.

ir-is je ne me suis pas cru autorisé à supprimer 

d’un coup les reviseurs. D’abord un certain nombred’avion- 

neurs n’étaient pas prêts à reviser les moteurs. Ensuite 

je n’ i pas voulu agir trop brutalement enevers les .evi- 

suers qui ne sont peut-etre pas parfaitement outillés, sais 

qui nous ont rendu de grands services lorsque les grosses 

maisons n’acceptaient pas le travail de révision.

D’ailleurs, à l’heure actuelle, il ne reste plus 

que 1 ou 5 reviseurs qui possèdent encore de petites sé­

ries de 50 moteurs.

Je suis conduit tout naturellement maintenant à 

vous dire un mot de la mobilisation industrielle, 

indiqué tout à l'heure comment nous nous 

efforçons de la préparer en obligeant les constructeurs 

à posséder des matériels d’essai et de fabrication et en 



leur interdisant de s’en séparer. A l’heure actuelle, en 

peu-, dire qu’elle est à peu près organisée. Il est exact 

qu’au mois d'avril, lorsque K. le directeur des services 

de fabrication a répondu à l’honorable k. de Lubersac, la 

-mobilisation industrielle n’avait pasreçu au point de vue

•-éronautique la forme définitive. Cela enait à ce quêelle 

se place dans les cadres généraux de la mobilisation. Nous 

avons at endu que i. le ministre de la guerre noea fasse 

parvenir l’état complet de ses besoins et c’est sur le vu 

de cet état complet des besoins de la Guerre - notre 

principal consommateur - que nous avons été amenés à éta­

blir la répartition de nos usines et de notre outillage. 

Ce travail a été préparé au service des fabrications d’a­

viation. “’l va être discuté avec les constructeurs d’a­

viation parce que nous avons besoin de nous mettre en ac­

cord avec eux.

Actuellement, nous déterminons les usines qui se­

ront appelées à travailler à le mobilisation pour le comp­

te de l’aéronautique en général et nous nous occupons de 

l’approvisionnement de .ces usines en outillage: Matières 

premières, gabarits, bleus, calibres,... ainsi que du re­

crutement du personnel.

L’accordest rélisé once qui concerne les.avions. 

Il n’y avait pas de difficultés ddailleurs puisque nous 

sommes le seul ministère qui s’adresse aux evionneurs. 

La difficulté pouvait venir du côté des moteurs puisque 

nous risquions d’être en concurrence avec d'autres dépar-
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tements ministériels, fiais la direction do 1 * artillerie 

a bien voulu reconnaître la priorité de l’aviation pour 

les matériaux spécialement destinés à l’aviation, comme 

les aciers spéciaux.

Le service des fabrications d’aviation a établi 

un programma de mobilisation industrielle. Il a fixé les 

délais de sortie des premiers appareils et la progression 

des rendements, Au jour de le mobilisation, on vivra sur 

les stocks existants en faisant la mise en route. Les 

sortiessoront progressives pour arriver au plein au 5ème 

mois pour les avions et au Sème mois pour les moteurs. 

C’est une progression ascendante.

Nous avons fait l’inventaire des usines suscepti­

bles d’être utilisées. Actuellementnos usines disposent 

de l’outiàl'-ge général indispensable et de l’outillge par­

ticulier pour le s .avions actuellement en service. Il res­

te è compléter l’outillage particulier aux avions les plus 

récents. Par exemple l’outillage pour l’avion kieuport SL 

de chasse qui est un avion à coque et pour lequel il faut 

avoir des gabarits et une orgenis tion très complète. Kos 

usines pourraient actuellement sortir des Kiauport 2t mais 

pas en grand nombre. De m^me pour le Farman AS, les ou- 
Z 

tillages sont insuffisants.

fous avons fait le calcul des quantités de ma­

tières premières à prévoir et nous avons déterminé 1- main, 

d’oeuvre nécessaire, y compris le remplacement immédiat 

des huit plus jeunes classes qui quittent les usines au
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moment, de la mobilisation. Il y par salle de cette me­

sure tout un cadre complémentaire d’ouvriers a organiser.

K. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Ce n'est pas fait.

M. LS /'OU;..-SE CBE//IRE D’ETAT.- Le projet du S.F.A. 

est prêt. Il reste à nous mettre d'accord avec les cons­

tructeurs .

L. LS GENERAL HIRSCH AUER. - Etes-vous d’accord 

avec les bureaux de recrutera ni?

x. LE SOU S-SECRET AIRE D’ETAT*- Bous sommes d'ac­

cord avec la Guerre, et c’est la Guerre qui se met d’accord 

avec les bureaux de recrutement.

A. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Les hommes ,âgés de 

8 ans, c'est à dire qui ne sont pas mobilisables immé­

diatement aux armées, ont-ils leur fascicule de m bilisa- 

ti,n en usine?

M. LS SOUS-SE CRET AI IB D’ETAT.- Je suis d’accord 

avec 11. le ministre de la guerre, mais je ne peux pas 

vous répondre d’une façon précise parce que je ne le sais 

pas. Je crois eue la Guerre a envoyé les fascicules de 

mobilisation.

àî. LE GENERAL HIRSCHAUER*- -orscue vous irez 

dans une usine, informez-vous auprès des ouvreirs.

Èû. PAUL DOUMER*- Vous enlevez les jeunes classes
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immédiatement?

M. LS SOUS-SEC ET AIRE D’ETÂI*- il y a des cas 

d1 espèce.

M. LE GBBSRAL HXRSCHAUSR.- La question est d ? 

savoir si un ouvrier d’aviation est fait pour penser des 

c revaux !

a.. LE 1 OU S-S2 CR SI AIRS D’ETAl •- La question est 

de savoir s’il est bien affecté.

il est une question qui se réfère àcelle-là

et sur laquelle mon attention a été attirée, c’est celle 

de la décentralisation en1province de l’industrie aéronau­

tique età., de -ubersac avec raison a. souligné devant vous 

son importance considérable.

La décentralisation en province n’est pas réalisée. 

.Nous nous efforçons d’y parvenir et nous avons réussi dans 

une certaine mesure. La majeure partie de l’industrie aé­

ronautique est concentrée dans le région p risienne et ce­

la se comprend. Elle est fille, en effet, de l’industrie 

automobile née elle-meém dans la région parisienne et elle 

s’est développée à côté de l’autre p-ree qu’elle était sûre 

de trouver les techniciens qui lui étaient indispensables.

Les constructeurs tiennent donc à rester dans la 

région parisienne. Quelques uns, comme Rotez, sont en 

province. Rotez est à Amiens où il a des intérêts: il est 

titulaire de titres- pour les dommages de guerre.
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K.- LS PRESIDENT •• .11 a fait âas remplois.

M. LE SOU S-SECRETAIRS D ’ ET AT‘-tous favorisons 

1’installation en province des usines d’aviation et nous 

invitons les industries nouvelles à se monter en province. 

Latécoère est à Toulouse. La maison Letort est à Lyon. 

La maison Ssnault Pelterie a également des attaches à Lyon 

La maison Brégue , sur nos instances, a pris un établisse- 

ment à Bordeaux, ce qui est très important étant donné le 

développement de cette maison.

Parmi les industriels davenir, je citerai de ra- 

tinne qui est à .oulouse, là maison ^homme et Gêneau (?) 

grosse maison de Bergerac qui s’est associée avec Bourdoux 

et Lesoeur (?) de Bergerac où ils sont restés installés.

Pour la consitution des outillages, nous n’accor 

derons de subventions qu’en cas d’installation en province 

Si à un moment donné , on veut faciliter les consi cations 

d’outillage par l’inscrit pion de crédits au budget, je su­

bordonnerai l’octroi de ces avances à l’installation en 

province.

B. CATION 1E1I3R.- La mê'me question se pose pour 

le ministère de La guerre en ce qui concerné les fabrica­

tions d’articllerie et de munitions.

OU S-SECRET AIRE D’E., Ai .- Je voudrais vous

dire un mot maintenant de la question de l‘enseignement

sur laquelle le général Hirschauer il y a quinze jours.



attirait votre attention an vous montrant l’effort allemand, 

en ce sens.

Il existe une chaire à’aéronautique générale en 

Sorbonne dont le professeur est M. &arehis. J’ai demandé 

la création d’une chaire d’aéro-dynamique des fluides., et 

je crois que ii. le ministre de l'instruction publique me 

donnera satisfatcion.

■î£. GROSDIDIER.- Est-il nécessaire de faire ces 

cours à la'Sorbonne, c’est à dire de les mettre à la dispo­

sition des étrangers?

K. 13 COUS-EECRS'I AIRS D’ElAI .- Il s’agit de 

cours de haute science et non pas de cours d'appliaction.

Il existe une école supérieure d‘Aéronautique 

à laquelle A. Doumer a fait allusion. C’est une école pri­

vée o'j nous entretenons quelques bourses. 311e est en fait 

alimentée par des léèves venus des Arts et Aié iers. Bous 

voudrions diriger vers cette école des jeunes gens sortis 

de Polytechnique et de Centrale et nous espérons que les 

cours en Sorbonne détermineront peut-être un mouvement 

des élève; de ces deux grandes écoles vers 1*Ecole supéreiu- 

re d’aéronautique.

J£. U’3STOUREELLSS DS COESTOT •- Quels sont les 

débouchés offerts à ces llèves?

iâ. LE SOUS»SEGREïAIRS D’STAT Cette école 



pourra devenir une école officielle lorsque le projet de 

loi qur les Ingénieurs du service technique sera voté. Les 

jeunes gens sortiront de cette école avec un titre d’ingé­

nieur qui leur permettra d’entrer dans les cadres de 1’3- 

_tat_ et de la grande industrie.

J’ai appelé d’autre part l’attention des doyens 

des facultés sur l’intérêt qu’il y aurait à prévoir dans 

leurs facultés un enseignera ni scientifique. A Strasbourg, 

K. Rodet- ( ?) a organisé un cours de ce genre.

Au point de vue ,de l’enseignement «econdaire, 

dans le même souci de diriger un peu plus les intellectuels 

vers l’aviation technique, j’ai demandé au ministre de 

1 ’ in t suret ion publique de- prévoir Ssixxîèbmxs dans les cours 

d’enseignement secondaire un programme général de connais­

sances aéronautique s.

Enfin, depuis le mois d’octobre, dans les écoles 

d’Arts et Métiers, joue avons établi tout un programme. Cet­

te mesure ne nou donnera pas de grands ingénieurs, mais 

elle nous permettra de recruter des agents techniques très 

intéressants.

■fi. LE GSJFCRAL H1RSCEAUSR.- A Centrale, à partir 

de cette année, il y aura un cours d’aéro-dynamique pro­

fessé par te. Soreau.

te. LE SOÜS-SECRETAIRE D’ETAT.- Si je passe à la 

question de la. navigation aérienne, je rappelle que le 

général Eirschauer a appelé mon attention sur le régime 
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des primes et subventions.

Je dis très nettement que je ne considère pas ce 

régime comme satisfaisant. Il a rendu de grands services. 

Il fallait faire quelque chose pour faire naître la naviga­

tion- aérienne: étant donné le prix, de revient de l’exploi­

tation, aucune ligne n’aurait pu se fonder s’il n’y avait 

eu ni prime, ni subvention.

Kais aujourd’hui nous allons vers une modifica­

tion de cet état de choses. Bous payons sur services faits 

des primes et des subventions qui comprennent la prime d’a­

chat des appareils d. transport public, ensuite une prime 

au parcours kiloémtrique, enfin une prime de rendement com-

ercial pouf encourager nos compagnies à faire u. gros 

effort.

Je vais vous dire un mot maintenant des lignes 

de navigation qui sont complètement exploitées et équipées 

avec leurs routes aériennes, leur balisage, leurs terrains 

d’atterrissage et autres.

Bous avons la ligne Paris-Londres, puis la ligne 

Paris--Bruxelles-Amsterdam qui se relie avec les lignes qui 

vont vers les pays du nord. Bous avons ensuite la ligne 

Paris-Strasbourg, qui se poursuit sur Prague et Varsovie, 

et sera constinuée cette année jusqu’à Constantinople.'

Cette dernière ligne est ouverte à l’heure ac­

tuelle jusqu’à Buda-lesth par Prague, Vienne et Buda-Pesth. 

Belgrade et Bucarest seront les étapes avanû Constantinople; 

le port aérien de Constantinople est prêt. Sont intéressées 
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triche, la Hongrie et la Hooœanie.

Il était urgent pour nous d’ouvrir cette ligne 

et de déposer comme nous l’avons fait l’an dernier les cré­

dits nécessaires car les allemands ont des ambitions de ce 

côté. Ils essaient de mettre sur pied une Ligne de Berlin 

par Prague, Vienne jusqu’à Brindisi. Boas avons rencontré 

nous-mêmes de grosses difficultés du côté tchèque pour ob- 

tenirle droit de survoler le terri oire tchèque en direction 

de Vienne. On voulait que nous survolions en direction de 

Buda-Pest et faire desservir Vienne par une société tchèque 

de façade et allemande d’inspiration, A Gênes, j’ai vu 

A. Benès et j’ai obtenu de lui que notre ligne pût passer 

par Vienne.

Voilà donc les trois grandes lignes au départ de 

Paris.

Certes on peut créer à l’heure actuelle dés li­

gnes dans toutes les directions. î£ais il est plus sage 

d’attendre le résultat des expériences et de tirer des con­

clusions des lignes que nous avons créées. Notre principal 

objectif, après les lignes au départ de £aris, c’est l’A­

frique du nord: une ligne part de Toulouse et aboutit à 

Casablanca par l’Espagne; puis un essai de ligne de Nice 

en Corse qui doit se poursuivre par la Sardaigne jusqu’en 

lunisie.

la liaison UüHisa marocaine est réalisée depuis 

18 mois dans des conditions satisfaisantes avec un gros 
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trafic postal. La liaison tunisienne sers faite par Nice 

et la Corse avec des hydravions. La liaison algérienne est 

à l’étude, mais je ne sais à quelle date on pourra la réa­

liser/ Il y a 800 kilomètres de traversée et il est un peu 

prématuré de risquer des passagers sur un trajet aussi long. 

Peut-être cette ligne ne pourra-t-elle pas êt.e mis en ex­

ploitation avant un an ou deux.

Nous prévoyons ensuite des lignes vers la Médi­

terranée orientale sur l’ancien parcours de la Italie des 

Indes. Il y a une ligne en essai Larseille-Gênes.

Notre ligne Toulouse-Rabat-Cassb anca est appelée 

à se poursuivre vers-Agadir et Dakar, puis vers l’Amérique

•du sud. Mais cela, c’est le lointain avenir; c’est peut- 

être une question de dix ans
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En es qui concerne l’effort colonial, il y a un petit 

essai anecdotique et Intéressant à la Guyane , où un hydra­

vion fait, au-dessus de l'Illini, un parcours que les 

petites embarcations mettent 15 à 18 jours à faire.

Les deux bases essentielles, au point de vue civil, 

de notre aviation coloniale sont l'Afrique Occidentale 

française et 1*Indo-Chine. L’établissement de plusieurs 

lignes sera tente dès l'an prochain en KïïïdiXâ Indo-Chine 

et, en Afrique Occidentale Française, des essais sont 

faits, cette année, sur le parcours Dakar-Kaye-Bamako.

V. d• EST0URNEL.EES DE CONSTANT.- On a essayé des 

hydro-glisséurs sur le Mékong ?

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- C’est autre chose. Le 

glisseur est extrêmement intéressant, niais pour qu'il soit 

d'une utilisation coloniale avantageuse, il faudrait ré- 
A 

duire son prix de revient. L’hydroglisseur tel qu'on l'a 

réalisé est un appareil de luxe, un yacht dé plaisance.

Il faudrait y mettre des moteurs à carburant local de rem­

placement qui coûterait moins cher que l'essence.

En ce qui concerne les primes et subventions, sur les­

quelles le Général Hirschauer avait appelé mon attention, 

nous étudions le moyen de modifier leur régime dans le 

sens des formules de garantie d'intérêt employées dans la 

Marine, je dois dire que- cela soulève un certain nombre de 
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difficultés.

Il me resta h, dira quelques mots de l'Office National 

Météorologique. M. le Général Bourgeois a dit très aima­

blement, aù cours d’une de vos séances, que cet Office., 

qui., l’an dernier, avait groupé les divers^ services épars 

à là Guerre, à la Marine et un peu partout, avait accompli 

une besogne très utile de liaison. Nous attachons, en 

effet, une grande importance à ce service qui est notre 

service de signaux. Il n’y a æs de navigation aérienne 

•possible sans lui, et à condition qu’il soit tien fait.

La liaison avec la Guerre est faite d’une façon tout 

à fait satisfaisante. Elle est bonne également avec la 

Marine.

En ce qui concerne la mobilisation des sections de 

météorologie , au premier échelon elle est parfaite, au 

deuxième échelon elle est. à compléter.

Quant à l’organisation du service des grains et des 

divers autres services, elle est satisfaisante. Nous avons 

tout ce qu’il faut comme chefs de postes, mais il y a en­

core un effort à faire du côté du personnel subalterne. 

A ce sujet, on est en train de créer un centre intéressant 

au Mont Valérien. Il reste à obtenir du ministère de 

l’agriculture que le service des avertissements agricoles 

retrouve le chemin de l’Office National Météorologique.

Il me reste à parler rapidement de l'effort que nous 

avons fait à 1'étranger. Nous le faisons pour des raisons 
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d'influence et aussi parcs que les seules commandés de 

l’Etat français, même si l'on y joint celles des compagnies 

de navisB-tion aérienne ,qui vont aller croissantes, ne suf­

firaient pas k constituer un élément suffisant pour notre 

industrie aéronautique. Cela leur permet de vivoter, de 

joindre les deux bouts, mais non de prendre un grand essor.. 

Comme l'effort technique et l'organisation industrielle 

proprement dite sont en raison de l'activité des maisons 

de construction aeronautique, nous avons essayé de. leur 

trouve'! des débouchés à l'étranger.

A cet égard, nos attachés aéronautiques, dont M. Gas­

ton Mênier parlait l'autre jour avec beaucoup de raison, 

nous ont rendu de grands services dans ïwKnatnq» de nombreux 

pays et je ne puis mieux faire que de vous indiquer le 

résultat dés ventes que nous avons faites ces dernières 

années en matériel d'aviation à l'étranger.

Voici les veritas que nous avons faites en 1920-1921 :

Cessions directes par le.ministère de la 
guerre - Matériel d'aviation divers .................... 21.200.000 fr.

Ventes faites à l'étranger par le service 
de la liquidation des stocks ............... 17.000.000

Ventes faites par la maison Caudron ...... 1.200.000

- - - Blériot ...... 1.800.000 .

- — - Farman ....... 3.650*000

- - - Mo rane-Saul nier 1.500.000

Achats de l'Uruguay ........................ 700.000

-Cessions à la Roumanie ............................*... 20.250.000
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Cessions au Paraguay, à l'Espagne, au Brésil, 
à la Finlande ........................................ 7.900,000 fr

Soit, au total ....... 59.981.000 fl

près de 60 millions de matériel aéronautique vendu à 

l'étranger. Il faut ajouter à cette somme 1,500.000 frs de 

moteurs Lorraine et Renault,

Pour 1932, les cessions déjà opérées sont de :

Pologne ................    » « 30.475.000 fr.

Roumanie .................................... 6.000.000

par les constructeurs ................. 2.100.000

■ Vente de moteurs Renault .............. 1,400.000 

soit environ 40.000.000 fr. d® matériel aéronautique 

vendu en 1922, jusqu’à la date où nous sommes, à l'étranger.

Pour 1923, nous prévoyons certaines cessions 4e® cons­

tructeurs à la Pologne et a la Roumanie.

En dehors de la Pologne, de la Roumanie et do la 

Tchéco-Slovaquie, qui sont nos clients et que nous aidons 

clans leurs tentatives d'etablissement d'industries indi­

gènes aéronautiques sur leur territoire, notre effort 

s’est porté du côté de l’Espagne , où il n'y a pas d'indus­

trie aéronautique, snuf, .bien entendu, les moteurs Hispano- 

Suiza-. Les maisons Bréguet et potez ont placé une certaine 

quantité de matériel d'aviation. Au Japon, nous alimentons 

l'aviation militaird, tandis que l'Angleterre alimente 

l'aviation maritime. Nous avons également placé du maté­

riel dans l'Amérique du Sud. Au Japon, il y a un matériel 
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français important, donc un très gros effort à poursuivre.

M. le Général BOURGEOIS.- Quels sont les pays de 

l’Amérique du Sud que nous fournissons ?

M. LE S/SECRETAIRR D’ETAT.- Le Chili, le Brésil, 'la 

République Argentine;

M. LE PRESIDENT.- C’est très intéressant en ce qui 

concerne le Chili, qui était autrefois dans l’srio orbite 

de l’Allemagne.

M. LE S/SEGRÈTMRE D’ETAT.- Il y a, dans ces livrai­

sons à l’étranger, un aliment extrêmement intéressant pout 

nos constructeurs, et la. justification que, dans l’état 

actuel des choses, notre aviation occupe, au point de vue 

technique, une place considérable sur le marché. Il n’y 

à que deux pays qui nous disputent le marché de l’aviation 

à'l’étranger : l’Angleterre et l’Italie et encore, celle-ci 

pour certaine matériels seulement. Nous tenons la première 

place avec l’Angleterre.

Ce .que je vaux souligner encore une fois , c ‘est que 

le dernier salon de 1•Aéronautique nous a. consacrés aux 

yeux de l’étranger. Il y avait là des un ensemble de mode-’ 

les extrêmement intéressants au point de vue des.avions 

métalliques , des avions de- guerre , des avions de transports 

publics et postaux. L’effort quo représentait ce salon a 
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rai-s deux ans à se réaliser et tara» les appareils exposée 

sont, pour la plupart, en essaie et tous ceux qui seront 

reçus par les services utilisateurs pourront être mis en 

service l'an prochain.

On peut donc faire confiance à l'aviation française ; 

elle a poursuivi son effort, surtout son effort technique, 

ce qui est essentiel dans une matière qui ae modifie tous 

les jours, et les résultats qu'elle a obtenus et lu'ella 

obtiendra à bref délai sont très encourageants. (V1 fg sr- 

plaudisseme nts).

M, le Général HTR30HAÜËR.- Toute l'aviation est une 

question de moteurs, mais j'ajoute que tout moteur est 

une question de, métallurgie d'acier. Pondant la guerre, 

j’ai pris des moteurs allemands et les ai fait copier, 

mais ces moteurs modèle allemand fabriqués en France ont 

cassé, alors que les moteurs allemands ne «cassaient pas. 

Quand on a recherché la composition du métal, on s'est 

aperçu que le métal allemand était de meilleure qualité • 

que le nôtre. C'est donc de ce côté qu'il faut orienter 

la question des moteurs. Il faut donner aux ingénieurs- 

constructeurs la composition exacte de métal qu'ils de­

mandant.

En ce qui concerne l’emploi des métaux légers, je ne 

vous cache pas que j'c/rprouve une certaine appréhension, 

parce que ces métaux ne se conservent pas, mais se 
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dissocient avec le tempe.

Je me souviens de ce modela de pont léger dont on 

evB.it mi» un élément à Dakar et un autre au polygone de 
Ve rsailles

la. Ménagerie, h Vtnaanmx, où j'avais mon bataillon. 

Ce g ponts étaient en alliage d*aluminium. J’avais rangé 

Isa poutres dans mon hangar et, au bout.de quelque temps , 

quand on a voulu les soulever, on s'est'©.perçu qu'elles' 

tombaient en poussière. Sllea étaient* pourtant à l'abri 

des intempéries. A Dakar, au tord de la mer, cela n’aurait 

peut-être eu rien de surprenant, mais à.. Versailles c'était 

plutôt extraordinairo.

Par conséquent, cette question des appareils complè­

tement en métal léger m'inspire quelque inquiétude. Je ne 

pense pas que le fait d'employer des métaux extrêmement 

légers en part iculier le magnésium, assure la conservation 

des appareils en magasin pendant 5, 10 ou 15 ans . Cela 

pourra, garantir contre le déréglage pendant un certain 

temps, mais c'est tout.

Pour ce qui est des constructions en acier - je le 

disais dernièrement dans un article que j 'envoyais à un 

journal - l'acier est intéressant parce qu'il est 8, 9 et 
■ \. ■ 

10 fois plus résistant que le métal Itger, mais on ne peut 

pas l'amener à une épaisseur epsilonn, à, 1/10 de millimè­

tres, par exemple-, on ne .peut pas faire non plus de soudu­

re autogène dans ce cas, c'est-à-dire qu'il y a un minimum 

au-dessous duquel on ne peut pas descendre.

bout.de
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Pour 003 différantes raisons, je crois qu’il faut 

s'orienter du côté de la construction mixte : acier et 

duralum in.

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- J'ai dit tout à l'heur 

-qu'une des directives de l'effort technique présent, 

c'était la. réalisation d'avions métalliques à cause des 

avantages qu'ils présenteraient au point de vue de la ré­

sistance, de l'endurance, dos possibilités de stockage et 

de l'économie de surface couverte. Mais j'ai ajouté qu'il 

fallait faire très attention et poursuivre les recherches 

dans plusieurs directions, notamment que l'on devait com­

biner les aciers avec des métaux légers : duralumin, éleo 

trode... A ce propos-, j'ai cité l'exemple des Junker. 

C'est pourquoi je crois que la solution est dans une for­

mule mixte, comme pnr exemple un revêtement en toile qui 

est satisfaisant pour beaucoup d'avions. Au surplus, si 

l'on veut éviter la stockage d'avions entoilés, on les 

entoile au dernier moment ; c'est très facile.

Si nous nous sommas orientés très nettement vers la 

construction métallique, il y a une partie de notre avia­

tion pour laquelle nous avons conservé la formule toile 

et bois pour plusieurs raisons ; la première, c'est que 

nous ne voulons pas jouer toute notre construction sur la 

formule métallique , mais y venir progressivement en pro.fi 

tant des leçons de l'expérience ; In seconde, c'est que 

nous avons tout ce qu'il faut pour ravitailler des avions
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en toile et bois, mis que notre approvisionnement en mé­

taux légers n'eat pas encore suffisant pour nous permettre 

de nous r ncer exclusivement dans la formule métallique.

le Général HIRSCHAUER. -, Je sais, monsieur le

ministre, que vous suives de très près Isa expériences 

d’hélicoptère. Colles que l'ingénieur Peac&rrn fait en ce 

moment sont très intéressantes. Son appareil est une mer­

veille de mécanique. , Je l’ai vu s’élever à 1 m.50 et res­

ter quelques instants en l’air. C’est ainsi qu’on commence. 

Il est possible que, dans l’avenir, les appareils qui 

franchiront 1‘espace ne ressembleront plus en rien aux 

appareils actuels. J’ai déjà dit que quand on a voulu faire 

un camion on n’a .pas copié un éléphant et que quand on a 

voulu faire une voitures légère on n’a prs copié un chevalt 

II n’y a pas de raison pour que l’avion soit une copié de 

1’oisea u.

LE S/SEGRETAIRE D’ETAT.- A propos des hélicoptère^ 

nous avons suivi un certain nombre de projets : celui de 

M. Pascarra , le projet Dou&rô, le projet Michel Pougot. Le 

plus intéressant, ç ‘est le projet Pascarra. Son appareil 

a‘est élevé du sol et a réussi h faire une série de bonds 

avec un très mauvais pilote à bord, M, Pascarra lui-même. 

3c ne crois pas qué l’on puisse obtenir des résultats pra­

tiques a vont longtemps en cette matière, maie l’idée est 

bonne, qi l'hélicoptère ne se réalise pas définitivement 
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- parce que je ne suis pas sûr que l’on puisse résoudre 

le problème de la translation avec l'hélicoptère - peut- 

être, grâce à une combinaison de la formule de l’hélicop- 

tère avec celle de l’aéroplane, pourra-t-on réaliser un 

appareil ayant la vitesse de l’aéropiano, mais qui aurait 

un départ et un atterrissage vertical et qui pourrait se 

fixer on un point de l’atmosphère ce qui, au point de vue 

militaire, serait extrêmement important.

U. L£ PR^SIDRNT»- Personne ne demande plus la parole?, 

Je serai certainement l’Interprète de tous les mem­

bres des d eux commissions réunies en remercient M. le mi­

nistre de la marine , h qui M. le président de la commission 

de la marine a tout à l’heure rendu hommage, pour ses 

explications si franches et si nettes, et M. le ministre 

de l’aéronautique, dont vous vonea d'entendre la très 

intéressent et j 'ajouterai le t res réconfortant exposé. 

( A p pl a u .11 s se me nt q ).

La séance est levée.

(La séance est levée h lü heures 30 minutes).
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